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Le sympathique Poids Lourd italien VEZZANI 

a une excellente raison d'arborer ce magnifique sourire : 

les 192 k 500 qu'il tient à bout de bras 

lui assurent la victoire sur Jean-Paul FOULETIER. 
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Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 
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Le match France-Italie A, première grande 
rencontre internationale de la saison, s'est 
disputé à Saint-Etienne le 19 Décembre dernier 
avec le résultat que vous connaissez. 

Ce résultat n'a, je pense, été une surprise 
pour personne. 

La politique menée depuis quelques années 
en faveur de la masse au détriment de notre 
élite en est la conséquence et nous ne l'avons 
jamais ignoré. 

Mais cette défaite est-elle si affligeante que 
d'aucuns veulent bien le dire ? 

Sans vouloir chercher à tout prix des ex-
cuses, ne faut-il pas noter que si cette équipe 
comptait des athlètes incontestablement 
chevronnés, elle voyait également la première 
sélection internationale d'un Poids Mouche qui 
a bien failli gagner son match, la participation 
en équipe A d'un Poids Coq de 18 ans et la 
prestation pleine de promesse d'un Poids 
Léger qui, il y a seulement trois mois, était 
encore Poids Plume. 

Je crois donc que la politique d'intéresse-
ment de l'élite qui a repris en ce début de 
saison ne tardera pas à porter ses fruits car, si 
ces garçons suivent les stages organisés par 
zone à leur intention, en vue de préparer un 
certain nombre de rencontres internationales 
prévues pour eux cette année, ils pourraient 
bien acquérir rapidement, dans les stages, la 
forme physique, et dans les confrontations, 
l'assurance qui leur fait actuellement défaut. 

C'est d'ailleurs grâce à cette politique me-
née actuellement par nos amis italiens que 
leur équipe a remporté cette victoire. Mais, 
bien sûr, pour l'occasion, l'équipe d'Italie au 
grand complet était en stage depuis le 15 
Novembre. 

Or, malgré tous nos efforts, je doute que 
nous puissions jamais réunir notre élite ac-
tuelle en stage pendant une si longue période 
car tous n'ont pas, comme dans l'équipe d'Ita-
lie, des emplois leur permettant une telle 
liberté d'entraînement. 

Il faut toutefois remarquer que l'action des 
Italiens est essentiellement limitée à une élite 
très restreinte sur laquelle portent tous les 
efforts. 

Or, nous souhaitons, pour notre part, 
l'étendre à un plus grand nombre, c'est ainsi 
que des stages sont ouverts aux espoirs inter-
nationaux. 

Ce que je veux, en tout cas, retenir dans 
cette rencontre, c'est le climat amical et la 
bonne entente qui ont régné entre les athlètes 
tout au long de ces deux journées passées 
ensemble. 

Des garçons dont c'était la première sélec-
tion internationale et qui étaient arrivés très 
intimidés sont repartis enchantés de la cama-
raderie qu'ils avaient trouvée au sein de 
l'équipe et cela, c'est déjà beaucoup. 

Je voudrais, pour terminer, remercier les 
organisateurs de cette manifestation qui, à 
force de travail et de dévouement, ont assuré 
la réussite de cette organisation ainsi que la 
Municipalité qui nous a prouvé, si besoin était, 
que la réputation de l'accueil Stéphanois 
n'était pas surfaite. 

C. BOVI 

  

Communiqués 

de la Direction Technique 

RECRUTEMENT DE STAGIAIRES 

DU CENTRE DE FORMATION D'ÉDUCATEURS SPORTIFS DE L'I.N.S. 

Scolarité 1971-1973 

Par lettre du 17 Décembre 1970, la Direction de 

l'Éducation Physique et des Sports m'a fait savoir 

qu'un concours d'entrée au Centre de Formation 
d'Éducateurs sportifs de l'Institut National des 

Sports sera ouvert en 1971, devant permettre 

l'admission de stagiaires, qui, à l'issue d'une scola-
rité de deux ans, seront recrutés dans les cadres 

techniques et pédagogiques de la Jeunesse et des 

Sports et nommés en qualité de Conseillers tech-
niques régionaux. 

L'ouverture d'une section Haltérophilie a été 

obtenue pour trois stagiaires. 

Les candidats devront se faire connaître le plus 

tôt possible au Directeur technique national qui 
ouvrira à leur profit une préparation par correspon-

dance au concours, fonctionnant comme celle qui 

est offerte aux candidats au diplôme de Conseiller 
sportif (voir Bulletin fédéral n° 270). 

Des indications sont données ci-après sur le re-

crutement des stagiaires du Centre de Formation 

d'Éducateurs sportifs. Des précisions complémen-
taires seront fournies aux candidats qui les deman-

deront. 

Les candidats au concours d'entrée au Centre de 

Formation d'Éducateurs sportifs de l'Institut Natio-
nal des Sports doivent être âgés de quarante ans au 

plus au 1er Janvier 1971, avoir satisfait à leurs 

obligations militaires et n'avoir jamais été con-
damnés soit à une peine d'emprisonnement sans 

sursis ou à une peine plus grave pour crime, atten-

tat aux mœurs, prévues aux articles 330, 331, 332, 
333, 334 et 334 bis du Code Pénal, soit à une peine 

d'emprisonnement sans sursis supérieure à quinze 

jours pour vol, coups et blessures. 

Sont seuls autorisés à faire acte de candidature 
à ce concours : 

1° LES MAÎTRES AUXILIAIRES OU AGENTS CON-

TRACTUELS ayant assuré pendant CINQ ANNÉES AU 

MOINS un enseignement d'E.P.S. dans les Services 
du Secrétariat d'État auprès du Premier Ministre 
chargé de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs. 

2° LES TITULAIRES DU BREVET D'ÉTAT D'ÉDU-

CATION PHYSIQUE ET SPORTIVE non recrutés par 
l'ÉTAT, ayant exercé des fonctions liées à ce titre 
pendant QUATRE ANNÉES au MOINS. 

3° Les personnes pouvant justifier : 

 ou d'un TITRE DE CHAMPION DE 

FRANCE en Sport Individuel, 

 ou de 3 sélections comme INTERNA-

TIONAL d'un Sport Individuel, 

 ou de 5 sélections comme INTERNA-

TIONAL d'un Sport Collectif, 
4° Les personnes pouvant justifier de l'exercice, 

pendant DEUX SAISONS au MOINS, des fonctions 
D'ENTRAÎNEUR, de JUGE ou D'ARBITRE dans la 
spécialité choisie. 

Pour les catégories 3 et 4, seules peuvent être 
prises en considération les attestations délivrées 
par les Présidents des Fédérations Sportives ayant 
reçu délégation de pouvoir en vertu de l'Ordon-
nance du 28 Août 1945. 

SCOLARITÉ 

I. Durée. La durée des études est de DEUX 

ANNÉES SCOLAIRES. 

La rentrée scolaire s'effectuera le 4 Octobre 
1971. 

II. - Sanctions. 

À LA FIN DE LA 1RE 
ANNÉE. 

Les stagiaires subissent les épreuves de la 1re 
partie du Diplôme d'État de Conseiller Sportif. 

Le succès à cet examen déterminera le passage 
de 1re en 2e année. 

À LA FIN DE LA 2E
 ANNÉE. 

Les stagiaires subissent les épreuves de la 2e 

partie du Diplôme d'État de Conseiller Sportif et 

les épreuves complémentaires déterminant l'obten-
tion du Diplôme d'Établissement. 

A l'issue de la 2e année, les affectations des sta-

giaires reçus se feront selon les besoins du Secréta-
riat d'État auprès du Premier Ministre chargé de la 

Jeunesse, des Sports et des Loisirs, compte tenu du 

classement obtenu à l'examen. 

Nota.-Le programme des matières sur les-

quelles portent les examens du Diplôme d'État de 

Conseiller Sportif se trouve en annexe à l'arrêté du 
10 Mai 1967 paru au Journal Officiel du 9 Juin 

1967. 

III. - Conditions de séjour. 

Les stagiaires pourront être logés et nourris, À 

LEURS FRAIS (360 F par mois) à l'Institut National 

des Sports pendant la durée de leur scolarité effec-
tuée à PLEIN TEMPS. 

RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES 

Pendant la durée des études, les stagiaires se-

ront rémunérés selon les modalités prévues par la 
loi n° 68-1249 du 31 Décembre 1968 et les décrets 

n°° 69-603 et 69-604 du 14 Juin 1969 (Voir ta-

bleau en annexe). 

Le mot du Président 
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VISITE MÉDICALE 

Les candidats ne seront admis définitivement à 

suivre les cours que s'ils sont reconnus aptes après 

une visite médicale passée à leur arrivée à l'Institut 
National des Sports. 

Un rapport sera établi sur le cas de chaque can-
didat déclaré inapte après la visite médicale. L'inté-

ressé pourra en avoir connaissance. 

DATE DU CONCOURS 

Pour chacune des disciplines retenues, les 
épreuves auront lieu à l'Institut National des Sports 

les 1er, 2, 3 et 4 Juin 1971. 

Les candidats admis à concourir recevront des 

convocations individuelles. 

ÉPREUVES DU CONCOURS D'ENTRÉE 

Les épreuves du concours d'entrée sont les sui-

vantes : 

1) Une épreuve écrite de technique sportive 
permettant de juger de la culture générale 

du candidat et de ses connaissances rela-

tives au sport choisi par lui. 
Coefficient : 1. 

2) Une épreuve de tests permettant de noter le 
candidat pour moitié sur sa personnalité et 

pour moitié sur son intelligence. 

Coefficient : 1. 

3) Une épreuve pratique de démonstration 

suivie d'une discussion se rapportant au 
sport choisi par le candidat. 

Coefficient : 1. 

Les épreuves sont notées de 0 à 20. 

Toute note égale ou inférieure à six est élimina-
toire. 

RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES 

 

 

INFORMATIONS ET COMMUNIQUES 
DES ENTRAINEURS NATIONAUX 

Zone Centre - Ouest 

Objet : Mission itinérante dans les académies 
de Poitiers et de Nantes du 19 au 23 Oc-
tobre 1970. 

But : Visite aux différents Services acadé-
miques et départementaux ainsi qu'aux En-
seignants d'E.P.S. ayant bénéficié d'un 
stage de Musculation et d'Haltérophilie ré-
servé à cette catégorie de personnel de 
l'Éducation Nationale. 

Lundi 19 Octobre. (Académie de Poitiers). 

Visite à M. Chambon, Chef du Service 
académique, et à M. Allot, Assistant acadé-
mique. Au cours de cet entretien, plusieurs 
problèmes ont été abordés notamment ceux 
concernant la promotion de l'Haltérophilie et 
l'aide éventuelle que leurs Services pourraient 
mettre à notre disposition. 

Une visite impromptue au C.R.E.P.S. de 
l'Académie nous permit, à M. Nowak et à 
moi-même, de résoudre les multiples difficul-
tés que provoque l'organisation des stages et 
plus particulièrement celui qui doit se dérou-
ler les 14 et 15 Novembre prochain. 

L'hébergement des stagiaires a été résolu 
grâce au concours de M. Allot et de M. le 
Directeur de l'établissement les athlètes seront 

hébergés à l'Auberge de la Jeunesse. En ce 
qui concerne l'équipement du C.R.E.P.S. en 
matériel haltérophile, celui-ci est nul ; il serait 
souhaitable de lui faire attribuer les barres 
entreposées à l'Ile d'Oléron. Le choix de la 
salle a été effectué et les stagiaires pourront, 
en attendant les nouvelles installations défini-
tives, s'y exercer. 

Mardi 20 Octobre. Niort (Deux-Sèvres). 

1. En compagnie de M. Nowak, visite à 
M. Mancie, Inspecteur-Chef du Service 
départemental de la Jeunesse et des 
Sports. Au cours de cette entrevue, des 
explications complémentaires lui furent 
données sur les motifs et les buts de 
cette tournée. 

Au cours de la discussion qui suivit, diffé-
rents problèmes furent évoqués niveau de 
l'haltérophilie dans le département, installa-
tions existantes ou à venir pouvant être mises 
à la disposition du C.T.R., action des ensei-
gnants en faveur de notre discipline, etc. 

2. Visite à M. Airault - Enseignant d'E.P.S. 
à Niort - durant laquelle un compte ren-
du nous a été fait portant sur toute l'acti-
vité haltérophile qu'il mène au niveau de 
son établissement ; quelques expériences 
ont été menées à bien aussi peuvent-elles 
être le sujet de l'un des points à l'ordre 
du jour du prochain colloque des techni-
ciens fédéraux. 

3. Visite à M. Favrou - La Rochelle - ; 
visite qui a permis de faire le point sur le 
déroulement des premières compétitions 
régionales. 

Mercredi 21 Octobre. (Char-Maritime). 

1. Le Chef du Service départemental étant 
absent, M. Ricard - son adjoint - nous 
reçut et, profitant de la présence du 
C.T.R., mit sur pied un programme de 
séances d'information au bénéfice des 
Enseignants ; projet ayant déjà recueilli 
l'assentiment de plusieurs d'entre eux. 

Un tour d'horizon a été également effectué 
sur l'état actuel de l'haltérophilie dans ce 
département particulièrement dynamique dans 
le domaine sportif, sur les éventuelles actions 
à mener, les moyens dont le Service départe-
mental dispose et surtout, l'esprit dans lequel 
il souhaite voir évoluer notre discipline afin 
de ne pas contrarier le processus osmotique 
entre les secteurs scolaire universitaire et 
civil. 

2. Visite à M. Ferrandier (Saint-Jean-
d'Angély) qui, comme M. Airault, mène 
une activité particulièrement favorable 
pour notre sport et qui anime également 
dans le secteur civil une section haltéro-
phile. Rien, apparemment, ne s'oppose à 
l'épanouissement de notre discipline 
dans cette charmante petite ville au riche 
passé historique. 

 Catégories Montant de la rémunération Minimum garanti 

PROFESSIONS NON AGRICOLES. 

Travailleurs salariés jusqu'à la rentrée sco-
laire (les bulletins de salaire des 3 mois 
précédant l'entrée en stage devront obli-
gatoirement être fournis). 

Et travailleurs menacés par une mesure de 
licenciement collectif : 
moins de 21 ans  .....................................  80 % du salaire antérieur 90 % du S.M.I.G. 
de 21 ans et plus  ....................................  90 % du salaire antérieur 110 % du S.M.I.G. 

Travailleurs licenciés depuis moins de 6 
mois pour des motifs autres que discipli-
naires : 
moins de 21 ans  .....................................  90 % du salaire antérieur 100 % du S.M.I.G. 
de 21 ans et plus  ....................................  100 % du salaire antérieur 120 % du S.M.I.G. 
de 30 ans et plus  ....................................  110% du salaire antérieur 120 % du S.M.I.G. 

PROFESSIONS AGRICOLES ..............................  100 % du S.M.I.G. 

TRAVAILLEURS NON SALARIÉS D'UNE PRO-

FESSION NON AGRICOLE relevant du ré-
gime d'assurance - maladie - maternité 
institué par la loi 66-509 du 12-7-66 
moins de 21 ans  .....................................  80 % du revenu profession. 90 % du S.M.I.G. 
de 21 ans et plus  ....................................  90 % du revenu profession. 110% du S.M.I.G. 

JEUNES GENS DONT L'ENTRÉE EN STAGE A 

LIEU MOINS D'UN AN APRÈS LEUR LIBÉ-

RATION DU SERVICE MILITAIRE : 
de 18 à 21 ans  ........................................  100 % du S.M.I.G. 
de 21 ans et plus  ....................................  120% du S.M.I.G. 

STAGIAIRES N'ENTRANT DANS AUCUNE 
DES CATÉGORIES SUSVISÉES  ...................  90 % du S.M.I.G. 
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Jeudi 22 Octobre. 

En compagnie de M. Desmats, une visite 

est effectuée au Service académique de 

Nantes. Une réunion s'y tint afin d'envisager 

d'une manière plus concrète l'organisation de 

stages en faveur de l'élite du Groupe « B », 

l'implantation et l'encadrement. Le coût de 

l'usinage de plusieurs barres dans un collège 

technique a été soulevé par le CT'.R., son prix 

s'élèverait à 900 F. Il est donc important et 

urgent que la Fédération se penche sur ce 

problème épineux. 

Jeudi 22 Octobre. Retour en soirée. 

En conclusion : En dehors de l'accueil cha-

leureux qui nous fut réservé par les différents 

Services académiques et départementaux à M. 

Nowak et à moi-même, j'ai pu constater : 

― L'utilité et l'urgence d'équiper le 

C.R.E.P.S. de Poitiers en vue des différentes 

activités que nous sommes appelés à y assurer 

en fonction de sa situation géographique et de 

sa future vocation de Centre Interrégional 

d'E.P.S. 

 L'excellent travail effectué par deux 

enseignants d'E.P.S. pleins de dévoue-

ment pour notre cause. 

 Le bon départ que prend le Comité du 

Poitou grâce à la récente nomination 

d'un C.T.R. auprès de l'Académie de 

Poitiers. 

 Problème du coût de l'usinage des barres 

haltérophiles dans le Comité d'Anjou. 

 Problème du transport du matériel entre-

posé à l'Ile d'Oléron. 

L'Agent de Coordination, 

M. PATERNI. 

 

Match France-Italie « A » 

disputé à Saint-Etienne le 19 Décembre 1970 

   

Résultats techniques 

 

 Noms Poids Nationalité Développé Arraché Épaulé et Total 

  de corps     

Poids Mouches 

 1.  GALLI  ..................................  51 k 800 Italie 80, - 77,500 102,500 260 k 

 2.  MOREAU ..............................  51 k 400 France 75, - 75, - 100, - 250 k 

Poids Coqs 

 1. TOSTO ...................................  55 k 700 Italie 92,500 95, - 120, - 307 k 500 

 2. CHAVIGNY J.-C. ..................  56 k France 90, - 80, - 105, - 275 k 

Poids Plumes 

 1.  TANTI  ..................................  59 k 700 Italie 115, - 110, - 140, - 365 k 

 2.  EYRAUD ...............................  59 k 600 France 90, - 90, - 115, - 295 k 

Poids Légers 

 1.  SILVINO................................  67 k 400 Italie 130, - 110, - 150, - 390 k 

 2.  LEGUY ..................................  66 k 700 France 117,500 102,500 142,500 362 k 500 

Poids Moyens 

 1. TERME  .................................  73 k 800 France 117,500 130, - 155, - 402 k 500 

 N. cl.  LAUDANI ..........................  74 k 700 Italie 150, - 0, - ― ― 

Poids Mi-Lourds 

 1.  TURCATO .............................  82 k 500 Italie 162,500 125, - 175, - 462 k 500 

 2.  ROLLIN  ................................  81 k 500 France 140, - 125, - 162,500 427 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  GOURRIER ...........................  89 k 600 France 145, - 145, - 185, - 475 k 

 2.  DE CARLO  ...........................  89 k 900 Italie 140, - 120, - 150, - 410 k 

Poids Lourds 

 1. VEZZANI ..............................  106 k France 177,500 140, - 192,500 510 k 

 2. FOULETIER  .........................  108 k 700 Italie 170, - 150, - 185, - 505 k 

Poids Super-Lourds 

 1.  LÉVECQ  ...............................  110 k 500 France 150, - 132,500 180, - 462 k 500 

 2.  MACALUSO  ........................  135 k Italie 145, - 130, - 165, - 440 k 
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Compte rendu par Georges Lambert 
Entraîneur National 

Avec son magnifique Palais des Sports en 

forme de demi-sphère qui peut accueillir plus de 

3.000 spectateurs, la ville de Saint-Etienne 

possède réellement une installation sportive 

digne de recevoir des matches ou des champion-

nats internationaux. 

Je craignais qu'un trop faible nombre de 

spectateurs disséminés dans cette grande salle 

soit incapable d'assurer une ambiance chaleu-

reuse..., il n'en fut rien. La dynamique publicité 

assurée par les dirigeants de l'Omnium Sportif 

Club Stéphanois sous la direction de leur Prési-

dent M. Paya réussit à attirer une partie de la 

population. L'organisation de cette manifesta-

tion, la disposition de l'estrade sur laquelle est 

installé le plateau de compétition, l'éclairage, la 

sonorisation, les plateaux d'échauffement, tout 

me paraît digne d'éloges. Une seule ombre à ce 

tableau mais elle est malheureusement de taille 

une seule séance est prévue pour opposer les 

neuf Italiens aux neuf Français..., la compétition 

ne peut durer moins de quatre heures, elle se 

prolongera pendant cinq heures 

Mais revenons au match proprement dit. Les 

Italiens possèdent une solide équipe : avec le 

Coq Tosto, le Plume Tanti, le Léger Silvino et le 

Mi-Lourd Turcato, ils sont assurés de remporter 

quatre victoires. De notre côté, nous misons sur 

les victoires des catégories Lourds-Légers et 

Super-Lourds avec Gourrier et Lévecq. Les 

résultats des matches des trois autres catégories, 

Mouches, Moyens et Lourds sont beaucoup plus 

incertains. Logiquement, les Italiens partent 

donc favoris de cette rencontre. 

Moreau, dans les Mouches, s'attend à un 

match très serré avec l'Italien Galli. A 33 ans, 

c'est sa première sélection internationale. Visi-

blement impressionné, il manque son 1
er
 mou-

vement en restant sur une charge de départ de 75 

k... L'Italien pousse 80 k. Moreau se reprend 

bien à l'arraché avec 75 k contre 77 k 500 et 

retrouve toute sa combativité dans le 3
e
 mouve-

ment : il épaule 2 fois, au prix d'un très bel 

effort, une barre de match de 110 k mais manque 

le jeté. Première victoire pour l'équipe italienne. 

En Coq, notre Junior Chavigny ne peut oppo-

ser aucune résistance à l'Italien Tosto. Celui-ci 

atteint 307 k 500 et seul un Meurat en bonne 

forme pouvait espérer le battre. Quant à Chavi-

gny, c'est un jeune athlète d'excellente qualité 

mais qui, sans doute, ne restera pas longtemps 

dans cette catégorie. 

En Plume, le Lyonnais Eyraud réédite ses 

295 k de l'épreuve de sélection. Il reste loin, très 

loin, de l'Italien Tanti qui, sans forcer son talent, 

atteint 365 k (115 - 110 - 140 k). Tanti verrouil-

lera 151 k à l'épaulé, tentative contre le record 

d'Europe, mais ne pourra se relever. 

Le Léger Italien Silvino assure tranquille-

ment sa victoire avec des barres de départ relati-

vement légères mais tente ensuite des charges 

trop lourdes : il pousse 130 k mais manque 137 

k 500, arrache 110 k, puis saute à... 125 k qu'il 

manque, jette 150 k mais ne peut tenir 160 k. 

Total réalisé : 390 k... total tenté : 422 k 500. 

Leguy, notre Champion de France des Poids 

Plumes réédite son meilleur total : 362 k 500..., 

total qu'il portera sans aucun doute autour des 

380 k dès cette saison 70-71. 

  

 ROLLIN ne pouvait logiquement prétendre inquiéter son FOULETIER prend ici le meilleur sur son adversaire : 
 adversaire, il n'en a que plus de mérite à s'être vaillamment battu (150 k contre 140 à VEZZANI) avant de devoir lui concéder 
 malgré le handicap d'une blessure au genou. - de peu - la victoire finale, mais quel beau match 
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Avec l'Italien Laudani, notre recordman 
d'Europe et champion du monde de l'arraché, 
Aimé Terme trouve un adversaire de grande 
valeur. L'Italien pousse 145 k avant de réussir 
152 k 500 ( !) hors compétition. Avec 117 k 500. 
Terme devra rattraper un retard de 27 k 500 
Mais Terme n'aura pas à forcer son talent car 
l'Italien manque tous ses essais à l'arraché (112 k 
500). Avec 130 k (1

er
 essai) à l'arraché et 155 k 

au jeté, Terme remporte la 1
re
 victoire française. 

Victime d'un léger arrachement péri ostique 
au niveau du tendon rotulien, notre compatriote 
Rollin (Mi-Lourd) a quelque peu relâché son 
entraînement depuis une dizaine de jours.., il 
n'en réussit pas moins le bon total de 427 k 500. 
Rollin est cependant très nettement surclassé par 
l'italien Turcato qui jette magnifiquement 175 k 
et établit un nouveau record d'Italie avec 462 k 
500. 

En Lourd-Léger, facile victoire de Pierre 
Gourrier avec 475 k contre 410 k pour l'Italien De 
Carlo. Le total de notre compatriote est d'autant 
plus encourageant qu'il estimait ne pas être en 
bonne condition physique dans les semaines 
précédentes. Hors compétition, Gourrier ver-
rouille 193 k mais ne peut se relever. 

Alors que Roger Lévecq assure sagement 
quelques barres de départ relativement légères 
pour battre l'Italien Macaluso dans la catégorie 
Super-Lourd (462 k 500 contre 440 k), Jean-
Paul Fouletier rencontre Vezzani qui fit ses 
premiers pas en haltérophilie au club de l'U.S. 
Métro Transports. Les deux hommes ont atteint 
tous les deux les 525 k, Fouletier en 1968, 
Vezzani aux derniers Championnats du Monde. 

Dès le 1
er
 mouvement, Vezzani prend un net 

avantage avec 177 k 500, nouveau record d'Ita-
lie. La technique de Vezzani est excellente, son 
temps de ressort et son passage sous la charge 
sont parfaitement contrôlés. Fouletier m'apparaît 
plus fort musculairement mais sa technique est 
loin d'être aussi bonne..., il reste à 170 k. 

Toujours aussi brillant à l'arraché. Fouletier 
reprend l'avantage avec un magnifique deuxième 
essai à 150 k contre 140 pour Vezzani. 

Mais Vezzani est le plus léger, mais Vezzani 
a déjà jeté 200 k ! Il lui suffira de suivre notre 
toubib avec 2 k 500 de plus : Fouletier jettera 
185 k avant de marquer 190 k. Vezzani jettera 
187 k 500 puis 192 k 500..., total 510 k contre 
505 k. 

L'équipe d'Italie bat l'équipe de France par 6 
victoires k 3. Sans doute aurions- nous pu, avec 
beaucoup de chance, remporter cette rencontre 
avec Moreau et Fouletier, mais soyons réalistes 
et reconnaissons que l'équipe italienne est beau-
coup plus complète et plus homogène que la 
nôtre. La politique fédérale italienne orientée 
presque exclusivement sur la préparation d'une 
élite soigneusement sélectionnée porte ses fruits 
après plusieurs années d'application. Les nom-
breux stages, les compétitions internationales, 
l'aide aux athlètes organisés avec une partie des 
produits du toto calcio, profitent à une poignée 
de champions recrutés parmi un nombre limité 
de pratiquants. 

La fameuse pyramide ayant à sa base la 
masse des pratiquants et des débutants et l'élite à 
sa pointe supérieure paraît très instable. Elle est 
apparemment assez stable et solide pour per-
mettre à l'équipe italienne de défaire l'équipe de 
France. 

Sans remettre en cause les grandes orienta-
tions de la politique fédérale française, nous 
devons cependant faire un effort particulier pour 

encourager notre élite même si cet effort est déjà 
trop tardif pour espérer présenter une solide 
équipe aux prochains Jeux de Munich. 

 

STAGE DE FORMATION 
D'ENTRAINEURS FÉDÉRAUX DU 1

er
 DEGRÉ 

C.R.E.P.S. d'Aix-en-Provence 

du 23 au 27 Novembre 1970 

11 athlètes venus de différents clubs du Co-
mité de Provence y participent sous la direction 
du C.T.R. Claude Thivent. 

Après l'installation dans les locaux du 
C.R.E.P.S., et une brève visite des lieux, Thivent 
nous communique le programme du stage. 

Bien qu'il fût très chargé, cela ne nous a pas 
empêché de passer quelques bons moments tant 
au foyer que sur les pelouses ensoleillées, agré-
mentées par un contingent de jolies demoiselles. 

Ce stage s'est déroulé dans une ambiance très 
amicale, où nous avons pris conscience du travail 
fait et à faire au sein de la F.F.H.C. Le C.T.R. 
Thivent n'a pas ménagé sa peine pour nous incul-
quer ses notions et nous le remercions pour sa 
gentillesse et sa compréhension. 

Malgré cette semaine éprouvante pour les 
nerfs, nous garderons de ce stage, un des meil-
leurs souvenirs de notre vie d'athlète. Nous 
avons tous été très touchés par l'accueil et avons 
apprécié la propreté des locaux et la nourriture 
du C.R.E.P.S. d'Aix-en-Provence. 

Les stagiaires. 

 

STAGE D'INITIATION 
A LA MUSCULATION 

ET A L'HALTÉROPHILIE 

30 Novembre, 4 Décembre 1970 
au C.R.E.P.S. de Dinard 

Ce stage réservé au personnel enseignant ex-
trascolaire des services départementaux avait 
pour but d'initier des professeurs d'E.P.S. aux 
techniques modernes d'entraînement à l'haltéro-
philie et à la musculation, neuf stagiaires venus 
de 5 départements suivirent très attentivement 
les exposés du C.T.R. Il s'agissait de : 

MM. Allaire et Fort, du service départ, d'Ile-
et-Vilaine ; MM. Tocque et Mesle, du service 
départ, Côtes-du-Nord ; MM. Santin et Ance-
nay, du service départ, du Morbihan ; MM. 
Guégan et Barrais, du service départ, du Finis-
tère et M. Frostin, du service départ, de la 
Mayenne. 

L'alternance de cours théoriques et de 
séances pratiques permit une meilleure assimila-
tion des données, plus ou moins neuves commu-
niquées aux stagiaires. Un excellent esprit de 
camaraderie facilita la tâche du Conseiller tech-
nique qui, pour son premier stage eut la chance 
de pouvoir s'adresser à des éducateurs expéri-
mentés qui l'aidèrent très efficacement. 

M. Taponnier, Professeur d'Éducation phy-
sique au centre régional d'Éducation physique et 
sportive suivit une partie des débats et son 
expérience lui fut précieuse. Celui-ci ne fut-il 
pas l'un des premiers en France à préconiser la 
musculation comme moyen de progression, et 
ses performances au lancer de poids lui permi-
rent de justifier ses propos. 

Le programme établi en commun essaya de 
donner un aperçu sur les différents aspects de la 
musculation avec ses incidences sur les qualités 
physiques. 

1) La musculation, généralités, historique, 
définitions. 

2) Les expériences (groupes homogènes et 
hétérogènes). 

3) Grands principes de musculation : 

a) principe des séries ; 
b) comment déterminer la charge opti-

mum de travail ; 
c) apprentissage des exercices tests ; 
d) nombre de séries et nombre de répé-

titions pour un exercice donné ; 
e) la respiration, le rythme, les temps 

de repos ; 
f) les gammes (montantes et descen-

dantes) ; 
g) le carnet d'entraînement. 

4) La musculation et les qualités physiques. 

Les relations et incidences sur : 

a) la force ; 
b) la puissance ; 
c) la résistance ; 
d) l'endurance ; 
e) la vitesse ; 
f) la souplesse ; 
g) la coordination. 

5) Les différentes méthodes de muscula-
tion : 

a) haltérophilie ; 
b) circuit-training ; 
c) isométrie. 

6) Dangers de la musculation. 

7) Profits de la musculation (sur les fac-
teurs d'exécution). 

8) Le matériel de musculation. 

9) Les différents exercices fondamentaux 
de musculation. 

10) La musculation et les spécialités spor-
tives (coureur de vitesse, sauteur, lan-
ceur de poids, de javelot, de marteau, de 
disque, rameur, décathlonien, sauteur à 
la perche, etc.). 

11) Les trois mouvements haltérophiles 
olympiques. 

Ce programme théorique assimilé par frac-
tion était suivi d'effet immédiat par les tech-
niques « barre en mains » et les stagiaires termi-
nèrent courbatus, ce stage qui, je l'espère, leur 
fut bénéfique. Un footing matinal et une partie 
de volley-ball vinrent couper le difficile appren-
tissage du « Passage des genoux ». 

M. Binet, Directeur du C.R.E.P.S., avec sa 
gentillesse et sa compréhension coutumières, 
vint clôturer le stage. 

Le débat eut pour thème principal la réper-
cussion d'un tel stage au niveau départemental. 
De nombreux problèmes furent évoqués parmi 
lesquels l'inévitable question financière. M. 
Binet nota également, à la demande générale, le 
bienfait de ce genre de stage qui regroupe les 
assistants départementaux et permet ainsi de 
confronter des idées, d'étudier des problèmes 
communs. 

E. MALLET, 
C.T.R. 
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L'ÉPAULÉ 

de Pierre GOURRIER 

    

    

   

 

tout une attitude sans aucun complexe face 

aux charges les plus lourdes. 

Le comportement de Pierre Gourrier 

dans les Championnats d'Europe et du 

Monde est désormais excellent. Il lui suf-

firait, pour y réussir pleinement, d'obtenir 

des horaires professionnels qui lui permet-

tent de mieux se reposer... Un problème 

social qui paraît éloigné du sport mais qui, 

pourtant, est essentiel pour notre élite 

internationale 

Quelques très belles images de l'épaulé 

de notre champion Pierre Gourrier avec 

192 k 500 au cours de son 3
e
 essai des 

Championnats d'Europe en Juin 1970 à 

Szombathely. La technique démontrée par 

Gourrier est ici en tous points excellente 

et lui permettra au cours d'une tentative 

hors compétition d'amener 201 k (record 

du monde) sur les clavicules. Pierre Gour-

rier ne pourra se relever mais prouvera 

ainsi l'excellence de « son tirage » et sur- 
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Partie 

Officielle 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA RÉUNION DU BUREAU 

du 19 Décembre 1970 à Saint-Etienne 

Présents : MM. C. Bovi, Président de la 
F.F.H.C., R. Baillet, R. Gourhand, P. Parot. 

Assistait à la réunion M. le Dr Durey, Pré-
sident de la Commission Médicale. 

Excusés : MM. R. Ammar, J. Asso, J. Ber-
tholet, R. Duverger, A. Fanguiaire, C. Favrou, 
R. Gerber, J.-P. Mangin (souffrant), B. Mou-
lin, M. Stresser (souffrant). 

Le Président déplore l'absence d'un si 
grand nombre de membres cependant, aucun 
quorum n'étant prévu aux statuts pour les 
réunions du Bureau, celui-ci peut valablement 
délibérer. 

M. Gourhand pense être l'interprète de 
tous en adressant à M. Bovi ses sincères 
félicitations à l'occasion de sa récente nomi-
nation dans l'Ordre National du Mérite. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Bu-
reau homologue l'affiliation des clubs sui-
vants : 

N° 3.860 - Maison des Jeunes de Bouxwiller 
(Alsace) ; 

N° 3.861 - Association des Anciens Élèves et 
Amis de l'École Laïque de Save-
nay (Anjou) ; 

N° 3.862 - Cercle Jules-Ferry de Lava] (Bre-
tagne) ; 

N° 3.863 - Club Culturiste Triat de Saint-
Brieuc (Bretagne) ; 

N° 3.864 - Argonne Athlétique de Sainte-
Menehould (Champagne) ; 

N° 3.865 - Association Sportive de Perrancey 
(Champagne) ; 

N° 3.866 - Section Sportive des Handicapés 
Physiques de Berck (Flandres) ; 

N° 3.867 - Athlétic Club de Billy-Berclau 
(Flandres) ; 

N° 3.868 - Union Sportive de Montreuil-sur-
Mer (Flandres) ; 

N° 3.869 - Club des Loisirs Léo-Lagrange 
d'Armentières (Flandres) ; 

N° 3.870 - Les Gars de Beaulieu (Franche- 
Comté) ; 

N° 3.871 - Foyer Socio-éducatif du Lycée 
Technique d'État d'Horlogerie de 
Besançon (Franche-Comté) ; 

N° 3.872 - Maison pour Tous de Doubs 
(Franche-Comté) ; 

N° 3.873 - Société Sportive Les Bleuets de 
Luxeuil (Franche-Comté) ; 

N° 3.874 - Maison des Jeunes et de la Culture 
de Pouillac (Guyenne) ; 

N° 3.875 - Union Sportive de Grigny (Île-de-
France) ; 

N° 3.876 - Club Municipal Aulnaisien (Île-
de-France) ; 

N° 3.877 - Association Sport. Bellegarde de 
la Flèche (Basse-Normandie) ; 

N° 3.878 - Maison des Jeunes et de la Culture 
de Vimoutiers (Basse-Normandie) ; 

N° 3.879 - Association Sportive Féminine 
Eudoise (Haute-Normandie) ; 

N° 3.880 - Club Haltérophile et Culturiste de 
St-Aubin-les-Elbeuf (Haute- Nor-
mandie) ; 

N° 3.881 - Maison des Jeunes et de la Culture 
de Marseille (Provence) ; 

N° 3.882 - Cercle Cultur., du Pays d'Olmes de 
Lavelanet (Pyrénées). 

N° 3.883 - Toulouse Univ. Cl. (Pyrénées). 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le 
Bureau homologue les records de France 
Haltérophiles et Culturistes (Tableau annexé 
au présent procès-verbal). Il se félicite de la 
quantité de records présentés à l'homologation 
et note avec satisfaction que certains des 
records battus étaient très anciens. 

En réponse à diverses questions posées au 
Secrétariat Fédéral et qui ne font pas l'objet 
d'une réglementation précise, le Bureau con-
firme : 

1. Qu'un record de France à établir doit 
obligatoirement, tout comme les re-
cords à améliorer, être arbitré par 
trois arbitres nationaux. 

2. que tout record du total olympique 
doit porter sur les trois mouvements 
même en ce qui concerne les athlètes 
Cadets. 

Un record par équipe de neuf hommes pré-
senté par le Comité du Lyonnais ne peut être 
homologué, l'un des participants ayant fait un 
zéro. 

A cette occasion, M. Parot, Président de la 
Commission de l'Arbitrage cite ce point pré-
cis du règlement : « le total de poids soulevé 
par un athlète qui a fait un zéro dans un mou-
vement est zéro ». Le Bureau rappelle que ce 
point est applicable aux records par équipes. 

JEUX DE FRANCE. - Le Président est 

d'avis qu'il convient d'essayer de faire partici-

per le plus grand nombre possible de jeunes à 

cette manifestation mais reconnaît que, pour 

l'instant, une grande initiative est laissée aux 

Comités Régionaux pour les modalités d'en-
gagement. 

En ce qui nous concerne, il a été convenu 

avec le Comité Olympique Français que ces 

Jeux sont ouverts aux jeunes garçons âgés de 

15 à 18 ans, licenciés ou non à notre Fédéra-

tion, qui participeront sur deux mouvements : 

« l'arraché et l'épaulé-jeté »..., conformément 
au règle- ment en vigueur à la F.F.H.C. 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE. - Le Prési-

dent donne lecture de l'avant-projet de la 

réglementation du contrôle anti-dopage qui 

sera soumis pour avis aux Membres du Comi-

té de Direction, aux Présidents des Comités 

Régionaux, aux Membres de la Commission 

Médicale, aux Membres de la Commission 

Sportive et, pour information, à tous les tech-

niciens de la Fédération. 

Ensuite de quoi, il appartiendra au Comité 
de Direction de se prononcer sur ce projet. 

MUTATION. - M. Bovi informe ses col-

lègues que, sur l'avis d'une forte majorité des 

Membres du Comité de Direction, la mutation 

de Gérard Cazeaux en Champagne a été 

accordée. 

HOMOLOGATION DES NOMINATIONS 
D'ARBITRES. - Les nominations suivantes sont 
homologuées, sur proposition des Comités 
Régionaux et après contrôle des procès-verbaux : 

Arbitres Nationaux : MM. Denicourt et 
Vervisch (Flandres) ; Martin (Lyonnais). 

Arbitres Régionaux : MM. Charrié, Clerc, 
Nolot (Bourgogne) ; Guérout (Flandres) ; 
Rebeyren (Guyenne) ; Ferrari, Moumard, 
Garcia, Soler (Languedoc) ; Salidu N. (Li-
mousin) ; Mortier, Piel, Barbier, Valentin, 
Bermouga (Basse-Normandie) ; Letailleur 
(Picardie) ; Moreau (Pyrénées). 

Jurés Culturistes : MM. Salidu A. (Li-
mousin) ; Palacios (Pyrénées). 

STAGES DE FORMATION DE CADRES. 
- Il est donné lecture des résultats des stages 
de formation de cadres qui se sont tenus à 
Pézenas, Toulouse et Strasbourg. 

PRÊTS DE BARRES. - Le Bureau donne 
avis favorable aux demandes de prêts de 
barres présentées par les Clubs suivants : 

 Amicale Sportive Mentonnaise (Côte 
d'Azur) ; 

 Club Haltér. Germanais (Bretagne) ; 
 Argonne Athlétique (Champagne) ; 
 Maison des Jeunes de Chambéry 

(Dauphiné - Savoie) ; 
 Club des Loisirs Léo-Lagrange 

(Flandres) ; 
 Les Gars de Beaulieu (Fr.-Comté) ; 
 A.S. du Collège d'Enseignement 

Tech., de Luxeuil (Franche-Comté) ; 
 Maison pour Tous (Franche-Comté) ; 
 A.S. des P.T.T. (Île-de-France) ; 
 Union Sp. de Grigny (Île-de-France) ; 
 Haltérophile Club de Chef du Pont 

(Basse-Normandie) ; 
 Association Sportive de Bellegarde 

(Basse-Normandie) ; 
 Cercle Halt. Montargois (Orléanais) ; 
 Maison des Jeunes et de la Culture de 

Salon (Provence) ; 
 Club Sportif Pertusien (Provence) ; 
 Cercle Culturiste du Pays d'Olmes 

(Pyrénées) ; 
 Toulouse Université Club (Pyrénées) ; 
 Enseignement Supér., de Strasbourg 

(Alsace) ; 
 Collège d'Enseignement Technique et 

Industriel de Schiltigheim (Alsace) ; 
 Lycée Mixte d'État de Forbach (Al-

sace) ; 
 Lycée Ampère de Lyon (Lyonnais) ; 
 Lycée J.-de-la-Fontaine de Château-

Thierry (Picardie). 

SUBVENTION 1970-1971. - Le Président 
relate la discussion budgétaire à laquelle il a été 
convié le 16 Décembre 1970 et pense que bien 
qu'il n'ait pas été possible d'obtenir en totalité 
ce qui aurait été nécessaire à la réalisation de 
notre programme, nous pouvons nous estimer 
satisfaits du résultat obtenu et de l'effort que le 
Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports s 
bien voulu faire en notre faveur. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
commencée à 16 h est levée à 17 h 45. 

Le Président, 
C. BOVI. 
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 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé 

 Coqs .........................  Non établi Senet : 65 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
 Plumes  .....................  Non établi Ledreau : 72 k 500 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
 Moyens  ....................  Non établi Legall : 75 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 

Arraché 

 Coqs .........................  Non établi Senet : 77 k 500 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
 Plumes  .....................  Non établi Ledreau : 75 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
 Légers  ......................  Non établi Barascou : 75 k 10-10-70 Toulouse MM. Nollet, Dini, Garrabet 
   Barascou : 75 k Barascou : 80 k500 22-11-70 Tournefeuille MM. Nollet, Coret, Laffargue 
 Moyens  ....................  Non établi Lefrou : 75 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
   Lefrou : 75 k Legall : 80 k 12-12-70 Colombelles MM. Charriot, Lebret, Kermanach 
 Mi-Lourds .................  Non établi Sagarzazu : 75 k 500 22-11-70 Tournefeuille MM. Nollet, Coret, Laffargue 

Epaulé - Jeté 

 Coqs .........................  Non établi Senet : 95 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
 Plumes  .....................  Non établi Ledreau : 92 k 500 6-12-70 Creil MM. Charriot, Aller, Dupont 
 Légers  ......................  Non établi Barascou : 95 k 10-10-70 Toulouse M. Nollet, Dini, Garrabet 
   Barascou : 95 k Barascou : 103 k 22-11-70 Tournefeuille MM. Nollet, Goret, Laffargue 
 Moyens  ....................  Non établi Lefrou : 107 k 500 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller. Dupont 
   Lefrou : 107 k 500 Legall : 112 k 500 12-12-70 Colombelles MM. Charriot, Lebret, Kermanach 
 Mi-Lourds .................  Non établi Sagarzazu : 95 k 500 22-11-70 Tournefeuille MM. Nollet, Dini, Laffargue 

Total olympique 

 Coqs .........................  Non établi Senet : 237 k 500 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
    (65 + 77,5 + 95) 
 Plumes  .....................  Non établi Ledreau : 240 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
    (72,5 + 75 + 92,5) 
 Moyens  ....................  Non établi Lefrou : 255 k 6-12-70 Creil MM. Charriot, Zeller, Dupont 
    (72,5 + 75 + 107,5 
   Lefrou : 255 k Legall : 267 k 500 12-12-70 Colombelles MM. Charriot, Lebret, Kermanach 
    (75 + 80 + 112,5 

Records Haltérophiles Juniors 
Développé 

 Coqs .........................  Chavigny : 92 k 500 Chavigny J-C. : 95 k 28-11-70 Libercourt MM. Pichon, Cuvelier 
 Moyens  ....................  Muller : 122 k 500 Delvallez Daniel : 132 k 19-11-70 Lille MM. Meese, Dumoulin, 
       Van Waterloo 

Arraché 

 Lourds-Légers ...........  Michon : 130 k Cadars : 131 k 22-11-70 Tournefeuille MM. Nollet, Goret, Laffargue 

Épaulé-jeté 

 Plumes  .....................  Fontaine : 118 k Franzil : 120 k 500 28-11-70 Libercourt MM. Cuvelier, Watel, Pichon 

Total olympique 

 Coqs .........................  Buatois : 272 k 500 Chavigny J.-C. : 277 k 500 28-11-70 Libercourt MM. Cuvelier, Watel, Pichon 
    (92,5 + 80 + 105 

Records Haltérophiles Seniors 
Développé 

 Mouches ...................  Moreau : 82 k 500 Assensi : 85 k 10-10-70 Nice MM. Asso, Cruz, Paléotti 
 Super-Lourds ............  Lévecq : 158 k Lévecq : 166 k 19-11-70 Lille MM. Meese, Caesemaeker, 
       Vervisch 

Arraché 

 Mouche ....................  Curetti : 76 k 500 Moreau : 77 k 500 22-11-70 Tournefeuille MM. Coret, Nollet, Laffargue 

Épaulé-jeté 

 Légers .......................  Ledroit : 147 k 500 Leguy : 148 k 500 13-12-70 Angers MM. Paterni, Bernier, Rousseau 
 Super-Lourds ............  Lévecq : 190 k Lévecq : 191 k 19-11-70 Lille MM. Meese, Dumoulin, 
       Van Waterloo 
  .................................  Lévecq : 191 k Lévecq : 193 k 28-11-70 Lille MM. Pichon, Cuvelier, Watel 

Total olympique 

 Super-Lourds ............  Lévecq : 477 k 500 Lévecq : 490 k 28-11-70 Lille MM. Pichon, Cuvelier, Watel 
    (160 + 137,5 + 192,5) 

Records Culturistes Cadets 
Flexion des jambes 

 Plumes......................  Non établi Collados ; 125 k 22-10-70 Avignon MM. Eymas, Boyer, Thivent 
 Moyens  ....................  Non établi Raimondo : 160 k 22-10-70 Avignon MM. Eymas, Boyer, Thivent 

Total des deux mouvements 

 Plumes  .....................  Non établi Collados : 187 k 500 22-10-70 Avignon MM. Eymas, Boyer, Thivent 
    (67,5 + 120) 
 Moyens  ....................  Non établi Raimondo : 240 k 22-10-70 Avignon MM. Eymas, Boyer, Thivent 
    (85 + 155) 
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RAPPORT DU STAGE DE CADRES 

du 23 au 28 Novembre 1970 
au C.R.E.P.S. de Strasbourg 

Tout à l'avantage de l'Haltérophilie, les 

stages d'entraînement se répètent, me dit-on. 

J'y vois aussi un grand bien pour le sport 

haltérophile lui-même et pour les jeunes de 

tout âge, car on est toujours jeune quand on 

est sportif. 

Du 23 au 28 Novembre, un nouveau stage 

d'entraîneurs du premier degré s'est déroulé 

au C.R.E.P.S. de Strasbourg - Kœnigshoffen. 

C'est dire tout de suite le bon accueil qui est 

traditionnellement réservé, tant de la part des 

personnes qui le dirigent ou l'entretiennent, 

que de la part des lieux-mêmes se prêtant 

admirablement au but qui leur est assigné. Et 

même si on n'est pas pourvu d'une salle spéci-

fiquement réservée à l'Haltérophilie et à la 

Musculation, on dispose de tout le matériel 

nécessaire et utile pour faire du bon travail. 

Ce travail s'avère en effet fructueux, car 

toutes les différentes disciplines qui, par leur 

multitude et leur importance, font que le 

« stage est beaucoup trop court », et qu'il 

devrait être rallongé encore, mais pour 

quand une telle décision ?, et de la part de 

qui finalement ? 

Toujours est-il qu'on est bien d'accord 

pour dire que le stage doit se préparer bien 

avant, surtout du point de vue de la condition 

physique et l'endurance pour pouvoir suppor-

ter avec aisance et profit le choc du travail 

intensif qui est requis. (Ah ces fameux foo-

tings si mal acceptés parfois, parallèlement 

d'ailleurs au travail d'échauffement, d'assou-

plissement et de relaxation. 

Mais les haltérophiles sont des gens à l'es-

prit ouvert et peu à peu, ces compléments 

indispensables au geste technique et épuré de 

l'haltérophilie, rentrent dans l'esprit et, par la 

suite, dans les mœurs. Espérons-le du moins, 

car la carence est souvent flagrante et doit 

être palliée au plus vite). 

Très astucieusement, Roland Noiriel, qui 

mène admirablement les activités, place entre 

deux efforts physiques, un effort intellectuel, 

et c'est ainsi qu'ont lieu des cours théoriques 

sur la physiologie, donnant le tout dernier 

point de la recherche, l'arbitrage, l'organisa-

tion, etc., (tout cela énuméré en vrac et in-

complètement). 

En outre, puisque ces stages réunissent des 

sportifs de plusieurs points, cela permet de 

confronter des connaissances, de se stimuler 

et de lier des contacts humains, autant de 

points qui aident et favorisent peu à peu le 

« fair-play ». 

A l'issue du stage, il y en aura qui se ver-

ront décerner le titre d'entraîneur premier 

degré, d'autres du deuxième, tous se verront 

sollicités à redonner ce qu'ils ont acquis et à 

continuer à rechercher la progression. 

Mais avant de partir, laissez-moi donner la 

parole à certains détails qui ne manquent pas 

d'importance. Je vais donc citer les propos du 

plus jeune d'entre nous, plus sensible à ces 

points : « Au réfectoire, les repas sont servis à 

des horaires fixes et qui n'embarrassent per-

sonne. La nourriture est riche en vitamines. 

Les serveuses sont charmantes. Les chambres 

sont spacieuses et confortables ». 

Enfin, après le repas du soir, les stagiaires 

sont autorisés à sortir en ville. 

Sur ce, le stage vous souhaite de bonnes 

barres, sans coup de barre. 

Francis RIBEIRO. 

 

Nos joies, nos peines… 
   

Naissances 

Le Club Athlétique de Saint-Priest a la joie 
de faire part de la naissance de Jean-Yves, 2e 
garçon de leur camarade Herbepin, Secrétaire 
adjoint de la Société, 

... et de : 
Agnès, fille d’Albert Peillet, Fondateur et 

Administrateur du Club. 

Félicitations aux heureux parents et meil-
leurs vœux de santé aux mamans et aux bé-
bés. 

Mariage 

La Société de Gymnastique Hanau de 
Pfaffenhoffen a la joie de faire part du ma-
riage de son sympathique Trésorier Jean-
Marie Krumhorn avec Mlle Anny Faber. 

Nos sincères félicitations et nos vœux de 
bonheur au jeune couple. 

 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Culturistes Juniors 
Développé couché 

 Lourds-Légers ..........  Marchenay : 125 k Marius : 130 k 29-11-70 La Rochelle MM. Soulard, Favrou, Raveraud 

Flexion des jambes 

 Léger ........................  Crépin : 171 k Crépin : 172 k 500 29-11-70 Boulogne MM. Watel, Cuvelier, Minard 
 Coqs .........................  Martin : 137 k 500 Martin : 140 k 14-11-70 La Rochelle M. Favrou 
   Martin : 140 k Martin : 145 k 22-11-70 Royan M. Moreau 

Total des deux mouvements 

 Lourds-Légers ..........  Marius : 305 k Marius : 312 k 500 31-10-70 Niort M. Favrou 
    (122,5 + 190) 
   Marius : 312 k 500 Marius : 330 k 29-11-70 La Rochelle MM. Soulard, Favrou, Raveraud 
    (130 + 200) 

 

Conformément à une tradition maintenant bien établie, 
les stagiaires de Strasbourg posent pour la photo-souvenir. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DES FINALES DE ZONES 
RÉSERVÉES AUX ATHLÈTES DE 1re SÉRIE ET DE CLASSE NATIONALE 

 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

ZONE SUD 

CADETS 
Poids Plumes 

  DELTORRE ...............................  59 k H.C. Noves 80, - 82,500 105, - 267 k 500 

Poids Légers 

  DURAND ..................................  67 k 300 H.C. Aubusson 72,500 75, - 110, - 257 k 500 

  COLLADOS ..............................  60 k 500 A.S. Sainte-Tulle 60, - 75, - 100, - 235 k 

Poids Moyens 

  SICCARDI .................................  74 k 500 H.C. Nice 90, - 80, - 115, - 285 k 

JUNIORS 
Poids Coqs 

  SAINT-CIERGE ........................  55 k U.S. Crest 70, - 65, - 95, - 230 k 

Poids Plumes 

  JACOB .......................................  58 k 500 C.O. Caudéran 67,500 75, - 102,500 245 k 

  LACAZE....................................  58 k 700 U.A. Tarbaise 80, - 70, - 92,500 242 k 500 

Poids Légers 

  VIDAL .......................................  66 k M.J.C. Lunel 95, - 87,500 105, - 287 k500 

  GUY Alain  ................................  63 k H.C. Palavas 80, - 77,500 105, - 262 k500 

Poids Moyens 

  GUY Daniel  ..............................  71 k 300 H.C. Palavas 85, - 87,500 117,500 290 k 

  MALINOWSKI  ........................  73 k 800 H.C. Aubusson 95, - 75, - 115, - 285 k 

  PECHON ...................................  74 k 300 H.C. Nice 90, - 85, - 105, - 280 k 

  BENEDET .................................  74 k 800 J.L.R. Marmande 75, - 82,500 107,500 265 k 

SENIORS 
Poids Mouches 

  CURETTI ..................................  51 k 900 A.S. Monaco 72,500 67,500 92,500 232 k 500 

Poids Légers 

  DUPAU .....................................  62 k 900 C.C. Saint-Médard 107,500 92,500 120, - 320 k 
  ANDRÉ .....................................  64 k 200 U.S.C. Marseille 102,500 85, - 120, - 307 k 500 

Poids Moyens 

  BRUNET ...................................  73 k 400 E.E.R. Carpentras 110, - 105, - 135, - 350 k 

  GARCIA ....................................  74 k 500 U.A. Tarbaise 112,500 95, - 130, - 337 k 500 

  THIVENT  .................................  71 k M.J.C. Avignon 110, - 90, - 122,500 322 k 500 

Poids Mi-Lourds 

  LAGARRIGUE ..........................  78 k 400 H.C. Gardanne 105, - 110, - 135, - 350 k 

  LARBI .......................................  76 k 400 H.C. Gardanne 107,500 100, - 130, - 337 k500 

Poids Lourds 

  SPANO ......................................  103 k U.S.C. Marseille 135, - 105, - 147,500 387 k 500 

ZONE NORD-EST 

JUNIORS 
Poids Mouches 

  BILLET......................................  51 k 500 U.S. Dijon 60, - 62,500 82,500 205 k 

Poids Coqs 

  PHILIPPON ...............................  54 k 900 U. Vichy 70, - 70, - 82,500 222 k 500 

Poids Plumes 

  HUM ..........................................  60 k Gauloise Montbéliard 70, - 75, - 95, - 240 k 

Poids Légers 

  SANTAGATA ...........................  66 k 700 Indépendante Pontarlier 85, - 80, - 105, - 270 k 

  DRUBIGNY ..............................  67 k C.C. Reims 65, - 82,500 102,500 250 k 

Poids Moyens 

  VAUGIN....................................  74 k 200 C.C. Reims 105, - 97,500 132,500 335 k 

  CHORQUES ..............................  72 k 700 C.C.P.H. Châlons 105, - 97,500 122,500 325 k 

  COFFIN .....................................  74 k La Montluçonnaise 100, - 100, - 125, - 325 k 

Poids Mi-Lourds 

  MALAPELLE ............................  80 k 300 M.J.C. Aix-en.-Othe 102,500 90, - 132,500 325 k 
  SZYP .........................................  82 k 500 Troyes Omnisports 100, - 95, - 127,500 322 k 500 

  GUITTAT ..................................  76 k 100 U.H. Vichyssoise 102,500 85, - 122,500 310 k 
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AVIS IMPORTANT 

Il est rappelé que le montant des cotisations 1970-1971, versé aux Trésoreries des Comités Régionaux, doit être 

adressé d'urgence à la Fédération, accompagné de la liste des Clubs auxquels correspond le règlement effectué. 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Lourds-Légers 

  BRÉTIGNIER ............................  87 k 700 Gauloise Montbéliard 90, - 105, - 135, - 330 k 

SENIORS 

Poids Plumes 

  BURTE  .....................................  58 k 900 A.S.P.T.T. Nancy 92,500 82,500 112,500 287 k 500 

Poids Légers 

  BEUGLER .................................  67 k Gauloise Montbéliard 90, - 95, - 127,500 312 k 500 

  AUBRY  ....................................  67 k 300 A.S.P.T.T. Nancy 100, - 90, - 122,500 312 k 500 

Poids Mi-Lourds 

  SCHIVI  .....................................  82 k 200 A.S.P.T.T. Nancy 115, - 112,500 152,500 380 k 

Poids Lourds-Légers 

  PAQUET....................................  86 k 700 La Montluçonnaise 115, - 112,500 145, - 372 k 500 

ZONE CENTRE-OUEST 

JUNIORS 

Poids Mouches 

  AUGER......................................  51 k 100 V.G.A. Saint-Maur 67,500 62,500 75, - 205 k 

Poids Plumes 

  DESTREZ ..................................  59 k 100 S.O. Calais 67,500 70, - 85, - 222 k 500 

Poids Légers 

  LUTIC .......................................  65 k S.O. Calais 92,500 80, - 120, - 292 k 500 

  LEDUC ......................................  67 k 500 S.C. Neuilly 90, - 87,500 115, - 292 k 500 

  LEBLANC .................................  64 k 400 O.S.M. Lommois 92,500 80, - 110, - 282 k 500 

  COZERET .................................  65 k 800 S.C. Neuilly 85, - 82,500 110, - 277 k 500 

Poids Moyens 

  CANTUEL .................................  73 k S.A. Enghien 95, - 92,500 122,500 310 k 

  MAHIEU ...................................  74 k 800 S.M.S. Marquette 90, - 90, - 110, - 290 k 

SENIORS 

Poids Plumes 

  COZERET .................................  59 k 100 S.C. Neuilly 90, - 90, - 122,500 302 k 500 

  MY .............................................  57 k 200 S.M. Montrouge 92,500 87,500 115, - 295 k 

Poids Légers 

  BAUVIN ....................................  67 k 400 S.C. Tête Cheval 92,500 97,500 122,500 312 k 500 
  GAURAT ...................................  66 k 300 A.S.P.P. 100, - 92,500 117,500 310 k 

Poids Moyens 

  FOURRIER ................................  74 k 500 S.A. Enghien 105, - 105, - 145, - 355 k 

  MAUBERT ................................  73 k 200 Saint-Pol 105, - 100, - 130, - 335 k 

  HELENA ...................................  74 k 600 Saint-Pol 110, - 100, - 125, - 335 k 

Poids Mi-Lourds 

  VILLEJOUBERT.......................  82 k 400 A.S.P.P. 117,500 100, - 135, - 352 k 500 

  JACQUET ..................................  82 k U.S. Métro 110, - 102,500 135, - 347 k 500 

Poids Lourds-Légers 

  TRUDEL....................................  88 k 600 A.S.P.T.T. Lille 140, - 110, - 140, - 390 k 

Poids Lourds 

  CHAMBARD ............................  97 k Vélizy-Villacoublay 150, - 120, - 160, - 430 k 
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Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Coupe d'Île-de-France 2e série par équipes 
(7 hommes - 535 k) 

1er S.A. Montmartroise : Muller, Legrand, Cos-
tedoat, Macarez, Menant, Alfonso, Ruffinel = 2.197 
k 500. - 2e S.C. Neuilly : Cozeret J.-C., Colinet, 
Doubre, Pugnat, Duchamp, Guémar, Capdeville = 
2.190 k. - 3e S.A. Enghien : Toye. Fouilleul, Poncet, 
Courtois, Cantuel, Cosson, Fourrier J.-P. = 2.180 k. 
- 4e C.S.M. Pantin : Lebailly, Pontello, Lévecq, 
Pardonnet, Aner F., Aner, Pradal = 1.995 k. - 5e 
V.G.A. St-Maur : Brouzet, Boulanger, Landreau, 
Dulice G., Auger, James, Wittmann = 1.857 k 500. 

Flandre - Île-de-France (équipes « B ») 

1er Île-de-France : 2.927 k 500. 

Mouches : Desmaret : 192 k 5. - Coqs : Witt-
mann : 245 k. - Plumes : Franzil : 297 k 5. - Lé-
gers : Peignot : 290 k. - Moyens : Fourrier J.-C. : 
340 k. - Mi-Lourds : Kaminski : 367 k 5. - Lourds-
Légers : Decugnières : 415 k. - Lourds : Cham-
bard : 412 k 5. - Super-Lourds : Beretti : 367 k 5. 

2e Flandres : 2.672 k 500. 

Mouches : Lamda : 192 k 5. - Coqs : Neusy : 
230 k. - Plumes : Joye : 172 k 5. - Légers : Bauvin : 

300 k. - Moyens : Héléna : 330 k. - Mi-Lourds : St-
Martory : 265 k. - Lourds-Légers : Trudel : 415 k. - 
Lourds : Datteny : 385 k. - Super-Lourds : Delo-
bel : 382 k 5. 

Au cours de la compétition, le Poids Plume Ju-
nior Franzil a battu les records de France et d'Île-
de-France du total olympique avec 297 k 5 et celui 
d'Île-de-France de l'arraché avec 90 k. 

 

  

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 

 

25e ANNÉE - N° 271 

organe officiel mensuel 

DIRECTION - RÉDACTION 
ADMINISTRATION 

51, Rue Vivienne, PARIS-2
me

 

Téléphone : 236-53-60 

Abonnement : 

 France ..........................  15 F 
 Étranger .......................  20 F 

Chèques Postaux Paris 1304-82 

13 et 14 FÉVRIER 1971 

MÉMORIAL JEAN DAME 

GRAND TOURNOI INTERNATIONAL D'HALTÉROPHILIE 

au Gymnase du Centre Sportif couvert Max Rousie 

28, rue A. Bréchet, 75 - PARIS 17e (Porte Pouchet) Métro Porte St-Ouen 

avec la participation des plus grands haltérophiles Soviétiques, Polonais, Bulgares, 

Hongrois, Italiens, Belges, Espagnols, Grecs et Français. 

Séances : Samedi 13 Février à 15 h et 20 h 30. Dimanche 14 Février à 15 h. 

Participants connus à ce jour : 

U.R.S.S. : Alexeev - Kolotov - Ivantchenko -  Belgique : Reding - Van Lerberghe. 

 Yakubovsky. Espagne : Mateos. 

Pologne : Baszanowski - Kaczmarek -  France : Leguy - Tauran - Terme - 

 Sochanski - Ozimek.  Blanquie - Barroy - Rollin - 

Hongrie : Bagocs - Szarvas - Bakos.  Saint- Martory - Cazeaux - 

Italie : Silvino - Laudani - Turcato -   Gourrier - Steiner - Fouletier - 

 Vezzani.  Michon - Lévecq. 
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Sur notre page de couverture : 

Les Haltérophiles français ont été enthousiasmés 

par ce magnifique Poids Mi-Lourd soviétique : IVANTCHENKO 

que l'on voit ici porter le record du Monde de l'arraché à 153 k. 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 

TRANSPORTEUR EXCLUSIF DE LA F.F.H.C. 

R. LPZ (2012) 
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Depuis mon accession à la Présidence, bien 
des remous se sont produits au sein de notre 
Fédération. 

Avec l'ouverture de la saison 1970-1971, je 
voyais ceux-ci s'éloigner et notre barque navi-
guer dans des eaux plus calmes. 

Je pensais que chacun mettrait à profit 
cette accalmie pour chercher une stabilité 
nécessaire à notre action, action qui s'était 
trouvée, ces dernières années, il faut bien le 
reconnaître, soumise à une réglementation 
nouvelle qui cherchait sa voie. 

Mais ce calme n'a pas duré longtemps et 
bientôt un vent venu du Sud se levait, entraî-
nant avec lui d'autres mouvements, et faisait 
apparaître à l'horizon un orage qui menaçait 
d'éclater. 

Je ne veux pas, ici, chercher à analyser les 
faits et me bornerai à en citer le résultat. 

Par lettre en date du 15 Février 1971, notre 
Directeur Technique National, M. Taillefer, me 

faisait connaître son intention de démissionner 
de son poste et m'informait également qu'il 
avait demandé, depuis le 23 Janvier, au Direc-
teur de l'Éducation Physique et des Sports de 
le relever de ses fonctions. 

Lors de sa réunion du 20 Février, le Comité 
de Direction a accepté cette démission. 

Au cours de cette même réunion, le Comité 
Directeur a ensuite décidé, à l'unanimité des 
présents, de démissionner collectivement afin 
de permettre de nouvelles élections à l'Assem-
blée Générale Ordinaire de la Fédération qui se 
tient traditionnellement en même temps que 
les Championnats de France individuels. 

Je souhaite ardemment que ce soit là l'oc-
casion de trouver une équipe soudée, qui soit 
acceptée par tous, et que, par là même, cha-
cun de nous montre qu'il comprend que le 
point de vue général ne peut satisfaire tous les 
points de vue particuliers. 

*** 

Poursuivant la réalisation de notre pro-
gramme international, notre équipe A s'est 
rendue en Roumanie le 20 Janvier dernier et 
en est revenue victorieuse. 

D'aucuns ont qualifié cette réussite de « pe-
tit succès » ou de « pâle victoire ». Si l'on se 
réfère uniquement aux performances réalisées 
par nos athlètes, bien sûr, ce n'est pas un 
triomphe mais si l'on veut bien se reporter aux 
conditions du voyage - plus de 24 heures pour 
arriver à destination en raison du mauvais 
temps - et si l'on sait que notre équipe est 
finalement arrivée juste à temps pour le 
match, sans même pouvoir prendre un peu de 
repos, eh bien, moi qui ai fait ce voyage avec 
eux, je puis témoigner qu'ils eurent du mérite 
d'arracher cette victoire et les en félicite. 

Continuant sur notre lancée, nous avons 
organisé le Mémorial Jean Dame qui a été, 
pour notre élite, l'occasion de se mesurer aux 
meilleurs haltérophiles du Monde. 

Cette manifestation fut, en définitive, un 
grand succès tant sur le plan des performances 
que sur le plan financier. Ce fut, en outre, une 
excellente publicité pour notre sport. 

C. BOVI. 

 

 

Avec 200 k au jeté, KOLOTOV porte son record du total des Poids 

Lourds-Légers à 540 k 

 

Encore une charge record : 177 k 500 arrachés par ALEXEEV ; 

nouveau record du Monde. 

Le mot du Président 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DU MÉMORIAL JEAN DAME 

disputé les 13 et 14 Février 1971 au Gymnase Max-Rousié Porte Pouchet à Paris 

 

 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 

 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Légers 

 1.  KUTCHEV ........................  65 k 600 Bulgarie 145, - 115, - 152,500 412 k 500 

 2.  BAGOCS ...........................  67 k 500 Hongrie 125, - 122,500 152,500 400 k 

 3.  LEGUY ..............................  66 k 800 France 122,500 102,500 142,500 367 k 500 

 4.  MATEOS ...........................  66 k 800 Espagne 120, - 107,500 142,500 365 k 

 5.  TAURAN ..........................  67 k 500 France 115, - 105, - 137,500 357 k 500 

 6.  STEFANOUDAKIS ..........  66 k 600 Grèce 105, - 100, - 130, - 335 k 

 7.  TODOROV ........................  59 k 400 Bulgarie 105, - 92,500 132,500 330 k 

Poids Moyens 

 1.  LAUDANI .........................  74 k 500 Italie 147,500 117,500 157,500 422 k500 

 2.  SILVINO ...........................  71 k 500 Italie 135, - 125, - 160, - 420 k 

 3.  SZARVAS .........................  75 k Hongrie 130, - 125, - 160, - 415 k 

 4.  BARROY ..........................  74 k 600 France 122,500 127,500 155, - 405 k 

 5.  BLANQUIE .......................  73 k 700 France 125, - 115, - 152,500 392k500 

Non classés 

 1.  TERME ..............................  74 k 200 France 117,500 135, - Blessé ― 

 2.  SPIROU .............................  74 k 600 Grèce 0, - ― ― ― 

Poids Mi-Lourds 

 1.  IVANTCHENKO ..............  82 k 500 U.R.S.S. 162,500 152,500 185, - 500 k 

 2.  JAKOVOU ........................  81 k 700 Grèce 152,500 130, - 157,500 445 k 

 3.  TURCATO ........................  82 k Italie 152,500 120, - 165, - 437 k 500 

 4.  BAKOS ..............................  82 k 300 Hongrie 135, - 127,500 160, - 422 k500 

 5.  SAINT-MARTORY ..........  82 k 300 France 137,500 120, - 160, - 417 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  KOLOTOV ........................  90 k U.R.S.S. 180, - 160, - 200, - 540 k 

 2.  GOURRIER .......................  89 k 100 France 150, - 140, - 190, - 480 k 

 3.  VAN LERBERGHE ..........  89 k 600 Belgique 160, - 145, - 175, - 480 k 

 4.  TSOUKAS  ........................  89 k 200 Grèce 147,500 130, - 170, - 447 k 500 

Poids Lourds 

 1.  LÉVECQ ...........................  108 k 500 France 160, - 140, - 197,500 497 k500 

 2.  FOULETIER .....................  107 k 500 France 165, - 145, - 185, - 495 k 

 N. cl.  TALTS ...............................  110 k U.R.S.S. 202,500 0, - ― ― 

Poids Super-Lourds 

 1.  ALEXEEV .........................  143 k U.R.S.S. 222,500 165, - 230, - 617 k 500 
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"LE MÉMORIAL JEAN DAME" 
par Georges LAMBERT, Entraîneur National 

En retraçant les grandes étapes de la vie du 
grand dirigeant sportif que fut Jean Dame, le 
Président Bovi ouvre la première des trois 
séances de ce Tournoi International. Sans 
doute savait-il qu'un tel spectacle dédié à la 
mémoire de celui qu'on appelait familièrement 
« Président », serait une réussite mais pouvait-
il alors imaginer l'extraordinaire flambée de 
records mondiaux qui maintint constamment 
sous tension les quelques milliers de specta-
teurs ? Quel plus magnifique hommage pou-
vait être rendu à celui qui, après Desbonnet, 
Rosset, fut pendant des années le père de 
l'haltérophilie française ? 

Remercions donc chaleureusement tous les 
athlètes ― Belges, Bulgares, Espagnols, 
Grecs, Hongrois, Italiens, Soviétiques et Fran-
çais ― et plus particulièrement les Kutchev, 
Ivantchenko, Kolotov, Talts et Alexeev pour 
leur magnifique participation..., « Il » aurait 
été heureux de voir ça ! 

Des records à chaque séance ! 

Dès le premier mouvement de la première 
séance, l'ex-Poids Plume Bulgare Kutchev 
donne le ton. Au poids de 65 k 600, il pousse 
140 k (1

er
 essai) dans un style d'une rare effi-

cacité après une courte mais très vive impul-
sion, il se propulse, il se lance sous la barre en 
position cambrée à un rythme extraordinaire-
ment rapide. Il tente ensuite le record du 
monde avec 146 k 500 mais perd l'équilibre 
vers l'arrière. Au 3

e
 essai, il tient cette charge à 

bout de bras..., la cambrure est très accentuée 
mais le mouvement est si rapide que les ar-
bitres accordent l'essai. Après les formalités de 
pesée alors que je le félicite, Kutchev désigne 
le grand portrait photographique de Jean Dame 
qui surplombe le plateau et prononce ces 
touchantes paroles « Mémorial Jean Dame ». 

Les performances des cinq autres Poids 
Légers engagés pâlissent quelque peu devant 
cet exploit. Le Hongrois Bagocs reste sur un 
premier essai à 125 k suivi de près par le 
Français Leguy (122 k 500) nullement impres-
sionné par la qualité de ses adversaires. Avec 
122 k 500, le Hongrois Bagocs est le plus 
brillant arracheur, il devance Kutchev (115 k), 
et l'Espagnol Mateos (107 k 500). 

Avec quelque 12 k 500 de retard sur Kut-
chev, plus lourd que lui, le Hongrois Bagocs 
paraît définitivement battu : Kutchev jette 152 
k 500..., Bagocs devrait donc réussir 167 k 
500 ! Après un premier essai à 152 k 500, 
Bagocs tente effectivement cette lourde 
charge : au prix d'un très bel effort, il ver-
rouille la barre sur les clavicules, se relève 
péniblement mais ne peut malheureusement 
jeter. Il épaulera une autre fois cette charge 
mais ne pourra se relever. 

Le nouveau recordman Kutchev est donc 
vainqueur avec un excellent 412 k 500 suivi 
par Bagocs 400 k. Derrière ces deux cham-
pions, le Français Leguy prend l'avantage sur 
l'Espagnol Mateos avec 367 k 500 contre 365 
k. Leguy est en gros progrès. Avec un peu plus 
de réussite, il pouvait arracher 5 à 10 k de 
plus, il pouvait tenir un jeté de 150 k. Leguy 
vaut déjà le record de France du total (380 k), 
il le battra, sans aucun doute, cette année. 

Mais peut-être devra-t-il compter avec le 
champion de France Tauran qui, malgré un 
entraînement très restreint, un mariage récent, 
un changement de profession, a cependant 
totalisé 357 k 500. La lutte entre ces deux 
garçons pleins de valeur sera passionnante à 
suivre et je souhaite que les Muller, Schmidt, 
Chavigny et autres viennent renforcer la pha-
lange d'élite de cette catégorie. 

Ce même samedi après-midi, trois Lourds 
de valeur, le champion du monde Talts et les 
deux Français Fouletier et Lévecq sont oppo-
sés. Las, l'estrade, trop souple, gêne les trois 
hommes, Talts ne peut, par trois fois, se stabi-
liser avec 192 k 500 au développé, les deux 
Français ne réussissent qu'un essai avec res-
pectivement 165 k et 160 k. A la suite du zéro 
de Talts, le duel Lévecq-Fouletier est plus 
évident avec 145 k contre 140 k à l'arraché, 
Fouletier gagne encore 5 k sur son adversaire 
et porte son avance à 10 k..., il sera néanmoins 
battu.., en manquant 190 k à l'épaulé ! Lévecq, 
en effet, jette parfaitement 197 k 500 dès son 
2

e
 essai, et ne peut contenir sa joie d'avoir 

remporté sa « première » victoire sur Foule-
tier. Lévecq fait ensuite une très belle tentative 
contre le record de France ― 200 k 500 ― 
mais il est beaucoup trop heureux pour se 
concentrer correctement et manque son mou-
vement. 497 k 500, meilleur total de Lévecq 
contre 495 k..., les deux hommes se retrouve-
ront. 

Ce même samedi 13 Février, à 20 h 30, la 
2

e
 séance réunit sept Poids Moyens et quatre 

Lourds-Légers. 

En Moyen, les deux Italiens Laudani et Sil-
vino (habituellement Poids Léger) sont oppo-
sés aux trois Français Terme, Barroy et Blan-
quie, au Grec Spirou et au Hongrois Szarvas. 

Au développé, Terme est le plus faible avec 
117 k 500 alors que Laudani exhibe de solides 
talents avec 147 k 500. Les autres concurrents 
s'intercalent avec 135 k pour Silvino, 130 k 
pour Szarvas, 125 k pour Blanquie et 122 k 
500 pour Barroy. A l'arraché, Terme est sans 
adversaire : il tire très bien 135 k, à son pre-
mier essai, mais manque 140 k..., il souffre 
sensiblement du coude après ce 2

e
 essai mais 

tente cependant 3
e
 essai. La barre monte à bout 

de bras mais passe vers l'arrière, Terme tente 
de la retenir, mais la barre tombe. Terme se 
relève en hurlant de douleur, il s'est gravement 
étiré les ligaments épitrochliens (face interne 
du coude). Cette blessure l'oblige à abandon-
ner la compétition et risque de compromettre 
sérieusement sa saison..., mais certainement 
pas sa carrière sportive. Souhaitons-lui un 
prompt rétablissement. Parmi les antres con-
currents, Barroy se révèle le meilleur arra-
cheur avec 127 k 500 suivi de près par Szarvas 
et Silvino (125 k). Au jeté, les cinq rescapés 
manquent la plupart de leurs essais et s'éche-
lonnent entre 152 k 500 et 160 k. Les deux 
Italiens, Laudani et Silvino s'octroient les deux 
premières places (422 k 500 et 420 k) devant 
le Hongrois Szarvas (415 k). Barroy est en 
excellente forme mais avec 405 k il reste à 
quelque 15 k de son meilleur total réalisé huit 
jours plus tôt. Blanquie n'est pas, lui non plus, 
satisfait de ses 392 k 500..., mais il s'agit pour 

lui de l'une de ses toute premières confronta-
tions internationales. La prochaine expérience 
sera sans aucun doute plus satisfaisante. 

Parallèlement à cette confrontation des 
Poids Moyens, nous assistons à un spectacle 
d'une rare qualité avec le match Van Ler-
berghe - Gourrier et surtout avec l'extraordi-
naire exhibition du Soviétique Kolotov. J'ai 
déjà décrit dans ces pages l'impression de 
force tranquille qui se dégage de cet homme. 
Je n'osais alors espérer qu'il viendrait bientôt 
(en France) démontrer ses talents exception-
nels. Dès le développé, il produit une formi-
dable impression non seulement par les 
charges qu'il soulève mais aussi par la manière 
dont il travaille : avec Kolotov, pas de temps 
de genoux, pas de cambrure exagérée. C'est un 
mouvement net, sans bavure..., tant avec 165 
k, 175 k qu'avec 180 k. Malgré leur excellente 
qualité, Van Lerberghe (160 k) et Gourrier 
(150 k) sont nettement surclassés. A l'arraché, 
le spectacle continue alors que Van Lerberghe 
accentue son avantage sur Gourrier avec 145 k 
contre 140 k, Kolotov « assure » 150 k au 
premier essai puis tire sur 160 k. La barre 
monte à bout de bras, se déplace vers l'ar-
rière... Kolotov stoppe ce mouvement et se 
relève avec une assurance tranquille. 340 k au 
total des deux premiers mouvements ― Kolo-
tov abandonne son 3

e
 essai ―, il lui suffit 

maintenant de jeter 200 k pour battre le record 
du total. De fait, après un premier essai à 190 
k ― simple formalité ― il propulse les 200 k 
à bout de bras comme s'il s'agissait d'une barre 
d'entraînement ! Kolotov améliore donc son 
record du total avec trois chiffres ronds : 180 k 
- 160 k - 200 k = 540 k..., sept essais tentés, 
sept essais réussis, Kolotov vaut déjà' plus que 
cela : les 550 k ― encore des chiffres ronds ― 
ne sont certainement pas loin ! 

Avec un excellent 190 k (2
e
 essai) au jeté, 

Gourrier réalise le même total que Van Ler-
berghe avec 480 k et le bat grâce à l'avantage 
du poids de corps. Gourrier revient en excel-
lente forme, il a manqué de justesse deux fois 
147 k 500 à l'arraché de même que 195 k au 
jeté..., il « vaut » actuellement son meilleur 
total de 490 k et doit atteindre les 500 k cette 
année. Regrettons ici l'absence de Steiner 
récemment durement touché par un deuil 
familial. Souhaitons le voir, lui aussi, flirter 
prochainement avec les 500 k. 

Le dimanche après-midi, pour la 3
e
 séance, 

le magnifique gymnase de la Porte Pouchet, 
parfaitement aménagé pour la circonstance, est 
comble. Plus de 2000 spectateurs remplissent 
tous les gradins et les travées de chaises dispo-
sées en face et sur les côtés de l'estrade. La 
presse, la télévision, les actualités cinémato-
graphiques sont là..., on attend le phénomène 
du jour, l'homme qui a détrôné Zhabotinsky, 
l'homme le plus fort du monde. Seul dans sa 
catégorie, Alexeev aura, Talts ― éliminé la 
veille ― pour partenaire ainsi que les cinq 
athlètes de la catégorie Mi-Lourd Ivantchenko 
(U.R.S.S.), Bakos (Hongrie), Turcato (Italie), 
Iakovou (Grèce) et Saint-Martory (France). 

Rappelons, tout de suite, que les trois So-
viétiques éclipsent complètement tous les 
autres concurrents. 
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Le très bel athlète soviétique Ivantchenko 

démarre au développé avec 162 k 500 alors 

que ses deux meilleurs concurrents Turcato et 

Iakovou ont terminé à 152 k 500. Ivantchenko 

pousse remarquablement cette charge et saute 

à 170 k. La barre est parfaitement propulsée à 

bout de bras avec « un temps de ressort très 

correct » mais à deux reprises, Ivantchenko se 

déséquilibre en position cambrée. Non content 

de cet échec, Ivantchenko tente ensuite de 

battre le record du monde : 176 k 500 sont 

donc chargés sur la barre. Le Soviétique 

manque assez nettement sa tentative mais 

accomplit cependant un exploit remarquable : 

il épaule la barre pratiquement sans fléchir les 

genoux Cette démonstration de puissance 

laisse prévoir des performances supérieures 

dans les autres mouvements olympiques. 

Piqués au jeu par les tentatives de leur 
compatriote, Talts et Alexeev s'attaquent aussi 
aux records. Ils n'ont pas l'élégance 
d’Ivantchenko ni la magnifique musculature 
de Kolotov. Talts apparaît très enveloppé. 
Alexeev pousse son ventre en avant avec 
ostentation bien qu'il soit capable de le ren-
trer..., pendant de courts instants. Leur style 
n'est pas lui non plus aussi pur : les temps de 
ressort se font avec une participation apparente 
des genoux... Deux records du monde sont 
pourtant battus : 203 k par Talts (110 k de 
poids de corps) et 222 k 500 par Alexeev. Ce 
sont encore de magnifiques exploits car même 
si l'exécution technique est contestable, même 
si les genoux ne restent pas fixés (sur ce point, 
bien des Français possèdent une « avance » 
assez nette sur les Soviétiques !), il faut être 
vraiment très fort pour tenir de telles charges 
dans des positions cambrées. 

A l'arraché, la fête continue : alors que 

Talts est éliminé avec 150 k puis 155 k, Ivant-
chenko exhibe de magnifiques talents : se deux 
tentatives, l'une avec 145 k, l'autre avec 153 k 
sont splendides. Le record d’Ohuchi est battu. 
Ivantchenko paraît d'ores et déjà capable de 
faire mieux encore. Quant à Alexeev, après 
avoir assuré 165 k, il tente le record du monde 
avec 177 k 500. Moins bon technicien que 
Ivantchenko, Alexeev est cependant très dy-
namique et rapide pour un homme de plus de 
140 k, A deux reprises, la charge parvient à 
bout de bras mais décrit un arc de cercle. C'est 
au cours d'un 4

e
 essai qu'Alexeev parvient à 

tenir cette barre... C'est dommage car Alexeev 
eut été le premier homme à totaliser 400 k sur 
les deux premiers mouvements, établissant 
ainsi une base solide pour battre le record des 
trois mouvements. L'exploit n'en demeure pas 
moins..., les 180 k sont pour demain 

Malgré son relatif échec au développé, 
Ivantchenko veut battre le record du total 
olympique détenu depuis peu par son compa-
triote Pavlov avec 507 k 500. 

Il lui faut pour cela jeter 195 k après un 
premier essai avec 185 k, Ivantchenko ver-
rouille ensuite très facilement cette charge-
record sur les clavicules.., mais éprouve 
quelques difficultés pour se relever, il jette 
ensuite mais ne peut fixer la barre à bout de bras. 
Ses deux autres tentatives dont l'une est hors 
compétition, ne sont, hélas, pas plus heureuses 

Ivantchenko amène à chaque fois la barre 
sur les clavicules mais ne peut dépasser la 
demi-flexion des genoux pendant l'effort de 
relèvement. Malgré ces échecs, Ivantchenko a 
produit une très forte impression sur tous les 
connaisseurs du sport haltérophile : il vaut 
chacun des quatre records du monde, il peut 
améliorer le total olympique de 10 k au moins, 

il se présente très sobrement, il est un très bel 
athlète magnifiquement proportionné. Nous 
aurions aimé que les flashes des journalistes, 
que les objectifs des caméras se tournent plus 
souvent vers lui... Quel merveilleux propagan-
diste de l'haltérophile représente-t-il ! 

Éliminé pour la 2
e
 fois en deux jours, Talts 

tente cependant et par deux fois de battre le 
record de l'épaulé-jeté avec 215 k 500..., mais 
le cœur n'y est pas. Sur l'ensemble de ses onze 
tentatives, Talts n'aura réussi qu'un seul essai 
mais un essai-record. 

Quant à Alexeev, il jongle d'abord avec 215 
k et échange de larges sourires avec l'arbitre 
chef du plateau. Il passe ensuite aux choses 
sérieuses avec 230 k, nouvelle tentative de 
record après un très beau tirage, Alexeev se 
relève « au temps ». Le jeté est une simple 
formalité. Alexeev recueille l'ovation du pu-
blic, il a battu les trois records du monde des 
mouvements haltérophiles et aurait porté celui 
du total à 630 k si son arraché-record n'avait 
pas été réalisé hors compétition. 

Les athlètes soviétiques ont donc produit 
sur le public parisien une formidable impres-
sion dont ils doivent être remerciés très cha-
leureusement. Bien sûr, tous les autres partici-
pants, Français et étrangers, à l'exclusion du 
Bulgare Kutchev, ont été presque complète-
ment éclipsés. Bien sûr, nous ne savons pas 
encore dans quelle mesure, cette manifestation 
de prestige parfaitement orchestrée, amènera 
de nouveaux adeptes dans nos clubs. Quelles 
que soient les « retombées » occasionnées par 
un tel spectacle, il apparaît nécessaire d'enga-
ger périodiquement les meilleurs athlètes 
français dans de telles compétitions afin de les 
préparer aux Championnats continentaux et 
mondiaux. 

 

   

 Le Hongrois BAGOCS. L'italien TURCATO. 
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 Le nouveau record du Monde de TALTS : Record du Monde également pour KUCHEV, 
 203 k au développé. Poids Léger bulgare : 146 k au développé. 

   

 BAKOS SZARVAS 
(Hongrie) 
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RÉSULTATS DU MATCH ROUMANIE - FRANCE A 

disputé à Ploiesti le 20 Janvier 1971 

 

Dès l'arrivée au Bourget, l'attente de l'avion 
commence. A Zurich, le retard sera si important que 
tard dans la nuit, nous devons trouver un hôtel où 
coucher. Mauvais temps. Tôt le matin, nous nous 
présentons à l'aéroport pour une longue attente. 
Enfin, en début d'après-midi, l'avion repart. Nous 
sommes à 16 heures à Bucarest sous le givre et la 
neige. 16 heures, c'est l'heure du match, mais à 60 
kilomètres plus loin. On dépose les bagages à l'hôtel, 
et nous voilà repartis dans un autobus pas très 

rapide. 18 heures, nous arrivons. Quelques discus-
sions, la pesée et voilà presque aussitôt les athlètes 
Moreau, Fougeret, Nourry et Leguy au plateau. Pour 
les trois premiers, l'affaire est entendue dès le déve-
loppé : leurs adversaires roumains sont trop forts. 
Leguy pour sa part rate la victoire à l'épaulé-jeté avec 
142 k 500, alors qu'il est régulier à 147 k 500. 

Quatre zéros ― les cinq autres doivent gagner. 

Terme en petite forme bat son adversaire de 2 k 

500, Saint-Martory arrose sa sélection avec une 
victoire au poids de corps ; les trois autres : Gour-
rier, Fouletier et Lévecq gagnent des matches sans 
intérêt pour eux. Les totaux sont très moyens, nous 
gagnons 5 à 4 ! 

Retour dans la nuit à Bucarest, petit repas, au lit 
à 4 h, debout à 6 h. L'avion ne partira qu'en fin de 
matinée. 

Jean MICHON. 

 

Nos joies, nos peines… 
   

NAISSANCES 

C'est avec plaisir que nous avons appris la nais-

sance d'un petit Michel Saint-Martory, fils du 

sympathique Gérard Saint-Martory, athlète bien 

connu du C.O. S. Faches-Thumesnil. 

Le Comité d'Alsace est heureux de faire part de 

la naissance au foyer de l'athlète et Entraîneur du 

Club Haltérophile Hanau-Pfaffenhoffen, Jean-

Claude Weibel, d'un petit garçon prénommé 

Claude. 

Nos sincères félicitations aux heureux parents et 

nos vœux de bonheur aux bébés. 

MARIAGE 

Nous apprenons le mariage de Gilbert Pautot, 
excellent athlète de la Gauloise de Montbéliard 
avec Mlle Annie Moine. 

Nos sincères félicitations et nos vœux de bon-
heur aux jeunes époux. 

NÉCROLOGIE 

Fred Steiner, notre Champion bien connu a eu ré-
cemment la grande douleur de perdre sa mère. 

Nous lui présentons, ainsi qu'à sa famille, nos 
très sincères condoléances. 

Le Comité de Champagne nous fait part du deuil 
qui vient de le frapper en la personne de M. Maurice 
Lambert, animateur du Troyes Omnisports, arbitre 
international, décédé subitement. 

Nous présentons à la famille de Monsieur Lam-
bert et au Comité de Champagne nos condoléances 
attristées. 

LES CADRES TECHNIQUES 
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
HALTÉROPHILE ET CULTURISTE 

SONT EN DEUIL 

L'un des leurs, Jean-Paul Demats, Conseiller 
Technique Régional d'Haltérophilie à Nantes a 
trouvé la mort dans un accident de moto, le 6 
Février dernier. 

Cette effroyable catastrophe a été durement res-
sentie par tous, Jean-Paul Demats était en effet 
estimé et aimé de tous ses collègues. 

Chacun avait pu apprécier ses solides qualités 
d'homme, son humour, la grande diversité de ses talents. 

Qu'un tel garçon, âgé d'à peine 33 ans puisse 
disparaître ainsi brutalement nous laisse un profond 
sentiment d'amertume et de révolte. 

Nous présentons à Madame Desmats et à sa fille 
Catherine notre bien sincère témoignage de regrets 
et de sympathie. 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  HORTOPAN ...........................  51 k 900 Roumanie 100, - 90, - 110, - 300 k 

 2.  MOREAU ...............................  51 k 600 France 75, - 75, - 105, - 255 k 

Poids Coqs 

 1.  GRIGORAS  ...........................  55 k 800 Roumanie 87,500 90, - 125, - 302 k 500 

 2.  FOUGERET  ...........................  56 k France 80, - 85, - 105, - 270 k 

Poids Plumes 

 1.  BADESCU ..............................  59 k 300 Roumanie 115, - 102,500 135, - 352 k 500 
 2.  NOURRY  ...............................  59 k 500 France 95, - 82,500 117,500 295 k 

Poids Légers 

 1.  MIUT  .....................................  67 k 200 Roumanie 110, - 102,500 140, - 352 k 500 

 2.  LEGUY  ..................................  67 k France 115, - 100, - 135, - 350 k 

Poids Moyens 

 1.  TERME  ..................................  74 k 200 France 115, - 135, - 145, - 395 k 

 2.  DUMITRU  .............................  74 k 700 Roumanie 125, - 120, - 145, - 390 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  SAINT-MARTORY  ...............  82 k France 132,500 115, - 150, - 397 k 500 

 2.  PALINCAS  ............................  78 k Roumanie 127,500 115, - 152,500 395 k 

Poids Lourds-Légers 

 1.  GOURRIER  ...........................  84 k 300 France 142,500 135, - 182,500 460 k 
 2.  MATE .....................................  89 k 500 Roumanie 120, - 120, - 152,500 392 k 500 

Poids Lourds 

 1.  FOULETIER ...........................  109 k 100 France 160, - 140, - 170, - 470 k 

 2.  POP  ........................................  97 k 800 Roumanie 135, - 130, - 165, - 430 k 

Poids Super-Lourds 

 1.  LÉVECQ .................................  110 k 100 France 150, - 120, - 185, - 455 k 

 2.  DEÁK .....................................  115 k 100 Roumanie 145, - 120, - 155, - 420 k 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE 

RÉSERVÉE AUX ATHLÈTES DE 1
re

 SÉRIE ET DE CLASSE NATIONALE 

ZONE NORD-OUEST 

 

Cette finale de Zone fut organisée d'impeccable 

façon par l'athlète local Habiera, elle révéla de 

jeunes athlètes qui, sans aucun doute, compteront 

parmi les meilleurs en Juniors. Senet d'Amiens et 

Ledreau de Saint-Servan, respectivement Poids Coq 

et Poids Plume, âgés de 17 et 16 ans, réalisèrent en 

effet des performances dignes d'intérêt, les 77 k 500 

à l'arraché de Senet en sont la preuve. Nul doute 

que nous retrouverons ces athlètes aux Champion-

nats de France. Avec eux, Lefrou, Legall (qui 

réalisa 267 k 500 une semaine plus tard à la finale 

de Groupe) et autres Margalle ne manqueront pas 

de progresser. 

En Seniors, belle bagarre en Poids Moyens où 

Horus d'Amiens l'emporte de justesse sur un Lefé 

fatigué par le voyage Brest - Creil. Nourry, Mallet 

et Habiera, révélèrent une forme tout à fait conve-

nable en ce début de saison. 

Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Flandres - Île-de-France A, à Loos 

Mouches : 1er Mocco (F.) : 235 k - 2e Auger (I.-

de-F.) : 200 k. - Coqs : 1 My (I.-de-F.) : 275 k - 2e 
Deconninck (F.) : 272,5 k. - Plumes : 1er Cozeret J.-

C. (I.-de-F.) : 305 k - 2e Meurat (F.) : 282,5 k. - 

Légers : 1er Caesemaeker (F.) : 312,5 k - 2e Gaurat 
(I.-de-F.) : 295 k. - Moyens : 1er Barroy (I.-de-F.) : 

420 k - 2e Delvallez Dan. (F.) : 342,5 k. - Mi-

Lourds : 1er Rollin (I.-de-F.) : 422,5 k - 2e Hen-
nuyer (F.) : 400 k. - Lourds-Légers : 1er Gourrier 

(I.-de-F.) : 465 k - 2e Demonsel (F.) : 420 k. - 

Lourds : 1er Steiner (I.-de-F.) : 432,5 .k - 2e De-
meyère (F.) : 395 k. - Super-Lourds : 1er Lévecq 

(F.) : 470 k - 2e Pradal (I.-de-F.) : 362,5 k. 

1er : Île-de-France : 3.177,5 k - 2e : Flandres : 
3.130 k. 

*** 

Orléanais - Île-de-France, à Dreux 

1er Île-de-France : Courtois, Ledroit, Fouilleul, 

Bully, Fourrier Y., Ricoul, Gourrier = 2.312,500 k. 

2e Orléanais : Chavigny J.-C., Belleville, Barge, 

Millet, Bernard, Letourneur, Piot = 2.047,500 k. 

2 zéros dans un mouvement handicapèrent 
l'équipe orléanaise. - Record de France du dévelop-

pé pour le Poids Plume Junior Chavigny J.-C. avec 

99,5 k. 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et TOTAL 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

CADETS 

Poids Coqs 

  SENET ....................................  50 k 900 Amiens Sporting Club 65, - 77,500 95, - 237 k 500 

Poids Plumes 

  LEDREAU ..............................  59 k 500 Athl. Club Servannais 72,500 75, - 92,500 245 k 

Poids Moyens 

  LEFROU Patrick .....................  70 k 300 Club Sportif Alençon 72,500 75, - 107,500 255 k 

  LEGALL .................................  70 k 900 Athl. Club Servannais 75, - 75, - 105, - 255 k 

JUNIORS 

Poids Plumes 

  PAEZ ......................................  60 k U.S. Coton. Moislains 70, - 80, - 105, - 255 k 

Poids Légers 

  PICHON..................................  65 k 200 C.S. Cheminots Le Mans 90, - 80, - 105, - 275 k 

Poids Moyens 

  BERTIN ..................................  72 k 600 Stade Porte Normande 100, - 85, - 115, - 300 k 

  LEBRAS .................................  70 k Stade Porte Normande 95, - 80, - 110, - 285 k 
  LEFROU Dominique ..............  72 k Club Sportif Alençon 85, - 80, - 110, - 275 k 

Poids Mi-Lourds 

  MARGALLE ..........................  81 k 600 Celtique Montdidier 97,500 95, - 127,500 320 k 

Poids Lourds 

  GRAIN ....................................  102 k 600 M.J.C. Elbeuf 105, - 105, - 130, - 340 k 

SENIORS 

Poids Plumes 

  NOURRY................................  59 k 800 Vaillante Saint-Quentin 100, - 85, - 122,500 307 k 500 

Poids Moyens 

  HORUS ...................................  73 k 200 Amiens Sporting Club 107,500 92,500 127,500 327 k 500 
  LEFE .......................................  73 k 500 La Brestoise 105, - 90, - 130, - 325 k 

Poids Mi-Lourds 

  MALLET ................................  76 k 900 Athl. Club Servannais 127,500 107,500 137,500 372 k 500 

Poids Lourds 

  HABIERA ...............................  102 k 300 C. Cult. Halt. Creil 135, - 122,500 150, - 407 k 500 
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Compte rendu du stage du C.R.E.P.S. d'Aix-en-Provence 
du 15 au 19 Février 1971 

Le lundi 15 Février, le C.R.E.P.S. d'Aix- en-
Provence était « envahi » par les Haltérophiles 
de la Zone Sud venus pour passer leurs 2

e
 et 3

e
 

degrés d'Entraîneurs Fédéraux. Tous les Comités 
étaient représentés. 

C.T.R. et Stagiaires furent sensibles à l'ac-
cueil chaleureux de M. le Directeur du 
C.R.E.P.S. qui manifesta une sympathie évi-
dente et rare pour notre sport. 

M. Gerber, Entraîneur National, entouré de 

ses Collaborateurs Régionaux : MM. Dini, Mar-
chal, Bonhoure, Thivent, assurèrent l'enseigne-
ment pédagogique et technique des stagiaires. 

La compétence des C.T.R. permit aux futurs 
cadres de perfectionner leurs connaissances 
techniques et de prendre conscience de leur rôle 
d'animateur. 

L'entraînement physique proprement dit, né-
cessaire à ce stage, se déroula dans une des plus 
belles salles de la Zone Sud. Durant cette pé

riode, on put apprécier les talents indéniables de 
certains stagiaires : le style céleste des Ours 
Pyrénéens, l'utilité incontestable des moustaches 
ainsi que la verve rageuse de certains épau-
leurs..., en bref, la bonne humeur était de rigueur 

Une table ronde réunissant cadres et sta-
giaires clôture ce stage qui eut en notre le mérite 
de rassembler des Athlètes venus des quatre 
coins de la Zone. 

Un Stagiaire. 

 

L'imposant groupe des stagiaires d'Aix-en-Provence. 

 

Stage de cadres haltérophiles au C.R.E.P.S. de Strasbourg 

Le premier stage de cette nouvelle année 
vient de se dérouler au C.R.E.P.S. de Stras-
bourg. 

Organisé par le Service Académique de la 
Jeunesse et des Sports et encadré par le Con-
seiller Technique Régional Noiriel, ce stage 
d'une durée d'une semaine groupait des 
athlètes de différents clubs d'Alsace et de 
Lorraine. 

Les clubs suivants étaient représentés : 

S.E.C. + Enseigne- 
 ment Supérieur : Eucat. 

A.S.I. Durstel : Reutenauer, Siegrist, 
   Stephan. 

M.J.C. Bouxwiller : Schneider. 

S.A. Mulhouse : Soder, Waltmer. 

C.S. Montois- 
 la-Montagne : Miotto, Guermandi 

Bleus de Bar : Voeltzel. 

U.S. Thann : Werling. 

Hanau 66 : Werling. 

Un programme assez chargé attendait les 

stagiaires qui, durant cette semaine de travail, 

ont été éclairés sur toutes les questions de 

l'entraînement haltérophile. 

Le Foyer Murmoff, venant de créer une 

section haltérophile, les futurs cadres en 

profitèrent pour s'y déplacer et organiser une 

démonstration en soirée, qui remporta un 

grand succès et ne manquera certes pas de 

contribuer au lancement de cette nouvelle 

équipe. La M.J.C. Meinau reçut également 

comme à l'accoutumée la visite des stagiaires 

qui ont pu forger leurs premières armes sur 

les « mini-haltérophiles » qui ont docilement 

écouté les conseils de leurs aînés. 

Ce stage a permis de faire plusieurs cons-

tatations très intéressantes. En premier lieu, il 

n'y a pas de limite d'âge pour la pratique de ce 

sport. En effet, la présence d'un stagiaire 

quinquagénaire venu à l'haltérophilie seule-

ment depuis 2 ans a souligné que ce sport 

peut être pratiqué à tout âge. 

On constate d'autre part que les jeunes hal-

térophiles sont généralement grands. Les 

stagiaires de 16 à 20 ans ont 1,77 m en 

moyenne. Le plus grand, âgé de 16 ans a 1,85 

m et mesurait 1,60 m à 14 ans en début d'en-

traînement. Ceci réfute donc l'ancienne thèse 

qui prétendait que ce sport entravait la crois-

sance. 

La meilleure preuve de l'efficacité de ce 

sport est l'exemple de Brumel qui parvenait à 

sauter 2,28 m tout en s'entraînant aux flexions 

de jambes avec 200 k. 

Rappelons qu'un autre stage a eu lieu du 8 

au 13 Mars. 

Un stagiaire, 

Serge EUCAT. 
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C'est au C.R.E.P.S. de Dinard, les 16 et 17 
Janvier 1971, que s'est tenu le premier stage 
« Espoirs » organisé dans notre région. 

Les clubs furent nombreux à déléguer leurs 
meilleurs éléments, et les Haltérophiles de 
l'Ouest, du Sud, du Nord de la Bretagne conver-
gèrent vers l'agréable cité de Dinard qui fut, 
pendant 2 jours, la capitale régionale de l'Halté-
rophilie. 

Ce stage débuta le samedi matin par un cours 
de théorie sous la direction de notre C.T.R. M. 
Mallet, durant lequel il nous fut exposé la tech-
nique de chacun des 3 mouvements. 

L'après-midi de ce même jour, les stagiaires 
assistèrent à une projection de films commentée, 
ayant pour but l'étude globale des notions du 
matin. 

Peu après, les athlètes se dirigèrent vers la 
salle d'entraînement où chacun mit en pratique 
les leçons de la matinée. Il fut d'ailleurs enregis-
tré quelques bonnes performances. 

Notamment en Moyens où le duo de Rennes 
« Meslin et Collet » étonna... 

Meslin : 105 k au développé et 100 k à l'arra-
ché. 

Collet : bel épaulé à 130 k qui a bien failli 
aboutir au jeté. 

En Junior, il faut citer Girardet (Lourd-
Léger), de Rennes également, en constant 
progrès : 95 k à l'arraché et 130 k à l'épaulé-
jeté, sans oublier un impeccable épaulé à 140 k. 

Le programme de ce week-end se poursuivit 
le dimanche matin, après le petit déjeuner par ce 
qui devait être à l'origine un léger footing, et qui 
s'est transformé très rapidement en une véritable 
course de fond. En effet, c'est en petites foulées 
que les stagiaires traversèrent les plus belles 

plages de Dinard, capitale de la Côte d'Éme-
raude. 

Ensuite, tous nous nous sommes retrouvés 
autour du C.T.R. pour un nouveau cours, dont le 
sujet fût : les « éducatifs ». Ce dernier se pro-
longea dans la salle d'entraînement du 
C.R.E.P.S. d'une manière plus concrète. M. 
Lebret, Président du Comité de Bretagne vint 
nous rendre une visite de courtoisie. 

Les éliminatoires 3
e
 séries auxquelles les sta-

giaires étaient invités participer « hors match » 
mirent un point final à ce stage. 

Pour conclure, nous dirons que ce stage fut 
une réussite tant sur le plan contact entre les 
haltérophiles, que sur le plan organisation, 
aucune fausse note ne vint troubler une ambiance 
sensationnelle, de camaraderie et d'amitié. 

Nous remercions Monsieur Binet, Directeur 
du C.R.E.P.S. pour son chaleureux accueil, 
Monsieur Mallet, pour sa gentillesse et son 
savoir-faire. 

Un vœu commun : une expérience à renouve-
ler... 

Les stagiaires 
(LE GALL, MANLAY). 

Étaient présents à ce stage : 

Vannes Athlétique Club : Desmars, Dumonteil, 
Urien, Le Nivet. 

Centre Athlétique Lorientais : Manlay, Le Barh, 
Berger. 

Avenir de Rennes : Collet, Meslin, Girardet, 
Couchouron. 

Athlétique Club Servannais : Le Gall, Le Dreau, 

Cahue. 

Centre Haltérophile et Culturiste Fougerais : 

Pichon. 

 

 

 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 

MAITRE 
TAILLEUR 
DES ATHLÈTES 
et des Sportifs 

...à présent style effilé...' 

P 

à Polyclète 
le génie 

de sculpter le Doryphore 

et à Malian 
l'art 

d'habiller les Athlètes 

LES  PL US BELL ES  

DRAPERIES  

AUX  R ICHES COL ORIS  

COUPE MODERNE  BASÉE  

SUR VOTRE  MORPHOL OGIE  

TRAVAIL  GRANDE MESURE  

ARTIS ANALE  

COSTUMES  

PURE  LA INE  PEIGNÉE  

DEPUIS     600   F    00  

P  

G. MALIAN 
33, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris- 9e 

Tél. : 874 35-02 

OUVERT  DE 14  à  19  h  30 , F ERME  SAMEDI  DIMANCHE  

Compte rendu du stage " Espoirs " C.R.E.P.S. de Dinard 

 

Les « Espoirs » en stage au C.R.E.P.S. de Dinard. 
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Historique de l'Haltérophilie 
Cet essai d'historique est loin d'être complet. Les sources à partir desquelles il a été rédigé sont, en effet trop peu nombreuses. 

Je souhaite donc qu'il provoque des réactions parmi les lecteurs qui posséderaient d'anciens documents. Au vu de ces témoignages 
(copie, reproduction...), je serai capable de mieux cerner les origines du sport haltérophile et d'écrire un historique plus précis, plus 
vrai. Cet avant-propos est donc un appel qui réclame de nombreuses réponses 

L'haltérophilie a pour point de départ l'expres-
sion de la force physique, il faudrait donc remon-

ter jusqu'à l'apparition de l'homme sur la terre 

pour trouver sa véritable origine. 

Depuis les Temps Antiques, la renommée des 
Hercule, Samson, Milon de Crotone a franchi 

mers et continents et s'est gravée dans toutes les 

mémoires. 

Qui peut, en effet, ignorer les douze travaux 

d'Hercule, la force que Samson trouvait dans sa 

chevelure, ou encore, la puissance que déployait 

le Grec Milon pour charger un bœuf sur ses 
épaules ? 

L'Histoire de la Force retient encore les ex-

ploits des gladiateurs, des guerriers célèbres pour 

leur aptitude à pourfendre, à enfoncer, à manipu-
ler des armes gigantesques, à supporter de lourdes 

cuirasses ; ainsi, jusqu'à l'apparition de l'arme à 

feu, la force constituait la principale qualité du 
combattant sur laquelle reposaient les chances de 

survie. 

Plus significatifs et surtout plus proches du 

sport haltérophile, apparaissent les tours de force 
exercés sur des objets tels que blocs de rocher, 

troncs d'arbre, tonneaux, meules de meunerie, 

enclumes, sacs de grains, ou animaux de gros 
calibre. Certains de ces exercices de force s'im-

plantent si bien que nous les retrouvons actuelle-

ment au cours de fêtes folkloriques, en Écosse, en 
Allemagne, au Pays Basque. 

Sans aucun doute, les champions de ces « le-

vers » et « portés » sont des hommes très forts par 

rapport à leurs contemporains, mais aujourd'hui, il 
est extrêmement difficile d'apprécier la valeur 

réelle de ces efforts, en raison de la diversité de la 

forme du volume, de la masse des engins manipu-
lés et de la multiplicité des tours de mains, des 

« trucs » et des techniques. De plus, quel crédit 

peut-on accorder au narrateur ? Ne cherchait-il 
pas à impressionner ses lecteurs ? Son objectivité 

n'a-t-elle pas été faussée par son émotion ou plus 

simplement par ignorance ? N'a-t-il pas été dupé 

par un habile charlatan ? 

A toutes les époques, des hommes ont sans 

doute cherché à vérifier avec impartialité les hauts 
faits de leurs semblables, mais ce n'est qu'à partir 

du XVIII
e siècle que l'on constate un effort sérieux 

au sujet de la force musculaire et il faut attendre 
plus longtemps encore pour qu'un matériel norma-

lisé, pour que des règlements communs permet-

tent de comparer la valeur des exploits des 
hommes de tous les pays et de tous temps. 

Les précurseurs. 

L'emploi des haltères est apparu, chez les 

Grecs, pendant la période des Jeux Olympiques 

antiques (de 776 avant J.-C. jusqu'à 393 après J.-
C.) masses oblongues de pierre ou de plomb, elles 

servaient à multiplier l'élan des sauteurs. 

Dans la littérature française, il semble que ce 

soit Rabelais qui, le premier, utilise ce mot. Père 

spirituel du Géant Gargantua pour lequel il cons-
truit un système d'éducation, Rabelais écrit en 

1534 : 

« Et pour gualentir les nerfz, on luy avoit, faict 
deux grosses saulmones de plomb, chascune du 
poys de huyt mille sept cens quintaulx, lesquelles 
il nommoit alteres... ». 

Quelques années plus tard (1577), Mercurialis 

édite « De Arte Gymnastica » illustré par un 
certain nombre de gravures d'« anciens » exer-

cices physiques. Il y représente, entre autres, cinq 

jeunes hommes manipulant de petits haltères et 
des plaques rectangulaires plus lourdes. 

Mais les Grecs utilisaient-ils réellement les 
haltères, non seulement pour sauter mais aussi 

pour faire un véritable travail de musculation ? Ou 

bien l'auteur a-t-il simplement imaginé ou observé 
cette forme de préparation physique ? 

Au Siècle de Rabelais, des troupes de forains, 
bateleurs, hercules, s'exhibaient déjà sur les places 

publiques dans des tours d'adresse et de force. Il 

est donc possible que les haltères impressionnants 
cités par Rabelais aient été inspirés par de tels 

spectacles et soient à l'origine des déductions de 

Mercurialis. 

Cependant, ni les exhibitions des forains, ni le 

plan si complet d'exercices naturels de Gargantua 
et le Traité de Gymnastique de Mercurialis, ni 

même l'humanisme de Montaigne réclamant pour 

le corps et l'esprit une éducation commune 

« comme un couple de chevaulx attelez à un 

même timon », ne purent redonner aux exercices 
physiques, la faveur dont ils jouissaient dans 

l'Antiquité. 

Il faut attendre la deuxième partie du XVIII
e 

siècle pour que les idées de Jean- Jacques Rous-

seau sur l'Éducation ― 1'ÉMILE paraît en 1862 
― inspirent tous ceux qui se sont efforcés de lier 

les exercices corporels au travail intellectuel. 

La formule de Jean-Jacques « Plus le corps est 

faible, plus il commande - Plus il est fort, plus il 

obéit » est mise en, application en Allemagne par 
les « Philanthropistes » dont le chef est Basedow. 

Gutsmuths (1754-1839) écrit le premier des traités 

modernes d'Éducation Physique « Manuel de 

gymnastique pour les fils de la Patrie ». 

Entre 1800 et 1820, trois formes de gymnas-
tique moderne apparaissent : 

 en Allemagne, la gymnastique militaire 
nationaliste animée par Jahn (1778-1852) en 

vue de chasser l'oppresseur napoléonien ; 

 en Suède, la gymnastique corrective, ortho-

pédique, analytique dont Ling (1776-1839) 

fut le père ; 

 en Angleterre, la gymnastique sportive 

libérale, née spontanément dans un établis-
sement scolaire vers 1812 à Sandhurst, et 

dont Thomas Arnold, directeur d'école à 

Rugby, fut le plus ardent propagandiste. 

Pratiquée à Rugby, cette troisième forme de 

gymnastique qui au milieu du XIX
e siècle, se 

répand à travers l'Angleterre avant de conquérir le 

monde, est réellement le point de départ de la 

rénovation sportive. 

Cependant, il semble bien que le sport haltéro-

phile ne trouve pas ses sources en Grande-
Bretagne. Sans doute, le docteur Desaguliers 

(1683-1743), physicien et disciple de Newton est-
il l'un des premiers notables qui contrôle l'authen-

ticité des tours de force, sans doute la Grande-

Bretagne a donné naissance à de nombreux 
hommes forts, mais l'utilisation systématique 

d'haltères est apparue en Allemagne et en France. 

Élève de Jahn, l'Allemand Eiselen (1791-

1848) enseigne la méthode du Maître et y intro-

duit des exercices avec haltères. 

En France, le colonel espagnol Amoros (1770-

1848) est le premier Maître de la gymnastique. Il 
reprend les principaux groupes d'efforts définis 

par Jahn, invente de nombreux agrès et utilise des 

dynamomètres pour mesurer la force du dos et des 
jambes, des bras et des mains. En 1852, l'autorité 

militaire fonde, dans le Parc de la Faisanderie, 

l'École Normale de gymnastique de Joinville qui 
forme, jusqu'à 1903, des moniteurs pour l'Armée 

mais aussi pour les écoles selon la tradition amo-

rosienne. Napoléon Laisné (1810-1896), sergent 
instructeur de cette école, introduit alors des 

exercices avec haltères et barres lestées sans 

boules, appelées « xylofers » ou encore « barres 
ferrées Laisné » (1873). Laisné écrit plusieurs 

ouvrages sur la gymnastique, caractérisés par une 

prévention certaine à l'égard des charges lourdes. 

Contemporain de Laisné, Hippolyte Triat 

(1812-1881) est le véritable précurseur de l'haltéro-
philie. Né dans le midi de la France, orphelin à 

quatre ans, enlevé par des bohémiens à six ans, il 

est d'abord danseur de corde, puis dès l'âge de treize 
ans, il présente, en compagnie d'un Espagnol et de 

ses deux fils, un numéro de pauses plastiques et de 

lever de Poids. Accidenté à l'âge de seize ans, il 
entre au collège des Jésuites de Burgos pour une 

période six ans, il y enrichit ses connaissances qui 

jusqu'alors étaient essentiellement pratiques il 
reprend ensuite son métier d'artiste et ses activités 

d'athlète, il obtient un vif succès en Espagne, en 

Angleterre, puis en Belgique. A Bruxelles, il crée 
un gymnase qu'il dirige pendant sept ans. Âgé de 35 

ans, il fait aménager une magnifique salle, 36, 
avenue Montaigne à Paris. Exproprié, il transfère 

son gymnase au 55-57 de la même avenue. Com-

promis en 1870-71, au temps de la « Commun », il 
est interné, relâché quelques mois plus tard, il 

assure la direction d'un gymnase moins important 

22, rue du Bouloi, jusqu'en 1879, deux années 
avant de mourir à l'âge de 69 ans. 

Véritable athlète, Triat possède, à l'âge de 42 
ans, selon le témoignage du Docteur Cassel, les 

mensurations suivantes : 

Taille : 179 cm - Poids : 95 k - Poitrine : 124 

cm - Bras : 41 cm - Ceinture : 83 cm - Cuisses : 

73 cm. 

Ses principales performances sont impression-

nantes : 

 lever d'un seul temps avec les deux bras 

(arraché) : 101 k ; 

 bras tendu à droite, épaule gauche appuyée à 

un mur : 32 k ; 

 soulevé sur le dos, mains appuyées sur un 

tréteau plus de 1.000 k ; 

 3 tractions à la barre fixe d'un seul bras ; 

 en équilibre sur une barre, sur un seul pied, 
il levait 2 haltères de 45 k chacun ; 
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 épaulé jeté du bras droit : 91 k ; 

 épaulé jeté du bras gauche ; 84 k. 

L'haltère court de 91 k existe toujours et porte 
ces mots gravés au burin : « Triat - Nîmes 1839 ». 

La liste et la description des performances ré-
clamant force, adresse, agilité, détente, et qu'ac-
complissait Triat seraient trop longues à établir, 
mais plusieurs de celles-ci ont été authentifiées 
par des personnalités parmi lesquelles le chanteur 
Darcier, le Prince Murat, D'Elchingen qui fut aide 
de camp de l'Empereur. 

En outre, Triat ne s'est pas borné à fonder des 
gymnases, à exécuter des tours de force, il pro-
voque un véritable engouement pour les exercices 
avec haltères, ainsi qu'en témoigne le romancier 
Paul Féval, dans la publication, « Le Musée des 
Familles » ; après un rappel plein de verve et de 
talent, des différentes étapes des activités phy-
siques à travers les âges, il écrit : 

« Amoros et ses imitateurs sont aussi loin de 
la gymnastique savante, rationnelle et féconde, 
que la clarinette d'un aveugle est loin d'un con-
cert d'harmonie. La véritable résurrection de la 
gymnastique, ou plutôt, la création de la gymnas-
tique moderne était réservée à un homme qui est 
déjà célèbre à Bruxelles et à Paris, et qui sera 
bientôt populaire en France et en Europe ». 

Plus loin, il décrit avec l'enthousiasme d'un 
disciple, le gymnase Triat « monument utile, s'il 
en fut jamais, vaste nef dessinée par Renard avec 
la finesse et l'ampleur de son crayon ». « Il y a là 
pour 50.000 écus de fer. Ce sont des haltères ou 
boulets ramés de toutes formes et de toutes gran-
deurs, des barres de fer également graduées et 
terminées aussi par des boulets ». 

En dehors de quelques fascicules, il reste mal-
heureusement peu de chose de la méthode Triat et 
de ses grands projets. Les séances de travail 
collectif ou individuel qu'il organisait, compre-
naient quelques exercices à mains libres, avec 
barres à boules de 6 kg et haltères courts, des 
courses, des sauts, mais aussi, pour les élèves les 
plus évolués des mouvements d'haltérophilie, tels 
que les arrachés, développés, épaulés et jetés, à 
une ou deux mains. 

Au sujet des Poids Lourds et Moyens, un de 
ses élèves écrit : « Triat ne voulait jamais voir 
jeter un haltère après qu'on l'avait levé. Il exigeait 
qu'on le descendit, et que l'on fit le mouvement de 
descente aussi bien que celui de montée ». 

La méthode Triat fut, en son temps, reprise, 
avec plus ou moins de bonheur, par quelques-uns 
de ses élèves et des imitateurs, mais les magni-
fiques projets que Triat avait élaborés pour « la 
régénération de l'Homme » n'ont malheureuse-
ment pas reçu l'appui des pouvoirs publics et les 
plans qu'il avait conçus pour fonder une École 
Normale de Gymnastique ne furent pas réalisés. 

Triat n'en est pas moins le principal précurseur, 
en France, de la culture physique avec haltères et de 
la gymnastique orthopédique. Bien qu'à notre con-
naissance, il n'ait pas organisé de compétitions de 
poids et haltères, qu'il n'ait pas laissé de réglementa-
tion précisant l'exécution des mouvements haltéro-
philes, il est celui qui a imaginé la barre à sphères, 
qui a fait fabriquer du matériel nouveau, qui a in-
fluencé, par la qualité de son enseignement, les 
moniteurs de son époque. Enfin, il est surtout celui 
qui, le premier a enseigné les mouvements haltéro-
philes à des amateurs. 

Malgré l'impulsion donnée par Triat, l'haltéro-
philie ne s'implante pas immédiatement en 
France. Alors que le goût de l'effort physique naît, 
dans notre pays, de la pratique de la bicyclette, 
nouveau moyen de locomotion rapide et écono-
mique, alors que la gymnastique aux agrès s'orga-
nise sous la férule des moniteurs de Joinville, 
alors qu'après 1870, les grandes Fédérations 
sportives apparaissent, les débuts du sport halté-
rophile sont longs et laborieux. Pratiqué le plus 
souvent dans des arrière-salles de cafés et dans 
quelques gymnases, le lever de poids reste encore 
l'apanage de quelques professionnels de la Force. 

Vers 1880, les premières associations naissent 
en Allemagne, à Hambourg, Cologne, Leipzig, 
Frankfort, Duisbourg, Munich à l'origine, trois 
mouvements y sont pratiqués : 

 un lancer de pierre ; 

 un soulevé de gueuse en résistance ; 

 un porté très lourd ( ?). 

En Russie, à Saint-Pétersbourg, le Docteur 
Krajewski constate sur lui-même les bienfaits que 
lui procurent les levers de poids et crée en 1885, 
« Le Cercle des Amis de l'haltérophilie ». 

En France, les hommes forts s'exercent dans 
quelques gymnases. Eugène Paz (1), ancien élève 
de Triat, dirige l'un de ces établissements. Vers 
1865-1875, Il organise des séances de lutte et de 
tours de force qui obtiennent un grand succès 
spectaculaire. Mais le premier essai d'organisation 
sérieuse revient aux Associations de Lille et de 
Roubaix qui, vers 1890, fondent la Fédération 
Athlétique du Nord. Après plusieurs années de 
discussions et de tâtonnements, une nomenclature 
des mouvements est établie : 

 les développés, arrachés, épaulés-jetés à un 
et à deux bras ; 

 le dévissé d'un bras ; 

 la volée d'un bras ; 

 le bras tendu. 

Edmond Desbonnet, fondateur de quelques-

unes de ces associations, rédige le mode d'exécu-
tion et la réglementation de ces mouvements. 

Des arbitres appelés « dynamométreurs » sont 
désignés dans chaque société affiliée pour contrô-

ler les records. 

Une distinction très nette est faite entre les 

amateurs et les professionnels. Dès 1894, un 

concours international est organisé dans une 
localité de Belgique, à Mouscron, entre Belges, 

Hollandais et Français, mais par la suite, ce genre 

de compétition se heurtera à la diversité des 
règlements et de leur interprétation. 

Aux Jeux Olympiques d'Athènes, en 1896, 
l'Haltérophilie figure au programme parmi les 

disciplines sportives optionnelles, mais le Baron 

Pierre de Coubertin à qui revient le mérite de la 
rénovation des « Jeux », après 1503 ans d'inter-

ruption, ignore l'inscription de ce sport au pro-

gramme olympique. Aucun haltérophile français, 
pas plus d'ailleurs que d'Allemands, ne participe à 

ces compétitions. Deux mouvements sont alors 

inscrits au programme : l'épaulé-jeté à deux bras 
et l'épaulé-jeté à un bras, gagnés respectivement 

avec 111 k 500 et 71 k. Considéré comme 

l'homme fort de la famille royale, le Prince 
Georges de Grèce juge ces épreuves... 

En 1898, au concours de Vienne, appelé 

Championnat du Monde, la diversité des interpré-

tations dans la réalisation des mouvements est 

mise en évidence : les Français suivent un règle-

ment très strict, tandis qu'Allemands et Autri-

chiens développent comme nous le faisons au-
jourd'hui ( !), épaulent en plusieurs temps, en 

posant la barre sur le ventre. 

A chaque nouvelle organisation, le choix, le 
nombre ou l'exécution des mouvements sont 
différents ; en 1902, aux Championnats du 
Monde, à Londres, le programme ne comporte pas 
moins de onze mouvements, de même que l'année 
suivante à Paris. 

Même avant 1900, Edmond Desbonnet a com-

pris la nécessité d'une Organisation Internationale 

afin de planifier, de réglementer cette discipline. 
Il crée l'Haltérophile Club de Paris, appelé plus 

tard, « l'Haltérophile Club de France ». L'H.C.F. a 

pour ambition de réunir les principaux dirigeants 

du monde entier : Desbonnets groupe, en un 

bureau d'honneur, Russes, Italiens, Anglais, 

Argentins, Canadiens, Autrichiens, Danois, Fran-
çais. Malheureusement, ce brillant aréopage 

n'entretient que des relations épistolaires, et 

l'influence de l'Haltérophile Club de France ne 
s'étendra guère hors de nos frontières. Pourtant 

l'H.C.F. assure, en France, l'organisation 

d'épreuves nationales et internationales. Le pre-
mier Championnat de France a lieu, en 1901, au 

Cirque Molier, mis sur pied par Desbonnet. Les 

compétitions officielles, parmi lesquelles un 
tournoi international au Moulin-Rouge, en 1903, 

un Championnat dit : du Monde, en 1905 (Hippo-

drome Bostock à Paris), se succèdent régulière-
ment jusqu'en 1907, date à laquelle Desbonnet se 

retire de l'H.C.F. Pendant cette période, la régle-

mentation des épreuves est encore très mouvante, 
le nombre des mouvements suit une courbe as-

cendante..., 11, 13 et même 17. Le nombre des 

essais n'est pas définitivement établi. L'innovation 
la plus importante est la création, dès les Cham-

pionnats de Paris de 1904, de trois catégories de 

poids de corps : Léger, 65 k, Moyens, 80 k, et 
Lourds. En 1907, deux listes de records du monde 

(amateurs et professionnels), publiées par Des-

bonnet, ne comportent pas moins de 22 mouve-
ments chacune. Tous les records sont détenus par 

des Français, quelques Belges et des Suisses. Ces 

palmarès aberrants mettent en évidence l'absence 
d'un organisme international, car, pendant cette 

même période, l'haltérophilie connaît un prodi-

gieux essor en Allemagne et en Autriche. La ville 
de Vienne produit de véritables colosses en 1905, 

tandis que Maspoli remporte le Championnat de 

France avec, entre autres performances, 130 k au 
jeté, Steinbach, en Autriche, bat le record du 

développé, en haltères séparées, avec 135 k. 
Jusqu'à la première guerre mondiale, les compéti-

tions se multiplient dans les pays germaniques, 

alors qu'en France, depuis le départ de Desbonnet 
de l'H.C.F., l'activité ne dépasse pas le niveau des 

clubs, rares sont les compétitions officielles. Ce 

sont principalement les exhibitions des « artistes 
professionnels », dont quelques-uns font preuve 

d'excellentes dispositions pour bonimenter sur les 

places publiques, qui tiennent lieu de publicité au 
« sport de la fonte ». 

Ce n'est qu'en 1913 que Jules Rosset, entouré 
de quelques amis, Buisson, ancien champion des 
Légers, Heiles, ex-recordman du monde, Bour-
donnay, Duchâteau, fonde la Fédération Française 
des Poids et Haltères. 

   

(1) Pas, est l'auteur de plusieurs livres dont l'un « La Gymnastique raisonnée », éditée en 1876, décrit très succinctement les exercices halté-

rophiles avec haltères courts, les mouvements avec ou sans élan, en un ou deux temps. 
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Ancien lutteur, bon haltérophile, Jules Rosset est 
un vrai sportif. Il se révèle excellent dirigeant. Il 
reprend les règlements et les records de l'H.C.F. et 
obtient la fusion des deux organismes. Appuyé par le 
journaliste Frantz Reichel, il fait inscrire l'haltérophi-
lie au programme des Jeux Olympiques (1)..., à titre 
provisoire. En 1920, aux Jeux d'Anvers, 14 Nations 
participent aux épreuves d'haltérophilie (2) mais des 
difficultés naissent des différentes interprétations du 
Règlement. Rosset fonde alors la Fédération Interna-
tionale dont il assure la présidence. 

Après les Jeux de Paris (1924), il obtient l'ins-
cription définitive de l'haltérophilie au programme 
des Jeux Olympiques à la condition que « les 
exercices imposés se limitent aux trois mouvements 
à deux bras ». Ainsi en ont décidé les membres du 
Comité Olympique International, fixant ainsi 
l'actuelle formule technique des compétitions. 

La Fédération Internationale où l'influence fran-
çaise est prédominante avec Rosset puis Gouleau et 
Dame, jusqu’après 1950, organise quelques Cham-
pionnats du Monde et d'Europe pendant la période 
1920-1939. Elle se structure plus solidement à 
partir de 1946 ; désormais chaque année voit l'or-
ganisation d'un Championnat du Monde et d'Eu-
rope, chaque année voit des affiliations nouvelles 
d'une ou plusieurs autres nations. En 1952, 38 
Nations participent aux épreuves d'haltérophilie des 
Jeux d'Helsinki et actuellement le nombre des pays 
inscrits à la F.H.I. dépasse la centaine. 

Après ces, débuts difficiles, hésitants, l'haltéro-
philie s'est donc solidement organisée, elle s'est 
hissée au niveau des autres grandes disciplines 
sportives. Tous les fervents du sport haltérophile 
doivent donc rendre hommage aux pionniers, aux 
initiateurs, aux grands dirigeants, sans oublier les 
athlètes les plus prestigieux qui, par leurs perfor-
mances et leur personnalité, ont attiré l'attention de 
leurs contemporains et ont suscité des vocations 
sportives. 

Les grands champions. 

La chute incessante des records, le niveau tou-
jours amélioré auquel se hissent les champions 
actuels, rendent particulièrement délicat cet essai de 
rétrospective et de sélection des champions du 
passé. Comment peut-on admirer l'exploit du 
premier homme qui jeta 150 k, alors que de nos 
jours, cette performance est courante. Comment 
comparer les charges réalisées par quelques athlètes 
au début du siècle, à celles d'une élite, sélectionnée 
parmi des milliers de pratiquants qui bénéficient 
des expériences passées, des progrès scientifiques 
et médicaux ? 

Cependant, quelques champions émergent du 
passé, soit par la valeur intrinsèque de leurs per-
formances, soit pour l'influence qu'ils ont exercée à 
1eur époque. 

Ce sont, tout d'abord, les hommes forts profes-
sionnels qui se produisent dans les cirques, les 
music halls. Nous ne citerons que les plus presti-
gieux. 

Des Français. 

Louis Uni dit Apollon, colosse de 1,90 m pour 
120 k, débute en 1887 aux « Folies Bergères ». Son 
entrée en scène est impressionnante, il écarte les 
barreaux de fer d'une grille derrière laquelle il est 
emprisonné on raconte à ce sujet, que le forgeron 
chargé de redresser les barreaux remplaça ceux-ci 
par du fer forgé plus proche de l'acier que du fer 
doux. D'abord incapable de déformer le métal 
Apollon, stimulé par les injonctions de sa frêle 
épouse, réussit au prix d'un prodigieux effort à se 
frayer un passage à travers la grille. En 1897, à 
Lille, Louis Uni arracha quatre poids de commerce 
tenus par l'anneau dans une seule main (poids total 
86 k), il devait réussir la charge à la volée d'un bras 
(3). Apollon serait également le premier homme à 
avoir épaulé et jeté l'essieu d'Apollon, une énorme 
barre de Plus de 48 mm de diamètre, munie de deux 
roues de wagon de chemin de fer et pesant 166 k. 
Cette performance sera contestée plus tard par Jean 
Dame qui fut manager de Charles Rigoulot avant 
d'être l'un des grands dirigeants français de l'halté-
rophilie. 

D'autres hommes forts, français, tels Batta, 
Bonnes, Noël le Gaulois, Léon le Lillois, connurent 
la célébrité en leur temps. 

Des Allemands. 

Eugène Sandow. ― D'un gabarit moyen, ― 172 
cm pour 82 à 85 k -, Sandow (né Fréderich Mueller, 

de Königsberg), connaît un succès exceptionnel 

d'abord dans les music halls de Londres où il 
débute en 1890 à l'âge de 23 ans, puis dans le 

monde entier notamment aux États-Unis, en France, 

en Allemagne. Le spectacle de pauses plastiques et 

de tours de force qu'il présente est parfaitement 

réglé et très spectaculaire. Les performances pro-

clamées par ce bel athlète sont très nombreuses, 
mais rares sont celles qui furent homologuées ; 

l'une d'elles, 122 k, au dévissé d'un bras (4), paraît 

cependant quelque peu sous-estimée. A chacune de 
ses représentations, parfois deux fois par jour, 

Sandow dévissait une barre munie à chaque extré-

mité de sièges en forme de panier dans lesquels des 
jeunes femmes prenaient place. Sandow se fixera à 

Londres, installera plusieurs gymnases où il ensei-

gnera la culture physique..., avec poids légers. Il est 
l'auteur de « La vie est mouvement » et de « La 

construction et la reconstruction du corps humain » 

(1907). 

Arthur Saxon. - Comme son compatriote San-
dow, Arthur Saxon, accompagné de deux de ses 

frères avec lesquels il forme le trio Saxon (de 1898 

à 1914), acquiert une véritable notoriété dans les 
music halls du monde entier. Solidement charpenté 

(95 k), il excelle lui aussi au dévissé d'un bras où il 
fait preuve de dispositions exceptionnelles ; à 

chaque représentation, il pousse le dispositif à 

paniers de Sandow, mais avec ses deux frères dans 
les paniers ceux-ci étant également des athlètes bien 

musclés, la charge ainsi levée aurait atteint le total 

impressionnant de 160 k. 

L'un de ses managers affirme l'avoir vu dévisser 

d'un bras une barre de 169 k ainsi que 160 k, six 

fois de suite. Beaucoup moins brillant dans les 

exercices de détente, Saxon jetait cependant 155 k 

derrière la nuque mais il n'épaulait pas plus de 135 
k. Enfin il développait 115 k, très correctement. 

Un Canadien - Français. 

Louis Cyr. ― Né en 1863 dans la province du 
Québec, il prend rapidement des proportions colos-

sales ; vers la trentaine, alors qu'il parvient au 

maximum de sa force, son poids oscille entre 125 et 
140 k pour une taille de 175 cm. Son tour de bras 

atteint 50,5 cm et son tour de cuisse 78 cm. 

Jeune homme, il est bûcheron, mais il devient 

rapidement capable de tours de force extraordi-
naires. Devenu professionnel, il décolle avec le dos 

une plateforme sur laquelle prennent place..., 21 

personnes, soit un total de quelques 1.600 à 1.800 
k. Il résiste à l'écartèlement de quatre chevaux, 

uniquement avec ses bras, des sangles étant fixées 

au niveau des coudes. Il décolle du sol, à l'aide d'un 
harnais, une charge de 1.480 k ; il pousse 97 k 

d'une seule main..., 36 fois de suite, fait un double 

bras tendu avec 42,500 k dans la main droite, 40 k 
dans la main gauche ; avec une seule main, il hisse 

sur l'épaule, une barrique remplie de, béton d'un 

poids de 200 k ; il parvenait aussi à décoller avec 
un seul doigt, une charge de 249 k. Il est possible 

que certaines de ces charges aient été surestimées, 

ne serait-ce qu'en l'absence de bascule adaptée à ces 
charges énormes, mais il n'en reste pas moins que 

Louis Cyr, homme extrêmement fort, peut être 

considéré comme le précurseur des Douglas Hep-
burn et de Bob Anderson. 

Un Russe. 

Georges Hackensmidt. ― Né en 1878 en Esto-

nie, aujourd'hui province de l'U.R.S.S., il pratique 

la gymnastique et les poids dès l'âge de 14 ans. A 
18 ans, il lève d'une seule main au-dessus de la tête 

un poids de 97,500 k. Il devient lutteur, remporte 

un Championnat d'Europe en 1898 à Vienne, puis 
passe professionnel et bat. en 1901, les meilleurs 

lutteurs du moment. Très précoce, il réalise ses 
meilleures performances haltérophiles vers l'âge de 

21 ans, au poids de corps de 87 k environ : 

 arraché à droite : 89,500 k ; 

 arraché à gauche : 114 k ; 

 épaulé jeté ; 140 k ; 

 développé couché : 127,500 k. 

Dans la position de pont du lutteur, il amenait 
141,500 k sur la poitrine et les développait ensuite. 

Hackensmidt était donc en 1898 un super 
athlète très complet, aussi brillant dans les exer-
cices de force - détente - adresse que dans ceux de 
force - résistance. 

(à suivre) 

   

(1) L'haltérophilie fut inscrite aux Jeux d'Athènes (1896) et de Saint-Louis (U.S.A. en 1904) mais fut rayée du programme pour par-
ticipation insuffisante et réglementation imprécise. 

(2) Trois mouvements : arraché d'un bras, épaulé-jeté de l'autre bras, épaulé-jeté des deux bras. 

(3) Volée d'un bras. ― Balancer l'haltère court entre les jambes, puis se redresser rapidement pour amener, en un seul temps, sans 
fléchissement du bras, le poids au-dessus de la tête. 

(4) Dévissé d'un bras. ― Le poids étant épaulé, soit avec de l'aide, soit par ses propres moyens, (épaulé à 2 mains, ou encore épaulé 
après avoir posé la barre à la verticale sur un support), conserver l'avant-bras porteur à la verticale pendant tout le mouvement et fléchir 
le tronc vers l'avant et sur le côté opposé au poids, le bras porteur restant appuyé sur la cage thoracique, lorsque le buste atteint ou même 
dépasse l'horizontale, le bras peut s'étendre. Redresser le buste. 
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Le jeune LARDIN, Poids Moyen Junior, 

remporte brillamment son titre de Champion de France avec 465 k. 

® 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 
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En ce mois d'Avril débute une période de 
compétitions pour nos athlètes du plus haut 
niveau 

Tout d'abord, la Coupe de France des 
Clubs dont l'examen des résultats de la 
troisième éliminatoire permet de constater 
une progression puisque la meilleure équipe 
Juniors de cette épreuve avait réalisé, l'an-
née dernière, un total de 207,3 points 
contre 238,7 cette année et qu'en Seniors, la 
progression est encore plus grande : 340,2 
en 1970, 441,7 en 1971 pour la première 
équipe. 

Les éliminatoires du Championnat de 
France ne sont pas, par tradition, l'occasion 
de grandes performances de la part de nos 
Champions qui se contentent d'assurer leur 
qualification se réservant les exploits pour 
la Finale. 

Ce sont donc principalement leurs sui-
vants immédiats qui se mettent en évi-
dence. C'est ainsi que dans la majorité des 

catégories, on voit les Champions de France 
1970 talonnés, voire dépassés. 

Cela promet quelques belles empoi-
gnades pour la Finale et je pense notam-
ment au duel serré que ne manqueront 
sûrement pas de se livrer Terme et Barroy, 
Rollin, Saint-Martory et Auber, sans oublier, 
bien entendu, l'affrontement toujours at-
tendu, entre Gourrier et Steiner. 

Nous attendions également le match 
France - Allemagne « B » qui devait avoir 
lieu à Saint-Estève. Malheureusement, les 
dirigeants allemands ne s'étant pas confor-
més à ce qui était convenu, nous ont envoyé 
de très jeunes Juniors auxquels il n'était pas 
possible d'opposer notre équipe « B ». 

Cela est, en fait, navrant, car il nous a fal-
lu improviser une équipe avec les éléments 
qui se trouvaient sur place en stage et ce 
match n'aura évidemment aucune significa-
tion. Nous ne pouvons que le regretter. 

De même, nous regrettons qu'il n'ait pu 

être donné suite à la décision du Comité de 

Direction d'envoyer trois athlètes au Tour-

noi International de Dresde mais, sur les 

trois athlètes invités nominativement, deux 

étaient blessés et le troisième indisponible. 

Sur quatre autres qui furent contactés, un 

seul accepta la sélection. Force fut donc 

d'annuler la participation française. 

Quand ce Bulletin paraîtra, nous serons à 

la veille de notre Assemblée Générale qui 

verra des élections générales pour la dési-

gnation d'une équipe de dirigeants jusqu'en 

1972. 

Les élections de ces dernières années ont 

toujours donné lieu à des contestations. 

Mon vœu est qu'il n'en soit pas de même 

cette fois et que l'union nationale qui est 

tant souhaitée - et tant souhaitable - soit 

effectivement réalisée et, surtout, qu'elle 

soit durable. 

C. BOVI. 

/ 

 

   

 LE DREAU s'octroie ici le record de l'épaulé-jeté Le jeune DELTORRE, 2e Poids Plume Cadet est resté 

 catégorie Poids Plume Cadet très en dessous de ses possibilités. Un peu plus « accrocheur » 

 en même temps que le titre de Champion de France. il aurait pu inquiéter sérieusement son adversaire. 

Le mot du Président 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS 

disputée le 17 Avril 1971 à Creil (Oise) 

 

   

 SENET, Champion de France Poids Coq Cadet, améliore à cette occasion, LE GALL améliore de 2 k 500 son record du total 

 les quatre records de sa catégorie. et devient Champion de France Poids Moyen Cadet. 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches : 

 1.  STRESSER  ............................  51 k 200 Soc. Haltéroph. Haguenau 62,500 65, - 90, - 217 k 500 
 2.  DOMENECH .........................  51 k 300 M.J.C. Monnaie Romans 55, - 65, - 82,500 202 k 500 

Poids Coqs : 

 1.  SENET....................................  55 k 300 Amiens Sporting Club 72,500 80, - 100, - 252 k 500 
 2.  LOPEZ ...................................  55 k 500 Athlétic Club Montpellier 60, - 70, - 90, - 220 k 

 3.  COQUET  ...............................  55 k 100 Halt. Club Libercourt 65, - 65, - 87,500 217 k 500 

 4.  ZILL  ......................................  53 k 800 Soc. Athl. Kœnigshoffen 62,500 65, - 85, - 212 k 500 

Poids Plumes : 

 1.  LEDREAU .............................  58 k 900 Athl. Club Servannais 80, - 80, - 107,500 267 k 500 
 2.  DELTORRE  ..........................  58 k 100 Halt. Club Novais 80, - 75, - 102,500 257 k 500 

 3  DRATSCHMIDT ...................  59 k 100 Club Halt. Lunéville 72,500 72,500 95, - 240 k 

 N. cl.  LASORSA  ...........................  57 k 900 Sp. Club Navis Grenoble 70, - 70, - 0, - ― 

Poids Légers : 

 1.  LEBLANC  .............................  66 k 300 Omnisp. Munic. Lommois 90, - 87,500 112,500 290 k 
 2.  CABLAT  ...............................  62 k 820 Athlétic Club Montpellier 77,500 87,500 110, - 275 k 

 3.  LECOUVEZ  ..........................  65 k 500 A.S.P.T.T. Lille 77,500 82,500 105, - 265 k 

 4.  DRUBIGNY  ..........................  66 k 410 Foy. J. Schweitzer Reims 75, - 85, - 100, - 260 k 
 5.  FONTAINE  ...........................  65 k 800 Vaillante Saint-Quentin 77,500 75, - 105, - 257 k 500 

Poids Moyens : 

 1.  LEGALL ................................  72 k 720 Athl. Club Servannais 95, - 95, - 115, - 305 k 
 2.  FROMENT Guy .....................  73 k A.S.C. Vénissieux 87,500 90, - 112,500 290 k 

 3.  SICCARDI .............................  74 k 800 Halt. Club Nice 90, - 80, - 120, - 290 k 

 4.  FROMENT Gilles ...................  73 k 200 A.S.C. Vénissieux 92,500 80, - 110, - 282k 500 

Poids Mi-Lourds : 

 1. GUITTAT  ..............................  78 k 520 Union Halt. Vichy 95, - 95, - 130, - 320 k 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE JUNIORS 

disputée les 17 et 18 Avril 1971 à Creil (Oise) 

 

  

 Le Podium des Poids Moyens Cadets : Les Poids Mi-Lourds Juniors 

 1) LE GALL. 2) Guy FROMENT. 3) SICCARDI. 4) Gilles FROMENT. DELVALLEZ, KEMPA et DEMON. 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Plumes : 

 1.  CHAVIGNY ..........................  58 k 250 Étudiants Club Orléans 100, - 82,500 110, - 292 k 500 

 2.  HUM ......................................  60 k Gauloise Montbéliard 80, - 82,500 100, - 262 k 500 

 3.  LACAZE  ...............................  58 k 950 Union Athl. Tarbaise 85, - 72,500 97,500 255 k 

Poids Légers : 

 N. cl.  PAEZ  ...................................  62 k 650 U.S. Cotonnière Moislains 0, - ― ― ― 

Poids Moyens : 

 1.  LARDIN ................................  73 k 900 A.S.C. Vénissieux 110, - 110, - 145, - 365 k 

 2.  BETCHEL ..............................  71 k 400 Club Sportif Patrotte Metz 107,500 95, - 130, - 332 k 500 

 3.  COFFIN .................................  74 k 500 La Montluçonnaise 95, - 100, - 135, - 330 k 

 4.  BERTIN .................................  74 k 500 Stade Porte Norm. Vernon 107,500 97,500 122,500 327 k 500 
 5.  FAYE .....................................  71 k 900 Halt. Club Ansois 97,500 95, - 130, - 322 k 500 

 6.  FOUREL ................................  70 k 300 Gauloise Montbéliard 95, - 87,500 115, - 297 k 500 

 7.  BATICLE ...............................  70 k 450 Celtique Montdidier 95, - 85, - 110, - 290 k 
 N. cl.  MAZZEI ...............................  73 k 350 Halt. Club Libercourt 100, - 100, - 0, - ― 

Poids Mi-Lourds : 

 1.  DELVALLEZ ........................  80 k 200 A.S.P.T.T. Lille 130, - 112,500 150, - 392 k 500 
 2.  KEMPA .................................  82 k 450 Club Sportif Patrotte Metz 107,500 112,500 135, - 355 k 

 3.  DEMON  ................................  82 k Halt. Club Ansois 107,500 107,500 132,500 347 k 500 

 N. cl.  MARGALLE ........................  80 k 450 Celtique Montdidier 95, - 0, - ― ― 

Poids Lourds-Légers : 

 1.  CADARS  ..............................  88 k 900 Phys. Halt. Cl. Carmaux 105, - 130, - 160, - 395 k 

Poids Lourds : 

 1.  GRAIN  ..................................  116 k 800 CI. H. St-Aubin-les-Elbeuf 117,500 115, - 150, - 382 k 500 
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Partie 

Officielle 

PROCÈS-VERBAL de la RÉUNION 
du COMITE de DIRECTION 

du 20 Février 1971 

Présents : MM. C. Bovi, Président de la 
F.F.H.C., R. Ammar, J. Asso, R. Baillet, R. Ber-
nier, J. Bertholet, J.-P. Burucoa, R. Coret, C. Des-
trac, R. Duverger, A. Fanguiaire, C. Favrou, R. 
Gourhand, R. Lévecq, R. Moreau, B. Moulin, P. 
Parot, B. Renault, M. Stresser. 

Assistaient à la réunion : M. Jean Durry, Délé-
gué du Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux 
Sports, MM. Lebret (Président du Comité de Bre-
tagne), Coret (Président du Comité de Champagne), 
Denicourt (Président du Comité des Flandres), 
Tournier (Président du Comité de l'Île-de-France), 
Ratier (Président du Comité du Limousin), Di 
Césare (Président du Comité de Lorraine), Guémé-
né (Président du Comité de Basse-Normandie), M. 
le Docteur Durey (Président de la Commission 
Médicale), M. Poulain (Président de la Commission 
Sportive), M. Guillier (Président de la Commission 
de Propagande). 

Excusés : MM. R. Auber, H. Cazeaux, J.-P. 
Mangin, R. Zeller. 

Approbation du Procès-verbal de la réunion du 
Bureau tenue le 19 Décembre 1970 à Saint-Etienne. 

Le Président fait part du décès de M. Jean-Paul 
Demats (Conseiller Technique de l'Académie de 
Nantes), aux obsèques duquel il avait délégué, pour 
représenter la Fédération, M. Bernier, Membre du 
Comité de Direction appartenant au Comité d'An-
jou. 

Il informe ensuite ses collègues qu'il est tout 
disposé, s'ils le souhaitent également, à accéder aux 
demandes qu'il a reçues en vue de modifier l'ordre 
du jour de la réunion. 

Celle-ci débute donc par l'examen de la motion 
de la Zone Sud. 

M. Bovi fait alors part de la démission de M. 
Taillefer de Son poste de Directeur Technique Natio-
nal de notre Fédération et de celle de M. Gerber de 
son poste de Vice-président de la Fédération et de sa 
qualité dé Membre du Comité de Direction. 

Une longue discussion, à laquelle prennent part 
MM. Bovi, Asso, Coret, Tournier, Ammar, Deni-
court, Renault, Fanguiaire, Stresser, Bertholet, Di 
Césare, Lebret, Baillet, Favrou, Poulain, s'engage 
alors sur le cas de M. Taillefer à l'issue de laquelle il 
est décidé de passer au vote pour se prononcer sur sa 
démission. 

Sur 19 votants, on enregistre 18 oui et 1 bulletin 
blanc. 

La démission de M. Taillefer sera donc transmise 
au Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports avec 
avis favorable. 

En réponse au vœu de M. Ammar de prendre des 
dispositions pour le remplacement du Directeur 
Technique, M. Durry fait observer qu'il s'agit d'un 
fonctionnaire qui dépend de la Direction de l'Éduca-
tion Physique et des Sports et qu'il ne saurait être 
question, de toute manière, de nommer immédiate-
ment un remplaçant, la succession n'étant pas encore 
ouverte. 

Vient ensuite la motion de défiance et l'applica-
tion de l'article 10. 

Le Président fait remarquer que cette motion por-
tait sur plusieurs points dont le plus important était le 

départ de M. Taillefer. Ce départ étant maintenant 
acquis, il estime que la motion n'a peut-être plus la 
même valeur pour les autres points. 

De toute façon, M. Bovi rappelle qu'un vote de 
défiance n'est pas du ressort du Comité de Direction 
mais d'une Assemblée Générale. 

S'ensuit un débat à l'issue duquel tout le monde 
tombe d'accord avec la suggestion du Président qui, 
compte tenu du temps nécessaire à la préparation 
d'une Assemblée Générale Extraordinaire, des frais 
que cela engagerait, préconise que tous les Membres 
du Comité de Direction démissionnent collective-
ment afin de permettre de nouvelles élections qui 
pourraient intervenir à l'occasion de notre Assemblée 
Générale Ordinaire. 

Il est donc demandé aux Membres présents de se 
prononcer, par un vote à bulletins secrets, sur la 
démission collective du Comité de Direction. 

Votants : 19 - Oui : 19. 

A l'unanimité des présents, le Comité de Direc-
tion est démissionnaire. 

Il s'agit ensuite de se prononcer sur la date de 
l'Assemblée Générale. 

Votants : 19. 

Pour notre Assemblée Générale Ordinaire : 12 
voix. 

Pour une Assemblée Générale Extraordinaire : 7 
voix. 

De nouvelles élections auront donc lieu au cours 
de l'Assemblée Générale Ordinaire le 8 ou le 9 Mai 
1971 à Romans. 

La séance, interrompue à 13 heures est reprise à 
15 heures. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Comité de 
Direction homologue l'affiliation des clubs ci-après : 

 N° 3.884 - Sport Athlétique Sénonais 
(Bourgogne) ; 

 N° 3.885 - Reims Haltérophilie et Muscula-
tion (Champagne) ; 

 N° 3.886 - Athlétic Club Viennois (Dau-
phiné-Savoie) ; 

 N° 3.887 - Stade Montois (Guyenne) ; 
 N° 3.888 - Association Culturelle et des 

Loisirs « Le Venheck » (Lorraine) ; 
 N° 3.889 - Haltérophile Club et Naturistes 

(Orléanais) ; 
 N° 3.890 - Société Culturiste et Haltéro-

phile Gapençaise (Provence). 

Le Comité de Direction homologue également le 
changement de titre du Club Haltérophile Germanais 
qui devient Centre Haltérophile et Culturiste Fouge-
rais. 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le Comité 

de Direction homologue les records de France halté-

rophiles et culturistes (Tableau annexé au présent 
procès-verbal). 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE. - M. Bovi ex-

plique qu'à la demande de la Direction de l'Éducation 
Physique et des Sports, il a dû être établi une régle-

mentation antidopage. Cette réglementation, qui a 

déjà fait l'objet d'une délibération du Bureau et qui a 
été préalablement diffusée à tous les Membres du 

Comité de Direction, est adoptée. 

AFFECTATION DES FUTURS C.T.R. - Compte 
tenu des besoins des Comités et, dans la mesure du 
possible, du choix des futurs C.T.R., les demandes 
d'affectations suivantes sont décidées : 

― Académies : 

de Paris : Pierre RIGAUD 

de Nice : Philippe ANDRÉ 
de Dijon : Christian BEEKHUIZEN 
d'Orléans : Hilbert DULICE 
de Nantes : Daniel POTIER 
de Besançon : Bernard COUPE 
de Nancy : Emmanuel MARTINEZ 
de Caen : Bernard MARTIN 

Au cas où une de ces Académies ne pourrait être 
pourvue en raison de l'échec à l'examen du technicien 
proposé, le poste resterait vacant pour la prochaine 
saison. 

M. Bovi indique qu'il avait été prévu de deman-
der, en outre, un poste de C.T.R. adjoint à l'Entraî-
neur National Lambert, pour la préparation par 
correspondance des candidats aux examens d'entrée à 
l'I.N.S. et aux diplômes de Conseillers Sportifs 1re et 
2e parties et pour l'assister dans certains cours dispen-
sés au Centre de Formation d'Éducateurs Sportifs. 

Tout le monde étant d'accord sur ce point, une 
demande sera adressée à la Direction de l'Éducation 
Physique et des Sports. 

BUDGET 1971. - Le Président donne le détail du 
budget qui nous a été attribué pour l'année 1971 et 
précise, qu'en outre, une somme de 40.000 francs est 
mise à notre disposition pour l'achat de matériel en 
compensation des mini-barres qui ont été fournies, 
par nos soins, aux Établissements scolaires dont des 
enseignants d'E.P.S. avaient suivi les stages organisés 
à leur intention. 

COMPÉTITIONS INTERNATIONALES. - M. 
Bovi rend brièvement compte du match France - 

Italie qui s'est disputé à Saint-Etienne le 19 Dé-

cembre 1970 et du match France - Roumanie qui a eu 
lieu à Ploiesti (Roumanie) le 20 Janvier 1971. 

Il note avec satisfaction la réussite du Mémorial 

Jean-Dame qui s'est avéré être un succès tant sur le 
plan sportif que sur le plan financier. 

Il tient, à cette occasion, à remercier M. Guillier 

pour le travail important qu'il a fourni pour l'installa-
tion de la salle. 

M. Bovi donne alors connaissance d'une invita-

tion pour Terme, de participer à la Coupe de l'Amitié 
à Moscou, du 10 au 14 Mars 1971. 

Terme étant blessé, il est décidé de proposer aux 

dirigeants soviétiques de leur envoyer Gourrier. 

Trois athlètes français sont également invités à 

prendre part à un Tournoi International à Dresde, les 

17 et 18 Avril 1971. Il s'agit de Terme, Gourrier et 
Fouletier. 

M. Poulain pense que ces dates, à trois semaines 
de la Finale des Championnats de France, ne sont pas 

favorables. Les athlètes invités seront toutefois 

pressentis. 

HOMOLOGATION DE NOMINATION D'AR-

BITRES. - Les nominations suivantes sont homolo-

guées, sur proposition des Comités Régionaux et 
après contrôle des procès-verbaux. 

 Arbitres Nationaux : MM. Bonhoure et Michel 

(Dauphiné-Savoie), Marchal (Languedoc), 
Uzan (Provence), Vanneron (Bourgogne). 

 Arbitres Régionaux : MM. Marie, Armand, 
Béringuer (Provence), Girard, Mayeux, Bou-

cher, Carpentier (Picardie), Rosseel (Flandres), 

Paynot (Champagne). 

STAGES DE FORMATION DE CADRES. - Il est 

donné lecture des résultats obtenus par les partici-

pants aux stages d'Aix- en-Provence et de Strasbourg. 

CHAMPIONNAT ATHLÉTIQUE. - Aucun can-

didat à l'organisation de cette Finale ne s'étant mani-

festé, MM. Asso et Ammar étudieront la question. 
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STAGE EN BELGIQUE. - M. Bovi fait part 
d'une demande de M. State, Secrétaire Général de la 
Fédération Internationale qui souhaiterait que M. 
Lambert participe à l'encadrement d'un stage d'en-
traîneurs organisé par la F.H.I. en coopération avec le 
Conseil International de Sport Militaire et le Comité 
Olympique Belge, à l'Université de Louvain du 29 
août au 7 septembre 1971. 

Le Comité de Direction donne son accord unanime. 

ÉQUIPEMENT DES SALLES DE MUSCULA-
TION. - Suite à la demande qui avait été adressée, 
nous avons été informés par le Service de 
1'Équipement du Secrétariat d'État à la Jeunesse et 
aux Sports que, dès les premiers mois de l'année 
1971, un effort particulier sera fait en faveur des 
salles d'entraînement spécialisées qui pourront être 
utilisées plus spécialement pour la Musculation et 
l'Haltérophilie et dont l'accroissement substantiel 
permettra le développement du sport auquel nous 
sommes particulièrement attachés. 

FÉDÉRATION EUROPÉENNE. - Le Président 
signale les points importants évoqués lors de la 
réunion du Bureau de la Fédération Européenne du 
12 Avril 1971 à Paris. 

― Organisation des Championnats d'Europe à 
Sofia que la Fédération Internationale a confiée à la 
Fédération Européenne. 

― Réprouvant les résolutions prises par le Con-
grès et le Bureau de la Fédération Internationale, le 
Bureau de la Fédération Européenne recommande 
d'insister, devant le prochain Congrès de la F.I.H. 
sur le rétablissement du titre de Champion du 
Monde de Talts et sur l'annulation des disqualifica-
tions des athlètes inculpés dans l'affaire de doping. 

MUTATION. - Le Président fait savoir que, bien 
qu'il n'ait pas été saisi d'une demande officielle, il a 
été informé qu'une demande de mutation était en 
cours, concernant l'athlète Tauran qui avait quitté 
Romans pour retourner à Montbéliard. 

MM. Bertholet et Moulin tiennent à aviser dès 
maintenant les Membres du Comité de Direction 
qu'ils s'opposeront à cette mutation en cours de 
saison. 

DEMANDES DE PRÊTS DE BARRE. - Le Co-
mité de Direction donne avis favorable aux de-
mandes ci-après : 

 Club Culturiste Triat - Saint-Brieuc (Bre-
tagne) ; 

 Association Sportive de Perrancey (Cham-
pagne) ; 

 Athl. Club de Billy-Berclau (Flandres) ; 

 Stade Montois (Guyenne) ; 

 Association Culturisme et Haltérophilie de 
Poissy (Île-de-France). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance commen-
cée à 10 h 15 est levée à 18 h. 

C. BOVI. 

 

 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé : 

 Mouches ....................  Non établi Stresser : 62 k 500 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Plumes .......................  Ledreau : 72 k 500 Ledreau : 75 k 12-12-70 Colombelles MM. Chariot, Lebret, Kermanach 
 Moyens ......................  Le Gall : 75 k Siccardi : 90 k 20-12-70 Nîmes MM. Héral, Coret, Firmin 
 Mi-Lourds ..................  Non établi Guittat : 95k 6-2-71 Reims MM. Coret, Perrier, Vanneron 

Arraché : 

 Mouches ....................  Non établi Houdenot : 48 k 6-12-70 Chaumont MM. Larché, Gatti, Grodard 
   Houdenot : 48 k Stresser : 67 k 500 6-2-71 Reims MM. Coret, Perrier, Vanneron 
 Plumes .......................  Ledreau : 75 k Deltorre : 82 k 23-1-71 Sainte-Tulle MM Chaix, Boyer, Travet 
 Légers ........................  Barascou : 80 k 500 Drubigny : 87 k 3-1-71 Reims MM. Coret, Chorques, Astolfi 
   Drubigny : 87 k Drubigny : 87 k 500 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Moyens ......................  Legall : 80 k Bouhassoune : 90 k 24-1-71 Vénissieux MM. Saroli, Martin, Gourhand 
   Bouhassoune : 90 k Froment Guy : 92 k 500 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Mi-Lourds ..................  Non établi Froment Gilles : 80 k 24-1-71 Vénissieux MM. Saroli, Martin, Gourhand 
   Froment : 80 k Zaratin : 80 k 500 31-1-71 Sorgues MM. Chaix, Roux, Marie 
   Zaratin : 80 k 500 Guittat : 95 k 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Lourds-Légers ............  Non établi Grand Maître : 86 k 500 31-1-71 Sorgues MM. Chaix, Roux, Marie 

Epaulé Jeté : 

 Mouches ....................  Non établi Houdenot : 63 k 500 6-12-70 Chaumont MM. Larché, Gatti, Grodard 
   Houdenot : 63 k 500 Stresser : 85 k 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Plumes .......................  Ledreau : 92 k 500 Ledreau : 100 k 12-12-70 Colombelles MM. Chariot, Lebret, Kermanach 
   Ledreau : 100 k Deltorre : 105 k 23-1-71 Sainte-Tulle MM. Chaix, Boyer, Travet 
 Légers ........................  Barascou : 103 k Collados : 107 k 500 23-1-71 Sainte-Tulle MM. Chaix, Boyer, Travet 
 Moyens ......................  Le Gall : 112 k 500 Siccardi : 115 k 9-1-71 Nîmes MM. Héral, Coret, Firmin 
   Siccardi : 115 k Bouhassoune : 115 k 500 24-1-71 Vénissieux MM. Saroli, Martin, Gourhand 
 Mi-Lourds ..................  Sagarzazu : 95 k 500 Zaratin : 99 k 500 31-1-71 Sorgues MM. Chaix, Roux, Marie 
   Zaratin : 99 k 500 Guittat : 125 k 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
 Lourds-Légers ............  Non établi Grand Maître : 110 k 31-1-71 Sorgues MM. Chaix, Roux, Marie 

Total olympique : 

 Mouches ....................  Non établi Stresser : 215k 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
    (62,5 + 67,5 + 85) 
 Plumes .......................  Ledreau : 240 k Ledreau : 245k 12-12-70 Colombelles MM. Chariot, Lebret, Kermanach 
    (75 + 70 + 100) 
 Légers ........................  Non établi Drubigny : 250k 20-12-70 Toul MM. Wagener, Hally, Savonnière 
    (65 + 82,5 + 102,5) 
   Drubigny : 250 k Drubigny : 262 k 500 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
    (70 + 87,5 + 105) 
 Moyens ......................  Le Gall : 267 k 500 Siccardi : 285k 9-1-71 Nîmes MM. Héral, Coret, Firmin 
    (90 + 80 + 115) 
 Mi-Lourds ..................  Non établi Guittat : 315k 6-2-71 Reims MM. Perrier, Coret, Vanneron 
    (95 + 95 + 125) 

Records Haltérophiles Juniors 
Epaulé -Jeté : 

 Lourds-Légers ............  Michon : 160 k Cadars : 162 k 19-12-70 Nîmes MM. Héral, Coret, Firmin 

Total olympique : 

 Plumes .......................  Houssais : 295 k Franzil : 297 k 500 19-12-70 Lille MM. Pichon, Paterni, Dejonghe 
   Franzil : 297 k 500 Franzil : 300 k 16-1-71 Montrouge MM. Ricoul, Samblant, Tournier 
    (90 + 90 + 120) 
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Le Hongrois 
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Le Poids Léger hongrois BAGOCS est 

devenu l'un des meilleurs spécialistes 

mondiaux de l'épaulé-jeté. Il démontre 

ici, au cours de son 3
e
 essai des Cham-

pionnats d'Europe, une excellente tech-

nique avec 167 k 500. 
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BAGOCS 
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Comme les clubs 

de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 

aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 
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AVIS 

 

Le Comité Olympique Français me fait sa-

voir qu'il serait utile que les personnes souhai-

tant se rendre à Munich à l'occasion des pro-

chains Jeux Olympiques se fassent connaître 

dès maintenant afin que des chambres et des 

places de Stade puissent leur être réservées. 

Les personnes intéressées devront donc 

s'inscrire auprès du Secrétariat Fédéral. 

 

La fin de l'historique de l'Haltérophilie, com-

mencé dans le Bulletin du mois de Mars paraîtra 

dans celui du mois de Mai. 

 

FINALE CLASSE NATIONALE 

Saint-Maur, le 28 Février 1971 

Juniors. 

Mi-Lourds. - 1. Delvallez Didier (77,1), 

A.S.P.T.T. Lille : 360. 

Seniors. 

Coqs. - 1. My (Montrouge) : 290 - Plumes. - 1. 

Alfonso (59,3), S.A.M. : 287,5 - Légers. - 1. Fran-

çois (67,5), S.C.P.O. : 330 - Moyens. - 1. Delvallez 
Daniel (75), A.S.P.T.T. Lille : 380 ; 2. Kaminski 

(74,9), P.U.C. : 340 - Lourds-Légers. - 1. Demonsel 

(89), A.S.E.L. : 427,5 2. Trudel (89,9), A.S.P.T.T. : 
362,5 - Lourds. - 1. Decugnières (90,7), S.A.M. : 

435. 

Les résultats parus dans le Bulletin n° 271 du 

mois de Janvier concernaient uniquement les 

premières séries. 

FINALE 1re SÉRIE 

Orléans, le 7 Février 1971 

Juniors. 

Légers. - 1. Lutic (65,5), Calais : 287,5 ; 2. Co-

zeret (66,3), S.C. Neuilly : 282,5 ; 3. Leblanc 

(63,1), Lomme : 0. - Moyens. - 1. Leduc (68,5), 
Neuilly : 282,5 ; 2. Mahieu (72,4) Marquette : 0. - 

Mi-Lourds. - 1. Mahieu P. (81,1), Orléans : 325 ; 2. 

Mazzéi (76), Libercourt : 312,5. 

Seniors. 

Plumes. - 1. Alfonso (59), S.A.M. : 267,5 - Lé-
gers. - 1. Bauvin (66), Thiriez : 295 - Moyens. - 1. 

Maubert (72,6), Saint- Pol : 342,5 - 2. Lebrec 

(71,1), Angers : 335 - 3. Deschaintres (70), Neuil-
ly : 330. 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Seniors 

Développé : 

 Légers  .......................  Ledroit : 125 k Leguy : 126 k 24-1-71 Nantes MM. Bernier, Jahan, Heurtin 

Arraché : 

 Mouches ....................  Moreau : 77 k 500 Moreau : 78 k 24-1-71 Saint-Affrique MM. Nollet, Dini, Garrabet 

Epaulé -Jeté : 

 Super-Lourds .............  Lévecq : 193 k Lévecq : 195 k 6-2-71 Loos MM. Van Waterloo, Fiolle, Houte 

Records Culturistes Cadets 

Développé-Couché : 

 Mouches ....................  Non établi Fabre : 72 k 500 16-1-71 Sorgues MM. Eymas, Shierano 
 Légers  .......................  Non établi Madaleno : 97 k 500 5-12-70 Reims MM. Chorques, Coret 
 Moyens  .....................  Non établi Raimondo : 95 k 16-1-71 Sorgues MM. Eymas, Shierano 

Flexion sur jambes : 

 Légers  .......................  Non établi Madaleno : 140 k 5-12-70 Reims MM. Coret, Michon, Chorques 
 Moyens ......................  Raimondo : 160 k Raimondo : 162 k 500 20-11-70 Avignon MM. Lucius, Teyssier, Armand 

Total des deux mouvements : 

 Légers  .......................  Non établi Madaleno : 237 k 500 5-12-70 Reims MM. Coret, Michon, Chorques 
    (97,5 + 140) 
 Moyens ......................  Raimondo : 240 k Raimondo : 252 k 500 20-11-70 Avignon MM. Lucius, Teyssier, Armand 
    (90 + 162,5) 

Records Culturistes Juniors 

Développé -Couché : 

 Lourds-Légers ............  Marius : 130 k Marius : 137 k500 13-12-70 La Rochelle M. Raveraud 

Flexion sur jambes : 

 Lourds-Légers ............  Cazeaux 205 k Marius : 206 k 13-12-70 La Rochelle M. Raveraud 

Total des deux mouvements : 

 Lourds-Légers ............  Marius : 330 k Marius : 342 k 500 13-12-70 La Rochelle M. Raveraud 
    (137,5 + 205) 

Records Culturistes Seniors 

Flexion sur jambes : 

 Mouches ....................  Mahroub : 160k Mahroub : 162 k 500 18- 2-71 Monaco M. Asso 
 Légers  .......................  Rouille : 196 k Petit : 197 k 500 17-1-71 Châtillon/Seine M. Delhaye 

Total des deux mouvements : 

 Mouches ....................  Mahroub : 260 k Mahroub : 265 k 18-2-71 Monaco M. Asso 
    (102,5 + 162,5) 

Zone " CENTRE-OUEST " 
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Résultats Techniques du Match France-Allemagne Espoirs 

le 13 Avril 1971 à Saint-Estève 

Mouches : 

Assensi (52) France.....................  85 + 75 + 90 = 250 

Edelman (51,9) Allemagne  ........  50 + 45 + 60 = 155 

Coqs : 

Fougeret (55,9) France  ...............  95 + 90 + 115 = 300 

Rikart (55,3) Allemagne  ............  65 + 62,5 + 75 = 202,5 

Plumes : 

Bourreau (60) France  .................  100 + 87,5 + 122,5 = 310 

Hotz (59,9) Allemagne  ...............  80 + 70 + 100 = 250 

Légers : 

Chavigny (67,4) France ..............  115 + 112,5 + 125 = 352,5 

Eschelbacher (67,3) Allemagne ..  100 + 82,5 + 112,5 = 295 

Moyens : 

Dulice (75) France ......................  105 + 95 + 130 = 330 

Schutz (74,3) Allemagne .............  95 + 100 + 130 = 325 

Mi-Lourds : 

Reinle (82,2) Allemagne .............  122,5 + 107,5 + 135 = 365 

Lelaidier (80,8) France ................  115 + 102,5 + 137,5 = 355 

Lourds-Légers : 

Coussin (84,2) France .................  115 + 125 + 147,5 = 387,5 

Schmidt (89,4) Allemagne ..........  132,5 + 110 + 142,5 = 385 

Lourds : 

Baillet (90,6) France ...................  130 + 115 + 140 = 385 

Trux (96,2) Allemagne................  117,5 + 105 + 130 = 352,5 

Super-Lourd : 

Delpuech (107,5) France  ............  130 + 135 + 150 = 415 

Hors compétition : 

Terme, A.C. Montpellier .............  120 + 135 + 150 = 405 

Michon, Reims  ...........................  150 + 140 + 180 = 470 

 

Compte rendu du stage Zone Nord-Ouest 

Du 1er au 6 Mars 1971, le C.R.E.P.S. de 
Dinard vécut à l'heure haltérophile. 

22 stagiaires et 3 cadres de la Zone Nord-

Ouest confrontèrent leurs théories, leurs opi-

nions sur maints problèmes d'ordre technique, 
administratif, alimentaire, psychique et autres. 

M. Binet, Directeur du C.R.E.P.S. ouvrit 

le stage par un panégyrique sur la muscula-

tion. Tous, nous le remercions pour sa 

gentillesse et sa bienveillance à l'égard de 

jeunes qui, quelquefois ne continrent pas 

suffisamment leur ardeur juvénile. 

MM. Maier, Cabanel et Mallet surent don-

ner à ce stage l'ambiance de camaraderie et de 

travail indispensable. 

Un vœu commun : d'autres stages... 

 

 

Les stagiaires de la Zone Nord-Ouest au grand complet. 
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L'Haltérophilie à l'école 

Pendant trois années consécutives, la F.F.H.C. a 
organisé à l'I.N.S. pendant les vacances scolaires de 
la mi-février, des stages destinés aux enseignants 
d'E.P.S., licenciés ou non à notre Fédération. Des 
stages régionaux ont également été mis sur pied 
dans les C.R.E.P.S. (Dinard, Dijon). Critiquée par 
quelques dirigeants fédéraux et cadres techniques 
( !), cette initiative porte pourtant ses fruits. 

Nombre de professeurs font appel à l'aide finan-
cière (hélas trop restreinte) de la F.F.H.C. pour 
s'équiper de mini-barres, pour faire fabriquer du 
matériel haltérophile dans leur propre établissement. 
Plusieurs collègues m'ont déjà fait part du travail 
qu'ils ont entrepris et des conclusions qu'ils en tirent. 

M. Beaudou, Professeur d'E.P.S. à Besançon 
m'a récemment communiqué un bilan de l'activité 

haltérophile entreprise avec la participation de ses 
collègues du Lycée Technique d'État d'Horlogerie. 
Les résultats obtenus, tant par la qualité des 
performances que par le nombre d'élèves concer-
nés, prouvent qu'une véritable expansion de 
l'haltérophilie ne peut passer que par l'école. 

G. LAMBERT. 

 

LYCÉE TECHNIQUE D'ÉTAT D'HORLOGERIE 

BESANÇON 
COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Nombre d'élèves : environ 1 300. 

Nombre de classes : 

- 6e, 5e, 4e, 3e .......................................  8 
- 2e (15 à 16 ans)  ................................  11 
- 1re (16 à 17 ans)  ...............................  8 
- Terminales (17 à 18 ans) ..................  8 
- C.E.T. ........................... .................... 9 

8 enseignants E.P.S. 

Installations sportives à l'extérieur de l'Établis-
sement. 

Organisation générale du travail E.P.S. 

 Nombre d'heures E.P.S. par semaine : 
Classes de : 

HEURES 

6e, 5e, 4e, 3e, 2e ..................  4 
1re .....................................  2 ou 3 
Terminale .........................  2 ou 3 

 Travail par cycles d'activités définies par 
activité sportive. 

 Cycles d'activités identiques pour un niveau 
de classe donné. 

Cette organisation du travail est pratiquée par 
l'ensemble des enseignants. 

Haltérophilie 

La pratique de l'haltérophilie s'est développée 
grâce à un incident le gymnase que nous utilisions a 
été fermé en Février 1968 (toit et plancher détério-
rés). 

A la suite de cela, nous avons récupéré une pe-
tite salle dans l'établissement où nous avons installé 
des parallèles et deux barres appartenant à l'ensei-
gnement supérieur, qui se trouvaient au gymnase. 

Avec ces deux barres et une barre de muscula-

tion athlétisme, nous avons commencé à pratiquer 
la musculation et l'haltérophilie. Mais c'est seule-

ment au cours de l'année 1969-70 que la pratique au 

niveau des classes a été organisée de façon précise. 

1968-1969 : 

 2 barres (appartenant à l'enseignement supé-
rieur) plus 1 barre de musculation athlétisme ; 

 activité seulement dans le cadre de l'Associa-
tion Sportive - peu d'élèves - 6 à 8 ; 

 2 participent aux championnats d'académie. 

1969-1970 

 matériel : 2 barres plus 1 ; 

 cycle d'haltérophilie de 5 séances pour 3e, 

seconde. 1re, terminales. Objectifs : muscula-
tion et apprentissage haltérophilie. Prise de 

performances : épaulé-jeté. 

Résultats : moyennes de classe (moyenne des 
moyennes de classe) : 

3e et 2e  : 49 k 6 
1re : 50 k 9 
Terminales : 53 k 7 

Activité Association 
sportive : 

 un entraînement d'une heure par semaine suivi 
par une douzaine d'élèves, 

 participation au Critérium National : 9, 
 participation aux Championnats d'Académie : 

7 (3 titres). 

1970-1971 

 matériel : 6 barres : 
o une des années précédentes (une rendue à 

l'enseignement supérieur, la barre muscula-
tion athlétisme n'est plus utilisée) ; 

o deux barres réalisées dans l'établissement, 
plus achat de deux paires de disques caout-
chouc, plus réalisation de disques en fonte 
ou en acier ; 

o trois mini-barres de la F.F.H.C. plus trois 
paires de petits disques caoutchouc. 

 cycle haltérophilie de 7 séances, pour classes 
de Secondes, Premières et Terminales. 

o Objectifs : musculation et pratique de l'hal-
térophilie. Prise de performances arraché 
et épaulé-jeté. Cycle préparé par une petite 
réunion pédagogique précisant les exer-
cices et les techniques. 

Résultats : ont participé au cycle : 

9 classes de Secondes sur 11 ; 
7 classes de Premières sur 8 ; 

5 classes Terminales sur 8. 

(Un enseignement auxiliaire est parti après Noël 
et n'a pas été remplacé. Certaines classes ont donc 

été privées d'E. 

PS., ce qui explique la participation incom-
plète). 

Moyenne de classe (moyenne de moyennes) : 

 Epaulé - Jeté Arraché 
2e  ...................  49,3 39,9 

1re  ...................  55,25 43,3 

Terminales  ...................  54,4 42,8 

 Le cycle a été conclu par un interclasse réalisé 
en plusieurs rencontres. 

 Règlement : 4 par classe ― les trois meilleurs 
comptent. Total arraché plus épaulé-jeté 

moins poids de corps. 

Résultats : ont participé : 

 9 classes de Secondes, 
 6 classes de Premières, 
 4 classes Terminales, 
 80 participants (certaines classes ont présenté 

deux équipes), 
 60 brevets du 2e degré. 

 Activité de l'Association sportive : 

 deux entraînements d'une heure par semaine, 
après 18 h (peu d'élèves viennent aux deux 
entraînements), 

 suivis par une vingtaine, 

 participation aux championnats d'académie 
Cadets : (environ 10) ; 
Juniors, Seniors : 22 ; 
9 titres (3 fois 3). 

 Activité Club : 

 Un club civil a été créé dans le cadre du 
foyer socio-éducatif, 

 9 licenciés, 

 entraînement avec A.S. (pas de diffé-
rence), 

 participation aux compétitions : Cham-
pionnats de Franche-Comté Junior par 
équipe. 
Coupe de France par équipe. 

Participation prévue aux championnats in-
dividuels de Franche- Comté 

 un est classé en 2e série (Junior moyen) - 5 
sont classés en 3e série. 

En résumé et en conclusion, la pratique de l'hal-
térophilie a créé des besoins nouveaux : 

 développement des connaissances des ensei-
gnants : 

 par une information générale avant le dé-
but du cycle de 7 séances, 

 par une participation aux stages F.F.H.C.; 

 généralisation de la pratique : 

 cycles de 7 séances, 

 test sur l'épaulé-jeté et l'arraché, 

 participation aux matches interclasses ; 

 organisation de la pratique du niveau plus 
élevé : 

 deux entraînements par semaine, 

 création d'un club civil 

 augmentation du matériel : 

 fabrication de deux barres par le C.E.T., 

 apport de trois mini-barres par la F.F.H.C. 

BEAUDOU, 
Professeur d’E.P.S. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE A.S.S.U. 

 

 

 Noms Poids Établissement Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras jeté à 2 bras 

Scolaires 

Poids Mouches : 

 DELANSAY  ...................................  50 k 900 Pérollière St-Pierre La Palud 57,500 80, - 137 k 500 

 BUSSET  .........................................  51 k 400 C.E.T. Dombasle 60, - 77,500 137 k 500 

Poids Coqs : 

 NEUSY  ...........................................  55 k 600 Lycée E. de Lens 67,500 92,500 160 k 

 AUFFRAY  ......................................  54 k 700 Gurcy-le-Châtel 60, - 82,500 142 k 500 
 BERLINGHIERI .............................  56 k C.E.T. La Ravoire 60, - 82,500 142 k 500 

 MAILLARD  ...................................  55 k 900 Lycée E. Saint-Cyr 60, - 80, - 140 k 

 REFFENNACH  ..............................  50 k 800 Lycée E. Phalsbourg 55, - 70, - 125 k 

Poids Plumes : 

 CHAVIGNY  ...................................  59 k 200 Lycée Franklin Orléans 90, - 120, - 210 k 
 ABRAHAM .....................................  57 k 900 C.E.T. Toul 65, - 90, - 155 k 

 CENIEZ  ..........................................  59 k 700 Pérollière 70, - 90, - 160 k 

 ALLA ..............................................  59 k 500 C.E.T. Lodève 65, - 80, - 145 k 
 OLLIVIER  ......................................  59 k Saint-Cyr 60, - 85, - 145 k 

Poids Légers : 

 COLLADOS  ...................................  60 k 400 Sainte-Tulle 85, - 110, - 195 k 
 CABLAT .........................................  62 k 100 C.E.T. Clémenceau Montpellier 87,500 105, - 192 k 500 

 LETOURNEUR ...............................  65 k 200 L.T.E. Caen 80, - 110, - 190 k 

 N. cl. DURAND ...............................  67 k 200 Lycée Aubusson 82,500 0, - ― 

Poids Moyens : 

 LEGALL ..........................................  72 k 500 Lycée Cartier Saint-Servan 87,500 122,500 210 k 
 LUTTON .........................................  69 k 700 Lycée Franklin Orléans 87,500 120, - 207 k 500 

 BRET  ..............................................  71 k 500 La Pérollière 87,500 112,500 200 k 

 FROMENT ......................................  73 k 400 Lycée Nat. de Lyon 80, - 115, - 195 k 

Poids Mi-Lourds : 

 EYBERT PRUDHOMME ...............  76 k 300 ? 95, - 125, - 220 k 
 BAUZER .........................................  78 k 500 ? 85, - 110, - 195 k 

Poids Lourds-Légers : 

 BECKER .........................................  88 k 100 Lycée Condorcet Montreuil 92,500 120, - 212 k 500 

Universitaires 

Poids Coqs : 

 DÉBORD  ........................................  54 k 200 Faculté Droit Limoges 72,500 92,500 165 k 

Poids Plumes : 

 PICHEREAU ...................................  59 k 300 Houlgate 75, - 92,500 167 k 500 

Poids Légers : 

 BARDET .........................................  67 k 100 I.R.E.P.S. de Paris 90, - 120, - 210 k 
 MAUREL  .......................................  66 k 700 Marseille 85, - 115, - 200 k 

 LE NEVE  ........................................  65 k 900 Limoges 85, - 112,500 197 k 500 

Poids Moyens : 

 CACLIN  .........................................  73 k 400 I.D.N. Lille 97,500 115, - 212 k 500 

Poids Mi-Lourds : 

 RENAUD .........................................  80 k 900 ? 110, - 140, - 250 k 

 CARLIER  .......................................  80 k 500 ? 92,500 127,500 220 k 
 GARCIA  .........................................  77 k 900 ? 97,500 120, - 217 k 500 

Poids Lourds-Légers : 

 CADARS .........................................  88 k 500 Université Sabatier Toulouse 130, - 160, - 290 k 
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Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Coupe d'Île-de-France 1re série par équipes 

(7 hommes : 535 k) 

1er S.A. Enghien : 2.300 k. - Toye, Poncet, 
Fouilleul, Courtois, Fourrier Y., Fourrier J.-C., 
Cantuel. 

2e S.C. Neuilly : 2.282 k 500. - Bourreau, 
Doubre, Cozeret J.-C., Deschaintres D., Leduc, 
Capdeville, Besnier. 

Championnat d'Île-de-France « Excellence » 

Juniors et Seniors 

Juniors : 

Légers. - 1er Cozeret M. (Neuilly) : 290 - 2e Le-
duc (Neuilly) : 287,500. 

Seniors : 

Coqs. - 1er My (Montrouge) : 282,500. 

Plumes. - 1er Franzil (Rueil) : 307,500 - 2e Co-
zeret J.-C. (Neuilly) : 305 - 3e Bourreau (Neuilly) : 
302,500 - 4e Alfonso (Montmartroise) : 295. 

Légers. - 1er Ledroit (Saint-Maur) : 345 - 2e 
Fourrier Y. (Enghien) : 342,500 - 3e Courtois 
(Enghien) : 312,500. 

Moyens. - 1er Barroy (A.S.P.P.) : 432,500 - 2e 
Kaminski (P.U.C.) : 360 - 3e Faucher (Rueil) : 
352,500 - 4e Deschaintres (Neuilly) : 340 - 5e Bully 
(Presse Parisienne) : 340 - 6e Dulice G. (Saint-
Maur) : 340. 

Mi-Lourds. - 1er Rollin (A.S.P.P.) : 430 - 2e Ja-
comy (P.U.C.) : 365. 

Lourds-Légers. - 1er Steiner (A.S.P.P.) : 445 - 2e 
Villejoubert (A.S.P.P.) : 412,500 - 3e Decugnières 
(Montmartroise) : 397,500. 

Lourds. - 1er Chambard (Vélizy-Villacoublay) : 
410. 

Le Poids Moyen Barroy a battu les records de 
France et d'Île-de-France de l'épaulé -jeté avec 167 
k 500 (anciens records : 166 k 500 par Maier et 160 
k par lui-même) ainsi que les records d'Île-de-
France du développé avec 135 k et du total olym-
pique avec 432 k 500 (anciens records : 132 k 500 
et 420 k par lui- même). 

*** 

COMITE POITOU - CHARENTES 

Résultats des Championnats Régionaux 
disputés le 28 Mars 

au Casino de Saint-Georges-de-Didonne 

Catégorie Cadets : 

Poids Coqs : Ragueneau, Niort : 190 k. - Poids 
Légers : Roche, Châtellerault : 205 k ; Venault, 
Châtellerault : 177,5 k. - Poids Moyens : Aohito, 
Cognac : 255 k Puyraveau, Niort : 240 k. - Poids 
Lourds : Moizeau, I.C. La Rochelle : 245 k. 

Catégorie Juniors : 

Poids Coqs : Denis-Lutard, Cognac : 200 k. - 
Poids Plumes : Cinçon, A.H.C. La Rochelle : 182,5 
k. - Poids Légers : Maudet, S.A.S. Niort : 245 k ; 
Neveux, A.H.C. La Rochelle : 205 k ; Poisson Joël, 
Châtellerault : 192,5 k. 

Catégorie Seniors : 

Poids Coqs : Fougeret, St-Georges-de-

Didonne : 290 k ; Lachaud, C.S.A. Châtellerault : 

197,5 k ; Rangier, C.S.A. Châtellerault : 192,5 k. - 
Poids Légers : De Many, U.A. Cognac : 282,5 k ; 

Airault, S.A.S. Niort : 267,5 k ; Arnault, C.S.A. 

Châtellerault : 255 k ; Gisclon Marc, U.A. Cognac : 
240 k ; Vincent, C.S.A. Châtellerault : 235 k. - 

Poids Mi-Lourds : Guiennet, St-Georges-de-

Didonne : 320 k ; Raverault, A.H.C. Rochelaise : 
287,5 k ; Gisclon, U.A. Cognac : 270 k. - Poids 

Moyens : Bedetti, C.S.A. Châtellerault : 332,5 k ; 

Moreau, St-Georges-de-Didonne : 330 k ; Ferran-
dier, S.A.S. Niort : 272,5 k ; Poisson, C.S.A. Châ-

tellerault : 250 k ; Gailledreau, U.A. Cognac : 245 

k. - Poids Lourds-Légers : Pelletier, St-Georges-de-
Didonne : 287,5 k. 

Coupe du Championnat par équipe 

1er C.S.A. Châtellerault : 23 points ; 2e U.A. 

Cognac : 18 points ; 3e St. Georges-de-Didonne : 18 

points ; 4e S.A.S. Niortais : 13 points ; 5e A.H.C. 
Rochelaise : 11 points ; 6e Sculptural Niortais : 8 

points. 

Records battus 
au cours des Championnats Régionaux 

Poitou - Charentes 

le 28 Mars 1971 

Catégorie Seniors : 

POIDS MOYENS. - Développé : Bedetti (C.S.A. 
Châtellerault) : 119 k, ancien record détenu par lui-

même : 117,5 k. - Arraché : Guiennet (Saint-

Georges-de-Didonne) : 103 k, ancien record détenu 

par Moreau, même Club : 102,5 k. - Épaulé-jeté : 

Guiennet (St-Georges-de-Didonne) : 133 k, ancien 

record détenu par Bedetti : 132,5 k. 

Coupe du Poitou toutes catégories 

disputée le 28 Février 1971 à Niort 

1er Saint-Georges-de-Didonne : Fougeret : 285, 
Guiennet : 330, Moreau : 312,5, (coefficient : 

4,408). - 2e C.S.A. Châtellerault : Bedetti : 320, 

Arnault : 245, Vincent : 265, (coefficient : 3,97). - 
3e S.A.S. Niortais : Maudet : 255, Ferrandier : 

282,5, Airault : 255, (coefficient : 3,80). - 4e U.A. 

Cognac : Aohito : 250, Gisclon : 272,5, Gisclon : 
220, (coefficient : 3,50). 

*** 

COMITE RÉGIONAL DE GUYENNE 

Cadets : 

Coq : Paolini (C.O. Caudéran) : 175 k - Plume : 
Cosnard (C.C. Saint-Médard) : 220 k - Léger : 

Sautour (A.S.P. O.M.) : 180 k - Moyen : Mortagne 

(U.A. Cubzac) : 235 k. 

Juniors : 

Mouche : Garcia (Caudéran) : 135 k - Coq : Du-
fau (Caudéran) : 205 k - Plume : Jacob (Caudéran) : 

257 k 500 - Léger : Caillate (St-Montois) : 195 k - 

Moyen : Benedet (J.L.R. Marmande) : 287 k 500 - 
Mi-Lourd : Neycensas (Caudéran) : 270 k. 

Seniors : 

Plume : J.-P. Dupau (Saint-Médard) : 240 k - 

Léger : A. Dupau (Saint-Médard) : 310 k - Moyen : 

Couvent (Pauillac) : 287 k 500 - Mi-Lourd : Bucher 
(Stade Montois) : 345 k - Lourd-Léger : Ortiz 

(A.S.P. O.M.) : 350 k - Lourd : Chapelant (St-

Médard) : 340 k - Super-Lourd : Segonzac (A.S.P. 
O.M.) : 422 k 500. 

HALTÉROPHILIE 
SIX RECORDS 

(4 de Bretagne, 2 de Basse-Normandie) 
battus lors du Prix Creachcadec 

(2e Séries) 

Organisée à Brest par M. Pareau, cette finale 

de groupe connut un franc succès. Elle réunissait 

les haltérophiles de Bretagne et de Basse-

Normandie. Parmi les nombreuses perfor-

mances, il faut souligner les records suivants : 

 en Poids Léger Cadet : Ledreau, de Saint-

Servan (à 300 grammes des Poids 

Plumes) : 110 k à l'épaulé-jeté (record de 

France : 107,5), 262,5 au total olympique, 

l'athlète passe 1
re
 série en Léger ; 

 en Poids Mi-Lourd Cadet : Dumonteil, de 

Vannes, 80 k au développé ; 

 en Poids Lourd-Léger Senior : Suzin de 

Laval, 110 k au développé ; 

Ceux-ci pour la Bretagne. 

Pour la Normandie : 

 en Poids Moyens Seniors : Pichon, du 

Mans, 100 k au développé, 300 k au total 

olympique. 

D'autre part, Manlay, Berger, Le Frou, Le 

Barh, Le Gall, Le Cloarec, Le Fé sont à féliciter 

pour leur excellente prestation. 

*** 

RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE 
2e SÉRIES DU GROUPE II 

DE LA ZONE NORD-OUEST 

Prix Creachcadec : Brest le 19 Mars 1971 

Cadets - Juniors : 

Plumes. - Roussel, 59,6, C.A. Lorient : 210 - 

Thomas, 60, C.A. Lorient : 200 - Urien, 57,4, 

Vannes A.C. : 192,5. 

Légers. - Le Dreau, 60,3, A.C. Servannais : 

262,5 (R.B.) - Manlay, 66, C.A. Lorient : 247,5 - 

Berger Y., 63,3, C.A. Lorient : 235 - Le Nivet, 

66,9, Vannes A.C. : 225 - Le Guével, 67,5, 

Saint-Brieuc : 222,5. 

Moyens. - Le Frou, 71,3, C.S. Alençon : 275 

- Le Barh, 70, C.A. Lorient : 262,5 - Vérine, 

71,5, C.S. Alençon : 262,5 - Trihotte, 69,9, C.S. 

Alençon : 240. 

Mi-Lourds. - Le Gall, 75,1, A.C. Servannais : 

295 - Berger J., 77,7, C.A. Lorient : 267,5 - 

Dumonteil, 78,8, Vannes A.C. : 257,5 - Bour-

dais, 80,4, C.S. Alençon : 0, (non classé). 

Seniors : 

Coq. - Corneillet, 54, C.S. Le Mans : 230. 

Plume. - Le Cloarec, 60, Vannes A.C. : 240 

(R.P.). 

Léger. - Desmars, 65,9, Vannes A.C. : 262,5 

(R.P.). 

Moyens. - Meslin, 74,5, Av. Rennes : 310 - Pi-
chon, 67,7, C.S. Le Mans : 300 (R.B.N.) - Courvoi-

sier, 74,4, La Brestoise : 235. 

Mi-Lourds. - Le Fé, 78,1, La Brestoise : 340 - 
Burckle, 80, Colombelles : 327,5. 

Lourd-Léger. - Suzin, 87,7, C.J.F. Laval : 

(abandon). 
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Sur notre page de couverture : 

Michel BARROY, Champion de France 1971 avec un total de 425 k bat ici, au cours des 

éliminatoires, le record de France de l'épaulé-jeté avec 167 k 500, record que détenait 

MAIER depuis 1965 avec 166 k 500. 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 
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COMMUNIQUÉ 

A tous les membres de la Fédération 

 

Le courrier adressé au siège de la Fédération étant ouvert par le Se-

crétariat Fédéral, je tiens à informer les personnes qui, pour des raisons 

exceptionnelles, souhaiteraient m'entretenir confidentiellement, de li-

beller l'adresse à mon nom et de faire figurer, sur l'enveloppe, la men-

tion « Personnel ». 

Le Président, 

R. TOURNIER. 

AVIS 

 

Les candidats qui n'ont pu, pour 

des raisons diverses, suivre les 

cours par correspondance de prépa-

ration à l'examen du diplôme de 

Conseiller Sportif peuvent effectuer 

leur travail à la date qui leur convient 

le mieux, Jean-Claude Delpuech 

étant toujours à leur disposition pour 

les aider. 

 

Les Championnats de France Cadets et Juniors 
les 17 et 18 Avril 1971 à Creil 

En ce week-end d'Avril 1971, les Champion-

nats de France Juniors sont, pour la première 

fois, dissociés des Championnats Seniors. 

De plus, une division Cadets est ouverte aux 

athlètes âgés de moins de 18 ans. 

Par le succès qu'elles ont obtenu auprès des 

jeunes, ces deux innovations méritent d'être 

poursuivies. 

Certes, toutes ces graines de champion n'ont 

pu voir leurs prestigieux aînés en action après 

leur propre participation mais leurs perfor-

mances, leurs efforts, leurs luttes ont ainsi re-

cueilli une attention plus vive de la part des 

organisateurs, dirigeants, entraîneurs, et..., 

spectateurs qui meublaient le coquet gymnase de 

Creil. 

Les vingt athlètes Cadets répartis en sept ca-

tégories entrent en lice le samedi après-midi. 

J'avoue être agréablement étonné par la qualité 

technique de leur prestation certains de ces 

garçons tirent déjà beaucoup mieux que bien des 

athlètes Seniors. 

Une pluie de records vient agrémenter ces 

confrontations. Certains esprits chagrins diront 

que c'est tout à fait normal l'année même de la 

création de cette division « cadet ». Cependant, 

ces records, accompagnés par la rituelle pesée, 

stimulent nos jeunes champions, les mettent en 

valeur. 

Le Poids Coq Senet remporte la palme du 

nombre des records battus : tous sont successi-

vement mis en pièces avec 73 k, 83 k, 100 k 500 

et 252 k 500. Je me souviens de certains cham-

pionnats seniors dans les années 50 où le titre 

Senior était attribué pour des performances de 

même valeur 

Mais Senet n'est pas le seul athlète qui bat les 

records et les champions des autres catégories se 

distinguent aussi. Tous d'ailleurs atteignent des 

performances sensiblement équivalentes 

Les 267 k 500 du Plume Ledreau (Saint-

Servan) et les 290 k du Léger Leblanc (Lomme) 

ne valent-ils pas, en effet, les 252 k 500 de 

Senet ? 

Ces performances ne sont-elles pas suivies de 

près par les 305 k du Moyen Legall (Saint-

Servan) et les 320 k du Mi-Lourd Guittat (Vi-

chy) sans oublier les 217 k 500 du Mouche 

Stresser (Haguenau) ? 

Voilà donc un beau championnat bien équili-

bré où nous avons enregistré avec plaisir un 

niveau de performance supérieur dans les mou-

vements de détente à celui du développé. Cette 

constatation est de bon augure pour l'avenir 

sportif de tous ces jeunes athlètes tant il est vrai 

que les qualités de vitesse et de détente doivent 

précéder la force, cette dernière étant par la suite 

multipliée par un travail systématique. 

Les Championnats des Juniors s'enchaînent 

ce même samedi 17 Avril en soirée, et le di-

manche après-midi. 

Habitués au cours des années précédentes à 

d'excellentes performances, nous sommes ici 

beaucoup plus exigeants et quelque peu déçus 

par certaines insuffisances : 

 le nombre de sélectionnés ayant atteint les 

minima imposés est faible : (18) ; 

 ces 18 athlètes se répartissent en 6 catégo-

ries seulement sur 9. Encore faut- il préci-

ser que, seules, 3 catégories comptent plu-

sieurs concurrents ; 

 chacun des vainqueurs remporte son titre 

sans aucune opposition de ses adversaires. 

Ces réserves étant faites, les exhibitions de 

Chavigny (Plume), Lardin (Moyen), Delvallez 

(Mi-Lourd) et Cadars (Lourd-Léger), tous vain-

queurs de leur catégorie, furent très réussies 

 Le Plume Chavigny (Étudiants Club Or-

léanais), sélectionné en Poids Coq au der-

nier match France - Italie Senior, bat le re-

cord du développé avec 100 k 500 mais 

reste moins brillant dans les autres exer-

cices (82 k 500 - 110 k). Ce garçon volon-

taire et sérieux totalise cependant 292 k 

500. Sans doute sera-t-il, dès l'année pro-

chaine, un solide prétendant au titre des 

Seniors. 

 Avec 365 k, le Moyen Lardin (Vénissieux) 

pulvérise ses meilleures performances et 

dépasse ainsi de 5 k les minima qualifica-

tifs aux Championnats Seniors. C'est un bel 

athlète que certains s'étonnent de voir en-

core tirer dans la division « Junior » après 

ses trois précédentes participations en 

1968, 1969 et 1970 

 Avec 392 k 500 (130, 112,500, 150), le Mi-

Lourd Didier Delvallez (A.S.P.T.T. de 

Lille) réalise la meilleure performance de 

ces championnats. 

En un an, ce garçon s'est complètement trans-

formé en prenant plusieurs kilos de muscles et 

surtout en gagnant une belle assurance. C'est, 

avec son frère Daniel, un rude travailleur nulle-

ment rebuté par les gros « tonnages » d'entraî-

nement..., la réussite sourit peut-être aux auda-

cieux, mais elle récompense toujours les halté-

rophiles persévérants. 

Avec le Lourd-Léger Cadars, le public de 

Creil s'étonne de voir un garçon terminer sa 

progression au développé avec 105 k, mais 

arracher ensuite 130 k avant de manquer 140 k 

d'extrême justesse. Peut-être cet étudiant en 

médecine, grand, mince et sympathique, suivra-

t-il les traces de Jean-Paul Fouletier non seule-

ment dans l'orientation de ses études mais aussi 

dans celle de la carrière sportive 

Tous les autres concurrents méritent comme 

Chavigny, Lardin, Delvallez et Cadars, de cha-

leureux encouragements. Nul ne peut d'ailleurs 

prévoir leur avenir sportif. Certains seront peut-

être nos meilleurs champions dans les pro-

chaines années s'ils montrent plus de ténacité, de 

volonté, de continuité que leurs camarades. Que 

les Betchel, Coffin, Bertin, Faye, ces quatre 

Poids Moyens (font les performances oscillent 

autour des 330 k, persévèrent dans leur entre-

prise ! Que les magnifiques athlètes Kempa (Mi-

Lourd), Demon (Mi-Lourd) et Grain (Lourd) 

poursuivent et intensifient leur entraînement. 

L'avenir leur révèlera des possibilités qu'ils ne 

peuvent aujourd'hui soupçonner 

Georges LAMBERT. 
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 BUATOIS prend, avec 320 k, la 1re place des Poids Plumes. BOUREAU, très combatif, s'octroie la 2e place avec 310 k. 

   

 160 k 150 k 

BARROY, apparemment très maître de lui, ravit à TERME 

( toujours handicapé par sa blessure ) 

le titre de Champion de France 1971. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS 

disputée les 7, 8 et 9 Mai 1971 à Romans (Drôme) 

 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  MOREAU  .................................  51 k 600 Ec. Mét. E.D.F. St-Affriq. 80, - 75, - 102,500 257 k 500 

Poids Coqs 

 1.  FOUGERET ..............................  55 k 900 S.C. St-Georges Didonne 92,500 82,500 115, - 290 k 

 2.  DECONNINCK  ........................  55 k 800 C.O.S. Faches-Thumesnil 95, - 80, - 107,500 282 k 500 

 3.  MY  ...........................................  55 k 900 Stade Munie. Montrouge 92,500 85, - 105, - 282 k 500 

Non classé : 

  MEURAT  .................................  55 k 400 A.S. Lilloise Inter-Entr. 90, - 0, - ― ― 

Poids Plumes 

 1.  BUATOIS..................................  59 k 300 A.S.P.T.T. Nancy 105, - 90, - 125, - 320 k 

 2.  BOUREAU ................................  59 k 500 S.C. de Neuilly 97,500 92,500 120, - 310 k 

 3.  COZERET J-C. .........................  59 k 600 S.C. de Neuilly 95, - 90, - 122,500 307 k 500 

Non classé : 

  FRANZIL ..................................  58 k 700 Rueil Athlét. Club 90, - 0, - ― ― 

Poids Légers 

 1.  LEGUY .....................................  66 k 600 Sapeurs-Pomp. Nantes 122,500 110, - 150, - 382 k 500 
 2.  ROUCHEL ................................  67 k 100 Club Haltér. Lunéville 117,500 110, - 140, - 367 k 500 

 3.  CHAVIGNY R. .........................  67 k 300 Étudiants Club Orléans 117,500 112,500 132,500 362k 500 

 4.  MULLER ..................................  67 k A.S. Chemin. Vénissieux 115, - 102,500 135, - 352 k 500 

 5.  BLAZY .....................................  67 k 150 Club Sportif St-Estève 110, - 100, - 130, - 340 k 

 6.  RADINOVIC.............................  67 k 500 Halt. Club Villerupt 95, - 105, - 125, - 330 k 

Non classé : 

  FOURRIER  ..............................  67 k 100 Soc. Athl. Enghien 110, - 100, - 0, - ― 

Poids Moyens 

 1.  BARROY ..................................  75 k A.S.P. Police 135, - 130, - 160, - 425 k- 

 2.  TERME  ....................................  74 k 600 A.C. Montpellier 127,500 137,500 150, - 415 k 

 3.  MAIER  .....................................  74 k 500 Amiens S.C. 140, - 117,500 145, - 402 k 500 

 4.  MALLET  ..................................  75 k A.C. Saint-Servan 132,500 112,500 147,500 392 k 500 
 5.  DELVALLEZ D.  ......................  74 k 500 A.S.P.T.T. Lille 135, - 105, - 135, - 375 k 

 6.  BRUNET  ..................................  74 k 300 Carpentras 112,500 110, - 137,500 360 k 

Poids Mi-Lourds 

 1. AUBER .....................................  80 k 200 S.P.N. Vernon 140, - 115, - 152,500 407 k 500 
 2. CAUCIGH .................................  82 k Mâcon 130, - 120, - 150, - 400 k 

 3. SCHIVI .....................................  80 k 400 A.S.P.T.T. Nancy 117,500 117,500 152,500 387 k 500 

 4. RENAULT ................................  81 k 300 S.P.N. Vernon 130, - 112,500 137,500 380 k 

Non classés : 

  HOUIN ......................................  79 k 800 U.S. de Toul 0, - ― ― ― 

  HENNUYER .............................  82 k A.S.P.T.T. Lille 122,500 120, - 0, - ― 

  TROLONG ................................  77 k 400 U.S. de Toul 117,500 0, - ― ― 
  LOPEZ ......................................  82 k 200 H.C. Nice 0, - ― ― ― 

  DESCHAMPS ...........................  80 k 900 A.S.C. Vénissieux 125, - 132,500 0, - ― 

Poids Lourda-Légers 

 1.  GOURRIER...............................  88k 900 Saint-Maur 145, - 145, - 185, - 475 k 
 2.  STEINER ..................................  89k 900 A.S.P. Police 157,500 132,500 170, - 460 k 

 3.  TRUDEL ...................................  89 k 400 A.S.P.T.T. Lille 152,500 120, - 150, - 422 k 500 

 4.  WILCZEWSKI ..........................  84 k 200 Grand-Combe 130, - 115, - 160, - 412 k 500 

 5.  PAUTOT ...................................  88 k 700 Montbéliard 132,500 110, - 165, - 407 k 500 

 6.  VILLEJOUBERT ......................  87 k 100 A.S.P. Police 132.500 115, - 155, - 402 k 00 

 7.  MICOLLET ...............................  85 k 700 A.S.C. Vénissieux 125, - 115, - 150, - 390 k 

Non classés 

  BAILLET ..................................  89 k Stade Auxerrois 0, - ― ― ― 
  DEMONSEL .............................  87 k 900 A.S.E. Lille 142,500 0, - ― ― 

  DECUGNIÈRES .......................  88 k S.A. Montmartre 125, - 0, - ― ― 

Poids Lourds 

 1.  FOULETIER .............................  106 k 600 A.S.C. Vénissieux 170, - 150, - 180, - 500 k 
 2.  MICHON  ..................................  108 k 500 Reims H.M. 155, - 140, - 185, - 480 k 

 3.  HABIERA  ................................  104 k 800 H.C.C. Beauvais 137,500 125, - 150, - 412 k 500 

Poids Super-Lourds 

 1.  LÉVECQ ...................................  110 k 200 S.C.T.C. Loos 160, - 142.500 180, - 482 k 500 

 2.  REMY .......................................  113 k 700 H.C. de Nice 150, - 120, - 170, - 440 k 
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 MAIER, pour son retour en Championnat, se classe 3e MALLET prend la 4e place des Poids Moyens avec 392 k 500, 

 mais montre qu'il n'a rien perdu de son style. battant ainsi son record personnel. 

   

 Ivan AUBER, Champion de France 1971 

 de la catégorie des Poids Mi-Lourds. 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 
vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 
PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 
PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 
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Classement National du Championnat de France 
d'après les résultats des éliminatoires disputées dans les Comités Régionaux les 27 et 28 Mars 1971 

CADETS 
Poids Mouches (minima 205 k) 

 1.  STRESSER (51,7) Soc. Haltér., et Cult. Haguenau ..................  210 k 
 2.  DOMENECH (51) M.J.C. Monnaie Romans  ...........................  205 k 

Poids Coqs (minima 220 k) 

 1.  SENET (55,5) Amiens Sporting Club .......................................  250 k 
 2.  LOPEZ (54,9) Athlétic Club Montpelliérain.............................  222 k 500 
 3.  ZILL (55,8) Soc. Athlét. Kœnigshoffen ....................................  222 k 500 
 4.  COQUET (55,2) Haltérophile Club Libercourt .........................  220 k 

Poids Plumes (minima 235 k) 

 1.  DELTORRE (58,9) Haltérophile Club Novais .........................  267 k 500 
 2.  LEDREAU (59,5) Athlétique Club Servannais .........................  262 k 500 
 2.  DRATSCHMIDT (59,1) Club Halt. Lunéville ..........................  235 k 
 4.  LASORSA (59,5) Sporting Club Navis Grenoble.....................  235 k 

Poids Légers (minima 260 k) 

 1.  LEBLANC (65,3) Omnisp. Municipal Lommois .....................  272 k 500 
 2.  CABLAT (62,7) Athlétic Club Montpelliérain .........................  265 k 
 3.  FONTAINE (65,5) Vaillante Saint-Quentin .............................  262 k 500 
 4.  LECOUVEZ (66,2) A.S.P.T.T. Lille  .......................................  260 k 
 5.  DRUBIGNY Club Haltéroph. Schweitzer - Reims ...................  260 k 

Poids Moyens (minima 277 k 500) 

 1.  LEGALL (72,1) Athlétic Club Servannais  ..............................  302 k 500 
 2.  BOUHASSOUNE (69,9) A.S. Chemin. Vénissieux .................  295 k 
 3.  SICCARDI (75) Haltérophile Club Nice  .................................  287 k 500 

Poids Mi-Lourds (minima 295 k) 

 1.  GUITTAT Union Haltérophile Vichyssoise  ............................  322 k 500 

JUNIORS 
Poids Coqs (minima 220 k) 

 1.  PHILIPPON Union Haltérophile Vichyssoise ..........................  235 k 

Poids Plumes (minima 235 k) 

 1.  CHAVIGNY J.-C. (58,6) Étudiants Club Orléanais..................  290 k 
 2.  HUM (59,7) La Gauloise de Montbéliard .................................  272 k 500 
 3.  LACAZE (58,7) Union Athlétique Tarbaise .............................  267 k 500 
 4.  JACOB (59,4) Club Olympique Caudéranais ...........................  257 k 500 
 5.  COLLADOS (59,6) A.S. École Métiers Sainte-Tulle ...............  255 k 
 6.  COLLINOT (58,3) Haltérophile Club Avallonnais...................  252 k 500 

Poids Légers (minima 260 k) 

 1.  PAEZ (63,8) U.S. Cotonnière de Moislains ..............................  297 k 500 
 2.  SANTAGATA (67,5) La Gauloise de Montbéliard ..................  292 k 500 
 3.  DELVAS (65,6) Comité Chemin Bas Nîmes ............................  290 k 
 4.  BEDOS (67,5) Comité Chemin Bas Nîmes ..............................  280 k 
 5.  DURAND (67,4) Assoc. Haltér. Cultur. Aubusson...................  270 k 
 6.  VOELTZEL. (64.3) Les Bleus de Bar ......................................  260 k 

Poids Moyens (minima 277 k 500) 

 1.  LARDIN (74,7) A.S. Cheminots Vénissieux ............................  350 k 
 2.  MAZZEI (74,8) Haltérophile Club Libercourt ..........................  330 k 
 3.  BERTIN Stade La Porte Normande Vernon .............................  325 k 
 4.  BATICLE (70,4) Celtique de Montdidier .................................  322 k 500 

 5.  BETCHEL (72,4) Club Sportif Patriote Metz ...........................  320 k 
 6.  COFFIN La Montluçonnaise ....................................................  320 k 
 7.  FOUREL (70) La Gauloise de Montbéliard..............................  317 k 500 
 8.  FAYE (72,7) Haltérophile Club Ansois ....................................  317 k 500 
 9.  VIGERAL (74,6) Club Cult. Haltér. Châteauroux ....................  310 k 
 10.  BENEDET (75) Jeunesse Laïque Rép. Marmande ...................  310 k 
 11.  MALINOVSKI (75) Assoc. Halt, Cult. Aubusson ...................  295 k 
 12.  GUY D. (71,8) Halt. Club Palavaisien .....................................  290 k 
 13.  PECHON (73) Halt. Club Nice ................................................  285 k 
 14.  AZZI (71) Etoile Sportive Tavel ..............................................  277 k 500 

Poids Mi-Lourds (minima 295 k) 

 1.  DELVALLEZ Didier (79,2) A.S.P.T.T. Lille ...........................  370 k 
 2.  KEMPA (81,9) Club Sportif Patriote Metz...............................  357 k 500 
 3.  DEMON (82,5) Haltérophile Club Ansois ...............................  355 k 
 4.  MARGALLE (82) Celtique de Montdidier...............................  335 k 
 5.  MAHIEUX (82) Cercle Michelet Orléans ................................  325 k 
 6.  GRIMM (77.5) Club Haltérophile Lunéville ............................  317 k 500 

Poids Lourds-Légers (minima 307 k 500) 

 1.  CADARS (88,8) Physic Haltéro Club Carmaux .......................  390 k 

Poids Lourds (minima 325 k) 

 1.  GRAIN Maison de la Jeunesse Région d'Elbeuf .......................  382 k 500 

SENIORS 

Poids Mouches (minima 242 k 500) 

 1.  MOREAU (52) A.S. Ec. Métiers E.D.F. St-Afrique .................  265 k 

Poids Coqs (minima 260 k) 

 1.  MEURAT (56) A.S. Lilloise Inter-Entreprises .........................  290 k 
 2.  FOUGERET (56) Royan Océan Club .......................................  290 k 
 3.  MY (55.8) Stade Municipal Montrouge ....................................  282 k 500 
 4.  DECONNINCK (56) C.O.S. Faches-Thumesnil .......................  282 k 500 

Poids Plumes (minima 277 k 500) 

 1.  BUATOIS (59,4) A.S.P.T.T. Nancy .........................................  320 k 
 2.  FRANZIL (59,3) Rueil Athlétique Club ...................................  307 k 500 
 3.  COZERET J.-C. (59,7) Sporting Club de Neuilly .....................  305 k 
 4.  ASPART (59,2) Club Sport., et Culturel, St-Estève..................  302 k 500 
 5.  EYRAUD (59,8) A.S. Cheminots Vénissieux...........................  302 k 500 
 6.  BOUREAU (60) Sporting Club Neuilly ...................................  302 k 500 
 7.  BURTE (59,4) A.S.P.T.T. Nancy .............................................  295 k 
 8.  LIMANI (59) A.S. Jovicienne ..................................................  277 k 500 

Poids Légers (minima 307 k 500) 

 1.  LEGUY (66,8) A.S. Sapeurs-Pompiers de Nantes ....................  380 k 
 2.  CHAVIGNY R. (67,5) Étudiants Club Orléanais .....................  360 k 
 3.  ROUCHEL (67,3) Club Haltérophile Lunéville........................  352 k 500 
 4.  LEDROIT (67,5) V.G.A. Saint-Maur .......................................  345 k 
 5.  FOURRIER Y. (66,3) Soc. Athlétique Enghien ........................  342 k 500 
 6.  RADINOVIC (67,5) Haltéro Culturiste Villerupt .....................  342 k 500 
 7.  MULLER (67,3) A.S. Cheminots de Vénissieux ......................  335 k 
 8.  BLAZY (67.5) Club Sport., et Cultur., St-Estève .....................  335 k 
 9.  CAESEMAEKER (67,5) C.O.S. Faches-Thumesnil .................  335 k 
 10.  NOIRIEL (67,4) A.S.P.T.T. Strasbourg ....................................  327 k 500 
 11.  BECK Union Haltérophile Vichyssoise ....................................  325 k 
 12.  AUBRY (66) A.S.P.T.T. Nancy ...............................................  307 k 500 

Poids Moyens (minima 330 k) 

 1.  BARROY (74,8) A.S. Préfecture de Police ..............................  432 k 500 
 2.  MAIER (74,9) Amiens Sporting Club ......................................  405 k 
 3.  TERME (74,1) Athlétique Club Montpelliérain .......................  400 k 
 4.  MALLET (75) Athlétique Club Servannais ..............................  390 k 
 5.  BLANQUIE (74,5) A.S.P.T.T. Strasbourg ...............................  385 k 
 6.  DELVALLEZ Daniel (74,5) A.S.P.T.T. Lille ...........................  380 k 
 7.  BRUNET (74,6) Esp. et Etoile Réunies Carpentras ..................  360 k 
 8.  KAMINSKY (73,8) Paris Université Club ...............................  360 k 

 9.  BELLEVILLE (74,4) Étudiants Club Orléanais .......................  342 k 500 
 10.  LE FE (74,9) La Brestoise  .......................................................  340 k 
 11.  LEBREC (71,6) Société Gymn. Angers  ..................................  332 k 500 
 12.  MELIN (73.5) U.S. Toul  .........................................................  332 k 500 

Poids Mi-Lourds (minima 347 k 500) 

 1.  SAINT-MARTORY (82,3) C.O.S. Faches-Thumesnil .............  432 k 
 2.  ROLLIN (81,7) A.S. Préfecture de Police ................................  430 k 
 3.  AUBER (80,3) Stade Porte Normande Vernon ........................  420 k 
 4.  CAUCIGH (82,5) U.S. Viry-Châtillon .....................................  405 k 
 5.  HOUIN (80,3) U.S. Toul ..........................................................  400 k 
 6.  SCHIVI (81,6) A.S.P.T.T. Nancy .............................................  397 k 500 
 7.  HENNUYER (81,5) A.S.P.T.T. Lille .......................................  392 k 500 
 8.  TROLONG (78,7) U.S. Toul ....................................................  387 k 500 
 9.  RENAULT A. (80,4) 5t. Porte Normande Vernon ...................  385 k 
 10.  LOPEZ (82,2) Haltérophile Club de Nice ................................  385 k 
 11.  DESCHAMPS (81,8) A.S. Cheminots de Vénissieux ..............  380 k 
 12.  COUSSIN (81,4) Stade Sainte-barbe Grand-Combe ................  375 k 
 13.  SERY (80,7) Société Haltér. et Cultur. Haguenau ....................  370 k 
 14.  LELAIDIER (80) La Gauloise de Montbéliard ........................  365 k 

Poids Lourds-Légers (minima 365 k) 

 1.  GOURRIER V.G.A. Saint-Maur ..............................................  480 k 
 2.  STEINER (89) A.S. Préfecture de Police .................................  445 k 
 3.  VILLEJOUBERT (87) A.S. Préfecture de Police .....................  412 k 500 
 4.  WILCZEWSKI (85,4) St. Ste-Barbe Grand-Combe .................  420 k 
 5.  BAILLET (88,4) Stade Auxerrois ............................................  410 k 
 6.  DEMONSEL (89,3) A.S. Électricité de Lille............................  410 k 
 7.  MICOLLET (85,4) A.S. Cheminots de Vénissieux ..................  402 k 500 
 8.  PAUTOT (87) La Gauloise de Montbéliard .............................  402 k 500 
 9.  TRUDEL (90) A.S.P.T.T. Lille ................................................  400 k 
 10.  DECUGNIÈRES (89.9) Soc. Athl. Montmartroise ...................  397 k 500 

Poids Lourds (minima 385 k) 

 1.  FOULETIER (107,1) A.S. Chemin, de Vénissieux ..................  480 k 
 2.  MICHON (109,8) Haltér., et Musculation Reims .....................  455 k 
 3.  HABIERA (103,8) Haltér. Cultur. Club Creillois .....................  417 k 500 
 4.  DELPUECH (105,2) St. Ste-Barbe Grand-Combe ...................  415 k 

Poids Super-Lourds (minima 397 k 500) 

 1.  LÉVECQ (110,2) Sport. Club Tête Cheval Loos ......................  432 k 500 
 2.  REMY (111) Haltérophile Club de Nice ..................................  432 k 500 
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Historique de l'Haltérophilie 
(suite)

 

Autriche, 

La ville de Vienne a produit une série 

d'hommes forts de gros gabarit qui, s'ils 

n'appliquaient pas les règlements en vigueur 

en France, n'en étaient pas moins remar-

quables. 

Wilhelm Türk (né en 1857), jette 150 k 

avec épaulé facultatif, en..., 1893, développe 

138,500 k avec temps de départ et cambrure, 

ainsi que 127 k avec haltères séparés (1901). 

Witzelberger, Graff, Steinback, Danzer, 

Swoboda se distinguent tour à tour : Graff 

jette 175 k, en 1910, après avoir épaulé en 

plusieurs temps ; Swoboda, dont le poids de 

corps oscille entre 150 et 180 k..., réussit 

183,700 k un an plus tard, avec la même 

technique. En 1912, il développe 150 k à 

Leipzig et juste avant la guerre 14-18, il jette 

192,500 k, épaulés avec de l'aide. 

Pour compléter cette rétrospective des 

« Hommes forts » d'avant 1914, il faut citer 

les Munichois : Hans Beck et Andréas Maïer, 

et aussi Cyclops, de Dantzig qui déchire les 

pièces de monnaie, Jahn Grün dit « Marx » 

(Luxembourg) pourrait être également retenu 

pour son aptitude..., à rompre des fers à 

cheval. 

Parmi les meilleurs amateurs de cette 

époque, retenons le Lyonnais Maspoli, sculp-

teur de talent et particulièrement brillant dans 

les exercices de détente, les frères Maurice et 

Émile Deriaz (Suisse) qui devinrent ensuite 

professionnels, Vasseur qui fut le premier 

homme à arracher 100 k d'un bras... 

Pendant la période d'entre deux guerres 

(1918-1939), les Français remportent des 

médailles à chaque Olympiade. 

Tout d'abord, Gance (Moyen), et Cadine 

(Mi-Lourd), en 1920, puis Decottignies 

(Plumes) et Rigoulot (Mi-Lourd) aux Jeux de 

Paris en 1924. 

Le nom de Charles Rigoulot restera sans 

doute, le plus prestigieux de cette période, il 

améliore les records du monde « amateurs » : 

 arraché d'un bras 101 k ; 

 arraché à deux bras 126 k ; 

 épaulé - jeté à deux bras 161 k. 

Au cours des années 1929 à 1931, étant 

passé professionnel, il établit des records 

dont certains ne seront égalés que 20 ans plus 

tard. 

Ce sont : 

 arraché d'un bras : 116 k ; 

 arraché à deux bras : 143 k ; 

 épaulé - jeté à deux bras : 182 k 500. 

Ces performances exceptionnelles classent 

Rigoulot dans les précurseurs de l'haltérophi-

lie moderne. 

En dépit des coupes sombres opérées par 

le professionnalisme dans les rangs des ama-

teurs (Cadine, Rigoulot), la France présente 

des athlètes de grande valeur ; en 1928, 

Roger François gagne le titre des Moyens et 

Hostin, une médaille d'argent. A Los An-

geles, en 1932, l'haltérophilie française con-

naît son apothéose, elle remporte trois titres 

sur cinq avec Suvigny, en Plume, Duverger 

en Léger, et Hostin en Mi-Lourd. 

En 1936, à Berlin, une deuxième médaille 

d'or est décernée à Hostin, c'est sa 3
e
 mé-

daille olympique. 

Mais à cette dernière Olympiade précé-

dant la deuxième guerre mondiale, la supé-

riorité française est en déclin, alors que 

Hostin est le seul médaillé français, Alle-

mands et Égyptiens se partagent 9 médailles 

sur 15... A partir de 1937, malgré une pro-

gression constante de leurs records, les Fran-

çais n'assurent qu'une participation honorable 

dans les compétitions mondiales. 

Quelques champions de valeur internatio-

nale, cependant, mettent en valeur l'haltéro-

philie française. Ce sont : Ferrari (Mi-Lourd), 

recordman du monde du jeté avec 169 k, 

classé second du Championnat du Monde 

1947, et Jean Debuf, le porte-drapeau de 

l'haltérophilie française de 1948 à 1960... 

Trois fois champion d'Europe, malgré la 

présence des champions soviétiques, Debuf 

remporte de nombreuses places d'honneur 

aux Championnats d'Europe et du Monde, il 

est médaillé olympique en 1956, à Mel-

bourne. 

Firmin, Héral, Thévenet, Herbaux, Mar-

combe, puis, plus près de nous, Paterni qui 

fut recordman du monde du développé, 

Maier, Gerber, Vincent, Meurat assurent, eux 

aussi, la présence française dans le peloton 

de tête de l'élite internationale. 

Pendant cette dernière période, l'haltéro-

philie mondiale est d'abord dominée par les 

U.S.A. Puis, peu à peu, les Soviétiques rejoi-

gnent les Américains avec lesquels ils se 

partagent tous les titres aux Jeux d'Helsinki 

en 1952 et aux Jeux de Melbourne en 1956. 

L'U.R.S.S., ensuite, affirme nettement sa 

supériorité sur les États-Unis, et reste sans 

rival sur la scène internationale. Seule, 

l'équipe très homogène des Polonais et 

quelques individualités - Japonais, Finlan-

dais, Iraniens, Hongrois - réussissent à battre 

en brèche cette prédominance fondée sur 

plusieurs centaines de milliers de pratiquants 

et sur une organisation cohérente. 

Les champions de la catégorie spectacu-

laire des « Lourds » retiennent principale-

ment l'attention. 

Le Noir Américain, John Davis, bel 

athlète, au gabarit semblable à celui de 

Charles Rigoulot (1,74 m 100 à 105 k) est le 

premier à rejoindre le champion français en 

jetant 182,500 k. 

Hepburn (Canada), Schemansky (U.S.A.), 

puis l'énorme Paul Anderson (160 k de poids 

de corps), le premier à franchir la barrière 

des 500 k, succèdent à Davis. 

Le magnifique athlète soviétique Youri 

Vlassov, de 1959 à 1964, repousse les limites 

de la puissance humaine, mais il est rejoint et 

même dépassé par le gigantesque Zhabotins-

ky (1,93 m 160 k). Alexeev (U.R.S.S.), enfin, 

quoique d'un gabarit moins exceptionnel - il 

pèse 135 k - franchit allègrement le cap des 

600 k, bouscule tous les records, de concert 

avec notre ami belge, Reding, et s'oriente 

vers les 650 k... 

La progression des records est aujourd'hui 

telle que toutes les prévisions les plus opti-

mistes, les plus exagérées, sont dépassées. 

Naguère, pouvait-on penser qu'un homme 

puisse atteindre les 500 k ?, aurait-on osé 

parler de 600 k ?..., La réalité d'aujourd'hui 

dépasse la fiction..., d'hier. 

A dessein, ont été cités, en priorité, les 

noms des hommes les plus forts qui, tous, 

appartiennent à la catégorie des Poids Lourds 

ou Super-Lourds. 

Mais, en comparaison, les performances 

des champions des autres catégories appa-

raissent souvent très supérieures, compte 

tenu de leur poids de corps malheureusement, 

le souvenir de grands champions tels, Tom 

Kono (U.S.A.) qui, pendant 10 ans, domine 

la scène internationale..., dans trois catégo-

ries, Berger (U.S.A.), Vorobiev (U.R.S.S.), 

Lomakin (U.R.S.S.), Stogov (U.R.S.S.), 

Martin (Angleterre), s'estompe, absorbé par 

les performances à sensation des nouveaux 

champions, et aujourd'hui, un homme de 75 k 

(Kurentsov) est plus fort, avec 187,500 k au 

jeté que John Davis..., à peine, un homme de 

82 k (Ivantchenko) rejoint-il, avec 505 k, le 

fabuleux Paul Anderson, qu'il est dépassé par 

un autre champion (Pavlov - 507,500 k). 

Ainsi nul ne peut assigner de limites à la 

puissance humaine, à la rigueur, il est permis 

de formuler quelques prévisions, prudentes et 

à court terme. 

L'augmentation du nombre des prati-

quants, les observations des champions du 

passé, mais aussi, la méthode expérimentale, 

la connaissance et la mise en application des 

découvertes de la physiologie, de la méde-

cine, de la psychologie..., expliquent l'ac-

tuelle progression et laissent soupçonner des 

possibilités dont les limites seront, sans 

cesse, repoussées. 
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...et fin) par Georges Lambert, Professeur d'E.P.S. 

Palmarès des Jeux Olympiques 

1896 : Athènes 

Jeté d'un bras : Elliott (Grande-Bretagne) : 
71 k. 

Jeté à deux bras : Jensen (Danemark) : 111 k. 

1904 : Saint-Louis 

Jeté d'un bras : Osthoff (U.S.A.) : 86 k 750. 

Jeté à deux bras : Kakouris (Grèce) : 111 k 
670. 

1920 : Anvers 

(Arraché d'un bras, jeté de l'autre bras, jeté des 
deux bras) 

Plume : F. de Haes (Belgique) : 220 (60 - 65 
- 95). 

Léger : Neyland (Estonie) : 257,500 (72,500 
- 75 - 110). 

Moyen : Gance (France) : 245 (65 - 75 -105). 

Mi-Lourd : Cadine (France) : 295 (70 - 90 - 
135). 

Lourd : Bottino (Italie) : 265 (70 - 75 -120). 

1924 : Paris 

(Arraché d'un bras, jeté de l'autre bras, et les 3 
mouvements à deux bras) 

Plume : Gabetti (Italie) : 402,500. 

Léger : E. Decottignies (France) : 440. 

Moyen : C. Galimberti (Italie) : 492,500. 

Mi-Lourd : C. Rigoulot (France) : 502,500. 

Lourd : G. Tonani (Italie) : 517,500. 

1928 Amsterdam 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Plume : Andrysek (Autriche) : 287,500 
(77,500 - 90 - 120). 

Léger : Haas (Autriche) : 322,500 (85 - 
102,500 - 135). 

Moyen : Rog. François (France) : 335 
(102,500 - 102,500 - 135). 

Mi-Lourd : Nosseir (Egypte) : 355 (100 - 
112,500 - 142,500). 

Lourd : Strassberger (Allemagne) : 372,500 
(122,500 - 107,500 - 142,500). 

1932 : Los Angeles 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Plume : Suvigny (France) : 287,500 (82,500 - 
87,500 - 117,500). 

Léger : Duverger (France) : 325 (97,500 - 
102,500 - 125). 

Moyen : Ismayer (Allemagne) : 345 (102,500 
- 110 - 132,500). 

Mi-Lourd : Hostin (France) : 365 (102,500 - 
112,500 - 150). 

Lourd : Skobia (Tchécoslovaquie) : 380 
(112,500 - 115 - 152,500). 

1936 : Berlin 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Plume : Terlazzo (États-Unis) : 312,500 
(92,500 - 97,500 - 122,500). 

Léger : Mesbah (Egypte) : 342,500 (92,500 - 
105 - 145). 

Moyen : Kadr El Touny (Egypte) : 387,500 
(117,500 - 120 - 150). 

Mi-Lourd : Hostin (France) : 372,500 (110 - 
117,500 - 145). 

Lourd : Manger (Allemagne) : 410 (132,500 
- 122,500 - 155). 

1948 : Londres 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : De Pietro (États-Unis) : 307,500 (105 - 
90 - 112,500). 

Plume : Fayard (Egypte) : 332,500 (92,500 - 
105 - 135). 

Léger : Chams (Egypte) : 360 (97,500 - 115 - 
147,500). 

Moyen : Spellmann (États-Unis) : 390 
(117,500 - 120 - 152,500). 

Mi-Lourd : Stanczyk (Et.-Unis) : 417,500 
(130 - 130 - 157,500). 

Lourd : Davis (États-Unis) : 452,500 
(137,500 - 137,500 - 177,500). 

1952 : Helsinki 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : Udodov (U.R.S.S.) : 315 (90 - 97,500 - 
127,500). 

Plume : R. Chimiskyan (U.R.S.S.) : 337,500 
(97,500 - 105 - 135). 

Léger : T. Kono (États-Unis) : 362,500 (105 - 
117,5 - 140). 

Moyens : P. George (États-Unis) : 400 (115 - 
127,500 - 157,500). 

Mi-Lourd : T. Lomakin (U.R.S.S.) : 417,500 
(125 - 127,500 - 165). 

Lourd-Léger : N. Schemansky (Ét.-Unis) : 
445 (127,500 - 140 - 177,500). 

Lourd : J. Davis (États-Unis) : 460 (150 - 145 
- 165). 

1956 Melbourne 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : Vinci (États-Unis) : 342,500 (105 - 105 
- 132,500). 

Plume : Berger (États-Unis) : 352,500 
(107,500 - 107,500 - 137,500). 

Léger : Rybak (U.R.S.S.) : 380 (110 - 120 - 
150). 

Moyens : Bogdanovsky (U.R.S.S.) : 420 
(132,500 - 122,500 - 165). 

Mi-Lourd : Kono (États-Unis) : 447,500(140 
- 132,500 - 175). 

Lourd-Léger : Vorobiev (U.R.S.S.) : 462,500 
(147,500 - 137,500 - 177,500). 

Lourd : Anderson (États-Unis) : 500 
(167,500 - 145 - 187,500). 

1960 : Rome 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : Vinci (États-Unis) : 345 (105 - 107,500 
- 132,500). 

Plume : Minaev (U.R.S.S.) : 372,500 (120 - 
110 - 142,500). 

Léger : Bushuev (U.R.S.S.) : 397,500 (125 - 
122,500 - 150). 

Moyens : Kurynov (U.R.S.S.) : 437,500 (135 
- 132,500 - 170). 

Mi-Lourd : Palinski (Pologne) : 442,500 (130 
- 132,500 - 180). 

Lourd-Léger : Vorobiev (U.R.S.S.) : 472,500 
(152,500 - 142,500 - 177,500). 

Lourd : Vlassov (U.R.S.S.) : 537,500 (180 - 
155 - 202,500). 

1964 Tokyo 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : Vakhonin (U.R.S.S.) : 357,500 (110 - 
105 - 142,500). 

Plume : Miyake (Japon) : 397,500 (122,500 - 
122,500 - 152,500). 

Léger : Baszanows.ki (Pologne) : 432,500 
(132,500 - 135 - 165). 

Moyen : Zdrazila (Tchécoslovaquie) : 445 
(130 - 137,500 - 177,500). 

Mi-Lourd : Plukfelder (U.R.S.S.) : 475 (150 - 
142,500 - 182,500). 

Lourd-Léger : Golovanov (U.R.S.S.) : 
487,500 (165 - 142,500 - 180). 

Lourd : Zhabotinsky (U.R.S.S.) : 572,500 
(187,500 - 167,500 - 217,500). 

1968 : Mexico 

(Développé à deux bras, Arraché à deux bras, 
Epaulé et Jeté à deux bras) 

Coq : Nassiri (Iran) : 367,500 (112,500 - 105 
- 150). 

Plume : Miyake (Japon) : 392,500 (122,500 - 
117,500 - 152,500). 

Léger : Baszanowski (Pologne) : 435 (135 - 
135 - 165). 

Moyen : Kurentsov (U.R.S.S.) : 475 (152,500 
- 135 - 187,500). 

Mi-Lourd : Sielitsky (U.R.S.S.) : 485 (150 - 
147,500 - 187,500). 

Lourd-Léger : Kangasniémi (Finlande) : 
517,300 (172,500 - 157,500 - 187,500). 

Lourd : Zhabotinsky (U.R.S.S.) : 572,500 
(200 - 170 - 202,500). 
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Meilleures performances Françaises 1970 

Coq : 

MEURAT .............................................................  A.S. Lille Inter-Entreprises 300, - Éliminatoires Championnat de France 
DECONNINCK ....................................................  C.O.S. Faches-Thumesnil 295, - Éliminatoires Critérium Île-de-France - Flandres 
My ........................................................................  Stade Municipal Montrouge 292,5 Championnat d'Île-de-France Interdépartemental 
FOUGERET .........................................................  Sport. Club St-Georges-de-Didonne 290, - Éliminatoires Championnat de France 
CHAVIGNY .........................................................  Étudiants Club Orléans 277,5 Tournoi International Espoirs (Junior) 
BEEKHUIZEN .....................................................  Club Haltérophile Lunéville 272,5 Éliminatoires Championnat de France 
BELIN ..................................................................  Athl. Club Montpellier 267,5 Éliminatoires Championnat de France 
ERMACORA ........................................................  Vaillante de Saint-Quentin 262,5 Finale Championnat de France (Junior) 
CURETTI (Mouche) .............................................  A.S. Monaco 255, - Éliminatoires Championnat de France 
MOREAU (Mouche).............................................  Electr. Club Omnisp. St-Afrique 252,5 Éliminatoires Championnat de France 

Plume : 

LEGUY .................................................................  A.S. Pompiers Nantes 330, - Finale Championnat de France 
BOUREAU ...........................................................  U.S. Tours 315, - Éliminatoires Championnat de France 
NOURRY .............................................................  Vaillante de Saint-Quentin 312,5 Éliminatoires Championnat de France 
EYRAUD ..............................................................  A.S. Cheminots Vénissieux 312,5 Éliminatoires Championnat de France 
LOTIN ..................................................................  C.O.S. Faches-Thumesnil 302,5 Éliminatoires Critérium Île-de-France - Flandres 
FULLA .................................................................  V.G.A. Saint-Maur 302,5 Éliminatoires Championnat de France 
COZERET ............................................................  Sporting Club Neuilly 302,5 Finale de Zone (Classe Nationale) 
MEURAT .............................................................  A.S. Lille Inter-Entreprises 302,5 Éliminatoires Zone (Classe Nationale) 
MY........................................................................  Stade Municipal de Montrouge 297,5 Éliminatoires Championnat Zone 1

re
 série 

FRANZIL .............................................................  Rueil Athl. Club 297,5 Flandres - Île-de-France B (Junior) 

Léger 

TAURAN ..............................................................  Athl. Club Romanais 380, - Finale Championnat de France 
LEGUY .................................................................  A.S. Pompiers Nantes 362,5 France - Italie A 
DELVALLEZ Daniel ............................................  A.S.P.T.T. Lille 357,5 Éliminatoires Championnat de France (Junior) 
ROUCHEL ...........................................................  Club Halt. Lunéville 350, - Éliminatoires Championnat de France 
FRANÇOIS...........................................................  Sport. Club Préparation Olymp. 337,5 Flandres - Île-de-France A 
SCHMIDT ............................................................  La Colmarienne 335, - Tournoi International Espoirs 
ULRICH ...............................................................  A.S.P.T.T. Strasbourg 332,5 Éliminatoires Championnat de France 
LEDROIT .............................................................  V.G.A. Saint-Maur 330, - Éliminatoires Championnat de France 
CHAVIGNY .........................................................  Étudiants Club Orléans 330, - Finale Championnat de France (Junior) 
DUPAU ................................................................  Club Cultur. St-Médard-en-Jalles 327,5 Éliminatoires Championnat de France 

Moyen 

TERME .................................................................  Athl. Club Montpellier 422,5 Championnats du Monde 
BARROY ..............................................................  A.S. Police Parisienne 400, - Finale Championnat de France 
BLANQUIE ..........................................................  A.S.P.T.T. Strasbourg 395, - Test de Sélection 
TROLONG ...........................................................  U.S. de Toul 385, - Éliminatoires Championnat de France 
MALLET ..............................................................  C.O.S. Faches-Thumesnil 382.5 Finale Critérium Île-de-France - Flandres 
DELVALLEZ Daniel ............................................  A.S.P.T.T. Lille 375, - Éliminatoires Zone (Classe Nationale) 
KAMINSKY .........................................................  Paris Université Club 370, - Éliminatoires Championnat de France 
DULICE M. ..........................................................  A.S. Cheminots Vénissieux 362,5 Éliminatoires Championnat de France 
COMBET ..............................................................  U.S. Crestoise 362,5 Finale Championnat de France 
FAYARD ..............................................................  S.A. Enghien 362,5 Coupe I.D.F. 1

re
 série 

FOURRIER Y. ......................................................  V.G.A. Saint-Maur 365, - Coupe I.D.F. 1
re

 série 

Mi-Lourd 

ROLLIN................................................................  A.S. Police Parisienne 435, - Éliminatoires Championnat de France 
AUBER .................................................................  Stade Porte Normande Vernon 427,5 Éliminatoires Championnat de France 
SAINT-MARTORY..............................................  C.O.S. Fâche s-Thumesnil 420, - Finale Championnat de France 
CAUCIGH ............................................................  E.S. Viry-Châtillon 410, - Championnat Départemental Essonne 
DEMONSEL .........................................................  A.S. Électricité Lille 407,5 Éliminatoires Championnat de France 
HENNUYER ........................................................  A.S.P.T.T. Lille 407,5 Éliminatoires Championnat de France 
BARROY ..............................................................  A.S. Police Parisienne 400, - Test de Sélection 
WILCZEWSKI .....................................................  Stade Sainte-barbe Grand-Combe 395, - Finale Championnat de France 
PAUTOT ..............................................................  Gauloise de Montbéliard 390, - Éliminatoires Championnat de France 
KAMINSKY .........................................................  Paris Université Club 380, - Flandres - Île-de-France 
SCHIVI .................................................................  A.S.P.T.T. Nancy 380, - Finale de Zone (Classe Nationale) 

Lourd-Léger 

GOURRIER ..........................................................  V.G.A. Saint-Maur 487,5 Championnats d'Europe 
STEINER ..............................................................  A.S. Police Parisienne 470, - Finale Championnat de France 
DECUGNIÈRES ...................................................  Société Athlétique Montmartroise 430, - Éliminatoires Championnat de France 
CAZEAUX ...........................................................  Club Cultur. St-Médard-en-Jalles 427,5 Éliminatoires Championnat de France 
DEMONSEL .........................................................  A.S. Électricité Lille 425, - Test de Sélection 
SAINT-MARTORY..............................................  C.O.S. Faches-Thumesnil 405, - Finale 1

re
 série Île-de-France - Flandres 

ZAGO ...................................................................  Maison J.C. Chambéry 400, - Éliminatoires Championnat de France 
VILLEJOUBERT .................................................  A.S. Police Parisienne 395, - Finale 1

re
 série Île-de-France - Flandres 

MICOLLET ..........................................................  A.S. Cheminots de Vénissieux 390, - Éliminatoires Championnat de France 
RACHEL ..............................................................  S.M. Montrouge 387,5 Éliminatoires Championnat Zone 1

re
 série 

Lourd 

FOULETIER .........................................................  A.S. Cheminots Vénissieux 507,5 Championnats d'Europe 
LÉVECQ (Super-Lourd) .......................................  Sporting Club Tête de Cheval Loos 490, - Tournoi International Libercourt 
MICHON (Super-Lourd) ......................................  Club Culturiste de Reims 475, - Finale Championnat de France 
STEINER ..............................................................  A.S. Police Parisienne 445, - Île-de-France - Flandres 
DELPUECH .........................................................  Athl. Club Montpellier 435, - Tournoi International Espoirs 
REMY (Super-Lourd) ...........................................  Hait. Club Nice 435, - Éliminatoires Championnat de France 
HABIERA ............................................................  Club Culturiste Creil 430, - Finale Championnat de France 
CHAMBARD .......................................................  A.S. Vélizy-Villacoublay 430, - Finale Zone (Classe Nationale) 
SEGONZAC (Super-Lourd) .................................  A.S.P.O. Midi-Bordeaux 427,5 Éliminatoires Championnat de France 
BESNIER (Super-Lourd) ......................................  S.C. Neuilly 410, - Championnat Départemental des Hauts-de-Seine 

Performances réalisées entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 1970 
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Classement National du Championnat de France Athlétique 
d'après les résultats des Éliminatoires disputées dans les Comités Régionaux 

CADETS 

Poids Mouches 

 1.  VERNE (51) Centre Athl. Dracénois ...........................................  182,500 
 2.  FABRE (49,3) Gymnaste Club Sorguais .....................................  160, - 
 3.  MORIN (47,2) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ..............................  125, - 
 4.  CAHUE (47,3) Athl. Club Servannais .........................................  125, - 
 5.  HEUZE (50,3) Athl. Club Servannais ..........................................  125, - 
 6.  GRAS (47) Centre Cult. Phys. Halt. Chalon ................................  120, - 
 7.  PORTAIL (49,4) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ..........................  120, - 
 8.  MICHEL (51,7) Centre Cult. Phys. Châlon .................................  120, - 
 9.  MARTIN (45,3) Institut Cult. Rochelais .....................................  115, - 
 10.  CHORQUES (46,8) Centre Cult. Phys. Halt. Châlon ..................  92,500 

Poids Coqs 

 1.  GRAU (56) Assoc. Sportive Montferrandaise .............................  215, - 
 2.  CHARGUEYRON (54,5) Assoc. Sp. Montferrandaise ................  190, - 
 3.  FABRE J.-P. (54,9) Gymnaste Club Sorguais .............................  190, - 
 4.  TACK (55,5) Athl. Club Billy Berclau ........................................  175, - 
 5.  LEITE (52,6) Halt. Club Boulogne ..............................................  162,500 
 6.  PEYRET (55,3) Jeune France Bourgoin-Jallieu...........................  155, - 
 7.  LECHEVALLIER (56) Institut Cult. Rochelais ..........................  145, - 
 8.  JOURNE (52,2) Institut Cult. Rochelais ......................................  140, - 
 9.  MILLET (55,7) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise .............................  125, - 
 10.  AUDOUX (54,3) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ..........................  115, - 
 11.  WILLIOT (53) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ..............................  110, - 

Poids Plumes 

 1.  DEJONGHE (58) Union Haubourdinoise ....................................  210, - 
 2.  LAUGIER (58,8) Gymnaste Club Sorguais .................................  202,500 
 3.  DI PASCAL (56,5) Gymnaste Club Sorguais ..............................  190, - 
 4.  CINCON (57,9) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ............................  190, - 
 5.  COSNARD (59,5) C. Cult. St-Médard-en-Jalles .........................  187,500 
 6.  FEUCHER (56,6) Hall. Club Boulogne .......................................  185, - 
 7.  PFEIFFER (58,8) Alliance Sportive Ste-Savine ..........................  167,500 
 8.  DEBERT (59) Alliance Sportive Sainte-Savine ...........................  162,500 
 9.  LEMAITRE (59,5) Club Liitt. Sparnaciens Épernay ...................  162,500 
 10.  THOMAS (59,9) Club Athl. Lorient............................................  157,500 
 11.  PELLETIER (58,8) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise .......................  140, - 
 12.  LE BLOA (58,7) Club Athl. Lorient ............................................  135, - 
 13.  THOMAS (59,1) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ..........................  130, - 

Poids Légers 

 1.  BOURGEON (62,5) Assoc. Sport. Montferrandaise....................  242,500 
 2.  MADALENO (66,8) Centre Cult. Phys. Halt. Chalon .................  242,500 
 3.  TARET (62) M.J.C. Mons ...........................................................  237,500 

 4.  LEDREAU (61,1) Athl. Club Servannais ....................................  225, - 
 5.  BANDINI (64,2) Union Halluinoise............................................  225, - 
 6.  FRANÇOIS (65) A.S. Foyer Romilly..........................................  220, - 
 7.  JACQUET (65,6) Troyes Omnisports .........................................  217,500 
 8.  GOUVERNET (63,3) Gymnaste Club Sorguais ..........................  215, - 
 9.  HAUTEFORT (63) Boxing Club Briviste ...................................  210, - 
 10.  FORTOUL (64,8) Halt. Club Aix ................................................  207,500 
 11.  ARNAUD (61) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise .............................  202,500 
 12.  NAQUIN (61,5) Jeune France Bourgoin-Jallieu ..........................  195, - 
 13.  TARET M. (62,1) M.J.C. Mons ..................................................  195, - 
 14.  MARTIN (64) A.S. Montferrandaise...........................................  192,500 
 15.  GASTALDIN (66,2) Union Sportive Sainte-Tuile ......................  192,500 
 16.  ARSLAN (62) Jeune France Bourgoin-Jallieu ............................  190, - 
 17.  LOGUIDICE (62,7) La Châtillonnaise ........................................  190, - 
 18.  GOFFIC (64) La Brestoise ..........................................................  190, - 
 19.  TOLY (64,6) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ................................  190, - 
 20.  DULCEY (64) Club Athl. Saint-Priest ........................................  187,500 
 21.  PHILIPPON (64,4) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise .......................  185, - 
 22.  RODRIGUEZ (63,6) La Brestoise...............................................  180, - 
 23.  HONNORAT (63) Centre Athl. Dracénois ..................................  172,500 
 24.  BERGER (65) Club Athl. Lorient ...............................................  170, - 
 25.  NICETTA (67,5) Assoc. Sp. Municip. Nîmes .............................  155, - 

Poids Moyens 

 1.  LEFROU P. (72,3) Club Sportif Alençon ....................................  230, - 
 2.  LEGALL (74,1) Athl. Club Servannais .......................................  227,500 
 3.  FAIT (69,8) Halt. Club Aix-en-Provence ....................................  220, - 
 4.  SANCHEZ (74,5) Académie Sports Decazeville .........................  220, - 
 5.  BRASDU (72) Troyes Omnisports ..............................................  215, - 
 6.  CRUNEBAUM (73) Centre Athl. Lens .......................................  215, - 
 7.  ROUSSEAUX (69,5) Troyes Omnisports ...................................  207,500 
 8.  PITIE (70,2) Centre Cult. Phys. Halt. Chalon ..............................  187,500 
 9.  LACOSTE (71,2) Académie Sports Decazeville .........................  185, - 
 10.  ROCHE (71,5) Assoc. Sport. Montferrandaise ............................  160, - 
 11.  GLEMAREC (71,5) Club Halt. Cult. Rochefort ..........................  150, - 
 12.  MERCURE (74,4) Club Lutt. Sparnac. Épernay .........................  150, - 

Poids Mi-Lourds 

 1.  GREGOIRE (82,4) Sporting Club Municip. Châtillon ................  280, - 

 2.  LEBONVALLET (82,4) Centre Cult. Ph. Halt. Châlon ..............  237,500 

 3.  ZARATIN (80,2) Union Sportive Sainte-Tulle ...........................  232,500 

 4.  BOYER (77,8) Club Halt. Cult. Rochefort  .................................  222,500 

Poids Lourds 

 1.  GARDIOL (105,7) Halt. Club Aix-en-Provence .........................  255, - 
 2.  MEUNIER (96,3) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise .........................  200, - 

JUNIORS 

Poids Mouches 

 1.  GARCIA (49,5) A.S.P.T.T. Vienne .............................................  150, - 

 2.  LECHEVALLIER A. (52) Inst. Cult. Rochelais ..........................  145, - 
 3.  PARISOT H. (50,5) Celtique de Montdidier................................  120, - 

 4.  PARISOT J. (49,6) Celtique de Montdidier .................................  110, - 

Poids Coqs 

 1.  NEUSY (55,8) Centre Athlétique Lensois ...................................  240, - 

 2.  MARTIN (55,2) Institut Culturiste Rochelais ..............................  232,500 

 3.  FEVRIER (53,8) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ...........................  207,500 
 4.  PERRON (56) Royan Océan Club ...............................................  190, - 
 5.  BRIAND (54,4) Vannetaise Athl. Club .......................................  170, - 
 6.  FALLOTTE (54,9) Institut Culturiste Rochelais .........................  152,500 
 7.  MARTIRETTI (53,3) Cercle Halt. Cult. Creillois .......................  135, - 
 8.  REVEILLAC (54) Club Halt. Cult. Rochefort .............................  132,500 

Poids Plumes 

 1.  CHAVIGNY J-C. (59) Etudiants Club Orléanais ........................  235, - 
 2.  BERMEJO (60) Union Halluinoise .............................................  235, - 
 3.  GUEROUT (60) Union Sp. Cheminots Saint-Pol ........................  215, - 
 4.  PIGEON (57) Union Sportive du Velay ......................................  212,500 
 5.  FOQUET (58,6) Sp. Club Tête de Cheval Loos...........................  212,500 
 6.  CARCEL (59,7) A.S.P.T.T. Vienne.............................................  205, - 
 7.  BERTHON (59) Union Sportive du Velay ..................................  200, - 
 8.  BOUCHER (59,6) La Brestoise ...................................................  182,500 
 9.  TARGET (58) Institut Culturiste Rochelais .................................  165, - 
 10.  LACORNE (60) Cercle Halt. Cult. Creillois................................  160, - 
 11.  MAUNOIR (57) La Brestoise ......................................................  155, - 

Poids Légers 

 1.  CREPIN (66,6) Halt. Club Boulogne ..........................................  275, - 

 2.  DELVAS (65,9) Comité Chemin Bas Avignon ...........................  257,500 
 3.  GUYOT (66,6) Halt. Club Boulogne ...........................................  237,500 

 4.  THERMOTTE (67,5) A.S.P.T.T. Lille ........................................  237,500 

 5.  BEDOS (67,2) Comité Chemin Bas Avignon ..............................  227,500 

 6.  MOULY (67,4) Club Halt. Villefranche ......................................  220, - 

 7.  MOREAU (67) Club Halt. Cult. Rochefort .................................  215, - 

 8.  CASSAN (62.6) Académie Sports Decazeville ...........................  207,500 

 9.  ROUSSEL (67,1) Sculptural Club Niortais .................................  205, - 
 10.  ZORIC (66,8) Centre Omnisp. Faches-Thumesnil ......................  202,500 

 11.  BONNET (67) Assoc. Sport. Montferrandaise ............................  182,500 

 12.  MICHEL (63) A.S.P.T.T. Privas .................................................  175, - 

 13.  MARTINEZ (63,5) U.S. Sainte-Tuile .........................................  172,500 

 14.  PICHOT (66) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ................................  135, - 

Poids Moyens 

 1.  LEFROU D. (72) Club Sportif Alençon ......................................  275, - 
 2.  RAIMONDO (74,7) M.J.C. Avignon ..........................................  267,500 

 3.  FOLET (73,7) A.S.P.T.T. Lille ...................................................  255, - 

 4.  TRICOCHE (74) La Châtillonnaise ............................................  250, - 

 5.  BOURDASSOL (73,3) Institut Culturiste Rochelais ...................  240, - 

 6.  DUVAL (72,4) La Force Noyonnaise .........................................  225, - 

 7.  NEVEUX (69,8) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise ...........................  222,500 

 8.  VERINE (71.8) Club Sportif Alençon .........................................  222,500 
 9.  POITRIMOL (72) Alliance Sportive Sainte-Savine ....................  220, - 

 10.  VADOT (72) Halt. Club Grenoble ..............................................  217,500 
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 11.  MICHEL (70) Union Sportive du Velay ......................................  215, - 
 12.  LE GLEAU (68,8) La Brestoise  .................................................  210, - 
 13.  AMBERT (71,6) Assoc. Halt. Cult. Rochefort  ...........................  207,500 
 14.  JUAN (68,2) La Brestoise  ..........................................................  200, - 
 15.  KLOSKA (73) Académie Sports Decazeville  .............................  185, - 

Poids Mi-Lourds 

 1.  DELVALLEZ Didier (79,6) A.S.P.T.T. Lille  .............................  305, - 

 2. BOYER (78,5) Haltérophile Club Orange  ..................................  260, - 
 3. KLACK (82,4) Troyes Omnisports  ............................................  255, - 
 4. DABLEMONT (75,8) Sp. Club Tête de Cheval Loos .................  247,500 
 5. HART (75,3) Sporting Club Tête de Cheval Loos .......................  245, - 
 6. LOQUEN (80,8) Assoc. Halt. Cult. Rochelaise  ..........................  237,500 

Poids Lourds 

 1. MOIZEAU (96,4) Institut Culturiste Rochelais ...........................  247,500 

SENIORS 

Poids Mouches 

 1.  MAHROUB (40,1) Association Sp. Monaco  ..............................  265, - 
 2.  FORMIA (52) Association Sportive Monaco  .............................  205, - 
 3.  OZANNE (45,8) Royan Océan Club  ..........................................  167,500 
 4.  POISSONNET (51,9) Étudiants Club Orléanais ..........................  165, - 
 5.  GONDET (47,8) Troyes Omnisports  ..........................................  150, - 

Poids Coqs 

 1.  MAHAUDA (55,5) A.S. Vélizy-Villacoublay .............................  250, - 
 2.  CAMICAS (55) Club Olympique Cauderanais ............................  215, - 
 3.  LANTERI (55,1) Association Sportive Monaco ..........................  215, - 
 4.  BERINGUER (55,9) As. Halt, et Cult, Ph. Manosque .................  210, - 
 5.  LOPEZ (56) M.J.C. Salon ...........................................................  210, - 
 6.  CAILLAUD (55,8) Institut Cult. Rochelais .................................  205, - 
 7.  GIMENEZ (54,7) La Châtillonnaise ............................................  195, - 
 8.  MONTEU (54,7) Haltérophile Club Nice ....................................  180, - 
 9.  ASENSI (53) Haltérophile Club Nice ..........................................  172,500 
 10.  THEBAULT (55,2) Institut Culturiste Rochelais.........................  145, - 

Poids Plumes 

 1.  GARCIA (59,2) Club Halt. Cult. Marignane ...............................  275, - 
 2.  BOUSQUET (59,5) As. Sp. Montferrandaise ..............................  247,500 
 3.  HEIN (59,5) Institut Culturiste Rochelais ....................................  225, - 
 4.  BROSSEAU (58,6) Nîmes Athlétic Club ....................................  220, - 
 5.  NEUSY (60) Cercle Athl. Lensois ...............................................  215, - 
 6.  GRAND (59,5) Haltéroph. Club Grenoble ..................................  207,500 
 7.  TALLEUX (58,5) Union Sp. Cheminots Saint-Pol ......................  205, - 
 8.  KERDONCUFF (59,8) La Brestoise ...........................................  205, - 
 9.  CONGTHEHIEP (59,6) La Brestoise ..........................................  202,500 
 10.  MORETTO (60) Union Haubourdinoise .....................................  192,500 
 11.  LAGARRE (57,4) Royan Océan Club .........................................  180, - 
 12.  BUGUEL (60) As. Sportive Foyer Romilly .................................  180, - 
 13.  ROY (56,7) Nîmes Athlétic Club ................................................  170, - 
 14.  LAFITTE (58,9) Club Cult. Reims ..............................................  165, - 
 15.  PRUD'HON (58,2) Troyes Omnisports .......................................  160, - 
 16.  BOSCREDON (59,8) Club Hall. Cult. Villefranche ....................  140, - 

Poids Légers 

 1.  LEDROIT (67,5) Vie au Grand Air Saint-Maur ..........................  307,500 
 2.  PETIT (66,4) La Châtillonnaise ...................................................  295, - 
 3.  ROCH (63) Association Sp. Montferrandaise ..............................  292,500 
 4.  PIQUET (67) Electric Club Montluçon .......................................  290, - 
 5.  LATRILLE (67,3) Union Athl. Tarbes ........................................  290, - 
 6.  CHAVIGNY R. (67) Étudiants Club Orléanais ...........................  285, - 
 7.  FOUCAUD (67,5) A.S. Prép. Olymp. Midi Bordeaux.................  285, - 
 8.  MARIE (66) Club Halt. Cult. Marignane ....................................  280, - 
 9.  DUBOIS (67) Club Athlétique Saint-Priest .................................  280, - 
 10.  LAMBERT (67,5) A.S. Sainte-Savine .........................................  280, - 
 11.  LEFEVRE (66) Club Haltér. Cult. Toulouse ...............................  275, - 
 12.  CHATEAU (66,9) Club Lutteurs Sparnac. Épernay ....................  272,500 
 13.  THMONIER (63) La Gauloise de Vaise ......................................  270, - 
 14.  LAMOTHE (65) A.S. Prép. Olymp. Midi Bordeaux ...................  260, - 
 15.  VANDAELE (67,2) Centre Omnisp. Fâches-Thum. ....................  260, - 
 16.  DERVAUX (65,3) Union Haubourdinoise ..................................  257,500 
 17.  GIRARD (67,5) As. Sportive Montferrandaise ............................  250, - 
 18.  DUMOULIN (63) Académie Sports Decazeville ........................  245, - 
 19.  DIDOT (66,1) Sculptural Club Niort ...........................................  245, - 
 20.  MENARD (66,3) Institut Culturiste Rochelais ............................  245, - 
 21.  JOBIN (66,7) Haltérophile Club Nice .........................................  240, - 
 22.  LUCIANI (67,3) Association Sportive Véhzy .............................  237,500 
 23.  LENEVE (64) Red Star Limoges.................................................  235, - 
 23.  DELAHAYE (64) Etudiants Club Orléanais ...............................  235, - 
 25.  CABOCHE (66,7) Haltérophile Club Boulogne ..........................  235, - 
 26.  REILLE (67) As. Sportive P.T.T. Privas .....................................  235, - 
 27.  KOLLAR (67) Cercle Cult. Halt. Creillois ..................................  232,500 
 28.  TISON (64,3) Vannes Athlétic Club ............................................  230, - 
 29.  GIRARD (64,4) Sculptural Club Niortais ....................................  230, - 
 30.  GOURDIN (67,5) Athl. Club Biily Berclau .................................  230, - 
 31.  PENA (62) Club Halt. Cult. Toulouse .........................................  225, - 
 32.  VERFAILLE (64.5) M.J.C. Mous ...............................................  220, - 
 33.  FOSSE (64,9) M.J.C. Mons .........................................................  220, - 
 34.  PERODEAIJ (66,8) Institut Culturiste Rochelais ........................  210, - 
 35.  RAKOTO (63) Troyes Omnisports ..............................................  205, - 
 36.  MENANT (66,4) Club Athlétique Lorientais ..............................  205, - 
 37.  MAURY (63,5) Club Halt. Cult. Villefranche .............................  200, - 
 38.  FAUSSEY (64,4) As. Sp. Foyer de Romilly ................................  200, - 
 39.  GRIVET (65) M.J.C. Mons .........................................................  200, - 

 40.  ZUCARELLI (65,5) Haltérophile Club Grenoble .......................  185, - 
 41.  PEREZ (65) Cercle Michelet Orléans ..........................................  185, - 
 42.  NIBAUDEAU (60,4) Institut Culturiste Rochelais ......................  180, - 
 43.  AGNOUY (64) Académie Sports Decazeville.............................  175, - 
 44.  TERRY (65) Cercle Cult. Ph. Halt. Chalon .................................  172,500 
 45.  SOULARD (64,8) Royan Océan Club .........................................  162,500 

Poids Moyens 

 1.  DENIVET (69,8) Club Sportif Meaux .........................................  340, - 
 2.  VERHOLLE (74,2) Union Halluinoise .......................................  322,500 
 3.  PLOYARD (74,2) Union Haubourdinoise ...................................  320, - 
 4.  FOURDINIER (71,9) Halt. Club Boulogne .................................  317,500 
 5.  MARTIN (74) As. Sportive Montferrandaise ..............................  310, - 
 6.  CHAUBET (74,2) A.S. Municipale Nîmes .................................  310, - 
 7.  BOUCETTA (72,7) Haltérophile Club Nice ...............................  307,500 
 8.  CHASSAING (71) Electric Club Montluçonnais ........................  300, - 
 9.  MERIGNAT (73,8) Gauloise de Vaise ........................................  300, - 
 10.  ATTAL (74,2) Institut Culturiste Rochelais ................................  300, - 
 11.  DELACROIX (71,1) Union Halluinoise .....................................  285, - 
 12.  JOUBAUD (75) Haltérophile Club Nice .....................................  282,500 
 13.  SOLER (71,5) A.C. Montpellier ..................................................  280, - 
 14.  SERKIZ (74,4) Troyes Omnisports .............................................  280, - 
 15.  JOURNIAC (73,6) La Force Noyonnaise ....................................  277,500 
 16.  JUAN (72) M.J.C. Avignon.........................................................  275, - 
 17.  HUSSENET (74,5) Cercle Éduc. Phys. Halt. Chalon ..................  275, - 
 18.  BOUDRY (75) Centre Athlétique Lensois ..................................  272,500 
 19.  GOUVERNEUR (74,9) Association Sport. Monaco ...................  270, - 
 20.  CARETTE (70) Union Haubourdinoise ......................................  267,500 
 21.  TRUC (72,7) Halt. Club Aix-en-Provence ..................................  265, - 
 22.  MAITRE (74,5) Red Star Limoges ..............................................  265, - 
 23.  HELLOCO (74) Club Léo-Lagrange - Colombelles ....................  262,500 
 24.  LIGNEL (75) Union Haubourdinoise ..........................................  262,500 
 25.  CAMBON (72) Académie Sports Decazeville ............................  255, - 
 26.  COGNON (72,5) Cercle Jules-Ferry - Lavai ...............................  252,500 
 27.  NAWROT (74,5) As. Halt. Cult. Rochelaise ...............................  250, - 
 28.  THOUMINE (74,9) Club Sportif Alençon ..................................  245, - 
 29.  MARTY (75) Académie Sports Decazeville ...............................  245, - 
 30.  GARRUS (74) Centre Athlétique Dracénois ...............................  240, - 
 30.  MONIER (74) H.C. Oyonnax ......................................................  240, - 
 32.  BERET (72,9) As. Sp. Municipale Nîmes ...................................  230, - 
 33.  GRATON (75) Inst. Cult. Rochelais............................................  230, - 
 34.  DELOR (70) Club Halt. Cult. Toulouse ......................................  210, - 
 35.  FOURCHAUD (70,6) Club Halt. Cult. Rochefort .......................  205, - 
 36.  LUCE (74,5) Indépendante Vaulx-en-Velin ................................  205, - 
 37.  CAQUINEAU (69,8) Inst. Cult. Rochelais ..................................  195, - 
 38.  CELAN (70) Cercle Michelet Orléans ........................................  192,500 
 39.  ANCELIN (68,8) Club Sportif Alençon ......................................  190, - 
 40.  LABORDERIE (73) Institut Cult. Rochelais ...............................  190, - 
 41.  DJOUAD (70) Cercle Michelet Orléans ......................................  187,500 
 42.  DEBERT (68,2) Alliance Sp. Sainte-Savine ................................  180, - 
 43.  BAZIN (71) Halt. Club Oyonnax ................................................  162,500 

Poids Mi-Lourds 

 1.  LECHERTIER (82) Club Halt. Cult. Parisien .............................  395, - 
 2.  ELOISE (78,6) Soc. Athlétique Montmartroise ...........................  355, - 
 3.  GASSER Gauloise Montbéliard ..................................................  335, - 
 4.  MINIER (80) Centre Athl. lensois ...............................................  330, - 
 5.  DERMEL (81,6) Club Halt. Cult. Parisien ..................................  325, - 
 6.  FAMA (82,4) Nîmes Athlétic Club .............................................  322,500 
 7.  MALLET (79,3) Athl. Club Servannais ......................................  315, - 
 8.  VIAL (81,7) Alliance Sport. Sainte-Savine .................................  305, - 
 9.  BUGE (82,4) Red Star Limoges ..................................................  305, - 
 10.  HERNANDEZ (78,7) Nîmes Athlétic Club.................................  300, - 
 11.  SAUDON (82,5) Halt. Club Oyonnax .........................................  297,500 
 12.  HUMBERT (75,4) Inst. Cult. Rochelais ......................................  292,500 
 13.  PFEFFER (81,7) Alliance Sport. Sainte-Savine ..........................  292,500 
 14.  GANNE (82,4) Troyes Omnisports .............................................  292,500 
 15.  GIAT (76) Assoc. Sportive Montferrandaise ...............................  290, - 
 16.  LE FE (77,6) La Brestoise ...........................................................  290, - 
 17.  MARTIE (80,9) La Châtillonnaise ..............................................  290, - 
 18.  REMY (79,8) Union Athlétique Tarbaise ....................................  285, - 
 19.  PETITJEAN (78) Union Athlétique Tarbaise ..............................  282,500 
 20.  DINI (78) Club Halt. Cult. Toulouse ...........................................  280, - 
 21.  VADERO (82,5) La Force Noyonnaise .......................................  280, - 
 22.  VENTO (82,5) Club Halt. Cult. Marignane .................................  267,500 
 23.  BOUCARD (80,4) Halt. Club Aix-en-Provence ..........................  260, - 
 24.  HENRY (82,5) Cercle Éduc. Phys. Halt. Chalon .........................  260, - 
 24.  DELAUNAY (82,5) Alliance Sport. Sainte-Savine .....................  260, - 
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 26.  BARDAT (76,4) As. Sp. Foyer Romilly ......................................  252,500 
 27.  BARGE (79) Etudiants Club Orléanais .......................................  245, - 
 28.  DUCASTEL (81,4) Cercle Cult. Halt. Creiiiois ...........................  245, - 
 29.  RODRIGUEZ (80,3) Sport. Athl. Sénonais .................................  242,500 
 30.  ALOMBERT (76,5) A.S.P.T.T. Vienne ......................................  240, - 
 31.  BOUHY (78) Cercle Cult. Halt. Creillois ....................................  240, - 
 32.  CHABEAUX (77) M.J.C. Mons ..................................................  237,500 
 33.  JANECZCKO (79,4) Athl. Club Servannais ................................  227,500 
 34.  FREYBURGER (79,9) Cercle Jules-Ferry - Laval ......................  217,500 
 35.  COLOMER (75,5) Sculptural Club Niortais ................................  207,500 
 36.  LEVY (81) As. Halt. Cult, Rochelaise .........................................  200, - 

Poids Lourds-Légers 

 1.  RAGOUBERT (86) Club Halt. Cult. Parisien..............................  365, - 
 2.  COCO (85,7) Centre Athlétique Lensois .....................................  347,500 
 3.  THARSIS (85) Cercle Culturiste Reims ......................................  345, - 
 4.  BOURDET (86,9) Société Gymn. Angers ...................................  342,500 
 5.  MARIUS (87,9) As. Halt. Cult. Rochelaise .................................  342,500 
 6.  LAFFITTE (90) Étudiants Club Orléans .....................................  340, - 
 7.  METGE (87,3) M.J.C. Salon .......................................................  320, - 
 8.  LANGUILLAT (83,5) Sport. Athl. Sennonais .............................  317,500 
 9.  COUTURE (81,2) M.J.C. Mons ..................................................  315, - 
 10.  BOILLAUD (83) Nîmes Athlétic Club ........................................  315, - 
 11.  LATRILLE (85) Club Halt. Cult. Toulouse .................................  315, - 
 12.  PEYRAQUE (86,4) Club Athlétique Saint-Priest ........................  287,500 
 13.  ORTUNO (87,5) Halt. Club Aix-en-Provence .............................  287,500 
 14.  RAYNAUD (87,5) Boxing Club Briviste ....................................  285, - 
 15.  ANDRE (88) Club Halt. Cult. Toulouse ......................................  285, - 
 16.  MONNIER (87) Cercle Cult. Reims ............................................  280, -

 17.  DIOT (90) Cercle Halt. Cult. Creillois ........................................  270, - 
 18.  RIO (84,2) Vannes Athlétic Club  ...............................................  265, - 
 19.  ROUSSELOT (84,3) Club Omnisports Arlésien  ........................  265, - 
 20.  CARRIERE (86,7) Commiss. Énergie At. Cadarache .................  265, - 
 21.  MAURIN (89,9) Nîmes Athlétic Club  ........................................  255, - 
 22.  PARISOT (85,5) Celtique de Montdidier  ...................................  220, - 
 23.  COLLOT (88) Troyes Omnisports  .............................................  200, - 

Poids Lourds 

 1.  YMGA (91,9) Club Halt. Cult. Parisien ......................................  330, - 
 2.  GUILLOU (105) La Brestoise .....................................................  330, - 
 3.  VALENTIN (99,2) Club Léo-Lagrange Colombelles ..................  327,500 
 4.  BROUTIN (91) Union Haubourdinoise .......................................  322,500 
 5.  MINOUFLET (95) Cercle Halt. Cult. Creillois ...........................  320, - 
 6.  BOUDOYAN (91) Club Athlétique Saint-Priest .........................  317,500 
 7.  FREMEAUX (102) Club Liitt. Sparn. Épernay ...........................  310, - 
 8.  EYMAS (99,1) Gymnaste Club Sorguais ....................................  307,500 
 9.  BONTEMPS (99) La Brestoise ...................................................  292,500 
 10.  PASQUES (91,2) Club Halt. Cult. Toulouse ...............................  285, - 
 11.  TARANNE (93) Étudiants Club Orléanais ..................................  265, - 
 12.  LEBOURGEOIS (93,5) Club Léo-Lagr. Colombelles .................  262,500 
 13.  PETIT (98,5) A.S.P.T.T. Vienne .................................................  260, - 
 14.  LETEVE (95) Electric Club Montluçon ......................................  235, - 
 15.  LUCAS (91,2) Sculptural Club Niortais ......................................  225, - 

Poids Super-Lourds 

 1.  DATTENY (111) Union Haubourdinoise ....................................  415, - 
 2.  CORAZZA (124) Centre Athl. Lensois .......................................  385, - 
 3.  SEGONZAC (115) A.S. Prép. Olymp. Midi Bordeaux ...............  370, - 

 

Les « Espoirs » français l'ont emporté sur les 

« Espoirs » allemands : 8 victoires à 1. 

Pour un coup d'essai, ce fut un coup de maître. 

En effet, la rencontre Internationale entre la France 

et l'Allemagne, qui s'est déroulée dans la petite ville 
de Saint-Estève, a connu un vif succès et a forte-

ment intéressé un public venu nombreux. 

Pour cela, il faut féliciter Athlètes et Organisa-
teurs, mais il faut aussi remercier la sportive Muni-

cipalité pour son aide précieuse. 

C'est par cette rencontre que s'est brillamment 
terminé le stage franco-allemand qui a eu lieu au 

C.R.E.P.S. de Montpellier du 5 au 14 Avril 1971. 

L'Allemagne ayant délégué au stage de Jeunes 
Espoirs alors que la F.F.H.C. avait conclu un match 

international entre Équipes B. 

L'Équipe de France a été modifiée et les 

Athlètes du « Bataillon de Joinville » furent d'ex-

cellents ambassadeurs. 

Deux records de France 

Au cours de la première phase de la rencontre 
ou étaient opposés Assensi (France) à Edelman 

(Allemagne) en Poids Mouches, Fougeret (France) 

à Rikart (Allemagne) en Poids Coqs, Boureau 
(France) à Holtz (Allemagne) en Plumes, Chavigny 

(France) à Eschelbacher (Allemagne) en Légers et 

Dulice (France) à Schulz (Allemagne) en Moyens, 
les Français Assensi et Chavigny devaient battre 

deux records de France. 

Au développé, Assensi (Mouche) 86 k tandis 
qu'à l'arraché, le Poids Léger Chavigny portait le 

record de France à 114 k. 

Le duel Coussin - Schmidt 
en Lourds-Légers 

C'est sans conteste en soirée que l'on put assister 

aux plus beaux duels, auxquels s'ajoutèrent les 
tentatives faites hors concours par Terme, record-

man d'Europe et Michon qui, avec 150, 140 et 180 

totalise 470 aux trois mouvements et qui échoue de 

peu, en fin de soirée, à 190 k à l'épaulé-jeté. 

Mais dans la catégorie des Lourds-Légers, le 

Français Coussin et l'Allemand Schmidt se livrèrent 
un beau combat au premier mouvement, l'Allemand 

prenait sur Coussin un net avantage 132 k 500 

contre 115 k. 

A l'arraché, le Français reprenait 15 k (125 

contre 110) et à l'épaulé-jeté, Coussin tirait 147 k 

500 et réussissait alors que Schmidt parvenait à 142 
k 500 mais échouait de fort peu à 150, laissant la 

victoire au Français. 

Reinle donne la seule victoire à l'Allemagne 
avec 365 k contre 355 k pour Lelaidier. 

Bailler (France), avec 130, 115 et un seul essai à 

140 domina largement Trux (Allemagne) 385 

contre 352 k 500. 

Dans la catégorie des Super-Lourds, les Alle-

mands ne présentèrent pas de concurrent contre 
Delpuech, Capitaine de cette jeune équipe. 

A l'issue de la rencontre eut lieu la remise des 

récompenses. Chaque athlète eut sa Coupe, la 
médaille de la F.F.H.C., et diverses récompenses. 

Belle démonstration des athlètes français et al-
lemands qui ne manquera pas d'inciter les jeunes à 

s'adonner à notre sport. 

Si de pareilles rencontres permettent à nos 

jeunes de mieux se connaître, de mieux s'estimer, et 
de mieux se comprendre, cela permet de redonner 

vie à l'Haltérophilie. 

Avec le concours de l'ancien champion d'Alle-
magne Junkes et des Cadres techniques Michon, 

Terme, Bonhoure et Marchal, le stage de Montpel-

lier fût le reflet d'un pays ensoleillé et d'un ciel sans 
nuage. 

R. GERBER. 
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MAITRE 
TAILLEUR 
DES ATHLÈTES 
et des Sportifs 

...à présent style effilé...' 

P 

à Polyclète 
le génie 

de sculpter le Doryphore 

et à Malian 
l'art 

d'habiller les Athlètes 

LES  PL US BELL ES  

DRAPERIES  

AUX  R ICHES COL ORIS  

COUPE MODERNE  BASÉE  

SUR VOTRE  MORPHOL OGIE  

TRAVAIL  GRANDE MESURE  

ARTIS ANALE  

COSTUMES  

PURE  LA INE  PEIGNÉE  

DEPUIS     600   F    00  

P  

G. MALIAN 
33, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris- 9e 

Tél. : 874 35-02 

OUVERT  DE 14  à  19  h  30 , F ERME  SAMEDI  DIMANCHE  

Mardi 13 Avril à Saint-Estève 
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Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Championnat d'Île-de-France par équipes 
(9 catégories) 

1
er 

: S.A. Montmartroise : Quesnel, Ramoune, 
Coronel, Turolla, Menant, Costedoat, Legrand 
M., Decugnières, Grandu = 2.557 k 500. 

Championnat interdépartemental 
par équipes (7 catégories) 

1
er 

: Hauts-de-Seine : My (Montrouge), Bou-
reau (Neuilly), Cozeret M. (Neuilly), Faucher 
M. (Rueil), Doubre (Neuilly), Dubois (Rueil), 
Alvarez (Rueil) = 2.097 k 500. 

*** 

COMITES DES FLANDRES 
ET D'ÎLE-DE-FRANCE 

Challenge triennal du Meilleur Club 

(Trophée Patrick Ricard) 

Classement 1970-1971 : 1
er
 Neuilly : 100 

pts ; 2
e
 Montmartroise : 66 ; 3

e
 Rueil : 57 ; 4

e
 

Thiriez et Saint-Maur : 55 ; 6
e
 A.S.P.T.T. Lille : 

52 ; 7
e
 Montrouge : 45 ; 8

e
 Saint-Pol : 44 ; 9

e
 

Métro : 41 ; 10
e
 Calais : 37 ; 11

e
 A.S.P.P. et 

Viry : 35 ; 13
e
 Étampes et S.C.P.O. : 31 ; 15

e
 

A.S.C.E.M., Le Bourget et Béthune : 28 ; 17
e
 

Arnouville : 27 ; 18
e
 Lomme : 25 ; 19

e
 Enghien 

et Lens : 24 ; 21
e
 C.S.N. M.P.P. et A.S.L.I.E. : 

23 ; 23
e
 Boulogne, Bagneux et Vélizy : 20 ;  

26
e
 Grande-Synthe : 19 ; 27

e
 Courbevoie et 

A.S.E.L. : 17 ; 29
e
 Pantin : 16 ; 30

e
 Thumesnil : 

15 ; 31
e
 Marquette : 14 ; 32

e
 Méry : 13 ; 33

e
 

Gonesse, Haubourdin, Libercourt et P.U.C. : 12 ; 
37

e
 Mantes et A.S.P.T.T. Paris : 10 ; 39

e
 Douai : 

9 ; 40
e
 Soignolles : 8 ; 41

e
 Pont-Audemer, As-

nières, Maisons-Alfort, Aulnay, Villemoisson et 
Loos : 7 ; 47

e
 Chrysler,-Poissy : 5 ; 48

e
 Meulan : 

4 ; 49
e
 Rosny : 3 ; 50

e
 Massy et Le Pecq : 1. 

Classement général 1969-1970 et 1970-
1971 : 1

er
 Neuilly-sur-Seine : 181 pts ; 2

e
 Mont-

martroise : 134 ; 3
e
 Montrouge : 133 ; 4

e
 

A.S.P.T.T. Lille : 117 ; 5
e
 Rueil-Malmaison : 

98 ; 6
e
 Viry-Châtillon : 97 ; 7

e
 Thumesnil : 95 ; 

8
e
 Saint-Maur : 94 ; 9

e
 Enghien : 87 ; 10

e
 Métro : 

80 ; 11
e
 S.C.P.O. et P.U.C. : 66 ; 13

e
 Saint-Pol : 

61 ; 14
e
 A.S.P.P. : 59 ; 15

e
 Thiriez : 58 ; 16

e
 

Lomme : 53 ; 17
e
 Maisons-Alfort : 52 ; 18

e
 

Grande-Synthe : 51 ; 19
e
 Calais : 48 ;  

20
e
 Pantin : 46 ; 21

e
 A S. C. E. M Le Bour-

get : 44 ; 22
e
 Etampes : 42 ; 23

e
 Boulogne-sur-

Mer : 41 ; 24
e
 Saint-Orner et A.S.L.I.E. : 40 ; 26

e
 

Vélizy-Villacoublay : 39 ; 27
e
 C.S.N.M. Presse 

Parisienne : 38 ; 28
e
 Lens : 37 ; 29

e
 Loos : 36 ; 

30
e
 A.S. E.L. et Béthune : 35 ; 32

e
 Soignolles-

en-Brie : 31 ; 33
e
 Haubourdin : 29 ; 34

e
 Gonesse 

et Rosendaël : 28 ; 36
e
 Arnouville-lès-Gonesse : 

27 ; 37
e
 Meulan et Marquette : 26 ; 39

e
 Courbe-

voie : 24 ;  

40
e
 Roubaix et Châtillon-s.-Bagneux : 22 ; 

42
e
 Bagneux : 21 ; 43

e
 Libercourt et Méry-sur-

Oise : 17 ; 45
e
 Chrysler-Poissy, A.S. Mantaise et 

Villemoisson-sur-Orge : 14 ; 48
e
 Louvroil : 11 ; 

49
e
 Gagny et Douai : 9 ; 51

e
 Massy : 8 ; 52

e
 

Harnes, Villepinte-Vert-Galant, Melun, Saint-
Médard, Pont-Audemer, Asnières et Aulnay-
sous-Bois : 7 ; 59

e
 Champigny-sur-Marne : 5 ; 

60
e
 Rosny-sous-Bois : 3 ; 61

e
 Montereau, Athis-

Mons et Courrières : 2 ; 64
e
 Le Pecq. 

 

HALTÉROPHILIE, MUSCULATION 
ET CROISSANCE 

Les parents hésitent trop souvent à faire pra-
tiquer ces activités à leurs enfants, par crainte 
qu'elles n'entravent leur croissance. 

On peut répondre naturellement que cette af-
firmation n'a aucun fondement scientifique. 
Mais il vaut mieux faire tout simplement remar-
quer que les jeunes Haltérophiles sont loin de se 
distinguer par une petite taille en citant quelques 
chiffres à l'appui. 

Pour ma part, comme suite aux résultats ob-
tenus lors de mon enquête, pendant un stage 1

er
 

degré à Strasbourg, concernant les Haltérophiles 
ayant pratiqué ce sport pendant leur croissance 
(moyenne de taille 1 m 775), j'ai récidivé lors du 
stage 2

e
 degré à Mâcon 

Pour 10 haltérophiles ayant commencé pen-
dant l'adolescence 

La moyenne de taille est : 1 m 758. La taille 
du moins grand : 1 m 70. Celle du plus grand : 1 
m 94. 

Ajouterais-je que parmi les cadres, le C.T.R. 
« Cazeaux Gérard » ayant commencé à 14 ans 
mesure 1 m 76 et que l'Entraîneur National 
Michon qui a commencé à « jongler » avec des 
poids très lourds à l'âge de 13 ans mesure 1 m 
80. 

Il est souhaitable que les entraîneurs fassent 

des enquêtes similaires pour donner plus de 

valeur à cet « embryon » de statistique. 

EUCAT, 

Professeur d’E. P. S. 

 

Nos joies, nos peines… 
   

Distinction honorifique 

Nous apprenons avec plaisir que M. Eugène 

Flick, sociétaire de la Société Athlétique Kœ-

nigshoffen, Arbitre International de la F.F.H.C. 

a été récemment à l'honneur à Strasbourg où il a 

reçu la Médaille d'Or de la Jeunesse et des 

Sports pour quarante années de service à la 

cause haltérophile. 

Nous adressons à l'heureux récipiendaire nos 

bien sincères félicitations. 

Nécrologie 

Nous avons appris le décès, après une longue 

maladie, de M. Roger Certeaux, Membre du 

Comité de Lorraine et Arbitre National de notre 

Fédération. 

Nous présentons à la famille de M. Certeaux 

ainsi qu'au Comité de Lorraine, nos bien sin-

cères condoléances. 

 

Avec 185 k à l'épaulé-jeté, Pierre GOURRIER est Champion de France des Lourds-Légers. 
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CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 
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Premier contact 
Chers Amis, 

Il y a quelques années, le Président Jean Dame 
devant quitter son poste, plusieurs amis et lui-
même m'avaient demandé à plusieurs reprises de 
présenter ma candidature. 

J'avais refusé, ne voyant aucune raison per-
sonnelle d'accepter, d'autant plus que des dispo-
sitions récentes devant améliorer le rendement 
fédéral, il serait aisé de trouver un candidat parmi 
les dirigeants dévoués que nous connaissions. 

Malheureusement, pour certaines raisons, la 
situation a évolué depuis dans le sens que vous 
savez. 

A ce propos, je dois avant tout rendre hom-
mage au Comité Directeur n'hésitant pas à démis-
sionner pour tenter de sortir de cette crise, et au 
Président Bovi, aux prises avec des éléments 
contraires, mais agissant toujours dans le sens 
qu'il pensait le plus bénéfique. 

Une nouvelle équipe a donc été élue. Voulant 
être un symbole d'union, elle offre une plus grande 
représentation des provinces, dans la mesure où le 
décret réglementant le mode d'élection le permet. 
Participation que nous essaierons d'élargir. 

Ce Comité m'a demandé à son tour, d’accepter 
que ma candidature soit présentée au poste 
présidentiel. Je me serais volontiers passé de cet 
honneur, redoutable dans les circonstances 
présentes. Cependant dans les moments difficiles, 
chacun doit y mettre du sien, aussi après avoir 
invoqué en vain des considérations personnelles 
ou proposé d'autres solutions, j'ai dû céder. 

Vous m'avez accordé votre confiance, je vous 
en remercie et tâcherai de ne pas vous décevoir. 

Il convient que je me présente à ceux d'entre 
vous qui me connaissent peu ou mal. Je me suis 
intéressé à divers mouvements de jeunesse, mais 
pour rester dans le domaine Haltérophile, sachez 
que j'ai pris ma première licence en 1933. 

Étant de la classe 35, j'ai, ainsi que beaucoup 

de Français, été très occupé par la suite. 

En 1947, je devenais sociétaire du Stade Muni-
cipal de Montrouge où j'exerce toujours quelques 
activités très variées allant de l'entraînement à la 
paperasserie et à des tâches beaucoup plus 
matérielles. Enfin depuis 1964, le Comité d'Île-de-
France m'a confié la présidence et de ce fait, les 
problèmes pouvant se présenter à l'échelon 
provincial me sont familiers. 

Vous connaissez également les autres 
Membres du Comité Directeur. Je puis donc vous 
assurer que n'attendant rien pour elle-même, si 
ce n'est des soucis, cette équipe dont je fais 
partie, mettra toute son expérience et sa sincérité 
à la disposition de la communauté Haltérophile, 
mais voue devez également savoir que je compte 
sur vous tous. J'entends par là athlètes ou diri-
geants, car pour moi, il n'y a pas de différence. 

Nous sommes tous solidaires et devons, cha-
cun dans notre domaine, œuvrer dans l'intérêt 
général de notre sport en faisant preuve, le cas 
échéant, d'abnégation. 

Inutile de se leurrer Dans l'état actuel des 
choses, nous allons avoir à jouer une dure partie 
que nous ne sommes pas certains de gagner, mais 
noue allons faire en sorte de ne rien négliger pour 
y parvenir. 

Il y faudra du jugement, de l'opiniâtreté et de 
la loyauté. 

Vivant dans un club, je sais les liens qui peu-
vent s'y créer, grâce aux bons et mauvais mo-
ments engendrant joies et peines, aux luttes 
coude à coude non seulement sur le plateau, mais 
pour la survie du club. 

Si j'ai eu un instant d'émotion à Romans, en 
évoquant cette fraternité qu'il faut préserver, 
c'est bien parce que j'ai pu l'apprécier et que je 
connais le dévouement et la générosité dont vous 
êtes capables. 

J'aime le travail bien fait et je mettrai à votre 

service ce que j'ai de temps et de possibilités. Ce 
serait bien peu sans votre aide 

Mais si nous savons conserver cette amitié, 
rester unis et travailler avec le même cœur et la 
même foi, tout deviendra plus facile en particulier 
le déroulement harmonieux de nos activités. 

A ce sujet ne perdons toutefois pas de vue que 
le Comité Directeur actuel cessera ses fonctions à 
l'expiration de la durée du mandat prévu pour le 
précédent, c'est-à- dire fin 1972. De plus, les Jeux 
Olympiques sont proches. 

C'est dire que le Comité qui, de plus, doit se 
familiariser avec les rouages administratifs fédé-
raux, ne dispose que d'une marge de temps 
extrêmement réduite. 

Il devra donc dans l'immédiat parer au plus 
pressé en étudiant les problèmes suivant leur 
urgence, assurer l'exécution du plan actuel en y 
apportant au besoin les améliorations jugées 
nécessaires et préparer au mieux les prochains 
Jeux. 

Hormis cette période de transition, sa tâche 
essentielle sera la préparation du nouveau plan 
quadriennal. 

Pour cela, outre les conclusions qui seront ti-
rées du bilan du plan en cours, il devra réunir un 
maximum d'observations et d'informations. 

Déjà dans le calendrier 1971-1972 qui paraîtra 
dans le prochain bulletin, certaines dispositions 
ont été prises en vue d'obtenir des éléments 
d'appréciation faisant actuellement défaut. 

Ce plan sera établi avec votre collaboration et 
assurera ainsi, je l'espère, la progression cons-
tante de notre association. 

Je terminerai en disant combien j'ai été tou-
ché par les félicitations et les encouragements qui 
m'ont été adressés. C'est pour moi un précieux 
appui moral. 

R. TOURNIER. 

  

   

 MY, 3
e
 de la catégorie des Poids Coqs, COZERET J-C., 3

e
 de la catégorie des Poids Plumes, 

à la Finale du Championnat de France à Romans. 
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Compte rendu des Championnats de France Seniors 
les 7, 8 et 9 Mai 1971 

Romans a été pendant trois jours, le théâtre 
des Championnats de France Seniors d'Haltéro-
philie. 

Devant un public connaisseur et nombreux, cin-
quante et un concurrents sur les cinquante-quatre 
athlètes ayant atteint les minima de la classe natio-
nale, se sont livrés à de belles empoignades dans 
une ambiance surchauffée par un temps ensoleillé 
et lourd, un éclairage de salle trop important et 
aussi par une masse de spectateurs trop nombreux 
pour le théâtre municipal romanais, qui n'a pas 
manqué de vibrer aux exploits de ceux qui, stimulés 
par elle, se sont bien battus. 

Dans la catégorie des Poids Mouches, Serge 
Moreau de l'École des Métiers E.D.F. de Saint-
Affrique s'est adjugé le premier titre sans opposants 
puisque étant seul qualifié lors des éliminatoires. 

Malgré son cavalier seul, il réalise le total de 
257 k 500 qu'il aurait pu améliorer si un jeté, à 
107 k 500, n'avait pas été manqué de justesse. 

Ce premier titre pour lui récompense un 
athlète appliqué et tenace qui, malgré les désavan-
tages d'appartenir à une catégorie n'ayant jusqu'à 
présent eu sa juste audience, trouve, dans son 
officialisation, la raison d'être de sa valeur. 

Chez les Poids Coqs et, malgré les 300 k réali-
sés à Saint-Estève par Fougeret, l'on pouvait 
s'attendre à un nième titre pour le Lillois Meurat. 

Celui-ci, en forme moyenne, ne put empêcher le 
sociétaire du S.C. de Saint- Georges-de-Didonne 
qui semble prendre l'assurance qui lui manquait 
dans les grandes occasions, de prendre la première 
place chez les moins de 56 k, non sans être accro-
ché par le volontaire Deconninck qui, sans un 
mouvement d'arraché à 85 k jugé essai, aurait pu 
pousser Fougeret dans ses dernières possibilités. 

My, le poulain de M. Tournier, nouveau Prési-
dent, réalise le même total que le Nordiste : 282 k 
500, qui conserve pour 100 g le bénéfice du poids 
de corps. 

La catégorie des Poids Plumes aligne six 
athlètes (deux seront déclassés pour irrégularités), 
dont les performances antérieures se rejoignent 
dans leur valeur, ce qui doit nous faire assister à 
un suspense pour l'acquisition du titre. 

Mais Buatois de 1'A.S.P.T.T. de Nancy fait le 
trou au développé : 105 k contre 97 k 500 à Bou-
reau du S.C. Neuilly et 95 k à Cozeret du même 
club. Buatois, avec 90 k à l'arraché et en réalisant 
la plus lourde charge au jeté, 125 k, assure un 
total de 320 k qui confirme celui des éliminatoires 
et enlève le titre en même temps. 

Jean-Marie Boureau, en restant sur son pre-
mier essai au développé, se contente de la 2e 
marche du podium avec 310 k tandis que l'espoir 
de la catégorie, Cozeret, enlève la 3e place avec 
307 k 500. 

Franzil du Rueil Athlétic Club à qui l'enjeu de 
la compétition a enlevé tous moyens de défendre 
ses chances nous doit une revanche, il saura la 
prendre, nous en sommes sûrs. 

Les concurrents de la catégorie des Poids Lé-
gers formaient un plateau de choix sur lequel le 
tenant du titre 70, Alex Tauran n'était malheureu-
sement pas présent. 

Serge Leguy, champion 70 des Poids Plumes, 
en passant dans la catégorie supérieure, était favori. 

Mais la menace se faisait sentir du côté du 
jeune Roland Chavigny de l'Étudiant Club Orléa-
nais car celui-ci venait tout récemment de battre 
le record de France de l'arraché avec 114 k. Jus-
qu'à l'exécution du dernier essai au développé, les 
spectateurs ont eu peur de l'élimination de ces 
deux athlètes, tendus et crispés, ce qui leur enle-
vait toutes sensations de placement, par le désir 
du premier de s'imposer d'entrée à son adversaire 
et celui du second de ne perdre que le minimum. 

Heureusement pour tout le monde, la réussite 
de leur 3e essai remettait tout en question. 

122 k 500 à Leguy contre 117 k 500 à Chavi-
gny et Rouchel, l'exemplaire, qui venait sans bruit 
inquiéter les favoris. Prudent mais conscient de sa 
force, il réussit ses 3 essais sanctionnés par 3 
lampes blanches. 

Faisant jeu égal avec Leguy à l'arraché (110 
k), l'athlète du C.H. de Lunéville ne perd pas le 
contact, Chavigny avec 112 k 500 prend l'avan-
tage sur Rouchel. 

Pour Serge Leguy, l'exécution de son meilleur 
mouvement olympique, l'épaulé-jeté, le met hors 
de portée des concurrents suivants et remporte 
avec un nouveau record de France des 3 mouve-
ments, 382 k 500, le titre des Légers. Une tenta-
tive à l'épaulé-jeté à 155 k aurait pu réussir. 

En battant ses records personnels et en réalisant 
au 3e essai 140 k, le vétéran de ce plateau prend avec 
l'excellent total de 367 k 500, la place de dauphin, 
Chavigny ne pouvant jeter 137 k 500 obtient 362 k 
500 et la 3e marche du podium. 

Les 352 k 500 de l'ex-champion de France de 
la catégorie Muller nous ont agréablement surpris, 
les qualités de Jean-Luc sont bien connues, il 
faudrait au sociétaire de l'A.S.C. de Vénissieux 
plus de temps à consacrer à sa préparation pour 
revenir au premier plan. 

Derrière lui, le Catalan de Saint-Estève, Blazy 

et Radinovic de l'H.C. de Villerupt, sont deux 
jeunes qui ont laissé une très bonne impression 

pour la suite de leur carrière sportive. 

Les Poids Moyens ont à Romans la faveur du 
public, Aimé Terme ayant laissé le souvenir de 

son record d'Europe, celui-ci, blessé à un coude 

dernièrement, n'est pas dans sa meilleure forme 

malgré un entraînement intensif des derniers 

jours. Il ne peut inquiéter Barroy moins tendu et 

plus calme qu'à l'habitude, dont la valeur bien 
équilibrée dans l'exécution des trois mouvements 

olympiques lui permet de réaliser 425 k sans être 

au fond de ses grandes possibilités. 

Le titre vient récompenser le travail et le sé-

rieux du policier de Paris. 

Terme, avec 415 k qui le rassurent et signalent 
son bon retour dans la compétition, prend la 2e 

place, tandis que Rolf Maier, l'ex-champion de la 

catégorie fait trembler pour trop peu de temps et 
avec 140 k au développé, ses cadets. 

Il réalise 402 k 500 et monte sur la 3e marche 

du podium. Mallet de l'A.C. Servannais, obtient 

une 4e place avec 392 k 500 et des records per-

sonnels, Delvallez Daniel termine 5e avec 375 k, 

tandis que Brunet de Carpentras réalise son meil-
leur total : 360 k. 

Trop d'éliminés clans la catégorie des Mi-
Lourds (5 sur 11 plus 2 qui seront ensuite retirés 

du classement). Auber reste sur le 1er essai de 
chaque mouvement olympique mais remporte 

quand même le titre avec 407 k 500. 

400 k pour Caucigh de Mâcon qui lui valent la 
2e place alors que Schivi de 1'A.S.P.T.T. de 

Nancy : 387 k 500, prend la 3e devant Alain 

Renault de Vernon : 380 k. 

Le duel Gourrier - Steiner a duré pendant 

l'exécution des deux premiers mouvements olym-

piques. Steiner prenant l'avantage avec 157 k 500 
contre 145 k à Gourrier au développé, mais celui-

ci étant repris à l'issue de l'arraché au bénéfice du 

poids de corps. 

A l'épaulé-jeté, le champion de la V.G.A. 

Saint-Maur était le plus fort et réalise 185 k alors 

que Steiner avec 170 k, réussis au 2e essai, ne 
pouvait inquiéter le total de Pierre Gourrier : 475 

k qui enlevait le titre en laissant l'impression de 
pouvoir mieux faire dans les compétitions à venir. 

Les 460 k du champion 70 lui valurent la 2e 

place, la 3e revenant à Paul Trudel de l'A.S.P.T.T. 
de Lille avec 422 k 500. 

L'espoir de la catégorie, Wilczewski du Stade 

Sainte-barbe Grand-Combe avec 412 k 500 pour 
un poids de corps de 84 k est 4e et laisse entrevoir 

la possibilité d'une progression intéressante. 

Pautot de la Gauloise de Montbéliard bat 3 re-
cords personnels et s'octroie la 5e place avec 407 k 

500. 

Villejoubert, de 1'A.S.P.P. de Paris, totalise 402 
k 500 et Micollet de l'A.S.C. Vénissieux, 390 k. 

Chez les Poids Lourds, J.-P. Fouletier réalise 

500 k et enlève le titre mais il devra se méfier à 
l'avenir du Rémois Michon qui peut très bientôt 

atteindre ce total. 

Avec 480 k, Michon devance Habiera de 
l'H.C. Creillois qui totalise 412 k 500. 

Dans la catégorie des Super-Lourds, le socié-

taire du S.C.T.C. de Loos, Lévecq s'est imposé à 
Rémy de l'H.C. de Nice avec 482 k 500 contre 440 k. 

Le total du Nordiste aurait pu approcher 500 k 

si une très grande précipitation et un appui mal 
contrôlé des pieds ne lui avaient fait manquer un 

jeté à 200 k. 

Roger Lévecq se situe dans les meilleurs épau-

leurs mondiaux de la catégorie des Lourds, il 
valait 210 k à Romans et devrait, dans les jours à 

venir, concrétiser cette performance. 

Dans la capitale de la chaussure se sont termi-

nés les championnats organisés par la Municipali-
té Romanaise et par l'Athlétic Club Romanais tous 

heureux d'une belle réussite ou le public comble a 

pu apprécier le travail d'organisation en bien des 
points parfait et celui des athlètes mis au service 

du sport. Romans, sous l'impulsion de Bernard 

Moulin, veut devenir la capitale de l'Haltérophilie. 

Le niveau réservé il n'y a pas si longtemps au 

champion qui dominait sa catégorie est atteint par 

un plus grand nombre d'athlètes, c'est encoura-

geant pour l'avenir, l'haltérophilie française n'est 
pas sans ressources, à ceux qui en auront la charge 

de les utiliser au mieux. 

Jean BONHOURE, 
C.T.R. 
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Liste des records de France Culturistes Cadets 

Homologués au 26 Juin 1971 

   

Développé couché : 

Mouches .............................................  80 k DELVALLEZ J Amiens 20- 6-1971 

Coqs ....................................................  80 k FABRE Sorgues 18- 3-1971 

Plumes ................................................  77 k 500 LAUGIER Sorgues 18- 3-1971 

Légers .................................................  102 k 500 BOURGEON Puy-en-Velay 4- 4-1971 

Moyens ...............................................  105 k 500 SANCHEZ Decazeville 2- 4-1971 

Mi-Lourds ...........................................  120 k GRÉGOIRE Vélizy 14- 4-1971 

Lourds-Légers ....................................  75 k FERRET L'Arbresle 14- 3-1971 

Lourds ................................................  112 k GARDIOL Aix-en-Provence 20- 5-1971 

Flexion de jambes : 

Mouches .............................................  110 k DELVALLEZ J. Amiens 20-6-1971 

Coqs ....................................................  140 k GRAU Puy-en-Velay 4-4-1971 

Plumes ................................................  140 k DELTORRE Arles 18-3-1971 

Légers .................................................  140 k MADALENO Reims 5-12-1970 

Moyens ...............................................  172 k 500 RAIMONDO Arles 18-3-1971 

Mi-Lourds ...........................................  160 k GRÉGOIRE Vélizy 18-4-1971 

Lourds-Légers ....................................  120 k MOIZEAU La Rochelle 14-3-1971 

Lourds ................................................  165 k GARDIOL Aix-en-Provence 22-3-1971 

Total des deux mouvements 

Mouches .............................................  190 k DELVALLEZ J Amiens 20- 6-1971 

Coqs ....................................................  215 k GRAU Puy-en-Velay 4- 4-1971 

Plumes ................................................  202 k 500 LAUGIER Sorgues 3- 4-1971 

Légers .................................................  242 k 500 BOURGEON Puy-en-Velay 4- 4-1971 

Moyens ...............................................  272 k 500 RAIMONDO Arles 18- 3-1971 

Mi-Lourds ...........................................  280 k GRÉGOIRE Vélizy 18- 4-1971 

Lourds-Légers ....................................  195 k FERRET L'Arbresle 14- 3-1971 

Lourds ................................................  275 k GARDIOL Aix-en-Provence 22- 3-1971 
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Saison 1971-1972 
Ainsi qu'annoncé dans le bulletin de Mai, 

voici ce qu'il convient d'appeler le calendrier 
fédéral ordinaire de la saison 1971-1972; le 
programme supplémentaire réservé à l'élite et 
aux espoirs nationaux étant actuellement à 
l'étude, fera l'objet d'une prochaine communi-
cation. 

Ce calendrier ordinaire et la réglementation 
succincte qui l'accompagne ont été établis 
dans un premier temps par une commission 
composée des quatre Entraîneurs Nationaux 
des Zones, du Secrétaire Général et de moi-
même. Ensuite, ils ont été approuvés après 
quelques modifications de détail par le Comité 
Directeur et nous vous les communiquons 
comme promis avant les vacances, afin que 
vous puissiez prendre dès maintenant vos 
dispositions en vue de la prochaine saison. 

Les règles qui ont présidé à cette élabora-
tion sont les suivantes : 

Pour ne dérouter personne, rester dans la 
ligne générale du plan et conserver des appel-
lations familières. 

Allégement, pour laisser aux Comités Ré-
gionaux plus de temps pour des activités ré-
gionales appropriées. 

Avoir une compétition fédérale suivant la 
réglementation internationale pour chaque 
série, afin d'obtenir une évaluation d'ensemble 
en vue de l'action future. Pour cela, établir un 
tableau provisoire des séries permettant en 
outre de sortir de la confusion actuelle du 
classement. 

Ce tableau est présenté plus loin avec les 
commentaires nécessaires. 

Revaloriser certaines compétitions, en fai-
sant des finales à un échelon supérieur. 

Après avoir constaté cette saison les incon-
vénients prévus, résultant des altérations du 
règlement de la Coupe de France des Clubs, 
revenir à la formule d'origine. 

Faire l'essai d'une nouvelle compétition par 
équipes Juniors, expérimentée avec succès 
depuis deux ans dans plusieurs Comités. 

Ne connaissant pas encore le budget dont 
nous disposerons, il convenait, par respect 
pour les Athlètes, de s'en tenir à ce que nous 
pourrions vraisemblablement organiser. 

Nous aurons toujours la latitude d'élargir 
par la suite certaines qualifications si nous en 
avons les moyens. 

L'inverse est toujours regrettable. 

Grâce à ces dispositions, nous pourrons 
donner des résultats suivis dans l'Haltérophilie 
Moderne où vous trouverez également, le cas 
échéant, des précisions concernant les compé-
titions. 

Rappelons enfin que ce calendrier constitue 
le minimum fédéral, mais qu'il appartient à 
chaque Comité de le compléter suivant des 
formules de son choix pour offrir à ses Athlètes 
le nombre de compétitions qu'il juge néces-
saire. 

R. TOURNIER. 

Rappel de quelques règlements 

Tout participant doit être licencié dans un club 
affilié et posséder le certificat médical réglemen-
taire d'aptitude aux sports. Les règles habituelles 
restant en vigueur. 

Catégories d'âges : 

- Benjam. : plus de 12 ans et moins de 15 ans ; 
- Cadets : 15 ans et moins de 18 ans ; 
- Juniors : 18 ans et moins de 20 ans ; 
- Seniors : 20 ans et au-dessus 

Dans une compétition junior par exemple, 
comportant une éliminatoire et une finale, un 
athlète qui s'est qualifié pour la finale ne peut y 
participer que s'il est toujours junior. 

Dans le cas contraire, il peut participer à la fi-
nale senior si son total réalisé comme junior à 
l'éliminatoire, l'y qualifie par rapport aux résultats 
seniors. 

Il en est de même pour les Cadets au Cham-
pionnat de France. 

Classement en séries : Toutes les épreuves offi-
cielles, internationales, nationales, régionales et 
départementales sur les trois mouvements olym-
piques, déterminent le classement en séries des 
athlètes d'après le tableau des minima. 

Il n'est pas tenu compte des matches amicaux. 
Toutefois, un athlète qui désirerait qu'il soit tenu 
compte d'une performance réalisée à cette occa-
sion, le faisant changer de série, en a la possibilité 
sous réserve de fournir un procès-verbal de l'ar-
bitre. 

Tout athlète qui monte de catégorie est classé 
dans la série correspondant à son meilleur total 
dans la catégorie inférieure. 

S'il descend de catégorie, il reste dans la série 
correspondant à son ancienne catégorie. 

Ceci bien entendu, tant que les performances 
réalisées dans ces nouvelles catégories ne modi-
fient pas sa classification. 

Compétitions par équipes. - Le zéro n'est pas 
éliminatoire pour les matches par équipes, l'équi-
pier marquant les mouvements réussis. 

Athlètes étrangers. - Les athlètes étrangers 
travaillant et résidant en France, peuvent disputer 
les épreuves fédérales individuelles, hormis le 
Championnat de France, sous réserve qu'ils ne 
participent pas aux épreuves de leur pays d'ori-
gine. 

Un athlète étranger peut être incorporé dans 
une équipe, mais un record de France par Équipes 
ne peut être battu que si 1'Équipe est entièrement 
composée d'athlètes de nationalité française. 

TABLEAU DES MINIMA 

Conformément aux avis exprimés concernant 
les inconvénients du système de classification 
actuel, et pour y remédier, il a été décidé que dès 
la prochaine saison, seules les compétitions se 
disputant sur les trois mouvements olympiques 
seront prises en considération. 

C'est pourquoi vous trouverez dans le calen-
drier au moins une épreuve sur trois mouvements, 
depuis les non classés jusqu'à la série la plus 
haute. 

Ce système entrera en vigueur dès la première 
épreuve de la saison 1971-1972 d'après le tableau 
ci-joint. 

Celui-ci a été établi en reprenant les anciens 
minima fédéraux sur trois mouvements des 4me, 
3me et 2me séries, pour compléter ceux existant 
actuellement à partir de la première série. 

Nous sommes conscients de certaines lacunes, 
particulièrement d'un déséquilibre entre les 2e et 
3e séries, il faut néanmoins se rappeler que ce 
déséquilibre est dû au fait, que ces dernières 
années, les minima des 1re séries seniors ont été 
augmentés alors que ceux des 1re séries juniors 
étaient diminués. 

Cela n'a que peu d'importance pour cette sai-
son et c'est le côté pratique de l'opération que 
nous avons retenu. 

Comme il a été dit par ailleurs, cette clarifica-
tion est nécessaire pour nous donner des indica-
tions utiles en vue de l'action future. 

D'autre part, la situation se présente ainsi. 
D'un côté les Comités ayant appliqué les classe-
ments sur 1, 2 et 3 mouvements, mais souhaitant 
revenir à un système plus simple, de l'autre les 
Comités ayant pris les devants dans cette voie et 
ayant déjà leurs athlètes classés sur les 3 mouve-
ments olympiques. 

L'accès aux compétitions pour la saison 1971-
1972 ne présente donc aucune difficulté. 

Pour les Comités n'ayant qu'un classement sur 
trois mouvements, aucun changement. Les autres 
engageront les athlètes dans les épreuves corres-
pondant à leurs séries d'après leur classement de 
la saison passée, sur 1, 2 ou 3 mouvements. 

Ainsi à la fin de la saison, tout sera rentré dans 
l'ordre. 

Le moment venu, compte tenu de nos effectifs 
et des performances d'ensemble, les minima 
français seront révisés, il en sera de même pour 
les minima internationaux, mais en tenant compte 
cette fois des performances étrangères. 

L'ensemble de ces observations et de ces me-
sures nous permettra d'établir un tableau des 
minima et un programme de compétitions va-
lables, pour une période de quatre ans, ceci afin 
d'assurer à nos athlètes la stabilité indispensable 
pour se fixer des objectifs et s'y préparer en 
conséquence. 

Repêchages. - Les compétitions individuelles 
sont prévues sur neuf catégories. Quand le nombre 
de 27 qualifiés n'est pas atteint pour les finales en 
prévoyant 3 par catégorie, le nombre des concur-
rents de certaines catégories peut être porté à 5, 
pour y parvenir. 

Il en est de même pour les finales prévoyant 4 
qualifiés mais le nombre global des participants 
sera porté à 36. 

Au cas où5 qualifiés seraient prévus, certaines 
catégories pourraient comporter 6 hommes, pour 
un total général de 45. 

Les athlètes repêchés devront avoir réalisé le 
minimum exigé par la compétition. 
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Dans le cadre de ce qui précède, le choix des 
athlètes à repêcher sera déterminé par l'écart exis-
tant entre le total réalisé aux éliminatoires et les 
minima de leurs catégories respectives. 

En cas d'égalité, l'avantage sera donné à l'athlète 
le plus léger par rapport aux limites de sa catégorie. 

Si des athlètes de catégories différentes se trou-
vent encore à égalité, c'est celui de la plus légère 
qui sera choisi. 

FINANCEMENT 

Les compétitions du calendrier ordinaire seront 
prises en charge par les organismes dont elles 
dépendent. 

Des subventions fédérales seront attribuées aux 
Comités Régionaux, de groupe et de zone, propor-
tionnellement aux chiffres de l'an dernier suivant 
les compétitions dont l'organisation leur incombe. 

COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Les Comités Régionaux, de Groupes et de 

Zones, devront faire parvenir à la Fédération, dans 
la semaine suivant chaque épreuve leur incombant, 

une copie de la feuille de match. 

*** 
Ne pas omettre d'indiquer la date de naissance 

des Juniors et des Cadets. 

MINIMA SUR LES 3 MOUVEMENTS OLYMPIQUES POUR CHACUNE DES SÉRIES 

SENIORS 

 Catégories 4
e
 série 3

e
 série 2

e
 série 1

re
 série Cl. Nat. Cl. Int. Cl. Mond. 

Mouches .................  160 180 210 242,5 265 285 317,5 

Coqs .......................  180 202,5 225 260 282,5 305 340 

Plumes ....................  200 222,5 245 277,5 302,5 325 365 

Légers.....................  230 252,5 275 307,5 335 360 402,5 

Moyens ...................  245 267,5 290 330 360 387,5 432,5 

Mi-Lourds ..............  260 282,5 305 347,5 380 407,5 455 

Lourds-Légers ........  270 295 320 365 397,5 427,5 477,5 

Lourds ....................  280 305 335 385 417,5 450 500 

Super-Lourds..........  290 320 350 397,5 432,5 465 517,5 

JUNIORS 

 Catégories 4
e
 série 3

e
 série 2

e
 série 1

re
 série Cl. Nat. Cl. Int. Cl. Mond. 

Mouches .................  140 160 180 205 235 265 285 

Coqs .......................  160 180 202,5 220 252,5 282,5 305 

Plumes ....................  180 200 222,5 235 267,5 302,5 325 

Légers.....................  210 230 252,5 260 297,6 335 360 

Moyens ...................  225 245 267,5 277,6 317,5 360 387,5 

Mi-Lourds ..............  240 260 282,5 295 335 380 407,5 

Lourds-Légers ........  250 270 295 307,5 352,5 397,5 427,5 

Lourds ....................  260 280 305 325 370 417.5 450 

Super-Lourds..........  270 290 315 335 382,5 432,5 465 

CADETS 

 Catégories 4
e
 série 3

e
 série 2

e
 série 1

re
 série Cl. Nat. Cl. Int. Cl. Mond. 

Mouches .................  120 140 160 180 205 235 265 

Coqs .......................  140 160 180 202,5 220 252,5 282,5 

Plumes ....................  160 180 200 222,5 235 267,5 302,5 

Légers.....................  190 210 230 252,5 260 297,5 335 

Moyens ...................  205 225 245 267,5 277,5 317,5 360 

Mi-Lourds ..............  220 240 260 282,5 295 335 380 

Lourds-Légers ........  230 250 270 295 307,5 352,5 397,5 

Lourds ....................  240 260 280 305 325 370 417,5 

Super-Lourds..........  250 270 290 315 335 382,5 432,5 

 

   

AVIS IMPORTANT 
aux Clubs et aux Comités 

Ainsi qu'il en a été décidé par le Comité de Di-

rection au cours de sa réunion du 3 Mai 1970, il 

est rappelé que les cotisations annuelles des 

Clubs, les demandes d'affiliation et les de-

mandes de prêt de barre doivent être adressées 

aux Comités Régionaux. 

AVIS IMPORTANT 
 

Il est rappelé que le montant annuel de 

l'abonnement au Bulletin Fédéral est de 15 F à 

verser à : 

F.F.H.C. 

C.C.P. Paris 1304-82. 
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Calendrier Fédéral 
Les dates précédées d'une croix sont fixes. Les autres sont recommandées, mais laissées à l'appréciation des intéressés. 

Ces dates indiquent le samedi et le dimanche de chaque semaine. Il appartient aux Comités Régionaux de choisir l'un ou l'autre, ou les deux, ou 

tout autre jour de la semaine. Il importe seulement que l'organisation des compétitions prévues aux dates précédées d'une croix, ne dépassent pas 

ces limites. 

1
er

 trimestre 

 x 2- 3/10/71 : Prix d'Encouragement. 

  Épreuve régionale ouverte aux 4mes séries et aux non classés. 
  3 mouvements olympiques - classement général d'après les résultats régionaux. 

 9-10/10/71 : 

 16-17/10/71 : 

 23-24/10/71 : 

 x 30-31/10/71 : Prix Interrégional. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux 3mes et 4mes séries. 

  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 x 6- 7/11/71 : Prix Fédéral. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux 1res et 2mes séries qualificatives pour les éliminatoires de zone. 

  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 x 13-14/11/71 : Tournoi par Équipes régionales Juniors. 

  Éliminatoire par zones - 6 hommes de moins de 20 ans par équipes, 

  2 par mouvement olympique, 3 essais chacun. 
  Poids de l'Équipe déduit du total. 

 20-21/11/71 : 

 x 27-28/11/71 : Prix Fédéral. 

  Éliminatoire de zone, qualificative pour la finale nationale. 3 athlètes qualifiés par catégorie 

  d'après les éliminatoires régionales de chaque zone, sous réserve d'y avoir réalisé les minima 
  de 1re série, participeront à cette éliminatoire de zone. 

 4- 5/12/71 : Prix Interrégional (Finales par groupes). 

  3 qualifiés d'après les éliminatoires régionales, minima 3me série. 

 11-12/12/71 : 

 x 18-19/12/71 : Prix Fédéral (Finale Nationale). 

  3 qualifiés par catégories d'après le classement général des éliminatoires des zones, minima 
  1re série. 

 25-26/12/71 : 

2
e
 trimestre 

 1- 2/ 1/72 : 

 x 8- 9/ 1/72 : Tournoi par équipes régionales Juniors (Finale Nationale). 

  6 équipes qualifiées, d'après le classement général des éliminatoires de zone. 

 x 15-16/ 1/72 : Prix Intergroupes. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux 2mes et 3mes séries. 
  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 x 22-23/ 1/72 : Coupe de France des Clubs par Équipes de 3 hommes (1er tour). 

  Éliminatoire régionale qualificative pour le 2me tour. 

  3 hommes par équipe - 1 par mouvement olympique. 4 essais chacun. Écart minimum de 

  5 k entre le premier et le second et de 2 k 500 entre le second, le troisième et le quatrième. 

  Poids de l'équipe déduit du total. 

  Chaque club peut engager autant d'équipes Seniors et Juniors qu'il le désire. 

  Il est entendu par équipes Juniors des équipes composées d'athlètes de moins de 20 ans. 
  Deux de ces athlètes au maximum, peuvent faire partie d'une équipe Senior. 
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Ordinaire 1972 
 29-30/ 1/72 : 

 x 5- 6/ 2/72 : Critérium National. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux séries nationales et aux 1re séries. 
  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 12-13/ 2/72 : Prix Intergroupes. (Finales par Zones). 

  3 qualifiés d'après les éliminatoires régionales, minima 2me série. 

 X 19-20/ 2/72 : Mémorial Jean Dame. 

 x 26-27/ 2/72 : Critérium National (Finale Nationale). 

  3 qualifiés d'après les éliminatoires régionales, minima série Nationale. 

 x 26-27/ 2/72 : Prix des Débutants. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux non classés seulement. 
  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 x 4- 5/ 3/72 : Coupe de France des Clubs par Équipes de 3 hommes (2e tour). 

  Éliminatoire de zone qualificative pour la finale nationale. 

  Six équipes qualifiées par division, d'après les éliminatoires régionales. 

  Deux divisions Seniors et une Junior. 

 11-12/ 3/72 : 

 x 18-19/ 3/72 : Championnat de France. 

  Éliminatoire régionale ouverte aux 1re séries et aux séries supérieures. 

  3 mouvements olympiques - classement général d'après les éliminatoires régionales. 

 25-26/ 3/72 : 

3
e
 trimestre 

 1- 2/ 4/72 : Pâques. 

 x 8- 9/ 4/72 : Championnat de France Juniors et Cadets (Finale Nationale). 

  4 qualifiés d'après les éliminatoires régionales, minima série nationale. 

 15-16/ 4/72 : 

 22-23/ 4/72 : 

 x 29-30/ 4/72 : 

 et 
 1/ 5/72 : Championnat de France Seniors (Finale Nationale). 

  4 qualifiés d'après les éliminatoires régionales, minima série nationale. Les athlètes ayant réalisé 

  un total de série internationale aux éliminatoires et ne figurant pas dans les 4 premiers, ou le 

  repêchage prévu, seront qualifiés d'office. Ces athlètes en surnombre n'entreront pas en ligne de 
  compte dans le chiffre global des qualifiés. 

 6- 7/ 5/72 : 

 x 13-14/ 5/72 : Coupe de France par Équipes de 3 hommes (Finale Nationale). 

 20-21/ 5/72 : Pentecôte. 

 27-28/ 5/72 : 

 3- 4/ 6/72 : 

 10-11/ 6/72 : 

 17-18/ 6/72 : 

 24-25/ 6/72 : 

 En Juin : Championnat d'Europe. 

 Du 26/8 au 10/9/72 : Jeux olympiques. 

NOTA : Comme l'an dernier, les éliminatoires sont ouvertes aux Seniors, Juniors et Cadets qui auront un classement séparé. 

Hormis le Championnat de France, il n'existe pour les autres compétitions qu'une finale senior et une junior. Les Cadets peuvent être 
qualifiés pour une finale junior si leurs performances réalisées aux éliminatoires les y autorisent en regard de celles des Juniors. 
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COMITES RÉGIONAUX 

Éliminatoires Régionales 
 du PRIX des Débutants, 
 du PRIX d'Encouragement, 
 du PRIX Interrégional, 
 du PRIX Intergroupes, 
 du PRIX Fédéral, 
 du Critérium National, 
 du Championnat de France, 
 de la Coupe de France des Clubs. 

GROUPES 

Finales du Prix Interrégional. 

ZONES 

Finales du Prix Intergroupes. 
Éliminatoires du Tournoi Juniors par Équipes. 
Éliminatoires des Zones du Prix Fédéral. 
Éliminatoires des Zones de la Coupe de France des 
Clubs. 

FÉDÉRATION 

Finale du PRIX Fédéral. 
Finale du Critérium National. 
Finale du Championnat de France. 
Finale de la Coupe de France des Clubs. 
Finale du Tournoi Juniors par Équipes. 

FINANCEMENT 

Exceptionnellement pour la saison 19711972, 

les modalités suivantes seront appliquées : 

Comités Régionaux 

L'organisation des éliminatoires régionales est à 

la charge des Comités Régionaux. Toutefois, la 

Fédération versera à chaque Comité la même 

indemnité forfaitaire que l'an dernier. L'emploi de 

cette somme devra être justifié en fin de saison, au 

mois de Juillet au plus tard. 

Comités de Régence de Groupes 

La même indemnité forfaitaire que l'an dernier 

sera versée à chaque groupe. 

L'emploi de cette somme devra être justifié en 
fin de saison, au mois de Juillet au plus tard. 

Comités de Régence de Zones 

Les sommes forfaitaires suivantes seront attri-
buées à chaque Zone. 

L'emploi de ces sommes devra être justifié en 

fin de saison, au mois de Juillet au plus tard. 

COMPTE RENDU DU STAGE 
DE CADRES ET DE PERFECTIONNEMENT 

au C.R.E.P.S. de Strasbourg 
du 10 au 15 Mai 1971 

Sous un soleil « méridional », le C.R. E.P.S. de 
Strasbourg a accueilli le dernier stage de la saison. 
Mis à part Bauer, l'Entraîneur de l'Alsatia Sélestat, 
l'effectif était composé surtout de jeunes athlètes, 
pour la plupart encore débutants, mais tous décidés 
à travailler avec acharnement pour en apprendre le 
plus possible. 

Certains ont passé à l'issue du stage leur examen 
d'entraîneur premier degré, et ainsi 4 diplômes ont 
été décernés à : 

Bauer : Alsatia Sélestat. 
Schmitt : H.C. Bousse. 
Zili : S.A. Kœnigshoffen. 
Klaa : S.E.C. 

Les autres ont recherché à améliorer leur tech-
nique et ont appris la manière de s'entraîner effica-
cement. 

- Hassani, Rouchel, Firmin : École Haltéro-
phile Strasbourg Murhoff. 

- Billon : H.C. Commercy. 
- Dentier J.-L. : S.A.K. 
- Lang : M.J.C. Bouxwiller. 

Durant cette même semaine, 14 élèves-
professeurs du C.R.E.P.S., qui avaient suivi une 
longue préparation d'une saison ont obtenu leur 
diplôme d'entraîneur premier degré après avoir 
passé avec succès les épreuves de leur examen. 

Voici la liste des lauréats : 

- Guillet (professeur). 
- Mack, Archambault, Hullard, Ratsi, 

Chaillet, Hugot, Voltzenlogel, Blachon, 
Brevet, Bluem, Alessio, Kieffer, Bauster. 

R. NOIRIEL 

 

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU DE LA F.F.H.C. 

Président : M. Raymond Tournier, 12, r. de l'Abbé-Grandjean - 92 - 
Fontenay-aux-Roses. 

Secrétaire général : M. André Coret, 76, r. J.-Racine - 51 - Reims. 

Trésorier : M. Pierre Parot, 31 bis rue Dorée - 45 - Montargis. 

Vice-présidents : 

 M. Joseph Asso, 27, rue Basse - Monaco. 
 M. Roland Baillet, 25, rue des Mignottes - 89 - Auxerre. 
 M. Jean Bertholet, Chemin Thiers, Grand Châtelet - 38 - Grenoble. 
 M. Jules Dejonghe, 72, rue Léon-Blum, Apt. 6 - 59 - Lille. 

 M. Pierre Samblant, 12, rue Saint-Maur - 75 - Paris-XI
e
. 

 M. Bernard Moulin, Le Provence, r. Palestro - 26 - Romans. 

Membres : 

 M. Raymond Ammar, Les Marronniers n° 3 - Val Saint- André - 13 - 
Aix-en-Provence. 

 M. Bernard Beauverger, Établissements Beauverger, B.P. 29 - 34 - 
Béziers. 

 M. Jean-Louis Demonsel, 28/1, rue Léon-Blum - 59 - Lille. 
 M. Albert Fanguiaire, 82, bd de la Libération - 13 - Marseille. 
 M. Robert Moreau, 5, rue de Constantine - 16 - Cognac. 

LISTE DES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION 

 M. Raymond Ammar, Les Marronniers N° 3 - Val Saint-André - 13 - 
Aix-en-Provence. 

 M. Joseph Asso, 27, rue Basse - Monaco (Tél. Bureau : 30-82-04 ― 
Domicile : 30-77-60). 

 M. Roland Baillet, 25, rue des Mignottes - 89 - Auxerre (Tél. Bu-
reau : 52-34-27 ― Domicile : 52-06-40). 

 M. Bernard Beauverger, Établissements Beauverger, B.P. 29 - 34 - 
Béziers (Tél. Bureau : 90-32-74 et 75). 

 M. Jean Bertholet, Chemin Thiers, Gd Châtelet - 38 - Grenoble (Tél. 
Bureau : 44-54-00). 

 M. Jean-Pierre Burucoa, 59, avenue Jeanne-d'Arc - 33 - Bègles. 

 M. Marcel Carne, 3, avenue Carnot - 25 - Montbéliard (Tél. : 91-02-

47 après 18 h). 

 M. André Coret, 76, rue Jean-Racine - 51 - Reims (Tél. Bureau 40-

07-60 - Domicile : 40-15-56). 

 M. Raoul Coret, Pont de Valentine - 31 - Saint-Gaudens (Tél. : 260 à 

Saint-Gaudens). 

 M. Jules Dejonghe. 72, rue Léon-Blum - Apt N° 6 - 59 - Lille (Tél. : 

54-63-01). 

 M. Jean-Louis Demonsel, 28/1, rue Léon-Blum - 59 - Lille (Tél. : 

Lundi, Mercredi, Vendredi de 8 h à 10 h : 54-58-32). 

 M. André Deschaintres, 6, Villa Blanche - 92 - Neuilly-sur-Seine 

(Tél. : 624-21-63). 

 M. Claude Destrac, 12, rue de Kater - 33 - Bordeaux-Caudéran. 

 M. Albert Fanguiaire, 82, bd de la Libération - 13 - Marseille. 

 M. Claude Favrou, bd Winston-Churchill - 17 - La Rochelle (Tél. : 

34-88-36). 

 M. Jean-Paul Fouletier, 66, bd A.- Croizat - 69 - Vénissieux (Tél. : 

70-06-10). 

 M. Roger Lévecq, 102, avenue Saint-Marcel - 59 - Loos. 

 M. Roger Morand, Allée des Ailes - Bâtiment C2 - 03 - Vichy (Tél. : 

98-72-84, poste 23, de 8 h à 12 h - 13 h 30 à 18 h sauf Samedi). 

 M. Robert Moreau, 5, rue de Constantine - 16 - Cognac (Tél. Bu-

reau : 82-02-18 - Domicile : 82-18-92). 

 M. Bernard Moulin, Le Provence, rue Palestro - 26 - Romans (Tél. 

Bureau : 02-21-22 - Domicile : 02-34-03). 

 M. Pierre Parot, 31 bis, rue Dorée - 45 - Montargis (Tél. : (85-27-90). 

 M. Lucien Perrier, 57 ter, rue de Goprez - 54 - Jœuf (Tél. : 22-27-03, 

poste 53-54, sauf Dimanche). 

 M. Pierre Samblant, 12, rue Saint-Maur - 75 - Paris XI
e
 (Tél. Bureau : 

797-30-75). 

 M. Raymond Tournier, 12, rue de l'Abbé-Grandjean - 92 - Fontenay-

aux-Roses (Tél. : 350-54-45). 

  Réunion des Conseils Organisation Compétitions 

 Zones de Régence (300 F par administrative (remboursement des 

  Com de Rattachement) des compétitions frais de déplacem.) 

Nord-Ouest (4 Comités) 1.200 2.000 7.500 

Centre-Ouest (5 Comités) 1.500 2.500 15.500 
Nord-Est (7 Comités) 2.100 3.500 13.500 

Sud (7 Comités) 2.100 3.500 17.000 

Récapitulation et prise en charge des Compétitions 
du Calendrier Ordinaire 
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Rapport d'activités pour 1970 

Monsieur le Président, 

N'ayant accédé au poste de Secrétaire Général 
que depuis le mois de Juillet 1970 et peu au fait des 
affaires fédérales, il ne me sera pas aisé de faire la 
synthèse des principaux événements qui ont jalonné 
cette année. Je vais cependant m'efforcer de faire au 
mieux. 

Je commencerai, comme il est d'usage, par les 
compétitions fédérales et, plus précisément, halté-
rophiles. 

Je crois utile, avant tout, de rappeler qu'en rai-
son de la latitude laissée aux Comités Régionaux, 
aux Groupes et aux Zones pour l'organisation des 
compétitions réservées aux athlètes non classés et 
de 4e série, de 3e série et de 2e série, il s'avère 
impossible de communiquer des chiffres précis, le 
siège fédéral n'étant pas en possession de tous les 
résultats des compétitions disputées à ces échelons. 

En raison également de la non participation aux 
compétitions fédérales des Comités de l'Île-de-
France et des Flandres, toute comparaison avec les 
années précédentes serait faussée, en ce qui con-
cerne le 1er semestre 1970. 

Je me bornerai donc aux compétitions pour les-
quelles je dispose au moins de quelques éléments. 

Le 31 Janvier a lieu, dans les Comités, le Prix 
Régional d'Hiver auquel participent, pour les 14 
Comités desquels nous avons des résultats, 328 
athlètes non classés et de 4e série. 

25 équipes Juniors et 62 équipes Seniors, soit 
508 athlètes, prennent part au 3e tour de la Coupe 
de France des Clubs organisé, par groupes de 
Comités, les 14 et 15 Février. 

Le Prix d'Encouragement de Printemps, réservé 
aux athlètes non classés et de4e série, disputé dans 
14 Comités Régionaux, les 14 et 15 Mars, voit la 
participation de 383 athlètes. 

Viennent ensuite, les 4 et 5 Avril, les élimina-
toires du Championnat de France au cours des-
quelles 47 Juniors et 77 Seniors réalisent les mini-
ma de 1re série. 

20 Clubs s'affrontent pour la Finale du Tournoi 
des Clubs, les 18 et 19 Avril, en quatre divisions : 
« Excellence » à Romans, « Honneur » à Amiens, 
« Promotion » à Reims et « Juniors » à Clermont-
l'Hérault. 

La victoire revient respectivement à l'AS. Che-
minots de Vénissieux, à l'Athlétic Club Romanais, 
au Judo-Club de Perpignan et à la Gauloise de 
Montbéliard. 

66 Juniors et 44 Seniors de 3e série, répartis en 
sept Groupes, disputent la Finale du Prix Inter-
Comités de Printemps. 

Nous assistons, les 1er, 2 et 3 Mai, à Lille, à la 

Finale des Championnats de France Juniors et 

Seniors, pour laquelle 17 Juniors et 36 Seniors se 
sont qualifiés. 

Les titres reviennent, chez les Juniors, à Ermacora 

en Coqs, Franzil en Plumes, Delvallez Daniel en 
Légers, Lardin en Moyens, Cadars en Lourds-Légers 

et Datteny en Lourds. Chez les Seniors, sont proclamés 

Champions de France 1970 : Meurat en Coqs, Leguy 
en Plumes, Tauran en Légers, Terme en Moyens, 

Rollin en Mi-Lourds, Steiner en Lourds-Légers. 
Fouletier en Lourds et Lévecq en Super-Lourds. 

24, 25 Mai, Prix Régional de Printemps, der-
nière compétition de la saison offerte aux athlètes 

non classés et de 4e série, voit la participation, dans 
12 Comités Régionaux, de 289 athlètes Juniors et 
Seniors. 

La saison haltérophile 1969-1970 se termine, les 
6 et 7 Juin, sur le plan national, par la Finale du 
Prix Intergroupes organisée dans les trois Zones au 
profit des athlètes de 2e série et à laquelle prennent 
part environ 88 Juniors et 79 Seniors. 

En ce qui concerne les compétitions du début' 
de la saison 1970-1971, qui ont recommencé début 
Octobre, le soin de la fixation des dates, de la 
désignation des compétitions et de leurs règles 
d'admission étant laissées à l'initiative des Comités, 
des Groupes et des Zones jusqu'aux athlètes de 
Classe Nationale, aucune véritable comparaison 
n'est possible. 

Les compétitions athlétiques débutent, le 28 Fé-
vrier, par le Critérium Athlétique, ouvert aux 
athlètes de 2e série et du 1er degré. On y enregistre 
la participation de 142 Juniors et 250 Seniors. 

Les éliminatoires du Championnat Athlétique 
National, réservées aux athlètes des trois Classes et 
des Degrés National et International, rassemblent, 
dans les Comités Régionaux, 160 Juniors et 274 
Seniors, 

9 Juniors et 19 Seniors se retrouvent à Niort, le 
13 Juin, pour la Finale de cette compétition. 

Les Juniors Neusy en Coqs, Chavigny Roland 
en Légers, Daniel Delvallez en Moyens et Humbert 
en Mi-Lourds s'octroient les titres de Champions de 
France. 

En Seniors, ce sont Mahroub en Mouches, Gar-
cia en Plumes, Fourdinier en Légers, Denivet en 
Moyens, Lechertier en Mi-Lourds, Reine en 
Lourds-Légers et Datteny en Lourds. 

Pour la saison qui a débute en Octobre, la 
Commission de Culture Physique avait préconisé 
l'organisation, laissée à l'initiative des Comités 
Régionaux, d'une compétition par mois. 

C'est ainsi qu'au mois d'Octobre, 44 Cadets, 51 
Juniors et 108 Seniors disputaient le Critérium 
Athlétique des Espoirs. 

En Novembre, ce furent 40 Cadets, 44 Juniors 
et 157 Seniors qui prenaient part au Critérium 
National Athlétique. 

Enfin, en Décembre, la 1re session du Premier 
Pas Athlétique fut disputée par 99 Cadets, 30 
Juniors et 42 Seniors. 

Les activités internationales, en cette année 
1970, sont encore hélas très réduites. 

Il faut attendre les 4, 5 et 6 Juin pour voir un 
Tournoi International des Espoirs organisé à Port-
St-Louis-du-Rhône, Nîmes et Hyères, dans le cadre 
d'un stage franco-allemand qui se tient à Aix-en-
Provence, avec la participation d'athlètes polonais, 
allemands, britanniques et français. 

Ce Tournoi fut largement dominé par les Polo-
nais, seuls les Français Chavigny en Coqs et Del-
puech en Lourds réussissant à dominer leurs adver-
saires. 

Se tient ensuite, du 20 au 28 Juin, le Champion-
nat d'Europe à Szombathely. 

Profitant de la proximité relative de la Hongrie, 
il fut décidé d'engager 9 athlètes à cette grande 
confrontation Leguy en Plumes, Tauran en Légers, 
Terme et Barroy en Moyens, Rollin en Mi-Lourds, 
Gourrier et Steiner en Lourds-Légers, Fouletier en 

Lourds et Lévecq qui, blessé, fut contraint de 
déclarer forfait. 

Cinq d'entre eux se classèrent fort honorable-
ment puisque Leguy obtint la 10e place, Tauran, 
Rollin et Steiner la 9e, Gourrier la 7e et Fouletier la 
5e. 

Gourrier s'octroie, en outre, la médaille d'Argent 
à l'épaulé-jeté. 

Par contre, la grande déception vint de Terme 
qui fut éliminé au développé ainsi que Barroy. 

Trois Français prennent part au Championnat du 
Monde organisé à Colombus (Ohio) aux États-
Unis. 

Terme se racheta fort bien à cette occasion en 
« arrachant » de haute lutte une médaille d'Or avec 
142 k 500 à l'arraché et une 9e place. Gourrier se 
classe 8eavec un total de 457 k 500 et décroche une 
médaille de Bronze à l'arraché. Quant à Fouletier, il 
prend, malgré une douleur persistante au poignet, 
une excellente 5e place avec un total de 502 k 500 
et une médaille de Bronze à l'arraché. 

Bonne prestation d'ensemble de nos trois repré-
sentants. 

Les 28 et 29 Novembre, les villes de Libercourt 
et Marquette se chargent de l'organisation d'un 
nouveau Tournoi International des Espoirs, toujours 
dans le cadre d'un stage franco-allemand, auquel 
participent, outre les Espoirs français, des athlètes 
bulgares, britanniques, grecs et italiens. 

Les meilleurs Français sont Chavigny en Coqs, 
Cozeret en Plumes et Daniel Delvallez en Moyens 
qui remportent la victoire dans leur catégorie. 

La saison internationale se termine par le Match 
France - Italie A qui, à Saint-Etienne le 19 Dé-
cembre, voit la domination des Italiens qui s'adju-
gent la victoire par 6 à 3. 

21 records haltérophiles Cadets établis ou amé-
liorés, 13 records haltérophiles Juniors et 21 Se-
niors. 

4 records athlétiques Cadets établis ou amélio-
rés ainsi que 17 Juniors et 10 Seniors. 

Le record du Total Olympique par équipes de 
Clubs 3 fois amélioré et le record du Total Olym-

pique par équipes de Comité établi à 3.232 k 500. 

Dans le domaine de l'arbitrage, on notera avec 
satisfaction la nomination de 35 arbitres régionaux, 

19 nationaux, 9 internationaux et 4 Jurés cultu-

ristes. 

62 nouveaux Clubs ont été affiliés cette année. 

C'est exactement 500 Clubs que comptait notre 

Fédération pour la saison 1969-1970. 

Quant au nombre de licenciés, il est égal à celui 

de la saison précédente puisqu'il est approximati-

vement, compte tenu du retard apporté à l'envoi de 
leur décompte de licences par les Comités d'Outre-

mer, de 11.136. 

Enfin, 48 prêts de barres furent consentis à nos 
Clubs et à quelques Associations sportives fonc-

tionnant dans des Lycées sous le contrôle de 

l'A.S.S.U. 

De très nombreux stages de formation de 

Cadres eurent lieu dans les Comités ou les Zones, 
dont il serait fastidieux de faire l'énumération, à 

l'issue desquels il fut délivré : 209 brevets d'Entraî-

neur National du 1er degré et 77 du 2e degré. 
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En outre, 20 brevets du 1er degré, 5 du 2e et 4 du 
3e furent décernés à des Enseignants sportifs à 
l'issue de stages organisés à leur intention à l'I.N.S. 

A noter, pour la première fois, un stage de forma-
tion de Cadres de la F.F.H.C. est organisé, à la 
demande du S.I.E.P.S., à l'École Interarmées des 
Sports de Fontainebleau d'où sortaient 7 Entraîneurs 
Fédéraux du 1er degré, 2 du 2e degré et 3 du 3e degré. 

Aucun stage de Formation de Cadres du 3e de-
gré n'eut lieu cette année, le nombre de candidats ne 
justifiant pas l'organisation d'un stage de l'espèce. 

Dans un but d'économie et de facilité, les stages 
d'athlètes se déroulèrent à l'échelon interrégional. 
Seuls, deux stages, l'un à l'I.N.S. et l'autre à Limo-
nest, ont regroupé ceux des qualifiés au Champion-
nat d'Europe et au Championnat du Monde qui en 
avaient la possibilité, respectivement en Juin et en 
Août. 

Quant aux stages franco-allemands, ils furent 
l'objet de bien grandes complications. 

Le premier eut lieu à Trêves, du 23 Mars au 1er 
Avril et 17 jeunes athlètes français y participèrent 
accompagnés de 3 Entraîneurs. 

Du 1er au 3 Mai, la France reçoit, à Lille, 9 en-
traîneurs et arbitres allemands à l'occasion des 
Championnats de France. 

Réciproquement, 9 entraîneurs et arbitres fran-

çais se rendent à Felbach du 22 au 24 Mai. 

Du 1er au 9 Juin, le C.R.E.P.S. d'Aix- en-

Provence accueille 40 jeunes Espoirs français et 

allemands. 

Les ennuis commencent avec le stage prévu à 

Vichy du 30 Juin au 10 Juillet où seuls les Français 

sont présents. 

Vient ensuite un stage prévu à Hennef du 24 

Juillet au 3 Août qui, à la veille du départ, est 

déplacé à Schrebenhausen compliquant ainsi singu-
lièrement le voyage des 18 stagiaires et de leurs 2 

accompagnateurs. 

Le stage de Dornberg connaît les mêmes diffi-
cultés et a lieu, du 21 au 31 Août, à Herzogenhorn. 

Les 18 jeunes Espoirs français et leurs 2 Cadres 

sont conviés à assister, avant de rejoindre le lieu 

d'hébergement, à un Tournoi International qui se 

dispute à Lörrach. 

Le dernier de ces stages se tient au C.R.E.P.S. 
de Wattignies, du 37 Novembre au 6 Décembre, 

mais, malheureusement et pour la deuxième fois, 

les 20 Allemands sont absents, la Fédération alle-
mande ayant renoncé à leur participation quelques 

jours plus tôt. 

Il est infiniment regrettable que nos amis alle-
mands aient tant de problèmes pour mener à bien la 
réalisation des stages prévus en commun car la 
participation de 138 athlètes français, comme ce fut 
le cas cette année, à de tels échanges ne pourrait 
être que bénéfique. 

Deux nouvelles Académies furent pourvues d'un 
Conseiller Technique d'Haltérophilie. 

Deux stagiaires étaient admis en 1re année du 
Centre de Formation d'Éducateurs sportifs tandis 
que 8 accédaient à la 2e année. Si donc tous les 
candidats à l'examen de 2e année réussissent, il ne 
restera plus que 4 Comités Régionaux à pourvoir. 

Je terminerai en remerciant tous nos athlètes, de 
quelque niveau qu'ils soient, de tous les sacrifices 
qu'ils savent s'imposer pour l'amour de l'Haltérophi-
lie. 

Je remercierai également tous nos dirigeants bé-
névoles qui, à tous les échelons, grâce è leur travail, 
leur dévouement et leur désintéressement, permet-
tent à notre sport de survivre et assureront. je 
l'espère, Sa progression. 

Que tous soient assurés de la reconnaissance de 
chacun. 

Le Secrétaire Général, 
J.-P. MANGIN. 

 

Allocution Présidentielle 
à l'Assemblée générale de Romans le 8 Mai 1971 

Au début de cette traditionnelle allocution, je 

souhaite la bienvenue à tous les participants, en 

espérant que l'intérêt de notre Fédération sera 

l'objet principal de nos préoccupations au cours 

de ces débats. 

Élu le 30 Avril 1967 à Grenoble, j'ai eu 

l'honneur de présider des assemblées générales 

extraordinaires ou ordinaires, en Mai 1968, à 

Charenton, en Septembre 1968 à Mâcon, en 

Décembre 1968 à Lyon, en Mai 1969 à Vichy, 

en Mai 1970 à Lille, avant la présente à Romans, 

qui se tient dans cette salle du Foyer du Théâtre 

mise très aimablement à notre disposition par la 

Municipalité, que je tiens à remercier tout parti-

culièrement pour l'aide apportée à l'organisation 

de nos diverses manifestations. Je tiens aussi à 

féliciter et à remercier M. Moulin, vice- prési-

dent de notre Fédération qui, au titre de prési-

dent de l'Athlétic Club Romanais, et bien aidé 

par un autre de nos vice- présidents, M. Bertho-

let, au titre de président du Comité du Dauphiné 

- Savoie, assume l'organisation matérielle de 

notre Assemblée Générale et de nos Champion-

nats de France Seniors. 

Je salue la présence à mes côtés de M. Dur-

ry, délégué du Secrétariat d'État à la Jeunesse 

et aux Sports, auprès de notre Fédération qui - 

est-il besoin de le rappeler ? - est toujours notre 

avocat, et notre bon avocat, parce que connais-

sant bien nos problèmes, lors de nos interven-

tions auprès de la Direction des Sports. Ces 

propos pourraient vous faire croire que nos 

relations avec la Direction Générale des Sports 

ne sont pas bonnes sont, au contraire, excel-

lentes et avons toujours trouvé auprès de son 

directeur, le Colonel Crespin, et de ses diffé-

rents chefs de service, un très bon accueil, une 

grande compréhension et toute l'aide qui pou-

vait nous être donnée mais l'homme étant par 

nature insatisfait, il désire toujours quelque 

chose de plus, et c'est là qu'il doit plaider sa 

cause. 

Je prie donc Monsieur Durry d'accepter toute 

notre gratitude et de transmettre au Colonel 

Crespin et à ses services nos plus vifs remercie-

ments. 

Je salue également la présence dans la salle 

de Monsieur Pierre Didier, Maire de Romans 

Monsieur Lefèvre-Ganne, Directeur départe-

mental de la Jeunesse et des Sports. 

Chaque année, malheureusement, nous 

voyons disparaître des compagnons pour qui 

notre sport était l'une des principales préoccupa-

tions et je salue la mémoire de ceux qui nous ont 

prématurément quittés, et plus particulièrement 

de : 

 M. Marcel Wendling, 

 M. René Zensen, 

 M. Patrice Arcen, 

 M. Michel Saint-Martory, 

 M. Louis Prigent, 

 M. Perquier, 

 M. Certaux, 

... ainsi que du père de M. Thoumine et du frère 

de l'athlète Houin. 

Chaque année aussi, quelques-uns de diri-

geants, trop peu nombreux à notre gré, font 

l'objet de distinctions en reconnaissance de leurs 

mérites. Nous leur adressons nos bien vives 

félicitations. 

Dans son rapport, notre secrétaire vous fait 

la synthèse des principaux événements qui se 

sont déroulés en 1970. Je ne les reprendrai 

donc pas. Je déborderai simplement de la 

période qu'il couvre : d'abord pour noter avec 

satisfaction le succès du Mémorial Jean-Dame 

que nous avons organisé en Février 1971 et 

pour remercier les délégations étrangères qui y 

ont contribué et qui ont tenu à marquer, par 

leur présence et par la prestation fournie, en 

quelle estime elles tenaient celui qui a tant 

donné, non seulement à notre Fédération, mais 

aussi à la Fédération internationale, et que nous 

ne sommes pas prêts d'oublier. 

Ensuite pour marquer l'innovation faite cette 

année pour le déroulement des Championnats de 

France : les Juniors se retrouvent en effet, non 

plus avec les Seniors, mais avec les Cadets, qui 

ont eu leur premier Championnat. 

Et j'ajouterai aussi mes remerciements aux 

athlètes pour les satisfactions qu'ils peuvent 

nous apporter, aux techniciens pour leur activi-

té, aux dirigeants bénévoles grâce à qui vivent 

nos clubs, nos comités, notre Fédération, et 

enfin aux journalistes de la Presse et de la 

Télévision, qui nous font une place, peut-être 

pas encore assez importante à notre gré, mais 

déjà plus grande que par le passé, dans leurs 

pages ou sur leur écran. 

Sans vouloir faire un bilan, mais simple-

ment pour montrer la vie de notre Fédération, il 

est nécessaire de citer quelques chiffres : 
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La tradition voudrait que nous évoquions au 

cours de notre Assemblée Générale le plan 

d'action de la future saison. Les circonstances 

actuelles ne nous le permettent pas. 

J'ai cité tout à l'heure les différentes As-

semblées Générales que j'ai eu l'honneur de 

présider devant vous. Jamais, elles ne se sont 

déroulées de la même façon car, chaque fois, 

des événements nouveaux intervenaient. Mais 

la présente est encore bien plus différente des 

autres car elle comporte un événement sans 

précédent dans l'histoire de notre Fédération : 

l'élection d'un comité directeur en remplace-

ment de celui qui était élu jusqu'à fin 1972, et 

qui a démissionné collectivement, après le 

départ de notre directeur technique national, 

pour permettre à notre Fédération de retrouver 

une unité qui lui est nécessaire et même indis-

pensable. 

Lors de notre dernière Assemblée Générale 

à Lille, le représentant des Flandres disait : 

« La réussite étant basée sur l'union, je souhaite 

que l'entente continue pour mener à bien 

l'œuvre entreprise ». Après de nouveaux re-

mous, cette entente sortira-t-elle renforcée de 

notre réunion de ce jour ? Je l'espère ardem-

ment. Mais il ne faut pas oublier que, même si 

cette union se réalise, des conflits pourront 

encore s'élever et devront par conséquent, être 

réglés, en mécontentant, hélas, ceux qui s'esti-

meront lésés. Inévitablement, ceux-ci auront 

donc du mal à accepter les règlements qui ne 

leur donneront pas entière satisfaction, et ils 

auront tendance à accabler de tous les maux 

celui ou ceux qui auront finalement pris les 

décisions, après s'être accordé un temps de 

réflexion nécessaire, puisqu'il permet souvent 

une économie de temps. 

La grogne vient parfois de faits qui nous 

touchent plus particulièrement, et il peut être 

hasardeux de tout bouleverser parce qu'il y a 

des mécontents. Mais lorsque ceux-ci sont 

nombreux, il est évident qu'il y a quelque chose 

à revoir. 

L'erreur est humaine, dit-on, et nul ne peut 

dire qu'il n'en commet pas, comme nul ne peut 

dire qu'il détient la vérité à lui seul. Nous ne 

pouvons pas toujours être d'accord sur les 

décisions prises pour solutionner nos pro-

blèmes, et si l'on peut estimer que quelqu'un 

s'est trompé, ce serait lui faire injure de croire 

que sa pensée a été guidée par autre chose que 

l'intérêt général de la Fédération. 

La discussion et la concertation sont donc 

nécessaires, mais, une fois les décisions prises, 

il est nécessaire également que chacun s'y 

conforme, sans pour autant cesser d'exprimer 

les idées qu'il croit bénéfiques pour notre sport. 

Et surtout, n'oublions pas que, malgré quelques 

avis différents, nous travaillons tous pour un 

but commun : la formation et l'amélioration 

morales et physiques de notre jeunesse, et la 

prospérité de notre Fédération. 

Vous aurez tout à l'heure à élire 24 

membres qui constitueront l'équipe dirigeante 

de notre Fédération, parmi près du double de 

candidats. Ce nombre important de dirigeants 

qui veulent se mettre au service de la jeunesse 

est réconfortant, car il montre la vitalité de 

notre groupement. Votre choix sera difficile, 

délicat, car tous mériteraient de faire partie de 

cette équipe. Pour conclure, je me bornerai 

donc simplement à citer cette phrase rituelle 

dite au début d'un match sportif : « Que le 

meilleur gagne ! », et j'y ajouterai : « Qu'il 

gagne le droit de sacrifier le temps de ses 

loisirs pour le bien des autres ». 

C. BOVI. 

 

 

Numérisé par Raymond LOPEZ. 
(2012) 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 

 

Le jeune BLAZY du Club Sportif de Saint-Estève qui, 
après deux ans seulement de pratique, se hisse au niveau des meilleurs 

et prend la 4e place du Championnat de France. 

 Année Clubs Licences Dépenses 

 1966 376 8.859 375.000 F 

 1970 500 11.132 + de 900.000 F avec stages 

    franco-allem. 

Soit en 4 ans : + de 32,97 % + de 25,63 % + de 140 % 

 En 1966 : 6 C.T.R. 

 En 1970 : 17 C.T.R., et en 1971, nous devons voir la création de 8 postes nouveaux. 
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Liste des records de France Haltérophile Cadets 

Homologués au 22 Mai 1971 

Développé à deux bras : 

Mouches .............................................  63 k 500 STRESSER Strasbourg 28- 2-1971 

Coqs ....................................................  73 k SENET Creil 17- 4-1971 

Plumes ................................................  84 k 500 DELTORRE Carpentras 27- 3-1971 

Légers .................................................  90 k 500 LEBLANC Creil 17- 4-1971 

Moyens ...............................................  95 k 500 LE GALL Creil 17- 4-1971 

Mi-Lourds ...........................................  100 k GUITTAT Clermont-Ferrand 20- 2-1971 

Lourds-Légers ....................................  82 k 500 CALAS Lille 18- 3-1971 

Arraché à deux bras : 

Mouches .............................................  68 k 500 STRESSER Strasbourg 28- 2-1971 

Coqs ....................................................  83 k SENET Creil 17- 4-1971 

Plumes ................................................  82 k 500 LEDREAU Saint-Malo 27- 3-1971 

Légers .................................................  93 k CABLAT Nîmes  16- 5-1971 

Moyens ...............................................  95 k 500 LE GALL Creil 17- 4-1971 

Mi-Lourds ...........................................  100 k 500 GUITTAT Creil 7- 4-1971 

Lourds-Légers ....................................  90 k CALAS Lille 18- 3-1971. 

Epaulé et Jeté à deux bras : 

Mouches .............................................  91 k STRESSER Strasbourg 28- 2-1971 

Coqs ....................................................  100 k 500 SENET Creil 17- 4-1971 

Plumes ................................................  108 k LEDREAU Creil 17- 4-1971 

Légers .................................................  113 k LEBLANC Creil 17- 4-1971 

Moyens ...............................................  123 k LEGALL Saint-Malo 27- 3-1971 

Mi-Lourds ...........................................  130 k 500 GUITTAT Troyes 7- 3-1971 

Lourds-Légers ....................................  115 k CALAS Lille 18- 3-1971 

Total olympique : 

Mouches .............................................  225 k STRESSER Strasbourg 28- 2-1971 

   (65 + 70 + 90)   

Coqs ....................................................  252 k 500 SENET Creil 17- 4-1971 

   (72,5 + 80 + 100)   

Plumes ................................................  267 k 500 DELTORRE Carpentras 27- 3-1971 

Légers .................................................  292 k 500 LUTIC Nantes 12-12-1970 

Moyens ...............................................  305 k LE GALL Creil 17- 4-1971 

   (95 + 95 + 115) Clermont-Ferrand 20- 2-1971 

Mi-Lourds ...........................................  320 k GUITTAT ? ? 

Lourds-Légers ....................................  277 k 500 GRAND-MAITRE Lille 18- 3-1971 
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Sur notre page de couverture : 

Une photo inhabituelle et très belle 
prise au cours des derniers Championnats d'Europe à Sofia : 

Imri FOLDI (Hongrie) 
vient d'être sacré Champion d'Europe 1971, catégorie Poids Coqs. 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 

TRANSPORTEUR EXCLUSIF DE LA F.F.H.C. 
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Saison 1971-1972 (suite) 

Chers amis, 

Ainsi que prévu, voici maintenant les 
grandes lignes du programme réservé à 
notre élite pour la saison 1971-1972. 

Après en avoir discuté à différents 
échelons, athlètes, dirigeants et techni-
ciens, ce projet a été établi compte tenu 
de la situation et des moyens que nous 
pouvons espérer. 

Nous nous sommes efforcés d'élaborer 
un plan logique et progressif, donnant, dans 
la mesure du possible, ses chances à chaque 
athlète. 

Dans sa séance du 26 Juin, le Comité Di-
recteur a décidé à l'unanimité d'accepter les 
règles ci-après. 

Bien entendu, celles-ci constituent, avant 
tout, des principes de base et de travail, le 

Comité Directeur se réservant d'agir au 
mieux des circonstances. 

J'espère que ces dispositions apporteront 
une aide utile à nos athlètes en vue de leur 
progression 

Raymond TOURNIER, 
Président de la F.F.H.C. 

 

Calendrier International 
(à incorporer au calendrier fédéral déjà paru) 

En plus des compétitions figurant au calendrier ordinaire, il a été prévu un Tournoi 

par invitations sur toutes les catégories, trois matches internationaux par équipes sur 9 

catégories (équipes : « A » - « B » et Junior). 

CHAMPIONNAT D'EUROPE ET JEUX OLYMPIQUES 1972 

(Principes de base en vue des sélections et des bourses de préparation) 

Dates 

11-12/12/71 : Tournoi par invitations (4 

implantations). 

Bourgogne : Moyens et Lourds-Légers. 

Flandre : Plumes et Lourds. 

Lorraine : Légers et Super-Lourds. 

Provence : Mouches, Coqs et Mi- Lourds. 

6-7/5/72 Match international par équipes 

Juniors. 

24-25/6/72 : Match international par 

équipes A, à Reims. 

Le Championnat d'Europe doit avoir lieu 

dans la dernière moitié du mois de Mai. 

Du fait de ne pas connaître la date exacte, 

nous ne pouvons de notre côté fixer avec 

certitude celle du Match international par 

équipes B. 

Tout ce que nous pouvons dire, c'est que 

ce dernier sera situé entre le 13 Mai et le 11 

Juin. 

Pour la même raison, il se pourrait que la 

Finale de la Coupe de France par équipes de 

3 hommes, se dispute à une autre date com-

prise dans la période indiquée au paragraphe 

ci-dessus. 

Dès que nous aurons connaissance de la 

date exacte du Championnat d'Europe, nous 

pourrons nous prononcer et nous vous en 

aviserons. 

Sélections 

Championnat d'Europe : 

Les totaux réalisés au Mémorial Jean 
Dame (20-2-72) et à la Finale du Champion-
nat de France (30-4-72), seront un des élé-
ments d'appréciation en vue d'une sélection 
éventuelle. 

Jeux Olympiques : 

Les mêmes compétitions que ci-dessus, 
plus le Championnat d'Europe, seront un des 
éléments d'appréciation en vue d'une sélec-
tion éventuelle. 

Le minimum olympique est exigé par la 
F.I.H. 

L'écart entre ce minimum et les perfor-
mances réalisées sera pris en considération, 
de même que la répétition et la régularité de 
celles-ci. 

La fédération devra fournir à la F.I.H. la 
date des compétitions où les sélectionnés 
auront réussi le minima olympique, avec 
l'indication de la performance et le résultat 
du contrôle anti-dopage fait à cette occasion. 

En conséquence, la F.F.H.C. prendra 
toutes dispositions utiles pour ses ressortis-
sants au Mémorial Jean Dame et au Cham-
pionnat de France. 

Bourses 

Une indemnité de préparation sera versée 
aux athlètes, le premier de chacun des mois 
indiqués ci-dessous, d'après les modalités 
suivantes : 

La totalité de la subvention réservée à cet 
effet pour la saison 1971-1972 sera divisée 
en quatre tranches égales : 

a) Le montant de deux tranches sera divisé 
entre les athlètes ayant réalisé les mi-
nima ci-après (Club France), au Tour-
noi prévu les 11 et 12-12-71 et ayant 
subi le contrôle anti-dopage : Mouches : 
280 - Coqs : 305 - Plumes : 325 - Lé-
gers : 360 - Moyens : 390 - Mi-Lourds : 
415 - Lourds-Légers : 435 - Lourds : 
465 - Super-Lourds : 490. 

Ils recevront cette indemnité en 4 men-
sualités, en Janvier, Février, Mars et 
Avril. 

b) Après le Championnat de France, la 
troisième tranche sera répartie entre les 
sélectionnés pour le Championnat d'Eu-
rope. 

Ils recevront cette indemnité en deux fois, 
en Mai et Juin. 

c) La dernière tranche sera réservée aux 
sélectionnés olympiques désignés après 
le Championnat d'Europe. 

Ils recevront cette indemnité en deux fois, 
en Juillet et Août. 

Les minima olympiques obligatoires en 
vue d'une sélection éventuelle sont les sui-
vants : 

(Minima F.I.H.) - Mouches : 297,5 - 
Coqs : 322,5 - Plumes : 355 - Légers : 390 - 
Moyens : 425 - Mi-Lourds : 435 - Lourds-
Légers : 455 - Lourds : 475 - Super-Lourds : 
487,5. 

Le Comité Directeur décidera en dernier 
lieu des sélections et de l'attribution des 
bourses, ainsi que de la solution à apporter 
au cas exceptionnel qui pourrait se pro-
duire. 
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Perspectives d'avenir 
Une saison s'achève... Fertile en événe-

ments, elle devrait rester dans le souvenir de 
chacun comme celle du renouveau. 

Nous sommes persuadés que les dirigeants 
vont s'efforcer de travailler afin que notre 
sport sorte de la léthargie où il se trouve 
plongé depuis longtemps. L'on peut, hélas, se 
rendre compte du fossé qui s'est creusé entre 
les meilleurs de chez nous et nos voisins 
européens, plus grave encore, loin de dimi-
nuer, cet écart ne cesse d'augmenter. 

Qui est responsable de cette situation ? 

A mon avis, nous devons admettre que 
seule une conception empirique concernant 
l'entraînement de l'élite est responsable. Nous 
sommes restés de bons artisans en face du 
monde industriel. 

L'on peut avoir, je pense, deux concep-
tions du sport : 

 la première s'adresse à ceux qui prati-
quent leur discipline pour leur plaisir 
ceux-ci ont donc une ambition limitée 
qui peut leur permettre, s'ils ont une qua-
lité supérieure, d'arriver à réaliser des 
performances qui peuvent les amener à 
disputer des championnats régionaux, 
voire nationaux. 

 la deuxième s'adresse aux athlètes qui, 
ayant la classe nationale dont je parle ci-
dessus, ont délibérément choisi de prati-
quer le sport afin d'atteindre les plus 
hauts sommets, ceux-là doivent savoir 
que pour atteindre ce but il leur faudra 
faire d'énormes sacrifices, que désormais 
pour se hisser au niveau des meilleurs il 
n'est plus question de s'entraîner d'une 
manière fantaisiste ,mais qu'un entraî-
nement intensif, une vie bien réglée, 
l'obligation de participer à tous les 
stages, hélas trop peu nombreux encore, 
sont les conditions indispensables pour 
enfin pouvoir prétendre sortir de nos 
frontières. 

J'espère que mes amis du comité directeur 
sont tout comme moi conscients de ce pro-
blème et que nous envisagerons ensemble 
quelle aide il nous est possible d'apporter à 
nos garçons afin de voir se concrétiser une 
amélioration dans les performances. Il faut 
également que ces garçons soient bien enca-
drés, qu'ils aient confiance en leur entraîneur 
et pour ce faire il serait bon de donner à Mar-
cel Paterni, actuellement chargé de l'élite, les 
responsabilités qu'il attend pour pouvoir 
travailler en toute sérénité. N'oublions pas que 

les jeux de Munich se disputeront dans un an 
et que ce laps de temps semble bien court 
pour attendre des miracles. Nous sommes 
néanmoins en droit d'espérer une bonne pres-
tation si, compte tenu de nos faibles moyens, 
nous mettons les meilleurs atouts dans notre 
jeu. Nos garçons valent bien les autres, ai-
dons-les à prendre conscience de leur valeur. 

Cette élite sort obligatoirement de la masse 
donc il y a également un gros travail à faire 
pour que notre sport trouve une audience dans 
le public. A ce stade, les C.T.R. ont beaucoup 
à faire. Il serait souhaitable qu'ils soient 
moins livrés à eux-mêmes, qu'ils reçoivent 
des instructions bien précises quant à l'action 
à mener. Qu'ils soient également mieux ac-
ceptés dans certains clubs qui, il faut bien le 
dire, ne leur facilitent pas la tâche. 

Nous réussirons dans tous les domaines le 
jour où tout le monde aura compris que le 
sport sert, avant tout, à réunir des amis et à 
faire des hommes capables de se surpasser 
aussi bien sur un plateau que dans la vie. 

A. CORET, 
Secrétaire Général. 

 

France « B » - Italie « B » 
disputé à Turin le 5 juin 1971 

C'est dans les magnifiques installations 
sportives de la firme automobile « FIAT » 
que se déroula le samedi 5 Juin la rencontre 
France « B » - Italie « B ». 

Les équipes étaient composées comme suit : 

Pour l'Italie : Viarengo, Urso, Vacante, 
Oneri, Proto. Laudani, Polizzi, Rizegato, 
Valente. 

Pour la France : Mocco, Deconninck Bua-
tois, Rouchel, Barroy, Saint-Martory, Steiner, 
Habiera, Michon. 

Après une pesée non sans émotion, 
l'épreuve débute par un premier plateau com-
posé des Mouches, Plumes, Moyens et 
Lourds-Légers. 

Au développé, émotif, Mocco réussit 70 k 
à sa troisième tentative alors que son adver-
saire Viarengo fait une brillante démonstra-
tion en poussant successivement 85 - 90, 
manquant de très peu 97 k 500. 

En Plumes, Buatois, après deux essais 
malheureux réalise 97 k 500 dans la plus pure 
des techniques (voir règlement) ; Vacante 
pousse 102 k 500 au premier essai et 107 k 
500 au troisième, s'étant déséquilibré avec 
cette charge au cours du second. 

Chez les Moyens, Barroy reste sur une 
première barre à 120 k n'arrivant pas à trouver 
sa concentration habituelle pour la réalisation 
des deux essais suivants ; 

Son adversaire Proto - ex-Poids Léger - nous 
surprend en réalisant 125 - 130 puis 140 k. 

Chez les Lourds-Légers, Steiner, confiant en 
ses possibilités prend le pas dès le départ en 
réussissant un magnifique troisième essai avec 
150 k contre 125 pour Polizzi. 

A l'arraché, les deux Poids Mouches, Mocco 
et Viarengo réussissent tous deux 70 k, le pre-
mier au troisième essai, le second au deuxième 
essai. 

A l'issue des deux premiers mouvements, la 
position des concurrents est la suivante : 

Viarengo : 160 k 
Mocco : 140 k 

Après avoir réussi 90 k, Buatois manque par 
deux fois 95 k. barre que réalisera Vacante 
apparemment plus maître de sa technique : 

Vacante : 202 k 500 
Buatois : 187 k 500 

En réalisant 125 k au troisième essai, Barroy 
réduit de 10 k son retard sur Proto qui, aupara-
vant, effectua successivement 105, 110, 115 k 

Proto : 255 k 
Barroy : 245 k 

Aucune inquiétude chez les Lourds-Légers 
où Steiner consolide son avance ayant réalisé 
130 k au second essai contre 115 pour Polizzi 

Steiner : 280 k 
Polizzi : 240 k 

A l'épaulé-jeté, Mocco, après avoir réussi 87 
k 500 au premier essai, manque 95 k au second ; 
cette barre lui aurait permis, en cas de succès, 

d'améliorer son record personnel ne pouvant 
inquiéter son adversaire qui réussit dans ce 
mouvement 100 k. 

Viarengo : 260 k 
Mocco : 227 k 500 

Chez les Plumes, Vacante réussit 117 k 500 
en première barre, nous pûmes remarquer à cet 
instant une lueur d'espoir dans le regard de 
Buatois qui fit avec une facilité déconcertante 
120 k. 

Malheureusement, le transalpin devait réussir 
quelques minutes plus tard 122 k 500 et 125 k. 

Non découragé, notre compatriote prend et 
réussit 130 k pour son second essai, ce qui 
améliore de 2 k 500 son record personnel encou-
ragé par son entourage, il tente mais sans succès 
le record de France. 

Vacante : 327 k 500 
Buatois : 317 k 500 

Toujours aussi prudent mais sûr de lui, Proto 
réussit 145 puis 150 k manquant 152 k 500 au 
jeté. 

Pour rattraper son retard, il fallait à Barroy, 
plus lourd au poids de corps, 162 k 500, c'est ce 
qu'il prit après avoir raté 155 k en première barre 
(déséquilibré vers l'arrière à l'épaulé). 

Malheureusement, par deux fois, cette barre 
(162 k 500) ne put être stabilisée à bout de bras. 

Proto : 405 k 
Barroy : 245 k 

Avec 155 k, Steiner assure la victoire et réus-
sit 170 k, manquant 175 k au jeté. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DU MATCH ITALIE - FRANCE 

 

Quant à son adversaire, il se contentera d'un 
150 réalisé au premier essai. 

Steiner : 450 k 
Polizzi : 390 k 

A l'issue de ce premier plateau, l'Italie mène 
par trois victoires à une. 

Il faut bien avouer ici que nous avons eu du-
rant ce premier plateau beaucoup de malchance, 
nous aurions dû obtenir deux victoires. 

Le match n'étant pas terminé, nous conser-
vions l'espoir de vaincre, c'est avec cet état 
d'esprit que nous abordâmes la seconde partie 
composée des Poids Coqs, Légers, Mi-Lourds, 
Lourds et Super-Lourds. 

Au développé, Deconninck (Coqs) prend 5 k 
d'avance sur Urso après avoir réussi 95 k. 

Chez les Légers, Rouchel ne peut réussir 
mieux que 110 k alors que l'Italien Oneri réalise-
ra 120 k. 

En Mi-Lourds, Saint-Martory reste à son 
premier essai : 140 k tandis que Laudani réussit 
145 - 150 - 157 k 500, notre représentant Habie-
ra (Lourd) pousse 130 et 140 k manquant de peu 
145 k. Un magnifique 150 k est inscrit à l'actif 
de son adversaire Rizegato. 

En Super-Lourd, Valente ne passe pas le cap 
de ce premier mouvement olympique, manquant 
à trois reprises 140 k. Michon, quant à lui, 
réussit 145 k. 

A l'arraché, Deconninck réussit 85 k au troi-
sième essai. Son adversaire Urso parvient à lui 
reprendre 2 k 500 en arrachant à son ultime 
essai : 87 k 500. 

Deconninck : 180 k 
Urso : 177 k 500 

Les deux Poids Légers Oneri et Rouchel 
réussissent tous deux 110 k au deuxième mou-
vement olympique. 

Oneri : 230 k 
Rouchel : 220 k 

Laudani et Saint-Martory font jeu égal avec 
120 k. 

Laudani : 277 k 500 
St-Martory : 260 k 

Chez les Lourds, Habiera réussit 122 k 500 et 
127 k 500 et tente vainement 132 k 500 pour 
combler quelque peu le retard enregistré au 
premier mouvement olympique. Quant à Rizega-
to, il réalise un très beau 130 k pour son troi-
sième essai. 

Rizegato : 280 k 
Habiera 267 k 500 

Michon seul en lice effectue une très belle 
gamme montante : 130 - 140 - 145 trois essais 
bons. 

Michon : 290 k 

Le troisième mouvement promettait de belles 
luttes notamment chez les Coqs et Légers. 

Deconninck démarre à 105 k, barre qu'il 
épaule facilement mais ne peut maintenir à bout 
de bras au jeté (déséquilibre) confiant en ses 
possibilités, Deconninck prend 112 k 500 qu'il 
manque par deux fois au jeté, il est éliminé. 

Urso, bien que victorieux, réussit 115 k au 
premier essai puis 125 k avec la même aisance 
et épaule 132 k 500 dans une tentative contre le 

record d'Italie, charge avec laquelle il ne pourra 
se relever. 

La supériorité d'Urso dans cet exercice était 
telle que tous les regrets dans le choix des barres 
devenaient superflus. 

Urso : 302 k 500 
Deconninck : 180 k 

Chez les Légers, les deux Athlètes réalisent 
135 k, en première barre. Après deux essais 
infructueux sur 140 k par l'Italien Oneri, Rou-
chel demande 145 k, charge qui lui permettrait 
d'assurer la victoire au poids de corps. 

Malheureusement pour nous, ce furent deux 
échecs. 

Oneri : 365 k 
Rouchel : 355 k 

Laudani, en Mi-Lourd, consolide son avance 
en réussissant 162 k 500. Saint- Martory étant 
éliminé à 157 k 500 ne pouvant par trois fois se 
stabiliser au jeté. 

Laudani : 440 k 
St-Martory : 260 k 

Chez les Lourds, Rizegato assure la victoire 
avec un beau troisième essai 167 k 500 contre 
150 k pour Habiera. 

Rizegato : 447 k 500 
Habiera : 417 k 500 

Une petite satisfaction pour nous Français, 
Michon réalisait 175 k en première barre, ce qui 
représentait la plus lourde charge soulevée au 
cours de cette rencontre il devait, par deux fois, 
épauler ... (Suite page 8). 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

  VIARENGO  ..........................  52 k Italie 90 70 100 260 k 
  MOCCO .................................  51 k 200 France 70 70 87,500 227 k 500 

Poids Coqs 

  URSO .....................................  55 k 900 Italie 90 87,500 125 302 k 500 
  DECONNINCK .....................  56 k France 95 85 0 Éliminé 

Poids Plumes 

  VACANTE ............................  60 k Italie 107,500 95 125 327 k 500 
  BUATOIS ..............................  59 k 500 France 97,500 90 130 317 k 500 

Poids Légers 

  ONERI ...................................  67 k 300 Italie 120 110 135 365 k 
  ROUCHEL .............................  67 k 100 France 110 110 135 355 k 

Poids Moyens 

  PROTO ..................................  74 k Italie 140 115 150 405 k 
  BARROY ...............................  74 k 800 France 120 125 0 Éliminé 

Poids Mi-Lourds 

  LAUDANI .............................  81 k 500 Italie 157,500 120 162,500 440 k 
  SAINT-MARTORY ...............  82 k 300 France 142,500 120 0 Éliminé 

Poids Lourds-Légers 

  STEINER ...............................  90 k France 150 130 170 450 k 
  POLIZZI ................................  85 k 900 Italie 132,500 115 150 397 k 500 

Poids Lourds 

  RIZEGATO ............................  92 k 500 Italie 150 130 167,500 447 k 500 
  HABIERA ..............................  105 k 600 France 140 127,500 150 417 k 500 

Poids Super-Lourds 

  MICHON ...............................  111 k 500 France 115 145 175 465 k 
  VALENTE .............................  130 k 500 Italie 0 ― ― Éliminé 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU TOURNOI DES CLUBS 

disputée le 22 Mai 1971 

 

 Noms Poids Arraché Épaulé- jeté TOTAL Performances 
 des concurrents de corps à deux bras à deux bras  nettes 

Division « EXCELLENCE » à Saint-Maur 

1er A.S. Préfecture de Police 

 STEINER ...........................................  92 k 130 k 172 k 500 302 k 500 

 BARROY ...........................................  77 k 100 120 k 160 k 280 k 

 VILLEJOUBERT ...............................  85 k 200 122 k 500 157 k 500 280 k 

 ROLLIN .............................................   81 k 500  125 k 145 k  270 k  

   335 k 800 X 2 = 671 k 600 .....................  -1132 k 500 460 k 900 

2e A.S.P.T.T. Lille 

DELVALLEZ D. ......................................  74 k 700 105 k 140 k 245 k 

HENNUYER  ...........................................  80 k 700 117 k 500 150 k 267 k 500 

TRUDEL  .................................................  87 k 300 125 k 155 k 280 k 

CACLIN ...................................................   73 k 600  102 k 500 120 k  222 k 500  

   316 k 300 X 2 = 632 k 600 .....................  -1015 k 382 k 400 

3e Reims Haltérophilie et Musculation 

 CAZEAUX  ........................................  93 k 500 130 k 185 k 295 k 
 DAGBERT .........................................  75 k 200 105 k 130 k 235 k 

 MICHON ...........................................  109 k 400 140 k 180 k 320 k 

 VAUGIN  ...........................................   72 k 500  95 k 125 k  220 k  

   350 k 600 X 2 = 701 k 200 .....................  -1070 k 368 k 800 

4e Étudiants Club Orléanais 

 CHAVIGNY R.  .................................  67 k 800 112 k 500 130 k 242 k 500 

 CHAVIGNY J.-C.  .............................  59 k 300 82 k 500 120 k 202 k 500 

 BELLEVILLE J.-M.  ..........................  73 k 400 102 k 500 125 k 227 k 500 

 BARGE ..............................................   74 k 700  92 k 500 120 k  212 k 500  

   275 k 200 X 2 = 550 k 400 .....................  -885 k 334 k 600 

5e Union Sportive de Toul 

 MELIN ...............................................  72 k 100 95 k 120 k 215 k 

 THOUVENIN  ...................................  74 k 200 90 k 117 k 500 207 k 500 

 TROLONG  ........................................  77 k 600 120 k 142 k 500 262 k 500 

 HOUIN  ..............................................   79 k 900  112 k 500 120 k  232 k 500  

   303 k 800 X 2 = 607 k 600  ....................  -917 k 500 309 k900 

6e Société Athlétique Enghien 

 FOURRIER Y ....................................  67 k 500 97 k 500 125 k 222 k 500 
 FOUILLEUL  .....................................  77 k 300 90 k 120 k 210 k 

 CANTUEL .........................................  74 k 500 97 k 500 117 k 500 215k 

 FOURRIER J.-C.  ...............................   73 k 900  97 k 500 130 k  227 k 500  

   293 k 200 x 2 = 586 k 400 .....................  -875k 288 k 600 

Division « HONNEUR » à Amiens 

1er A.S.P.T.T. de Nancy 

 BUATOIS ..........................................  59 k 500 95 k 125 k 220 k 

 BURTE ..............................................  60 k 85 k 107 k 500 192 k 500 

 AUBRY ..............................................  65 k 200 87 k 500 117 k 500 205 k 

 SCHIVI ..............................................   81 k 400  115 k 150 k  265 k  

   266 k 100 X 2 = 532 k 200 .....................  -882 k 500 350 k 300 

2e Stade Sainte-barbe Grand-Combe 

 DAURAT  ..........................................  78 k 100 85 k 120 k 205 k 

 COUSSIN ...........................................  81 k 800 125k 145 k 270 k 

 WILCZEWSKI  ..................................  84 k 600 105 k 155 k 260 k 
 DELPUECH .......................................   103 k 400  137 k 500 150 k  287 k 500  

   347 k 900  2 = 695 k 800  ....................  -1022 k 500 326 k 700 

3e Amiens Sporting Club 

 SENET Daniel  ...................................  56 k 100 80 k 102 k 500 182 k 500 

 GRICOURT Yannick  ........................  66 k 90 k 115 k 205 k 

 HORUS Michel  .................................  70 k 400 87 k 500 120 k 207 k 500 

 MAIER Rolf  ......................................   75 k 900  117 k 500 150 k  267 k 500  

   268 k 400 X 2 = 536 k 800 .....................  -862 k 500 3251,700 
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 Noms Poids Arraché Épaulé- jeté TOTAL Performances 

 des concurrents de corps à deux bras à deux bras  nettes 

4e Sporting Club de Neuilly 

 COZERET ..........................................  60 k 300 87 k 500 130 k 207 k 500 

 BOURREAU ......................................  61 k 300 90 k 120 k 210 k 

 DESCHAINTRES  .............................  71 k 500 97 k500 125 k 222 k 500 

 DOUBRE  ..........................................   72 k 250  90 k 125 k  215 k  

   265 k 350 X 2 = 530 k 700 .....................  -855 k 324 k 300 

5e Union Athlétique Tarbaise 

 LACAZE  ...........................................  60 k 72 k 500 105 k 177 k500 

 LATRILLE  ........................................  69 k100 90 k 120 k 210 k 

 GARCIA  ...........................................  77 k 200 100 k 132 k 500 232 k 500 

 PETITJEAN .......................................   78 k 200  105 k 120 k  225 k  

   284 k 500 X 2 = 569 k ............................  -845 k 276 k 

6e A.S.E. Lille 

 VANHOUTTE ...................................  63 k 400 70 k 90 k 160 k 

 NAOUMENKO ..................................  72 k 900 85 k 105 k 190 k 

 CALAS ..............................................  82 k 850 85 k 112 k 500 197 k 500 

 DUTHILLEUX  .................................   92 k 900  107 k 500 0 k  107 k 500  

   312 k 050 X 2 = 624 k 100 .....................  -655 k 30 k 900 

Division « JUNIORS » à Metz 

1er A.S. Cheminots Vénissieux 

 LARDIN.............................................  74 k 800 110 k 145 k 255 k 

 BOUHASSOUNE ..............................  70 k400 85 k 120 k 205 k 

 FROMENT Gilles  .............................  74 k 800 80 k 110 k 190 k 

 FROMENT Guy  ................................   75 k 200  90k 115 k  205 k  

   295 k 200 X 2 = 590 k 400 .....................  -855 k 264 k 600 

2e A.S.P.T.T. de Lille 

 TERMOTTE ......................................  66 k 600 92 k 500 112 k 500 205 k 

 BRZESKI ...........................................  66 k 700 80 k 100 k 180 k 

 LECOUVEZ .......................................  87 k 80 k 100 k 180 k 

 DELVALLEZ ....................................   79 k 900  110 k 147 k 500  257 k 500  

   280 k 200 X 2 = 560 k 400 .....................  -822 k 500 262 k 100 

3e Club Sportif de la Patrotte 

 KEMPA ..............................................  84 k 450 117 k 500 135 k 252 k 500 

 BETCHEL ..........................................  73 k 100 k 135 k 235 k 

 NEVEUX ...........................................  66 k100 65 k 102 k 500 167 k500 

 BOES .................................................   77 k 600  80 k 120 k  200 k  

   301 k 150 X 2 = 602 k 300 .....................  -855 k 252 k 700 

4e Athlétic Club Montpelliérain 

 LOPEZ ...............................................  55 k 300 70 k 95 k 165 k 

 CABLAT ............................................  62 k 300 85 k 110 k 195 k 

 TRÉBUCHON ...................................  66 k 700 72 k 500 100 k 172 k 500 

 PARE .................................................   69 k  80k 102 k 500  182 k 500  

   253 k 300 X 2 = 506 k 600 .....................  -715k 208 k 400 

5e Celtique de Montdidier 

 MARGALLE ......................................  78 k 800 102 k 500 127 k 500 230 k 

 BATICLE ...........................................  71 k 300 97 k500 125 k 222 k 500 

 RINGARD .........................................  59 k 100 65 k 85 k 150 k 

 REQUENA .........................................   66 k 800  67 k 500 90 k  157 k 500  

   276 k X 2 = 552 k ............................  -760 k 208 k 

6e Club Sportif d'Alençon 

 TRIBOTTE ........................................  70 k 300 80 k 105 k 185 k 

 VÉRINE .............................................  73 k 400 65 k 110 k 175 k 

 LEFROU Dominique..........................  74 k 400 85 k 115 k 200 k 

 LEFROU Patrick ................................   73 k 300  75 k 105 k  180 k  

   291 k 400 X 2 =  582 k 800 .....................  -740 k 157 k 200 
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(Suite de la page 5). 

190 k mais ne put accomplir le relèvement 
complet. 

Michon : 465 k 

L'Italie « B » bat la France « B » par 7 vic-
toires à 2. 

En nous rendant à Turin, bien que décidés à 
nous battre, nous n'avions pas de grandes illu-
sions. Les résultats nous confirmèrent le retard 
croissant que notre élite prend de jour en jour 
face à des pays que nous battions il n'y a pas si 
longtemps. Les Athlètes sont responsables dans 
la mesure où ils ne sont pas suffisamment et 
sérieusement entraînés ; par contre, la carence 
dans leur comportement, l'émotivité dont ils font 

preuve sont le fait du manque de contact au 
niveau supérieur avec des Athlètes étrangers ; il 
faut les aguerrir et c'est ce que nous comptons 
bien réaliser très prochainement... 

M. PATERNI, 
Responsable 

de l'Elite Nationale. 

 

Partie 

Officielle 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA RÉUNION DU BUREAU 
tenue à Creil le 17 Avril 1971 

Présents : MM. C. Bovi, Président de la 
F.F.H.C., R. Ammar, J. Asso, J. Bertholet, A. 
Fanguiaire, B. Moulin, P. Parot, M. Stresser. 

Excusés : MM. R. Duverger, C. Favrou, R. 
Gourhand, J.-P. Mangin. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Bureau 
homologue l'affiliation des Clubs ci-après 

 N° 3 891 - Union Sportive Municipale de 
Romilly (Champagne) ; 

 N° 3892 - Maison des Jeunes et de la Cult, de 
Magnan (Côte d'Azur) ; 

 N° 3893 - Jouhaux  Abbaye Haltérophile Club 
(Dauphiné-Savoie) ; 

 N° 3 894 - Avenir Haltérophile de Lesparre 
(Guyenne) ; 

 N° 3 895 - Club Athlétique Noiséen (Île-de-

France) ; 
 N° 3 896 - Club Haltérophile Alésien (Lan-

guedoc). 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le Bureau 
homologue les records de France Haltérophiles et 
Culturistes (Tableau annexé au présent procès-
verbal). 

Un record, établi par l'athlète Drubigny ayant 
été arbitré par deux arbitres nationaux et un Entraî-
neur National ne peut être homologué. 

En effet, si le règlement prévoit qu'un Entraî-
neur National peut être arbitre national, il y est 
également précisé qu'il doit préalablement se 
soumettre à un examen et être en possession d'une 
carte d'arbitre, ce qui n'est pas le cas de M. Michon. 

La question est alors posée de savoir si M. Pa-
terni, Entraîneur National, et arbitre national peut 
arbitrer au Championnat de France ainsi que le 
propose M. Parot. 

Les Membres présents estiment que cela est in-
compatible avec ses fonctions et que les Entraîneurs 
Nationaux, régulièrement arbitres nationaux, ne 
doivent être admis à arbitrer que dans les cas de 
force majeure. 

Championnat de France Seniors à Romans 

Le programme du déroulement des compétitions 
est établi comme suit : 

― Vendredi 7 Mai 1971 : 20 h 30, Pesée de 19 
h 15 à 20 h 15. 

Compétitions catégories Poids Mouches, Coqs, 
Légers. 

― Samedi 8 Mai 1971 16 h 30, Pesée de 15 h 
15 à 16 h 15. 

Compétition catégorie Poids Mi-Lourds. 

― 20 h 30, Pesée de 19 h 15 à 20 h 15. 
Compétition catégories Poids Plumes et 

Moyens. 

― Dimanche 9 Mai 1971 14 h, Pesée de 12 h 
45 à 13 h 45. 

Compétition catégories Poids Lourds-Légers, 
Lourds et Super-Lourds. 

19 h (environ) : Remise du trophée Patrick Ri-
card dans la salle d'honneur de la Mairie. 

Assemblée Générale annuelle 

Il est décidé des horaires suivants pour l'Assem-
blée Générale annuelle et le Comité de Direction 

Samedi 8 Mai 1971 : 9 heures, ASSEMBLE GÉ-

NÉRALE EXTRAORDINAIRE avec, à l'ordre du jour, 
le changement du titre de la Fédération conformé-
ment au vœu émis lors de la dernière Assemblée 
Générale. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ordinaire avec l'ordre 
du jour suivant : 

I. Allocution présidentielle ; 
II. Rapport d'activités de la F.F.H.C. par le 

Secrétaire Général ; 
III. Rapport financier du Trésorier ; 
IV. Rapport des Contrôleurs aux Comptes ; 
V. Élections : 

 Des 24 Membres du Comité de Direc-
tion, suite à la démission collective des 
élus actuels : 

 Du Président de la Fédération 

 Des Contrôleurs aux Comptes. 
VI. Vœux présentés par les Clubs affiliés. 

Dimanche 9 Mai 1971 8 h 30. Réunion du Co-
mité de Direction. 

Examen des candidatures 
pour le Comité de Direction 

Les quarante-cinq candidats remplissent bien les 
conditions requises mais la candidature de M. 
Zeller, parvenue le 16 Avril alors que la date limite 
de réception était le 13, ne peut être retenue. 

Trophée Patrick Ricard 

Le Président donne lecture d'une lettre de 
l'Équipe faisant part de leur désir de faire porter le 
Trophée Patrick Ricard sur le Championnat de 
France Seniors et demandant que soient désignées 
deux personnalités de la Fédération pour faire partie du 
Jury. MM. Bovi et Moulin sont désignés à cet effet. 

Affaire Trompeter - Noiriel 

M. Bovi donne connaissance des pièces essen-
tielles du dossier et notamment des faits nouveaux 
intervenus tout récemment. 

Considérant que M. Trompeter a déjà reçu un 
blâme du Comité de Direction réuni le 11 Juillet 
1970, compte tenu du fait qu'il n'a pas répondu à 
une lettre recommandée qui lui a été adressée en 
date du 25-3-71 et au vu des pièces officielles 
versées au dossier dont le contenu est jugé grave, 
les Membres du Bureau prononcent la suspension 
de M. Trompeter jusqu'à ce qu'une décision défini-
tive intervienne à ce sujet. 

HOMOLOGATION DE NOMINATION D'AR-

BITRES. - Les nominations suivantes sont homolo-
guées, sur proposition des Comités Régionaux et 

après contrôle des procès-verbaux : 

― Arbitres Nationaux : Le Bideau (Anjou), 

Douet (Basse-Normandie), Frouin (Basse-
Normandie), Laffourcade (Guyenne), Chanut, 

Pruni, Pasques (Pyrénées). 

― Arbitres Régionaux : Thomas (Bretagne), De-

cottignies (Dauphiné-Savoie), Moulin (Dauphiné-

Savoie), Provence (Flandres), Vironneau (Guyenne), 
Bucher (Guyenne), Duverge (Guyenne), Pehau (Île-

de-France), Noël (Île-de-France), Hel loco, Thou-

mine (Basse-Normandie), Zidaric (Orléanais), Lopez 
(Côte d'Azur), Floridia (Provence), Marty (Pyrénées), 

Guibaud (Pyrénées), Terme (Languedoc), Carrière 

(Provence), Thivent, Pecoul, Boyer (Provence). 

― Jurés Culturistes : Goin (Pyrénées). 

STAGES DE FORMATION DE CADRES. - Il 

est donné connaissance des résultats obtenus par les 

participants aux stages qui se sont tenus dans de 
nombreux Comités. 

Comité de Bretagne 

Le Président informe ses Collègues de la démis-

sion de MM. Lebret et Josseaume respectivement 
Président et Secrétaire du Comité de Bretagne suite 

à un différend qui les a opposés à M. Mallet, Con-

seiller Technique Départemental de l'Ile-et-Vilaine. 

Contrôle anti-dopage 

Il est décidé qu'un contrôle anti-dopage sera ef-

fectué à l'occasion de la Finale du Championnat de 

France Seniors. 

Bilan 1970 

par la Société « Fiduciaire de France » 

Des exemplaires de ce bilan sont mis à la dispo-

sition des Membres présents qui ne formulent 
aucune objection. 

Commission sportive 

M. Bovi donne lecture du procès-verbal de la 

réunion de la Commission Sportive qui s'est tenue 
le 2 Avril 1971. 

Coupe de l'Amitié à Moscou 

Terme n'ayant pu répondre à l'invitation qui lui 

avait été adressée en raison de sa blessure, les 
dirigeants soviétiques avaient accepté la participa-

tion de Gourrier. Gourrier ayant décliné cette 

proposition, aucun athlète français n'a pris part à ce 
Tournoi. 

Tournoi International de Dresde 

En raison des défections successives de la part 

des athlètes pressentis, la participation française à 
ce Tournoi n'a pu être maintenue. 

Subvention médicale 

M. Bovi communique le montant de la subven-
tion médicale que vient de nous confirmer la Direc-

tion de l'Éducation Physique et des Sports. 

Poste de C.T.R. 

Suite à notre intervention, la Direction de l'Édu-
cation Physique et des Sports nous confirme que le 

poste laissé vacant par le décès de Jean-Paul De-

mats nous est conservé. 
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Une réclamation de M. Ratier, Président du 

Comité du Limousin, au sujet de l'affection des 

C.T.R. sera soumise au prochain Comité de Direc-

tion. 

DEMANDES DE PRÊTS DE BARRE. - Le 

Bureau donne avis favorable aux demandes ci-

après : 

 Sport Athlétic Sénonais (Bourgogne). 

 Union Sportive Municipale Romilly (Cham-

pagne). 

 Athlétic Club Viennois (Dauphiné-Savoie). 

 Union Sportive Montreuil-sur-Mer (Flandres). 

 Club Haltérophile Alésien (Languedoc). 

 Club d'Haltérophilie du Lycée Technique de 
Cherbourg (Basse-Normandie). 

 Haltéroph. Club Orangeois (Provence). 

 Haltérophile Club Cult. Novais (Provence). 

 Soc. Cult, et Halt. Gapençaise (Prov.). 

 École Technique de la C.C.I.P. (Île-de-

France). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance, ouverte à 

10 h 10, est levée à 13 h 30. 

Le Président, 

C. BOVI. 

 

 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé : 

 Mouche ......................  Stresser : 62 k 500 Stresser : 63 k 500 28- 2-71 Strasbourg MM. Stresser, Flick, Imbach 
 Coq.............................  Senet : 65 k Zill : 66 k 28- 2-71 Strasbourg MM. Stresser, Flick, Imbach 
   Zill : 66 k Zill : 69 k 500 27- 3-71 Strasbourg MM. Flick, Klein, Imbach 
 Plume .........................  Le Dreau : 75 k Le Dreau : 77 k 500 27- 3-71 Saint-Malo MM. Chariot, Lebret, Pareau 
   Le Dreau : 77 k 500 Le Dreau : 80 k 27- 3-71 Saint-Malo MM. Chariot, Lebret, Pareau 
   Le Dreau : 80 k Deltorre : 84 k 500 27- 3-71 Carpentras MM. Roux, Bayle, Fanguiaire 
 Léger ..........................  Madaleno : 80 k Leblanc : 85 k 18- 3-71 Lille MM. Van Waterloo, Meese, Caesemacker 
   Siccardi : 90 k Le Gall : 95 k 27- 3-71 Saint-Malo MM. Chariot, Lebret, Pareau 
 Moyen ........................  Guittat : 95 k Guittat : 100 k 20- 2-71 Cl. Ferrand MM. Develet, Baucheron, Boissonnet 
 Mi-Lourd ....................  Non établi Grand-Maître : 75 k 6- 3-71 Marseille MM. Fanguiaire, Bayle, Tardivel 
 Lourd-Léger ................  Grand-Maître : 75 k Calas : 82 k 500 18- 3-71 Lille MM. Van Waterloo, Meese, Caesemacker 

Arraché : 

 Mouche ......................  Stresser : 67 k 500 Stresser : 68 k 500 28- 2-71 Strasbourg MM. Stresser, Klein, Imbach 
 Plume .........................  Deltorre : 82 k Le Dreau : 82 k 500 27- 3-71 Saint-Malo MM. Chariot, Lebret, Pareau 
 Moyen ........................  Froment : 92 k 500 Legall : 93 k 13- 3-71 Alençon MM. Kermanach, Lebret, Chariot 
   Legall : 93 k Le Gall : 95 k 27- 3-71 Saint-Malo MM. Lebret, Chariot, Pareau 
 Mi-Lourd ....................  Guittat : 95 k Guittat : 98 k 7- 3-71 Troyes MM. Savonnière, Chorques, Astolfi 
 Lourd-Léger ................  Grand-Maître : 86 k 500 Calas : 90 k 18- 3-71 Lille MM. Van Waterloo, Meese, Caesemacker 

Épaulé-jeté : 

 Mouche ......................  Stresser : 85 k Stresser : 91 k 28- 2-71 Strasbourg MM. Stresser, Klein, Imbach 
 Plume  ........................  Deltorre : 105 k Deltorre : 107 k-500 27- 3-71 Carpentras MM. Roux, Bayle, Fanguiaire 
 Léger ..........................  Collados : 107 k 500 Collados : 110 k 18- 2-71 Aix-en-Prov MM. Dini, Ammar, Marchal 
   Collados : 110 k Cablat : 111 k 21- 2-71 Pézenas MM. Héral, Michel, Marchal 
 Moyen  .......................  Bouhassoune : 115 k 500 Siccardi : 121 k 28- 2-71 Toulon MM. Arnaud, Cruz, Tarable 
   Siccardi : 121 k Le Gall : 123 k 27- 3-71 Saint-Malo MM. Chariot, Lebret, Pareau 
 Mi-Lourd ....................  Guittat : 125 k Guittat : 130 k 500 7- 3-71 Troyes MM. Chorques, Coret, Savonnière 
 Lourd-Léger ................  Grand-Maître : 110 k Paramas : 111 k 28- 2-71 Pézenas MM. Michel, Marchal, Firmin 
   Paramas : 111 k Calas : 115 k 18- 3-71 Lille MM. Van Waterloo, Meese, Caesemacker 

Total olympique : 

 Mouche ......................  Stresser : 215k Stresser : 225 k 28- 2-71 Strasbourg MM. Stresser, Flick, Imbach 
    (65 + 70 + 90) 
 Plume .........................  Le Dreau : 245 k Deltorre : 267 k 500 27- 3-71 Carpentras MM. Roux, Bayle, Fanguiaire 
 Léger ..........................  Drubigny : 262 k 500 Lutic : 292 k 500 12-12-70 Nantes MM. Bernier, Paterni, Heurtin 
 Moyen ........................  Siccardi : 280 k Le Gall : 302 k 500 27- 3-71 Saint-Malo MM. Lebret, Pareau, Chariot 
    (95 + 87,5 + 120) 
 Mi-Lourd ....................  Guittat : 315 k Guittat : 320 k 20- 2-71 Cl.-Ferrand MM. Baucheron, Boissonnet, Develet 
 Lourd-Léger ................  Non établi Paramas : 257 k 500 28- 2-71 Pézenas MM. Firmin, Michel, Marchal 
    (72,5 + 70 + 110) 
   Paramas : 257 k 500 Grand-Maître : 267 k 500 6- 3-71 Marseille MM. Bayle, Tardivel, Fanguiaire 
    (75 + 82,5 + 110) 
   Grand-Maître : 267 k 500 Calas : 277 k 500 18- 3-71 Lille MM. Van Waterloo, Meese, Caesemacker 

Records Haltérophiles Juniors 
Développé : 

 Plume  ........................  Casanova : 97 k 500 Chavigny J.-C. : 99 k 500 20- 2-71 Dreux MM. Pichon, Humbert, Serrano 

Arraché : 

 Lourd-Léger ................  Cadars : 131 k Cadars : 135 k 500 28- 3-71 Tournefeuille MM. Nollet, Dini, Coret 

Records Haltérophiles Seniors 
Développé : 

 Léger ..........................  Leguy : 126 k Leguy : 127 k 27- 2-71 Angers MM. Bernier, Serrano, Heurtin 
   Leguy : 127 k Leguy : 130 k 500 27- 3-71 Nantes MM. Paterni, Rousseau, Ogé 

Épaulé-jeté : 

 Léger ..........................  Leguy : 148 k Leguy : 150 k 27- 2-71 Angers MM. Heurtin, Bernier, Serrano 
   Leguy : 150 k Leguy : 152 k 500 27- 3-71 Nantes MM. Ogé, Bernier, Roussaux 
 Moyen ........................  Maier : 166 k 500 Barroy : 167 k 500 28- 3-71 Montrouge MM. Pichon, Samblant, Tournier 
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 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Culturistes Cadets 
Développé couché 

 Coq ............................  Non établi Fabre : 80 k 18- 3-71 Sorgues MM. Eymas, Sarda, Pecoul 
 Plume  ........................  Non établi Laugier : 77 k 500 18- 3-71 Sorgues MM. Eymas, Sarda, Pecoul 
 Léger  .........................  Madaleno : 97 k 500 Bonifaci : 100 k 24- 2-71 Marseille MM. Uzan, Bayle, Tardivel 
 Moyen .......................  Raimondo : 95 k Lefrou : 100 k 21- 2-71 Chef-du-Pont M. Bermouga 
   Lefrou : 100 k Sanchez : 105 k 2- 4-71 Decazeville M. Menet-Haure 
 Mi-Lourd  ...................  Non établi Zaratin : 97 k 500 3- 4-71 Sorgues MM. Roux, Boyer, Armand 
 Lourd-Léger ...............  Non établi Ferret : 75 k 14- 3-71 L'Arbresle M. Proton 
 Lourd .........................  Non établi Mizeau : 97 k 500 28- 2-71 La Rochelle M. .Raveraud 
   Moizeau : 97 k 500 Gardiol : 110k 22- 3-71 Aix-en-Prov. M. Ammar 

Flexion sur jambes 

 Mouche .....................  Non établi Vermare : 60 k 14- 3-71 L'Arbresle M. Proton 
   Vermare : 60 k Fabre : 90 k 3- 4-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
 Coq ............................  Non établi Martinez : 90 k 13- 4-71 Cahors MM. Chanut, Goin, Salidu 
   Martinez : 90 k Fabre : 110 k 3- 4-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
 Plume.........................  Collados : 125 k Cosnard : 125 k 500 20- 2-71 Bordeaux MM. Burucoa, Salles 
   Cosnard : 125 k 500 Deltorre : 140 k 18- 3-71 Arles MM. Armand, Carrière, Pierre 
 Moyen .......................  Raimondo : 162 k 500 Raimondo : 170 k 20- 2-71 Sorgues MM. Eymas, Boyer, Shierano 
   Raimondo : 170 k Raimondo : 172 k 500 18- 3-71 Arles MM. Armand, Carrière, Pierre 
 Mi-Lourd ....................  Non établi Zaratin : 140 k 3- 4-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
 Lourd-Léger ...............  Non établi Ferret : 120 k 14- 3-71 L'Arbresle M. Proton 
 Lourd .........................  Non établi Moizeau : 145k 28- 2-71 La Rochelle M. Raveraud 
   Moizeau : 145 k Gardiol : 165 k 22- 3-71 Aix-en-Prov M. Ammar 

Total des deux mouvements 

 Mouche .....................  Non établi Vermare : 115 k 14- 3-71 L'Arbresle M. Proton 
    (55 + 60) 
   Vermare : 115 k Fabre : 157 k 500 18- 3-71 Sorgues MM. Eymas, Sarda, Pecoul 
    (67,5 + 90) 
   Fabre : 157 k 500 Fabre : 160 k 20- 2-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
    (70 + 90) 
 Coq ............................  Non établi Fabre : 187 k 500 20- 2-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
    (77,5 + 110) 
   Fabre : 187 k 500 Fabre : 190 k 18- 3-71 Sorgues MM. Eymas, Pecoul, Sarda 
    (80 + 110) 
 Plume.........................  Collados : 187 k 500 Laugier : 190 k 20- 2-71 Sorgues MM. Eymas, Boyer, Shierano 
    (75 + 115) 
   Laugier : 190 k Laugier : 200 k 18- 3-71 Sorgues MM. Eymas, Sarda, Pecoul 
   Laugier : 200 k Laugier : 202 k 500 3- 4-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
 Moyen .......................  Raimondo : 252 k 500 Raimondo : 267 k 500 20- 2-71 Sorgues MM. Boyer, Eymas, Shierano 
   Raimondo : 267 k 500 Raimondo : 272 k 500 18- 3-71 Arles MM. Armand, Pierre, Carrière 
    (100 + 172,5) 
 Mi-Lourd ....................  Non établi Zaratin : 232 k 500 3- 4-71 Sorgues MM. Ammar, Roux, Armand 
    (137,5 + 90) 
 Lourd-Léger ...............  Non établi Ferret : 195 k 14- 3-71 L'Arbresle M. Proton 
    (75 + 120) 
 Lourd .........................  Non établi Moizeau : 242 k 500 28- 2-71 La Rochelle M. Raveraud 
    (97,5 + 145) 
   Moizeau : 242 k 500 Gardiol : 275 k 22- 3-71 Aix-en-Prov. M. Ammar 
    (110 + 165) 

Records Culturistes Juniors 
Développé couché : 

 Moyen .......................  Salassa : 150 k Delvallez Did. : 185 k 500 7- 2-71 Lille M. Merveille 

Flexion sur jambes : 

 Léger ..........................  Crépin : 172 k 500 Crépin : 175 k 28- 2-71 Lens MM. Cuvelier, Watel, Bisiaux 
   Crépin : 175 k Crépin : 177 k 500 21- 3-71 Boulogne MM. Watel, Cuvelier 

Total des deux mouvements : 

 Coq ............................  Martin : 212 k 500 Neusy : 240 k 28- 2-71 Lens MM. Cuvelier, Watel, Bisiaux 
    (105 + 135) 
 Léger ..........................  Denivet : 275 k Crépin : 277 k 500 21- 3-71 Boulogne M. Cuvelier 
    (100 + 177,5) 

Records Culturistes Seniors 
Développé couché : 

 Super-Lourds .............  Non établi Segonzac : 140 k 20- 2-71 Bordeaux MM. Burucoa, Salles 
   Segonzac : 140 k Segonzac : 145 k 3- 4-71 Caudéran M. Jacob 
   Segonzac : 145 k Datteny : 160 k 4- 4-71 Haubourdin MM. Cuvelier, Watel, Bisiaux 

Flexion sur jambes : 

 Mouche .....................  Mahroub : 162 k 500 Mahroub : 165k 4- 4-71 Monaco M. Asso 
 Super-Lourds .............  Non établi Segonzac : 220 k 20- 2-71 Bordeaux MM. Burucoa, Salles 
   Segonzac : 220 k Segonzac : 225 k 3- 4-71 Caudéran M. Jacob 
   Segonzac : 225 k Datteny : 260k 4- 4-71 Haubourdin MM. Cuvelier, Watel, Bisiaux 

Total des deux mouvements : 

 Super-Lourds .............  Non établi Segonzac : 370 k 3- 4-71 Caudéran M Jacob 
    (145 + 225) 
   Segonzac : 370 k Datteny : 415k 4- 4-71 Lille MM. Watel, Cuvelier, Bisiaux 
    (160 + 255) 
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PROCÈS-VERBAL 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

tenue le Samedi 8 Mai 1971, 
à la Salle des Fêtes du Foyer de Romans 

Conformément à l'ordre du jour établi, il est tout 

d'abord procédé, de 7 h 30 à 8 h 30, à la vérification 

des pouvoirs des représentants directs des Clubs 

puis, de 8 h 30 à 9 h à la répartition, aux délégués 

des Comités, en application de l'article 12 des 

statuts, des voix des Clubs non représentés. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

A 9 h 30, le Président informe l'assistance que 

le quorum étant largement atteint puisque 522 voix 

sur 566 sont représentées, l'Assemblée Générale 

Extraordinaire peut être déclarée ouverte. 

Cette Assemblée Générale Extraordinaire est 

appelée à se prononcer, en satisfaction au vœu émis 

lors de l'Assemblée Générale 1970, sur le change-

ment de titre de la Fédération. 

Trois solutions sont proposées : Fédération 

Française Haltérophile et Culturiste, Fédération 

Française Haltérophile ou Fédération Haltérophile 

Française, Fédération Française Haltérophile et de 

Musculation. 

Avant d'ouvrir les discussions éventuelles et de 

passer au vote, M. Bovi fait savoir que la Direction 

de l'Éducation Physique et des Sports, interrogée à 

ce sujet, accueillerait favorablement un titre qui 

serait calqué sur celui de la Fédération Internatio-

nale. Par contre, si elle n'est pas opposée à ce que 

nous adjoignons la Musculation, elle est formelle 

sur le fait que nous ne pouvons en attendre aucune 

aide financière supplémentaire. 

S'ensuit une discussion au cours de laquelle il 

est fait état d'un fait nouveau, la création d'une 

fédération internationale culturiste. Certains pen-

sent qu'en raison de cette situation nouvelle, il 

convient d'être très attentif et de reconsidérer la 

question. Ils préconisent de conserver le titre actuel 

jusqu'à plus ample informé. A la suite de cet 

échange de vues, il est procédé au vote qui donne 

les résultats suivants : 

Majorité absolue : 262 

- Votants : 522. 

- Bulletins blancs ou nuls : 16. 

- Suffrages exprimés : 506. 

Ont obtenu : 

- F.F.H.C. : 302 voix. 

- F.F.H. ou F.H.F. : 97 voix. 

- F.F.H.M. : 107 voix. 

Notre Fédération conservera donc son titre ac-

tuel : Fédération Française Haltérophile et Culturiste. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE. 

A 10 h 10, le Président ouvre, avec l'allocution 

présidentielle annexée au présent procès-verbal, 

l'Assemblée Générale Annuelle, puis il passe la 

parole à M. Durry, Délégué du Secrétariat d'État à la 

Jeunesse et aux Sports auprès de notre Fédération. 

M. Durry met l'accent sur l'importance de cette 

Assemblée Générale survenant après les remous 

que chacun connaît. Il souhaite simplement que le 

choix qui sera fait dans un instant des futurs res-

ponsables fédéraux le soit en toute sérénité et en 

toute objectivité, en étant bien conscient qu'il 

engage l'avenir de l'Haltérophilie. 

RAPPORT D'ACTIVITÉS DE LA F.F.H.C. 

POUR L'ANNÉE 1970. - Ce rapport, qui a été 

préalablement diffusé à tous les Clubs, n'appelle 

aucune observation. 

RAPPORT FINANCIER. - M. Duverger commente 

le rapport qui a été envoyé à tous les Membres. 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES. - M. Collardey donne lecture du rap-
port qu'il a établi en collaboration avec M. Leveler 

Monsieur le Président, 
Messieurs, 

Les 3 et 26 Avril, nous nous sommes rendus au 

Siège de la Fédération pour examen des comptes 
1970. 

La situation comptable établie par la Société 

Fiduciaire de France nous a été remise en même 
temps qu'elle était communiquée à la Commission 

des Finances. 

Elle est établie avec beaucoup de détails et de 
précisions mais, sa complexité n'a pas permis les 

contrôles des soldes suivant la méthode que nous 

employions précédemment. 

Il a été demandé l'établissement d'une situation 

simplifiée pour communication à l'Assemblée 

Générale. 

C'est cette situation que le Trésorier a établie et 

vous a présentée. Nous avons vérifié son exactitude 

par rapport à la situation détaillée de la Société 
Fiduciaire et avons procédé à des vérifications par 

sondages qui se sont avérés conformes à la comp-

tabilité. 

D'autre part, nous avons demandé à M. Des-

hayes, Expert Comptable de la Fiduciaire de venir 

vous faire rapport. 

C'est à lui, que nous demandons au Président 

de donner maintenant la parole. 

Les Commissaires aux Comptes, 

L. COLLARDEY. V. LEVELER. 

RAPPORT DU COMPTABLE DE LA S0CIETE 

D'EXPERTISES COMPTABLES « FIDUCIAIRES 

DE FRANCE ». 

M. Deshayes donne un certain nombre d'explica-

tions sur le système de comptabilité qu'il a été chargé 
de mettre en place au 1er Janvier 1970 et dont il a 

suivi, tout au long de l'année, la mise en application. 

M. Bovi communique alors des chiffres précis sur 

certains chapitres qui avaient donné lieu à contesta-
tions et répond à diverses questions, ensuite de quoi 

le rapport financier est adopté par l'Assemblée. 

REMISE DE RÉCOMPENSES. - Suite aux pro-

positions présentées par les Comités Régionaux, le 

Président procède à la remise des récompenses ci-
après : 

Médailles d'Or : MM. André Patte (Bourgogne), 

Maurice Lambert (Champagne, à titre posthume), 

Joseph Blanchon (Limousin). 

Médailles d'Argent : MM. Marcel Larche 
(Champagne), Dominique Montferrini, Léo Rémy 

(Côte d'Azur), Adolphe Goubot (Hte-Normandie), 

Pierre Caron, Maurice Dupont (Picardie), Carlo 
Uzan, Albert Fanguiaire, Lucien Depétrini, Ray-

mond Ammar (Provence). 

Médailles de Bronze : MM. René Klein, Jean-

Jacques Imbach (Alsace), Raymond Guadagnini, 
Raymond Keraudren, Antoine Cruz (Côte d'Azur), 

Bellanger, Hadrys, Martini, Chave, Brit, Decotti-

gnies (Dauphiné-Savoie), Marcel Carne (Franche-
Comté), Chaix, Floridia, Marie, Marra (Provence). 

RENOUVELLEMENT DU COMITE DE DI-
RECTION. - Le moment est alors venu de passer au 

vote pour le renouvellement des vingt-quatre 

Membres du Comité de Direction, toutefois, aupara-
vant, à l'appel du Président, les quarante-deux candi-

dats (MM. Auber, Poinsignon et Roquelaure s'étant 

retirés) se présentent brièvement et le vote intervient. 

Pendant que s'opère le dépouillement et afin de 

ne pas prolonger inutilement la séance, les vœux 

présentés par les Clubs sont examinés : 

Union Sportive de Toul. 

1) Que tous les Comités Régionaux respectent 

les dates imposées au calendrier fédéral pour les 
Éliminatoires des compétitions comportant une 

Finale Nationale. 

M. Bovi précise que c'est ce qui est édicté au 

calendrier fédéral et qui, à notre connaissance, a été 

respecté par tous les Comités. 

2) Que le Bulletin Fédéral parvienne aux abon-

nés avec plus de régularité et qu'il comporte davan-
tage de rubriques techniques et de classements. 

Un effort sera fait en ce sens. 

Sporting Club de Neuilly. 

1) Que la Coupe de France des Clubs se dispute, 

pour les Juniors, sur 3 hommes (1 par mouvement 

olympique) et, pour les Seniors, sur 6 hommes (2 
par mouvement olympique). 

2) Que le titre de Champion de France des 
Clubs soit attribué au Club qui présenterait une 

équipe Juniors et une équipe Seniors à chacune des 

épreuves de la compétition, et qu'un classement 
annuel figure au Bulletin Fédéral. 

Cette question sera à étudier par la Commission 
Sportive et le Comité de Direction. 

Alliance Sportive Sainte-Savine. 

1) Que le calendrier soit allégé. 

Ce vœu sera soumis au Comité de Direction. 

2) Que la Coupe de France des Clubs se dispute 
sur trois hommes chacun exécutant un mouvement 

olympique. 

Même réponse qu'au Sporting Club de Neuilly. 

Amicale Sportive Électricité de Lille. 

Qu'il soit retenu, pour la finale de la Coupe de 

France des Clubs, une division « Cadets » et deux 
divisions « Juniors ». 

Même réponse qu'au Sporting Club de Neuilly. 

Celtique de Montdidier. 

1) Garder la formule actuelle de la Coupe de 

France des Clubs. 

2) Conserver le Championnat de France Cadets. 

Même réponse qu'au Sporting Club de Neuilly. 

3) Créer des Minima Cadets. 

La décision appartient au Comité de Direction. 

Institut Culturiste Rochelais. 

1) Qu'il soit établi un programme athlétique 

mieux adapté aux aspirations des pratiquants. 

Il appartient à la Commission de Culture Phy-

sique d'en décider. 

2) Que les participants aux épreuves athlétiques 
bénéficient de remboursements au même titre que 

les autres sportifs. 

En l'état actuel des choses, il ne paraît pas pos-
sible d'aller au-delà de la somme allouée au titre 

des épreuves athlétiques. 

3) Que soit poursuivie et entretenue la coopéra-
tion qui s'est instaurée entre l'I.F.B.B. et la F.F.H.C. 

Il ne semble pas que cette coopération puisse 

être remise en question tant que les accords sont 
respectés. 
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4) Que le Bulletin Fédéral accorde une place 

prépondérante à des reportages sur les champions et 

aux méthodes d'entraînement. 

Un effort sera fait en ce sens. 

Club Athlétique Choletais. 

Que soit inclus, dans les épreuves athlétiques le 

développé debout en force, ou le développé derrière 

la nuque. 

M. Bovi fait remarquer que, dans ce domaine, 

nous sommes obligés de nous aligner sur les règle-
ments internationaux. 

Strasbourg Étudiants Club. 

1) Qu'il soit établi, dans chaque Club, une fiche 

qui ferait apparaître, pour chacun des athlètes, la 
courbe de sa croissance depuis ses débuts d'haltéro-

phile ainsi qu'un schéma de sa colonne vertébrale. 

Tout le monde pense que ce serait certainement 

souhaitable mais impossible à imposer aux Clubs. 

2) Créer un challenge du nombre pour les Uni-

versitaires. 

3) Créer un Championnat Culturiste Universi-
taire. 

Ces deux questions ne sont pas du ressort de la 
Fédération, mais de l'A.S.S.U. 

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS DES MEMBRES 
DU COMITE DE DIRECTION. - 

— Nombre de votants : 522 - Suffrages expri-
més : 507 - Nuls : 15 - Majorité absolue : 262. 

Sont élus : 

MM. Perrier .................  : 497 voix 

Fouletier ......................  : 485 » 
Demonsel ....................  : 480 » 

Burucoa .......................  : 469 » 

Favrou .........................  : 469 » 
Bertholet ......................  : 467 » 

Morand ........................  : 466 » 

Moreau ........................  : 466 » 
Dejonghe .....................  : 465 » 

Carne ...........................  : 463 » 

Tournier .......................  : 461 » 
Asso ............................  : 454 » 

Deschaintres ................  : 445 » 

Beauverger ..................  : 444 » 
Moulin .........................  : 444 » 

Parot ............................  : 443 » 
Lévecq .........................  : 436 » 

Ammar ........................  : 432 » 

Destrac ........................  : 432 » 

Baillet ..........................  : 431 » 

Coret R.  ......................  : 424 » 

Coret A.  ......................  : 423 » 
Fanguiaire....................  : 401 » 

Samblant .....................  : 394 » 

Ont obtenu : 

MM. Bernier ................  : 129 » 
Bovi .............................  : 108 » 

Renault ........................  : 106 » 

Stresser ........................  : 90 » 
Thoumine ....................  : 88 » 

Fischer .........................  : 86 » 

Duverger .....................  : 84 » 
Marin ...........................  : 79 » 

Cazeaux .......................  : 62 » 

Gourhand .....................  : 50 » 

Nuytens .......................  : 46 » 

Laurent ........................  : 45 ». 

Watel ...........................  : 42 » 
Baratange ....................  : 35 » 

Tavera .........................  : 35 » 

Denicourt .....................  : 17 » 
Roquelaure ..................  : 17 » 

Auber ...........................  : 12 » 

Moumard .....................  : 9 » 

Deschamps ...................  : 5 » 

Poinsignon ...................  : 2 » 

M. Bovi souhaite longue vie et réussite au nou-

veau Comité de Direction et remercie les personnes 

qui ont voté pour lui ainsi que les autres qui le 
libèrent de la charge de Président. 

ÉLECTION DU PRÉSIDENT. - Il est alors pro-
cédé à l'élection du Président de la Fédération, 

poste pour lequel un seul candidat a été présenté par 

le Comité de Direction nouvellement élu : M. 
Raymond Tournier. 

Le vote à bulletin secret, donne les résultats sui-
vants : 

- Votants ..................................  : 449 
- Nuls ou blancs .......................  : 107 

- Suffrages exprimés ................  : 342 

- Majorité absolue ....................  : 172 

Ont obtenu : 

M. Tournier .................................  : 326 voix 

(non candidat) M. Perrier ............  : 6 voix 

(non candidat) M. Fouletier .........  : 5 voix 
(non candidat) M. Herbaux .........  : 5 voix 

M. Tournier est donc élu Président de la Fédéra-
tion Française Haltérophile et Culturiste. 

M. Tournier remercie ses électeurs de l'honneur 
qu'ils ont bien voulu lui faire en le portant à la 

Présidence puis il se présente brièvement. 

Il fait ensuite un court exposé des faits qui ont 

abouti à cette situation et à l'élimination de M. Bovi, 

qu'il regrette, car il considère que M. Bovi était un 

très bon administrateur et qu'il n'a fait que subir le 

contrecoup d'actions dont il n'était pas responsable. 

M. Tournier donne enfin un bref aperçu de la 

politique fédérale qu'il préconise et termine en 

invitant M. Bovi à assumer la Présidence des 
Championnats de France jusqu'à la fin. M. Bovi 

décline cet honneur, estimant que son rôle est 

maintenant terminé. 

ÉLECTION DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES. - Aucune candidature ne s'étant mani-
festée, M. Tournier demande à MM. Collardey et 

Leveler de bien vouloir solliciter le renouvellement 
de leur mandat. 

Après l'acceptation de MM. Collardey et Leve-
ler, il est procédé au vote à mains levées. 

A l'unanimité des présents, MM. Collardey et 

Leveler sont reconduits dans leurs fonctions. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 14 h 15. 

Le Président, 

C. BOVI. 

*** 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMITE DE DIRECTION 

du 22 Mai 1971 à Paris 

Présents : MM. R. Tournier, Président de la 

F.F.H.C., R. Ammar, R. Baillet, B. Beauverger, J.-
P. Burucoa, M. Carne, A. Coret, J. Dejonghe, A. 

Deschaintres, C. Destrac, A. Fanguiaire, C. Favrou, 

R. Lévecq, R. Morand, R. Moreau, B. Moulin, P. 
Parot, L. Perrier, P. Samblant. 

Assistaient à la réunion : MM. R. Bernier (délé-
gué du Comité d'Anjou), R. Chariot (Président du 

Comité de Bretagne), E. Ratier (Président du Comi-

té du Limousin), R. Guéméné (Président du Comité 
de Basse-Normandie), B. Renault (Président du 

Comité de Haute-Normandie), R. Zeller (Président 

du Comité de Picardie), R. Gerber, R. Maier, J. 

Michon, M. Paterni, entraîneurs nationaux. 

Excusés : MM. J. Asso, J. Bertholet, J.-L. De-

monsel, G. di Cesare, J.-P. Fouletier, R. Gourhand, 
M. Stresser. 

En ouvrant la séance, à 10 h, le Président re-
mercie tout d'abord ses collègues et les Présidents 

des Comités Régionaux d'être venus si nombreux. 

Puis il fait, en premier lieu, une mise au point au 

sujet d'un article paru dans la Presse concernant 

l'élection de deux sportifs au Comité de Direction. M. 
Tournier précise en effet, que ces deux sportifs 

doivent être élus par le Comité de Direction, après 

accord de la Direction de l'Éducation Physique et des 
Sports, que rien n'a été encore fait, et qu'un rectifica-

tif a d'ailleurs été publié dans cette même Presse. 

Il donne ensuite connaissance d'une lettre qu'il a 

reçue du Directeur de l'Éducation Physique et des 

Sports par laquelle celui-ci, après les félicitations 
d'usage aux nouveaux élus, semble manifester des 

inquiétudes quant à la politique fédérale. 

Le Président rappelle à cette occasion qu'il n'est 

nullement question de tout remettre en cause et que, 

seules, quelques modifications de détail qui s'avére-
raient nécessaires pourraient être apportées et ce, 

dans le seul but d'accroître l'efficacité du plan. 

Le premier point à l'ordre du jour, et le plus im-

portant, étant l'élaboration du calendrier fédéral pour 

la saison sportive 1971-1972, le Président en com-
mente les grandes lignes puis détaille, date par date, 

le calendrier proposé par les Entraîneurs Nationaux. 

La discussion s'engage alors sur l'opportunité de 

créer des minima pour les athlètes Cadets. Un vote 

à mains levées intervient qui recueille l'unanimité 

des Membres présents. 

Il sera donc créé des minima Cadets. 

Il convient encore de décider si les résultats des 

compétitions régionales pourront être pris en consi-
dération pour inscription au fichier fédéral. 

Un vote à mains levées donne : Pour 14 voix - 
Contre : 4 voix. 

Les résultats des compétitions régionales de-
vront donc être adressés à la Fédération pour ins-

cription au fichier fédéral dans le cas où un athlète 
réaliserait, à l'une de ces compétitions, une perfor-

mance supérieure à celles réalisées précédemment 

au cours de compétitions fédérales. 

Vient ensuite la Finale du Championnat de 

France. M. Tournier pense que, cinquante-sept 
finalistes, comme ce fut le cas cette année chez les 

Seniors est une participation exagérée pour une 

compétition de ce niveau. 

Les avis étant très partagés on recourt une nou-

velle fois au vote à mains levées pour savoir si la 
proposition de quatre finalistes par catégorie, 

auxquels viendraient s'ajouter les suivants qui 

auraient réalisé les minima de Classe Internationale 
doit être retenue. 

Le vote donne les résultats suivants : Pour : 12 
voix - Contre : 6 voix. 

La formule est donc adoptée. 

La séance, interrompue à 12 h 15 reprend à 15 h. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Comité de 

Direction homologue l'affiliation des Clubs ci-

après : 

 N° 3 898 - La Mulhouse 1875 (Alsace) ; 

 N° 3 899 - Cifran Sotta Sp. (Bretagne). 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le Comi-

té de Direction homologue les records de France 
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haltérophiles et culturistes (Tableau annexé au 

présent procès-verbal). 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE. - Ce contrôle 

avait permis de constater des irrégularités qui 
avaient conduit au déclassement de deux Poids 

Plumes. 

Suite aux résultats parvenus concernant la caté-

gorie des Poids Mi-Lourds, deux athlètes de cette 

catégorie ont été également retirés du classement. 

CHAMPIONNAT D'EUROPE. - Il est décidé de 

la sélection suivante pour le Championnat d'Eu-
rope : Leguy, Barroy, Terme, Saint-Martory, Gour-

rier, Steiner, Fouletier, Lévecq et Michon. 

Le règlement n'autorisant que deux athlètes par 

catégorie, il s'agissait de savoir lequel de Lévecq ou 

de Michon tirerait en Super-Lourd. Spontanément 
et très sportivement M. Michon se proposa pour 

tirer en Super-Lourd reconnaissant que M. Lévecq 

avait plus de chances que lui-même de remporter 
une médaille dans un mouvement individuel. 

En ce qui concerne les accompagnateurs, M. 
Tournier ayant fait savoir qu'il ne se rendrait pas 

personnellement à Sofia, la délégation française 

sera conduite par M. Moulin, Vice-président de la 
F.F.H.C. et M. Parot, Trésorier Général, sera du 

voyage au titre d'arbitre international. 

Le Président rappelle qu'à l'occasion du Cham-

pionnat d'Europe se tiendra le Congrès de la Fédé-

ration Européenne. La F.F.H.C. qui a droit à deux 
délégués à ce Congrès, sera représentée par MM. 

Moulin et Parot, assistés de M. Paterni. 

Par ailleurs, il est également rappelé que MM. 

Bovi, Duverger et Fouletier avaient été élus nomi-

nativement, soit au Bureau, soit dans diverses 

Commissions de la Fédération Européenne. 

Les Membres présents sont donc consultés pour 
savoir si ces représentants doivent également être 

invités à se rendre à Sofia. 

Entre autres considérations, l'incidence finan-

cière de ces accompagnateurs supplémentaires est 

évidemment évoquée et est déterminante pour les 
votants qui se prononcent à l'unanimité contre. Si 

cela s'avérait possible et utile, M. Moulin aura la 
latitude de désigner des observateurs aux réunions 

éventuelles de ces Commissions. 

Par contre, comme il paraît souhaitable que nos 

athlètes soient surveillés médicalement, le Docteur 

Durey étant indisponible, il est décidé que le Doc-
teur Cohen accompagnera les athlètes. 

Le Docteur Durey estime également indispen-
sable que les athlètes disposent d'un masseur et fait 

part de la candidature de M. Muller, qu'il soutient. 

Tout est évidemment fonction des crédits dont 

nous disposons, il est toutefois décidé que M. 

Muller fera ses débuts à l'occasion du match France 
- Italie B à Turin, à titre expérimental, ensuite de 

quoi une décision interviendrait quant à sa partici-

pation au Championnat d'Europe. 

L'équipe de France sera dirigée par M. Marcel 

Paterni accompagné de M. Bonhoure qui, assistant 
M. Paterni au stage de préparation des athlètes, a 

été désigné comme bénéficiaire de la Bourse attri-

buée par la Direction de l'Éducation Physique et des 
Sports pour permettre à un technicien de la Fédéra-

tion d'assister à ces Championnats. 

MATCH ITALIE-FRANCE B - ESPAGNE A. - La 

composition suivante a été retenue pour l'équipe de 

France B : Assensi, Buatois, Deconninck, Rouchel, 
Barroy, Saint-Martory, Steiner, Michon et Rémy. 

Toutefois, compte tenu du fait que Rémy ne 
peut tirer sans le secours d'un appareil orthopé-

dique, une autorisation spéciale sera demandée à la 

Fédération Internationale. 

En cas de refus, Michon passerait en Super-

Lourd et serait remplacé, en Lourd, par Habiera. 

M. Asso ou, en cas d'empêchement, M. Beau-

verger, dirigera la délégation française qui com-
prendra, en outre, M. Ammar, arbitre international, 

M. Paterni, responsable de l'Équipe de France et M. 

Muller, masseur. 

CHAMPIONNAT DU MONDE 1971. - La déci-

sion de ne pas engager de participants à cette 
compétition, qui avait été prise par l'ancien Comité 

Directeur est maintenue. 

JEUX MÉDITERRANÉENS. - M. Tournier in-

forme ses collègues qu'il a reçu l'assurance que 

nous disposerions des crédits nécessaires pour une 
participation française à ces Jeux. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 1972. - M. An-
dré Coret émet le vu que la redevance exigée des 

organisateurs des Championnats de France soit 

abolie, suivi en cela par un certain nombre de 
dirigeants. 

Le Président fait remarquer que, tout en étant 
contre ce procédé, il fallait bien admettre que nous 

nous devions de justifier de quelques recettes. 

Il est donc décidé que cette question fera l'objet 

d'un examen plus approfondi lors d'une prochaine 

réunion en même temps qu'il sera décidé de l'im-
plantation du Championnat de France 1972. 

AFFECTATION DE C.T.R. - Lecture est donnée 
d'une lettre de M. Ratier, Président du Comité du 

Limousin, s'insurgeant contre l'affectation à Nancy, 

prononcée par l'ancien Comité Directeur, de M. 

Martinez alors que des promesses formelles lui 

avaient été faites quant à l'affectation de ce C.T.R. à 

Limoges où des contacts avaient d'ailleurs été pris 
avec le Chef du Service Académique. 

M. Martinez ayant, de son côté, réitéré sa de-
mande pour Limoges, le Comité de Direction 

décide, après accord d'un représentant du Comité de 

Lorraine, que M. Martinez sera affecté à Limoges. 

MATÉRIEL. - Personne n'y voyant d'inconvé-

nient, M. Guillier continuera, comme par le passé, à 
s'occuper du stockage et de l'expédition du matériel 

fédéral. 

COMPTABILITÉ. - M. Tournier demande aux 

Membres présents s'ils considèrent que la Société 
d'Expertise Comptable « Fiduciaire de France » 

doit continuer à superviser notre comptabilité. 

Après qu'il ait communiqué le devis présenté 

par cette Société, tout le monde donne son accord 

pour que rien ne soit changé dans ce domaine. 

DIRECTION TECHNIQUE. - Le Président 

pense qu'il est trop tôt pour envisager de proposer 
la nomination d'un Directeur Technique et suggère 

que, dans l'immédiat, la direction technique soit 

assurée par les quatre Entraîneurs Nationaux aux-
quels pourrait être adjoint M. Herbaux. 

Il est alors proposé de voter sur ce point et, par 
13 voix pour, 2 contre et 3 abstentions, cette solu-

tion est retenue. 

HOMOLOGATION DE NOMINATION D'AR-

BITRES. - La nomination suivante est homologuée, 

sur proposition du Comité Régional et après con-

trôle du procès- verbal : 

- Arbitre National : M. Dubu (Bretagne). 

STAGES DE FORMATION DE CADRES. - Il 

est donné lecture des résultats obtenus par les 
participants aux stages de Poitiers, Carmaux et 

Strasbourg. 

DEMANDES DE PRÊTS DE BARRES. - Le 

Comité de Direction donne avis favorable aux 

demandes ci-après : 

 La Mulhouse 1875 - Mulhouse (Alsace). 

 Maison des Jeunes et de la Culture de Magnan 

- Nice (Côte d'Azur). 

 Club d'Haltérophilie du Lycée de Garçons de 

Caen (Basse-Normandie). 

 Les Jeunes Carnutes - Chartres (Orléanais). 

 La Gauloise de Montbéliard (Franche-Comté) 
à Alex Tauran. 

Il est bien précisé que ce prêt à Alex Tauran est 
consenti à titre tout à fait exceptionnel et sous la 

responsabilité de M. Carne, Président de son Club. 

CRÉATION DES COMMISSIONS. - Les Com-

missions suivantes sont ainsi créées : 

― Commission de l'Arbitrage : 

Président : M. P. Parot. 
Membres : MM. R. Ammar, R. Bernier, R. Co-

ret, G. Coste, J. Dejonghe, R. Dini, R. Gerber, 

R. Moreau, M. Paterni, L. Perrier, G. Pichon, P. 
Savonnière, J. Serrano. 

― Commission de Propagande : 

Président : M. B. Moulin. 

Membres : C. Destrac, P. Fulla, L. Guillier. 

― Commission Médicale : 

Président : M. le Dr A. Durey. 

Membres : MM. J.-P. Cohen, J.-P. Fouletier, J.-

P. Hennuyer, A. Herbaux, C. Laurans, J.-P. 
Toye. 

― Commission des Finances : 

Président : M. R. Baillet. 
Membres : MM. J. Dejonghe, B. Moulin, M. 

Rabjeau, H. Viet, R. Zeller. 

― Commission Sportive : 

MM. R. Baillet, B. Beauverger, M. Carne, R. 
Coret, A. Deschaintres, R. Gerber. Letailleur, R. 

Maier, J. Michon, B. Moulin, M. Paterni, L. 

Perrier, P. Samblant, R. Thoumine. 

Il appartiendra à cette Commission de choisir 

son Président lors de sa première réunion. 

― Commission des Provinces : 

Tous les Présidents des Comités Régionaux. 

En réponse à une suggestion de M. Beauverger 
de créer une Commission des athlètes au sein de 

laquelle ils pourraient exposer leurs propres pro-

blèmes, M. Tournier fait ressortir qu'il y a déjà trois 
athlètes au Comité Directeur mais déclare n'être pas 

opposé à ce qu'un athlète de chaque zone soit admis 

à la Commission Sportive. Il n'est pas exclu de 
retenir cette proposition pour l'avenir. 

COMMISSION NATIONALE DE L'A.S.S.U. - 
MM. Gerber, Paterni et Renault sont désignés pour 

représenter la Fédération à cette Commission en 

remplacement de MM. Duverger, Mangin et Taillefer. 

RESPONSABILITÉ DES ÉQUIPES DE 

FRANCE ET DU BATAILLON DE JOINVILLE. - Il 
apparaît urgent que soit désigné, du moins provisoi-

rement, un responsable de l'entraînement des 

équipes de France et du Bataillon de Joinville. 

M. Paterni est unanimement choisi pour assu-

mer cette tâche. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

à 18 h. 

Le Secrétaire Général, Le Président, 

A. CORET. R. TOURNIER. 
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Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Records d'Île-de-France au 30 Juin 1971 

Juniors : 

Développé. - Mouches : Cozeret J.-Cl. : 70 - 

Coqs : Cozeret J.-Cl. : 77,5 - Plumes : Franzil : 90 - 

Légers : Fourrier J.-C. : 105 - Moyens : Dulice G. : 

105 - Mi-Lourds : Gourrier : 128,5 - Lourds-

Légers : Lestavel : 125 - Lourds : Beretti : 125 - 

Super-Lourds : Passaro : 90. 

Arraché. - Mouches : Cozeret J.-Cl. : 77,5 - 

Coqs : Cozeret J.-Cl. : 83 - Plumes : Franzil : 90 - 

Légers : Fourrier J.-Cl. : 100 - Moyens : Faucher 

M. : 105 - Mi-Lourds : Gourrier : 126 - Lourds-

Légers : Lestavel : 115 - Lourds : Chala : 115 - 

Super-Lourds : Passaro : 95. 

Épaulé-jeté. - Mouches : Cozeret J.-Cl. : 97,5 - 

Coqs : Cozeret J.-Cl. : 105 - Plumes : Franzil : 

120,5 - Légers : Fourrier J.-Cl. : 140 - Moyens : 

Faucher M. : 135 - Mi-Lourds : Gourrier : 159,5 - 

Lourds-Légers : Gourrier : 147,5 - Lourds : Chala : 

160,5 - Super-Lourds : Passaro : 120. 

Total olympique. - Mouches : Cozeret J.-C. : 

245 - Coqs : Cozeret J.-C. : 260 - Plumes : Franzil : 

300 - Légers : Fourrier J.-C. : 345 - Moyens : 

Dulice G. : 327,5 - Mi-Lourds : Gourrier : 400 - 

Lourds-Légers : Lestavel : 382,5 - Lourds : Chala : 

382,5 - Super-Lourds : Passaro : 297,5. 

Seniors : 

Développé. - Mouches : Desmarets : 67,5 - 

Coqs : My : 95 - Plumes : Fulla : 115 - Légers : 

Ledroit : 125 - Moyens : Barroy : 135 - Mi-Lourds : 

Paterni : 152,5 - Lourds-Légers : Steiner : 167,5 - 

Lourds : Steiner : 155 - Super-Lourds : Besnier : 

137,5. 

Arraché. - Mouches : Wittmann : 70 - Coqs : 

My : 87,5 - Plumes : Henry : 96,5 - Légers : Mul-

ler : 110 - Moyens : Terme : 135 - Mi-Lourds : 

Paterni : 135 - Lourds-Légers : Gourrier : 150 - 

Lourds : Steiner : 142,5 - Super-Lourds : Besnier : 

122,5. 

Épaulé-jeté. - Mouches : Wittmann : 87,5 - 

Coqs : My : 115 - Plumes : Fulla : 130,5 - Légers : 

Ledroit : 147,5 - Moyens : Barroy : 167,5 - Mi-

Lourds : Paterni : 171,5 - Lourds-Légers : Gour-

rier : 192,5 - Lourds : Steiner : 175 - Super-Lourds : 

Beer : 152,5. 

Total olympique. - Mouches : Wittmann : 222,5 

- Coqs : My : 292,5 - Plumes : Fulla : 327,5 - 

Légers : Muller : 362,5 - Moyens : Barroy : 432,5 - 

Mi-Lourds : Paterni : 450 - Lourds-Légers : Stei-

ner : 487,5 - Lourds : Steiner : 462,5 - Super-

Lourds : Besnier : 410. 
 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 
vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 
PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 
PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé : 

 Coq ...........................  Zill : 69 k 500 Senet : 73 k 17- 4-71 Creil MM. Debroise, Fiolle, Dupont 
 Léger ........................  Leblanc : 85 k Leblanc : 90 k 500 17- 4-71 Creil MM. Leroy, Samblant, Fanguiaire 
 Moyen  .....................  Le Gall : 95 k Le Gall: 95 k 500 17- 4-71 Creil MM. Leroy, Samblant, Fanguiaire 

Arrache : 

 Coq ...........................  Lopez : 78 k 500 Senet : 83 k 17- 4-71 Creil MM. Debroise, Dupont, Fiolle 
 Léger ........................  Drubigny : 90 k Cablat : 93 k 16- 5-71 Nîmes MM. Marchal, Michel, Marchioni 
 Moyen ......................  Le Gall : 95 k Le Gall : 95 k 500 17- 4-71 Creil MM. Leroy, Samblant, Fanguiaire 
 Mi-Lourd...................  Guittat : 98 k Guittat : 100 k500 17- 4-71 Creil MM. Leroy, Fanguiaire, Samblant 

Épaulé-jeté : 

 Coq ...........................  Senet : 100 k Senet : 100 k 500 17- 4-71 Creil MM. Fiolle, Debroise, Dupont 
 Plume .......................  Deltorre : 107 k 500 Ledreau : 108 k 17- 4-71 Creil MM. Debroise, Fiolle, Dupont 
 Léger ........................  Cablat : 111 k Leblanc : 113 k 17- 4-71 Creil MM. Leroy, Samblant, Fanguiaire 

Total olympique : 

 Coq ...........................  Senet : 250 k Senet : 252 k 500 17- 4-71 Creil MM. Fiolle, Dupont, Debroise 
    (72,5 + 80 + 100) 
 Moyen ......................  Le Gall : 302 k 500 Le Gall : 305 k 17- 4-71 Creil MM. Samblant, Leroy, Fanguiaire 
    (95 + 95 + 115) 

Record Haltérophile Junior 
Développé : 

 Plume .......................  Chavigny J. : 99 k 500 Chavigny J.-C. : 100 k 500 18- 4-71 Creil MM. Pichon, Debroise, Dupont 

Records Culturistes Cadets 
Développé couché : 

 Mi-Lourd ..................  Zaratin : 97 k 500 Grégoire : 120 k 18- 4-71  M. Kassapian 

Flexion des jambes : 

 Mi-Lourd ..................  Zaratin : 140 k Grégoire : 160 k 18- 4-71  M. Kassapian 

Total des deux mouvements : 

 Mi-Lourd ..................  Zaratin : 232.k 500 Grégoire : 280 k 18- 4-71  M. Kassapian 
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Le podium des Poids Mi-Lourds au Championnat d'Europe 1971 

1
er

 IVANTCHENKO (U.R.S.S.) - 2
e
 HORVATH (Hongrie) - 3

e
 TURCATO (Italie). 

® 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 

TRANSPORTEUR EXCLUSIF DE LA F.F.H.C. 
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Compte rendu sur les Championnats d'Europe 1971 
(Sofia, du 19 au 27 Juin) 

Bien organisés par la Bulgarie, dans la ville de 
Sofia coutumière de telles organisations sportives et 
extra-sportives, les championnats d'Europe d'Halté-
rophilie se sont terminés par la victoire par équipe de 
l'Union Soviétique devant la Pologne et la Hongrie, 
la Bulgarie prenant la 4e place, la France étant 16e. 

Si l'U.R.S.S. a conservé la suprématie, la Po-
logne, qui avait perdu au bénéfice de la Hongrie, la 
place de Dauphin à Szombathely, la reprit à cette 
même nation avec égalité de points mais au béné-
fice du nombre de médailles remportées. 

Des records sont tombés, mais ces confronta-
tions de haut niveau ne sont, sans aucun doute, 
qu'un prélude à ceux que feront naître les Jeux de 
Munich 1972. 

Chez les « Mouches », Smalcerz (Pologne) 
l'emporte avec 332,5 k sur le Hongrois Holzreiter : 
327,5 k. 

Foldi (Hongrie) conserve son titre des « Coqs » 
sans être inquiété par le Russe Chetin 367,5 k 
contre 355 k. 

Deuxième victoire pour les Polonais avec Woj-
nowski qui réalise 397,5 k en « Plume » accroché 
par Shanidze (U.R.S.S.) : 395 k. 

La catégorie des « Légers » est attendue avec 
impatience par les puristes, l'on se souvient qu'à 
Varsovie Baszanowski, touché par le décès acci-
dentel de son épouse avait réagi deux mois plus 
tard, remportait le titre de champion et obtenait le 
record mondial du Total, 445 k. 

Un an plus tard il conservait son titre de très 
peu, face au Hongrois Bagocs à Szombathely, mais 
perdait à Colombus le titre de champion du Monde 
au bénéfice de son élève Kaczmarek, 440 k. 

L'on pouvait penser au déclin de celui qui est 
considéré comme le plus grand Haltérophile de ces 
dernières années, et que son protégé était mis sur la 
bonne orbite pour continuer le règne polonais dans 
la catégorie des moins de 67,5 k. 

Sofia nous a rendu l'exemplaire « Baza » plus 
fort que jamais qui, manquant par deux fois 140 k 
au développé et malgré le désir de son entraîneur de 
le faire rester sur la même charge, n'hésita pas à 
demander 145 kg pour sa troisième tentative. 

Pour nous, observateurs des coulisses, le doute 
persiste quand dans une gamme montante (entre le 
2e et le 3e essai) il pousse difficilement 130 k. 

Trois minutes après toute l'énergie du champion 
allait permettre la réussite à 145 kg que seul le 
Hongrois Maté allait imiter. 

A l'échauffement et pour l'arraché rien n'était ap-
paremment facile, il manquait par deux fois 120 k. 

Sur le plateau, trois mouvements impeccables 
lui donnaient la seconde médaille d'Or 130 - 135 - 
137,5 k. 

Avec 167,5 k à l'épaule jeté, le record du total 
est battu : 450 k, Baszanowski demande pour son 
dernier essai 173 k qu'il manque au jeté mais qu'un 
moral, qui n'a d'égal que ses qualités physiques, lui 
permet, dans un essai supplémentaire, de réussir. 
C'est un nouveau record du Monde. 

Pendant ce temps le Russe Korol qui n'était pas 
engagé dans la compétition demandait 173,5 k. 

Bel athlète, Korol nous met au courant sans tar-
der de la valeur de ses possibilités. Trompé une 

première fois au jeté par la flexibilité de la barre, il 
corrige aisément cette faute technique et bat un 
record vieux de quelques minutes. 

Kaczmarek avait tenté sans succès au jeté 173 k. 
Notre représentant Roland Chavigny qui avait 
remplacé Serge Leguy fut éliminé au développé 
(déséquilibre arrière en fin de mouvement). 

Le titre en Moyen est revenu à ce « Baroudeur » 
des plateaux qu'est Kurentsov. Il nous a avoué être 
saturé après une longue carrière en Haltérophilie; 
mais il sait toujours puiser les ressources néces-
saires ; il fallait 180 k au jeté pour battre le coriace 
Hongrois Szarvas, il les a fait : 462,5 k contre 460 k. 

Heckel (Tchécoslovaquie), passé depuis peu 
dans cette catégorie, prend la 3e place et réalise 
dans un arraché en fente 140 k. 

Michel Barroy et Aimé Terme représentaient la 
France dans cette catégorie, le premier dans une 
forme moyenne abandonne à l'épaulé-jeté man-
quant par deux fois 152,5 k. 

Le second restant à 117,5 k au développé réalise 
tout de même 407,5 k. Il prend la 6e place qui nous 
vaut le seul point enregistré par la France, et obtient 
la Médaille de Bronze avec 137,500 à l'arraché. 

Il a fallu sept essais à Ivantchenko pour écarter le 
danger venant du Hongrois Horvath : 500 k contre 
490. La surprise venant de l'Italien Turcato qui monte 
sur la 3e marche du podium grâce à ses 465 k. 

Toujours aussi sûr de lui, le bel athlète russe 
donne à la catégorie des Mi-Lourds une autre 
dimension. Gérard Saint-Martory n'eut pas plus de 
chance que Chavigny, la barre est poussée mais le 
mouvement reçoit par trois fois « essai ». 

Quel beau match que fut celui des « lourd lé-
gers » et quelle intensité fut déployée par les prin-
cipaux acteurs. 

Les spectateurs qui emplissaient le Cirque d'Hi-
ver Bulgare n'ont pas manqué, dans une ambiance 
de corrida, d'encourager les Suédois Bettembourg 
et Johansson qui tentaient d'ébranler la nouvelle 
étoile soviétique Rigert. 

Après le développé dans lequel les Suédois 
avaient poussé 200 k sans pouvoir se stabiliser, les 
positions étaient les suivantes et dans l'ordre établi 
plus haut : 190 - 182,5 - 172,5. 

A l'arraché Rigert refaisait un peu de son re-
tard : 140 - 155 - 160 k, barres réalisées par les trois 
athlètes, ce qui donnait à l'issue des deux mouve-
ments : 330 - 337,5 - 332,5. 

Bettembourg, distancé, ne pouvait espérer reve-
nir au niveau des meilleurs, étant plus faible à 
l'épaulé-jeté. 

Johansson plus complet et possédant une 
avance de 5 k assure 190 - 195 - 200 k dans ce 
mouvement. 

Nous pensions à sa victoire surtout que Rigert, 
manquant son premier essai à 195 k, mais réussis-
sant le second à cette même charge, paraissait en 
difficulté. Il fallait que celui-ci réalise 205 k pour 
gagner au poids de corps. 

Après une longue concentration, cet athlète de 
87 k a paru jouer avec les 205 k Record, déception 
dans le camp suédois, un autre Kolotov est né. 

Le Bulgare Shopov se classe 3e avec 512,5 k et 
deux records junior (195 k au jeté - 512,5 au total). 

Fred Steiner reçut lui aussi « trois essais » sanc-
tionnant ses développés. Si, jusque-là, nous avions 
accepté les décisions formulées par les arbitres 
envers nos athlètes, nous ne sommes pas du tout 
d'accord sur celles qu'a reçu Steiner. Ne traîne-t-il 
pas encore la réputation acquise à Mexico ? 

Pierre Gourrier avait bien débuté ce match par 
un 150 au développé et 142,5 k à l'arraché, mais 
ressentant une vieille douleur dorsale dans son 
premier épaulé, il ne put sauver l'élimination. 

Talts, malade, Jakubowski et Utsar (U.R.S.S.) 
« tiraient » chez les « lourds ». 

Frisant l'élimination au développé, le premier 
laisse l'or du premier mouvement olympique à 
Kraichev le Junior Bulgare 192,5 k (Record Mon-
dial) ; 190 et 187,5 k pour les deux Russes. 

Utsar se montre le meilleur à l'arraché, tandis que 
Kangasniemi, Haara (Finlande), Kraichev et Jaku-
bowski font jeu égal (un autre record pour Kraichev). 

210 k au jeté et 560 pour Jakubowski (premier). 

205 et 557,5 k pour le junior Kraichev qui conti-
nue la série des records avec ces deux performances. 

195 et 545 pour Utsar, Médaille de Bronze. 

Les deux poids lourds français Jean Michon et 
Roger Lévecq totalisent respectivement 467,5 k et 
445 k, Lévecq ayant manqué de très peu 200 k au 
jeté. 

Chez les « super Lourds » pas de surprise, 
Alexeev est toujours le plus fort malgré les gros 
progrès enregistrés par l'Allemand de l'Ouest Mang 
trop faible au jeté pour inquiéter le Russe qui ne 
demande qu'à être « aiguillonné » pour aller plus 
loin dans ses possibilités : 630 k n'a pas l'air d'être 
son plafond. 

La seconde place revient au technicien Batichev 
(U.R.S.S.). 

La troisième va à Rudolph Mang qui surprend 
tout le monde, sauf lui, dans un arraché à 175 k, 
mais un médiocre jeté l'empêche, pour le moment 
de troubler la sérénité du Russe qui établit trois 
nouveaux records mondiaux. 

Ces championnats auront mis à jour le fossé qui 
se creuse de plus en plus entre l'élite française et 
mondiale. 

Des lacunes existent dans le système actuel, 
elles ne sont ni d'ordre technique (sauf ce qui 
concerne le développé) ni ne proviennent des 
méthodes d'entraînement employées. 

Loin de nous l'idée de faire en France ce qui est 
appliqué dans les pays de l'Est, où, le système 
social basé sur une idéologie très poussée permet de 
très bons résultats sur le plan sportif. Mais nous 
sommes convaincus que, malgré les avantages 
certains qu'offre ce premier système, il est possible, 
en adoptant des principes différents, d'arriver à des 
résultats positifs. Les Italiens qui vivent dans un 
pays ayant beaucoup de points communs avec le 
nôtre sont en train de le démontrer. 

Le peu d'intéressement mis au service de l'élite 
par la F.F.H.C., ces dernières années a contribué à 
l'effacement de la personnalité sur le plateau des 
champions français. 

Seul le championnat de France provoque encore 
une motivation que l'on voudrait retrouver dans les 
compétitions internationales. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DES CHAMPIONNATS D'EUROPE 

19 au 27 Juin à Sofia 

 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  SMALCERZ ..............................  51 k 500 Pologne 110, - 97,500 125, - 332 k 500 
 2.  HOLCZREITER ........................  51 k 800 Hongrie 112,500 95, - 120, - 327 k 500 
 3.  MUSTAFOV .............................  51 k 600 Bulgarie 92,500 92,300 120, - 305 k 
 4.  FIAT ..........................................  51 k 600 Roumanie 97,500 87,500 117,500 302 k 500 
 5.  MACKIEWICZ ..........................  51 k 500 Pologne 92,500 90, - 115, - 297 k 500 
 6.  HORTOPAN ..............................  51 k 400 Roumanie 95, - 90, - 110, - 295 k 
 N. cl.  GULAL ......................................  51 k 800 Turquie 82,500 0, - ― ― 

Poids Coqs 

 1.  FOLDI .......................................  55 k 900 Hongrie 125, - 105, - 137,500 367 k 500 
 2.  CHETIN .....................................  55 k 600 U.R.S.S. 117,500 105, - 132,500 355 k 
 3.  SZOLTYSEK .............................  56 k Pologne 110, - 105, - 135, - 350 k 
 4.  GILIUSSON ..............................  55 k 700 Suède 102,500 102,500 125, - 330 k 
 5.  Mc KENZIE ...............................  55 k 500 Grande-Bretagne 107,500 95, - 122,500 325 k 
 6.  TOSTO ......................................  55 k 600 Italie 100, - 95, - 125, - 320 k 
 N. cl.  KIROV .......................................  55 k 700 Bulgarie 112,500 0, - ― ― 

Poids Plumes 

 1.  WOJNOWSKI ...........................  59 k 800 Pologne 120, - 122,500 155, - 397 k 500 
 2.  SHANIDZE ...............................  59 k 500 U.R.S.S. 122,500 120, - 152,500 395 k 
 3.  BENEDEK .................................  59 k 900 Hongrie 122,500 120, - 147,500 390 k 
 4.  KUCHEV ...................................  59 k 700 Bulgarie 130, - 107,500 147,500 385 k 
 5.  NURIKYAN ..............................  59 k 200 Bulgarie 120, - 115, - 145, - 380 k 
 6.  PITTNER ...................................  59 k 800 Autriche 122,500 112,500 145, - 380 k 
 7.  CZARNECKI .............................  59 k 900 Pologne 125, - 110, - 140, - 375 k 
 8.  ZARDER ...................................  59 k 500 R.D.A. 115, - 115, - 142,500 372 k 500 
 9.  BADESCU .................................  59 k 900 Roumanie 120, - 105, - 135, - 360 k 
 10.  KOVACS ...................................  59 k 800 Roumanie 100, - 102,500 137,500 340 k 
 11.  MARTINEZ ...............................  59 k 700 Espagne 105, - 90, - 115, - 310 k 
 12.  DOGAN .....................................  59 k 600 Turquie 95, - 95, - 115, - 305 k 
 N. cl.  TANTI .......................................  59 k 800 Italie 117,500 0, - ― ― 
 N. cl.  NORRBACK .............................  59 k 700 Suède 107,500 0, - ― ― 

Poids Légers 

 1.  BASZANOWSKI.......................  67 k 200 Pologne 145, - 137,500 167,500 450 k 
 2.  KACZMAREK ..........................  67 k 500 Pologne 140, - 125, - 170, - 435 k 
 3.  MATHÉ .....................................  67 k 100 Hongrie 145, - 110, - 157,500 412 k 500 
 4.  TSONCHEV ..............................  67 k 400 Bulgarie 137,500 115, - 147,500 400 k 
 5.  MATEOS ...................................  66 k 600 Espagne 130, - 110, - 150, - 390 k 
 6.  MASALA ..................................  67 k 400 R.F.A. 127,500 105, - 155, - 387 k 500 
 7.  STEFANOUDAKIS ...................  67 k 200 Grèce 112,500 112,500 142,500 367 k 500 
 8.  NIELSEN ...................................  67 k 500 Danemark 110, - 100, - 132,500 342 k 500 
 N. cl.  SUVAR ......................................  66 k 800 Turquie 0, - ― ― ― 
 N. cl.  CHAVIGNY ..............................  66 k 900 France 0, - ― ― ― 

Poids Moyens 

 1.  KURENTSOV ...........................  74 k 600 U.R.S.S. 147,500 135, - 180, - 462 k 500 
 2.  SZARVAS .................................  75 k Hongrie 142,500 140, - 177,500 460 k 
 3.  HEKEL ......................................  73 k 300 Tchécoslovaquie 145, - 140, - 167,500 452 k 500 
 4.  BAGOCS ...................................  72 k 100 Hongrie 147,500 127,500 167,500 442 k 500 
 5.  RUCHE ......................................  74 k 200 R.F.A. 145, - 125, - 160, - 430 k 
 6.  TERME ......................................  74 k 500 France 117,500 137,500 152,500 407 k 500 
 7.  BENNETT .................................  75 k Grande-Bretagne 142,500 115, - 145, - 402 k 500 
 8.  SPIROU .....................................  74 k 300 Grèce 130, - 110, - 157,500 397 k 500 
 9.  ALFONS ....................................  74 k 100 Autriche 125, - 115, - 155, - 395 k 
 10.  MISKET ....................................  74 k 600 Turquie 120, - 105, - 145, - 370 k 
 11.  SANDERS .................................  74 k 500 Pays-Bas 115, - 110, - 142,500 367 k 500 
 12.  GULAL ......................................  74 k 300 Turquie 100, - 100, - 140, - 340 k 
 N. cl.  DAHLSTRÖM ...........................  74 k 300 Suède 137,500 125, - 0, - ― 
 N. cl.  BARROY ...................................  75 k France 125, - 122,500 0, - ― 
 N. cl.  JAHNSEN ..................................  74 k 200 Danemark 125, - 115, - 0, - ― 
 N. cl.  SILVINO ...................................  73 k 800 Italie 145, - 0, - ― ― 
 N. cl.  BJORNSEN ...............................  74 k 800 Norvège 140, - 0, - ― ― 
 N. cl.  JENSEN .....................................  74 k 900 Norvège 0, - ― ― ― 
 N. cl.  BIKOV .......................................  74 k 300 Bulgarie 0, - ― ― ― 
 N. cl.  DITTRICH .................................  74 k 100 R.D.A. 0, - ― ― ― 

Poids Mi-Lourds 

 1.  IVANTCHENKO ......................  82 k 100 U.R.S.S. 165, - 147,500 187,500 500 k 
 2.  HORVATH ................................  82 k 500 Hongrie 162,500 140, - 127,500 490 k 
 3.  TURCATO ................................  82 k 400 Italie 160, - 130, - 175, - 465 k 
 4.  JAKOVOU ................................  81 k 300 Grèce 150, - 137,500 175, - 462 k 500 
 5.  SLAVOV ...................................  81 k 600 Bulgarie 145, - 142,500 175, - 462 k 500 
 6.  STEPAK ....................................  81 k 700 Pologne 150, - 132,500 170, - 452 k 500 
 7.  LAUDANI .................................  80 k 400 Italie 155, - 120, - 170, - 445 k 
 8.  AVELLAN.................................  82 k 300 Finlande 125, - 137,500 180, - 442 k 500 
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Il faudra redonner aux athlètes le goût de la lutte 

et entretenir cette motivation par des confrontations 

régulières et adaptées aux forces de notre élite, 
donner à chacune d'elle l'importance déterminée à 

l'avance, pour que les relâchements psychiques 

nécessaires n'interviennent pas au moment inoppor-
tun qui risquent de venir perturber la progression ou 

la réalisation d'une performance désirée. 

Un autre facteur a favorisé la pâle exhibition 
des Français : l'exécution technique du développé. 

La Commission Technique Européenne, décidée 
à tout prix à faire respecter les règlements a invité 

les arbitres à être intransigeants sur ceux-ci, la 

Commission notait les fautes faites par les arbitres, 

qui se voyaient retirer la carte internationale, si ces 
fautes dépassaient 10 % des mouvements exécutés. 

Pour nous, observateurs, nous pouvons affir-

mer que très peu de mouvements exécutés pendant 

les championnats de France, dans l'exercice du 

développé, auraient reçu le label « Bon » à Sofia. 

Les départs fléchis, les temps de genoux ont été 
sanctionnés sévèrement, seuls, les « Super lourds » 

ont eu les faveurs des arbitres, impressionnés sans 
doute par l'importance des charges soulevées. 

Ce désir de la Commission Européenne de 

revenir sur des jugements plus stricts, doit 

inciter la F.F.H.C. à revoir les problèmes tech-
niques du développé. Il est temps que diri-

geants, arbitres, entraîneurs et athlètes repen-

sent ensemble cette technique à enseigner et à 
juger, car ce mouvement existe encore (que 

l'on soit pour ou contre sa suppression) afin 

que nos athlètes l'abordent dans un match, sans 
la crainte de l'échec qui les paralyse tout au 

long de la compétition, malgré ce cap passé. 

Jean BONHOURE. 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

 9.  ISOVITS ....................................  82 k 200 Autriche 145, - 130, - 165, - 440 k 
 10.  BERGMANN ............................  80 k 800 Danemark 132,500 127,500 155, - 415 k 
 11.  MERT ........................................  81 k 700 Turquie 145, - 120, - 150, - 415 k 
 12.  HAUSER ...................................  81 k 700 Suisse 140, - 120, - 150, - 410 k 
 13.  FORD ........................................  82 k 100 Grande-Bretagne 132,500 117,500 157,500 407 k 500 
 14.  ZUTTERMANN ........................  81 k 900 Belgique 125, - 125, - 155, - 405 k 
 15.  ILLIADIS ..................................  82 k 100 Grèce 130, - 110, - 160, - 400 k 
 16.  KROBS ......................................  82 k 200 Danemark 135, - 115, - 150, - 400 k 
 N. cl.  SELVA ......................................  76 k 700 Pays-Bas 115, - 100, - 0, - ― 
 N. cl.  BAKOS ......................................  82 k 200 Hongrie 0, - ― ― ― 
 N. cl.  SUVAR ......................................  79 k 800 Turquie 0, - ― ― ― 
 N. cl.  ST-MARTORY ..........................  82 k 200 France 0, - ― ― ― 
 N. cl.  HANSEN ...................................  80 k 800 Autriche 0, - ― ― ― 

Poids Lourds-Légers 

 1.  RIGERT .....................................  87 k 900 U.R.S.S. 172,500 160, - 205, - 537 k 500 
 2.  JOHANSSON ............................  89 k 400 Suède 182,500 155, - 200, - 537 k 500 
 3.  SHOPOV ...................................  89 k 400 Bulgarie 172,500 145, - 195, - 512 k 500 
 4.  BETTENBOURG ......................  88 k 900 Suède 190, - 140, - 180, - 510 k 
 5.  VAN LERBERGHE ..................  89 k 800 Belgique 165, - 142,500 182,500 490 k 
 6.  ARNOLD...................................  89 k 300 R.D.A. 170, - 135, - 182,500 487 k 500 
 7.  KORDYKA ...............................  89 k 200 Pologne 160, - 115, - 170, - 475 k 
 8.  BROILLET ................................  88 k 400 Suisse 147,500 110, - 160, - 447 k 500 
 9.  HILL ..........................................  88 k 900 Autriche 150, - 127,500 167,500 445 k 
 10.  MARSTAD ................................  90 k Norvège 145, - 125, - 170, - 440 k 
 11.  PRICE ........................................  89 k Grande-Bretagne 140, - 132,500 165, - 437 k 500 
 12.  GORDILLO ...............................  89 k 500 Espagne 140, - 117,500 162,500 420 k 
 N. cl.  DORRZAPF...............................  89 k 500 R.F.A. 155, - 145, - 0, - ― 
 N. cl.  GOURRIER ...............................  88 k 200 France 150, - 142,500 0, - ― 
 N. cl.  SAARELAINEN ........................  89 k 700 Finlande 170, - 0, - ― ― 
 N. cl.  ROIISER ....................................  87 k 500 R.F.A. 150, - 0, - ― ― 
 N. cl.  STEINER ...................................  90 k France 0, - ― ― ― 
 N. cl.  ZUKACS ...................................  88 k 700 Grèce 0, - ― ― ― 
 N. cl.  DEN OTTER .............................  89 k 700 Pays-Bas 0, - ― ― ― 
 N. cl.  VAN'T RIET ..............................  88 k 500 Pays Bas 0, - ― ― ― 

Poids Lourds 

 1.  YAKUBOVSKY .......................  109 k U.R.S.S. 190, - 160, - 210, - 560 k 
 2.  KRAICHEV ...............................  107 k 400 Bulgarie 192,500 160, - 205, - 557 k 500 
 3.  UTSAR ......................................  108 k 800 U.R.S.S. 187,500 162,500 195, - 545 k 
 4.  HAARA .....................................  109 k 200 Finlande 180, - 160, - 195, - 535 k 
 5.  KANGASNIEMI .......................  104 k 500 Finlande 170, - 160, - 197,500 527 k 500 
 6.  VEZZANI ..................................  109 k 600 Italie 185, - 147,500 195, - 527 k 500 
 7.  LASCH ......................................  104 k 700 R.D.A. 175, - 150, - 200, - 525 k 
 8.  GRUTZNER ..............................  100 k 200 R.D.A. 165, - 157,500 192,500 515 k 
 9.  WU ............................................  109 k R.F.A. 175, - 140, - 185, - 500 k 
 10.  MICHON ...................................  109 k 200 France 147,500 125, - 175, - 467 k 500 
 11.  LÉVECQ ...................................  108 k 700 France 140, - 135, - 180, - 455 k 
 12.  TAN ...........................................  109 k 300 Turquie 140, - 120, - 150, - 410 k 
 N. cl.  STREJCEK ................................  109 k 800 Tchécoslovaquie 175, - 0, - ― ― 
 N. cl.  BEINHOFFER ...........................  103 k R.F.A. 0, - ― ― ― 
 N. cl.  NEMESSANY ...........................  107 k Hongrie 0, - ― ― ― 

Poids Super-Lourds 

 1.  ALEXEEV .................................  144 k U.R.S.S. 225, - 172,500 232,500 630 k 
 2.  BATICHEV ...............................  136 k 500 U.R.S.S. 217,500 170, - 220, - 607 k 500 
 3.  MANG .......................................  122 k 500 R.F.A. 212,500 175, - 215, - 602 k 00 
 4.  JOHANSSON ............................  125 k 400 Suède 200, - 150, - 192,500 542 k 500 
 5.  PAVLASEK ..............................  149 k 400 Tchécoslovaquie 180, - 155, - 202,500 537 k 500 
 6.  HARN ........................................  115 k 700 Autriche 160, - 140, - 187,500 487 k 500 
 N. cl.  REDING ....................................  133 k 900 Belgique 207,500 0, - ― ― 
 N. cl.  SAUNDERS ..............................  137 k 600 Grande-Bretagne 170, - 0, - ― ― 
 N. cl.  LAHDENRANTA .....................  135 k 900 Finlande 0, - ― ― ― 
 N. cl.  LEPPA .......................................  136 k 100 Finlande 0, - ― ― ― 
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Critérium International de Zarauz 
14 Août 1971 

Zarauz, riante cité balnéaire de la côte basque 
espagnole, voisine de San Sébastian, accueille, 
le 14 août 1971, les équipes nationales française 
et belge. 

Dès leur arrivée, grâce à M. Olazabal, Prési-
dent de la région basque, dirigeants et athlètes 
ne peuvent que louer la spontanéité et la chaleur 
de cet accueil. 

La compétition se déroule en soirée dans un 
cadre pittoresque, où loges et gradins s'emplis-
sent rapidement d'un public curieux de découvrir 
une discipline sportive nouvelle malgré l'ab-
sence de compétiteurs espagnols. 

L'équipe française réunit Terme en poids 
moyen, Saint-Martory en mi-lourd et Michon en 
lourd, encadrés par MM. Coret, secrétaire général 
de la Fédération et Paterni, responsable de l'élite. 

M. Dupont, entraîneur national belge accom-
pagne Reding, super lourd, et Van Lerberghe, 
lourd-léger. 

L'arbitrage est assuré par M. Rocca, chef de 
plateau, ayant pour assesseurs, MM. Tabares et 
Cames. 

Terme, le premier athlète à se présenter sur le 
plateau, développe 127,5 k et montre ainsi qu'il a 

progressé en puissance. Saint-Martory pousse 
140 k, et Michon égal à lui-même réussit 150 k. 
Van Lerberghe doit se contenter de 155 k, et 
Reding de 180 k. 

Pour le deuxième mouvement olympique, 
c'est Saint-Martory qui ouvre le feu et réalise 
115 k. Ensuite Terme arrache 130 k. Van Ler-
berghe suit, et après deux essais infructueux à 
132,5 k, tire facilement 135 k. Michon débute sa 
prestation en arrachant 135 puis 140 k avec 
aisance. Reding, plus assuré qu'au développé, 
enthousiasme le public en réussissant successi-
vement 142,5, 152,5 et 160 k. 

Terme est à nouveau sur le plateau, pour 
l'épaulé-jeté avec un premier essai à 145 k, puis 
un second à 150 k, ainsi que Saint-Martory. Ce 
dernier, victime d'un arbitrage très pointilleux, 
totalise 405 k. Pour son troisième essai, Terme 
réussit 152,5 kg et totalise 410 k. Deux athlètes 
propulsent 160 k : Michon et Van Lerberghe. 
Michon prend 170 k et réalise cette charge. Van 
Lerberghe le suit avec succès. Tous deux abor-
dent alors 180 k. Michon résiste sous la charge. 
Van Lerberghe manque le jeté. Michon totalise 
470 k et Van Lerberghe 460 k. 

Seul, encore « en piste », Serge Reding effec-
tue un jeté sans fente avec 190 k. 

Il épaule, ensuite, 210 k, mais se blesse au 
poignet en verrouillant la charge. Malgré la 
douleur il parvient à jeter, et totalise 550 k. 

La soirée se termine par une remise de ré-
compenses, couronnant les efforts des athlètes et 
le dévouement des dirigeants. Le public n'ayant 
pas ménagé ses applaudissements et ses encou-
ragements à tous les participants, fait une véri-
table ovation à Reding, lorsque ce dernier, du 
sommet du podium se coiffe du béret basque 
brodé, offert par la Municipalité. 

Cette rencontre, en période d'inter-saison, a 
permis aux athlètes de faire le point, après 
plusieurs semaines d'entraînement de muscula-
tion. 

Sur le plan humain, elle a facilité, en outre, 
un rapprochement salutaire, entre dirigeants 
entraîneurs et athlètes, dans un climat de franche 
amitié. 

Toutefois, elle restera, certainement, pour 
chacun, le souvenir d'une trop brève escale dans 
un cadre enchanteur, auprès d'une population 
accueillante et extrêmement sympathique. 

B. MARTIN, 
C. T. R. 

NEUSY (Juniors Coqs) et LECHERTIER (Seniors Mi-Lourds) 

vedettes du Championnat de France Athlétique 

par Claude FAVROU 

Organisée le 12 Juin par le H.C. Boulogne, la 
finale du Championnat de France Athlétique n'a 
pas trop souffert de la grève paralysant le trafic 
ferroviaire. 8 sélectionnés seulement manquant à 
l'appel sur les 56 finalistes qualifiés. 

Avant de commenter cette finale. Il convient 
de relever l'intérêt suscité par ce Championnat 
athlétique comme en témoigne la participation 
aux éliminatoires disputées par 327 concurrents 
soit : 77 Cadets, 59 Juniors et 191 Seniors. Si l'on 
tient compte de ce que les épreuves « culturistes » 
sont encore un tant soit peu négligées dans cer-
taines régions, l'on peut estimer cet effectif 
comme un succès et envisager sa multiplication 
au fur et à mesure que dirigeants et athlètes pren-
dront conscience de l'intérêt des épreuves cultu-
ristes athlétiques. 

Dans tous les cas, nous avons remarqué avec 
satisfaction la présence en finale de plusieurs 
Champions haltérophiles dont Neusy, Chavigny, 
Delvallez, Ledroit. Datteny pour ne citer que les 
lauréats. 

Ceci dit, la finale 1971 fut particulièrement 
brillante sur le plan des performances dont le 
niveau s'élève au fur et à mesure des années et de 
nombreux records nationaux ont été battus quand 
ils ne furent pas pulvérisés. 

Deux athlètes se sont distingués avec un écla-
tant brio : le Coq Junior Neusy du C.A. Lens et le 
Mi-Lourd Senior Lechertier du C.H.C. Parisien. 

Déjà Champion de France universitaire d'hal-
térophilie avant d'être titré « Monsieur France 
Junior » (I.F.B.B.), le jeune Neusy a complété sa 
moisson de la saison avec un troisième titre 
national, celui de la force culturiste. Comme celui 
de « Monsieur France », ce dernier lui fut ardem-

ment disputé par le petit Rochelais Martin et si le 
Lensois a battu son record de France du total de 
12 k 500, le portant de 240 à 252,500, il le doit, 
dans une certaine mesure à un adversaire l'obli-
geant à s'employer au maximum de ses possibili-
tés. 

Si Neusy est indiscutablement le meilleur. 
Martin n'en réalise pas moins des performances 
très exceptionnelles dont un squat à 150 k pour un 
poids de corps de 56 k. 

Autre grande vedette de cette finale, le Senior 
Mi-Lourd Marc Lechertier n'avait guère de souci 
à se faire quant à la victoire. Indéracinable Cham-
pion de France depuis la création du titre en 1966, 
le Parisien vient de réaliser des progrès spectacu-
laires en flexion de jambes. Recordman de France 
avec 215 k, Lechertier a porté son record du 
mouvement à... 245 k et celui du total à 410 k 

Le Champion parisien nous paraît toujours 
aussi motivé malgré ses 36 ans et une carrière 
déjà longue. L'on peut donc supposer que, sauf en 
cas d'une révélation imprévue, sa suprématie ne 
sera pas troublée de sitôt ; ― son second à Bou-
logne, Éloïse, est à 45 k ; ― le 3e, Dermel, à 90 k, 
les autres plus loin encore ! 

Mais, si Neusy et Lechertier méritent une 
mention spéciale, tous les autres champions 71 
ont également réalisé de très belles performances. 

En ce qui concerne les Juniors, le titre des 
Plumes a été remporté très largement par Jean-
Claude Chavigny avec un total de 257,500 et, 
surtout, l'Orléanais a profité de la circonstance 
pour inscrire son nom sur les tablettes des records 
nationaux avec 152 k au squat. Crépin (Boulogne) 
remportait le titre des Légers et Lefrou (Alençon) 
celui des Moyens. Quant au champion des Mi-

Lourds, Delvallez (Lille), il s'est particulièrement 
fait remarquer avec une flexion de jambes aisée à 
200 k ! 

En Seniors, seul qualifié en Coqs, Mahauda a 
totalisé 245 k. Le poids Plume Garcia (Mari-
gnane) fut l'un des athlètes le plus en vue de la 
finale en battant 2 records de France, celui de la 
flexion de jambes avec 170,600 et celui du total 
avec 285 k. 

En Légers. Michel Ledroit (V.G.A. Saint- 
Maur) s'est aisément imposé tout comme Denivet 
(Meaux) en Moyens. 

Le Lourd-Léger parisien Raghouber a, lui aussi, 
fait la différence en s'attribuant deux records de 
France : 182 k au développé-couché, 382,500 au 
total. 

Datteny (Haubourdin) s'est imposé à Corazza 
(Lens) en Super-Lourds. Les deux athlètes ont fait 
vibrer le public par les charges impressionnantes 
qu'ils ont réalisées l'un et l'autre : Datteny battant le 
record national du squat des poids Lourds avec 
265,500 et Corazza celui du développé-couché des 
Super-Lourds avec 172 k 500. 

Quant aux Cadets, il est difficile de situer la va-
leur de leurs performances. Peut-être même est-il 
hasardeux, sinon dangereux, de leur faire disputer 
des compétitions selon une formule comportant le 
squat dont il serait vain de nier les inconvénients 
physiologiques sur une architecture vertébrale en 
cours de formation lorsqu'il s'agit de l'exécuter avec 
des charges maximales. 

Pour terminer, il convient de remercier les diri-
geants et sociétaires du H.C. Boulogne dont le 
dévouement et la gentillesse nous furent si pré-
cieux. 
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RÉSULTATS DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE ATHLÉTIQUE 

organisée par le H.C. Boulogne te 12 Juin 1971 

 

  Poids 
 Noms des concurrents de corps  CLUBS TOTAL 

CADETS 
Mouches : 
 1.  VERNE ..................................................  50 k 800 Centre Athlétique Dracénois 72,500 + 100, - = 172,500 
 2.  FABRE P. ..............................................  50 k 100 Gymnaste Club Sorguais 70, - + 97,500 = 167,500 

Coqs : 
 1.  GRAU ....................................................  55 k 300 Ass. Montferrandaise 75, - + 132,500 = 207,500 
 2.  FABRE J.-P. ..........................................  55 k300 Gymnaste Club Sorguais 77,500 + 122,500 = 200, - 
 3.  CHARGUERON ....................................  53 k 900 Ass. Montferrandaise 80, - + 110, - = 190, - 

Plumes : 
 1.  DEJONGHE ..........................................  58 k500 Union Haubourdinoise 92,500 + 130, - = 222,500 
 2.  LAUGIER ..............................................  60 k Gymnaste Club Sorguais 75, - + 120, - = 195, - 

Légers : 
 1.  BOURGEON .........................................  62 k 900 Ass. Montferrandaise 102,500 + 140, - = 242,500 
 2.  BANDINI  .............................................  64 k 200 Union Halluinoise 100, - + 132,500 = 232,500 
  TARET P ...............................................  61 k 700 M.J.C. Mons  Éliminé 

JUNIORS 
Coqs : 
 1.  NEUSY  .................................................  56 k Centre Athlétique Lensois 107,500 + 145, - = 252,500 
 2.  MARTIN ...............................................  56 k Institut Culturiste Rochelais 95, - + 150, - = 245, - 

Plumes : 
 1.  CHAVIGNY ..........................................  60 k Étudiants Club Orléanais 107,500 + 150, - = 257,500 
 2.  BERMEJO .............................................  58 k 500 Union Halluinoise 90, - + 145, - = 235, - 

Légers : 
 1.  CREPIN .................................................  65 k 800 H.C. Boulogne 100, - + 170, - = 270, - 
 2.  DELVAS  ..............................................  63 k 500 Comité Chemin Bas Avignon 70, - + 130, - = 200, - 

Moyens : 
 1.  LEFROU ................................................  73 k 200 Club Sportif Alençon 110, - + 160, - = 270, - 

Mi-Lourds : 
 1.  DELVALLEZ Didier .............................  80 k 600 A.S.P.T.T. Lille 120, - + 200, - = 320, - 

SENIORS 
Coqs : 
 1.  MAHAUDA ..........................................  55 k 400 A.S. Sportive Vélizy-Villacoublay 100, - + 145, - = 245, - 

Plumes : 
 1.  GARCIA ................................................  59 k 700 C.H.C. Marignane 120, - + 165, - = 285, - 

Légers : 
 1.  LEDROIT ..............................................  67 k 400 V.G.A. Saint-Maur 135, - + 182,500 = 317,500 
 2.  PIQUET .................................................  67 k 500 Electric. Club Montluçonnais 125, - + 170, - = 295, - 
 3.  MARIE ..................................................  67 k C.H.C. Marignane 125, - + 162,500 = 287,500 
 4.  LATRILLE ............................................  67 k 300 Union Athlétique Tarbaise 115, - + 170, - = 285, - 
 5.  FOUCAUD ............................................  67 k 500 A.S.P.O.M. Bordeaux 125, - + 160, - = 285, - 
 6.  ROCH ....................................................  63 k Ass. Montferrandaise 115, - + 165, - = 280, - 
  PETIT ....................................................  67 k La Châtillonnaise Éliminé 
  LAMBERT ............................................  67 k 300 All. Sport. Sainte-Savine Éliminé 

Moyens : 
 1.  DENIVET ..............................................  70 k Club Sportif Meaux 162,500 + 177,500 = 340, - 
 2.  VERHOLLE ..........................................  73 k 500 Union Halluinoise 150, - + 175, - = 325, - 
 3.  BOUCETTA ..........................................  73 k Haltérophile Club Nice 135, - + 180, - = 315, - 
 4.  FOURDINIER .......................................  72 k 900 H.C. Boulogne 140, - + 170, - = 310, - 
 5.  CHASSAING ........................................  73 k 500 Electric. Club Montluçonnais 125, - + 175, - = 300, - 
 6.  PLOYARD ............................................  74 k 800 Union Haubourdinoise 140, - + 160, - = 300, - 
 7.  MARTIN ...............................................  72 k 700 Ass. Montferrandaise 135, - + 160, - = 295, - 
 8.  ATTAL ..................................................  74 k 600 Institut Culturiste Rochelais 125, - + 170, - = 295, - 

Mi-Lourds : 
 1.  LECHERTIER .......................................  82 k 300 C.H.C. Parisien 165, - + 245, - = 410, - 
 2.  ÉLOÏSE .................................................  79 k 500 S.A. Montmartroise 155, - + 210, - = 365, - 
 3.  DERMEL ...............................................  81 k 300 C.H.C. Parisien 140, - + 180, - = 320, - 
 4.  FAMA....................................................  80 k 900 Nîmes Athlétic Club 145, - + 170, - = 315, - 
 5.  MINIER .................................................  79 k 400 Centre Athlétique Lensois 135, - + 177,500 = 312,500 

Lourds-Légers : 
 1.  RAGOUBERT .......................................  87 k 500 C.H.C. Parisien 182,500 + 200, - = 382,500 
 2.  COCO  ...................................................  86 k 100 Centre Athlétique Lensois 167,500 + 190, - = 357,500 
 3.  BOURDET ............................................  85 k 800 Soc. Gymnastique Angers 155, - + 190, - = 345, - 
 4.  MARIUS ................................................  88 k 200 As. Halt, et Cult. Rochelaise 140, - + 200, - = 340, - 
 5.  LAFFITTE  ............................................  87 k 400 Étudiants Club Orléanais 145, - + 187,500 = 332,500 

Super-Lourds : 
 1.  DATTENY ............................................  110 k 100 Union Haubourdinoise 165, - + 265, - = 430, - 
 2.  CORAZZA ............................................  126 k 600 Centre Athlétique Lensois 172,500 + 245, - = 417,500 

Le Vase de Sèvres du Président de la République a été attribué à Marc LECHERTIER, meilleur performer de la Finale. 

P.S. : Arbitrage assuré par MM. Favrou, Merveille, Le François, Cuvelier, Rigaud. 
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L’épaulé de... 
Recordman et Champion ... 

  

  

- Sur les photos 1 et 2, nous constatons le frôlement des tibias et des genoux par la barre pendant que la ligne 
des épaules s'engage vers l'avant. 

- Engagement des genoux vers l'avant, la barre glissant sur les cuisses, les épaules reviennent dans le plan ver-
tical de la barre (3 - 4). Nous pouvons constater un léger accrochage prématuré des bras (3). 

- Extension complète du corps, haussement des épaules (5), décollement des pieds et tirage de bras (6). 

- Réception de la barre en demi- flexion (7). 

- Phase finale de la réception où l'athlète après avoir achevé le « verrouillage » des coudes peut profiter éven-
tuellement ... 

 

4 

 

3 

 

2 

 

1 



Haltérophile Moderne n° 277 (08-09-1971) 

277/9 

...Michel BARROY 

... de France Poids Moyens 

  

  

.. de la marge dans le degré de fléchissement pour rebondir (8). 

Dans son ensemble, ce geste est conforme aux principes de la technique classique ; durant toute la phase du ti-
rage, Barroy donne la réelle impression d’avoir la sensation de la charge sur la plante des pieds. 

Si l'on compare les trois premières photos du tirage d'avec celles de l'épaulé-jeté de Zelitsky (Bulletin n° 260), 
nous remarquerons que Barroy a les masses des épaules fixées vers l'arrière dès le départ alors que Zelitsky les 
laisse vers l’avant. 

M. PATERNI, 
Responsable 

de l'Elite Nationale. 

 

8 

 

7 

 

6 

 

5 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DU MATCH FRANCE-ALLEMAGNE ESPOIRS 

DISPUTE A TRÈVES, LE 17 JUILLET 1971 

 

Allemagne-France Espoirs et stage Franco-allemand 
C'est à Trêves que s'est disputé le match 

France - Allemagne Espoirs, le 17 juillet 1971. 

Parfaitement organisée par le dynamique 

entraîneur allemand Junkes, cette compétition 

fut quelque peu boudée par les habitants de 

Trêves, la chaleur et les vacances en sont les 

causes principales. 

Les Espoirs français ne se faisaient pas trop 

d'illusions quant à l'issue de ce match. En effet, 

en cette période de l'année la majorité des 

haltérophiles français goûtent des vacances 

bien méritées et c'est pratiquement sans entraî-

nement que la plupart de nos espoirs affrontè-

rent leurs homologues allemands. 

Pourtant ils réussirent à battre leurs adver-

saires par 6 victoires à 3. 

Parmi les meilleurs résultats, mentionnons 

tout d'abord ceux réussis par : 

Le poids Mouche cadet Stresser qui bat 4 

records de France : 65 + 70 + 92,5 = 227,500. 

De Chavigny, poids Plume junior qui bat 2 

records de France, celui du développé avec 105 

et du total avec 310. 

Chavigny, après avoir assuré son match 
avec 112,5 à épaulé-jeté tenta 120 k, barre qu'il 
épaula 2 fois mais qu'il manqua d'un rien au 
jeté. Cette barre lui aurait permis de totaliser 
317,5. A souligner aussi les 405 du poids 
Lourd Datteny qui bat son record personnel de 
15 k. En améliorant sa technique, cet athlète 
devrait réussir rapidement 430 k. 

La victoire des Français aurait pu être plus 
nette si Didier Delvallez, en se blessant à une 
main après son premier essai à l'épaulé-jeté, 
n'avait dû laisser la victoire à son adversaire 

alors qu'il menait de 7,5. 

A l'issue de la rencontre eut lieu la remise 
des récompenses et chaque athlète reçut une 

magnifique Coupe. 

En conclusion nous soulignerons l'excel-
lente tenue de cette jeune équipe de France 
dont le vœu le plus cher est de voir se multi-

plier les confrontations internationales. 

Ce match s'est tenu dans le cadre d'un stage 
Franco-allemand réservé aux espoirs (moins de 22 
ans), organisé à Trêves, du 16 au 25 juillet 1971. 

Dix Allemands et douze Français compo-
saient l'effectif du stage. 

Si la nourriture allemande fut différemment 
appréciée par nos athlètes, l'hébergement, quant 
à lui, a donné entière satisfaction. 

Le programme du stage comprenait des en-
traînements communs, des projections de films 
haltérophiles, et des activités de plein air. 

Certes, l'intensification de l'entraînement hal-
térophile en cette période de l'année a quelque 
peu surpris les Français. En effet, deux à trois 
heures par jour, étaient consacrées à l'haltérophi-
lie et à la musculation. 

Heureusement, les activités de détente ve-
naient atténuer la rigueur d'un tel régime. La 
projection de films haltérophiles de très bonne 
facture, les demi-journées de piscine et de stade 
furent inscrites au programme. 

Le stage se termina par une belle excursion 
en bateau sur la Moselle, promenade qui nous 
conduisit de Bernkastek haut lieu touristique de 
la Rhénanie Palatinat. 

La très bonne ambiance régnant tout au long 
du stage, l'excellente tenue des athlètes ont 
contribué au bon déroulement de ce séjour et 
c'est dans un réel climat d'amitié que tous se sont 
quittés en espérant se retrouver le plus tôt pos-
sible. 

C. BEEKHUIZEN. 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1. STRESSER  .........................  51 k 500 France 65, - 70, - 92,500 227 k 500 

Poids Coqs 

 1.  SAINT-CIERGE ..................  56 k France 72,500 70, - 97,500 240 k 

 2.  HEROCK K. ........................  55 k 900 Allemagne 67,500 67,500 90, - 225 k 

Poids Plumes 

 1.  CHAVIGNY ........................  58 k 600 France 105, - 92,500 112,500 310 k 

 2.  HEROCK G .........................  56 k 600 Allemagne 50, - 60, - 80, - 190 k 

Poids Légers 

 1.  KARIGER ............................  65 k 300 Allemagne 92,500 90, - 110, - 292 k 500 

 N. cl.  PAEZ ...................................  61 k 800 France  0, - ― ― ― 

Poids Moyens 

 1. DELVALLEZ Daniel ...........  74 k 300 France 127,500 100, - 140, - 367 k 500 

 2. WASMUS  ...........................  73 k Allemagne 120, - 100, - 140, - 360 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  KENNEL .............................  80 k Allemagne 125, - 105, - 150, - 380 k 

 2.  DELVALLEZ Didier ...........  79 k 400 France 125, - 112,500 140, - 377 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  WILCSEWSKI.....................  85 k 500 France 127,500 110, - 140, - 377 k 500 

 2.  REINLE  ..............................  82 k 700 Allemagne 120, - 102,500 135, - 357 k 500 

Poids Lourds 

 1.  RIEHM  ................................  104 k Allemagne 115, - 125, - 152,500 392 k 500 

 2.  BAILLET  ............................  87 k 500 France 130, - 102,500 140, - 372 k 500 

Poids Super-Lourds 

 1. DATTENY ...........................  110 k 500 France 137,500 115, - 152,500 405 k 

 N. cl.  HERWIG..............................  105 k 500 Allemagne 155, - 0, - ― ― 
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Les stagiaires de Trêves photographiés sur le bateau au cours de l'excursion. 

AVIS 

 

MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

1971-1972 

 

Le Championnat d'Europe se tenant 

du 13 au 28 Mai 1972, des modifica-

tions se sont imposées, ainsi que 

nous l'avions laissé prévoir 

 Le Match International des 

Équipes Seniors « B » se 

tiendra les 15 ou 16 Janvier 

1972 ; 

 La Finale de la Coupe de 

France des Clubs se dispute-

ra les 3 ou 4 Juin 1972. 

 



Nos joies, nos peines… 

   

NAISSANCES 

Le Club Athlétique Saint-Priest nous fait part de 

la naissance : 

 d'une petite Carole au foyer de son sociétaire 

Mariano Ros ; 

 d'une petite Nathalie, fille de l'athlète Chavas-

sieux. 

M. Claude Thivent, C.T.R. de l'Académie de 

Marseille nous annonce la naissance de son fils 

Jean-Brice, 

... et le Comité de Guyenne se réjouit de la ve-

nue au monde de Jean-Pierre Segonzac, fils du 

sympathique Poids Super-Lourd, de l'A.S.P.O. 

Midi-Bordeaux, Entraîneur Fédéral. 

A tous ces heureux parents nous adressons nos 

bien sincères félicitations, nos vœux de rétablisse-

ment aux mamans et nos vœux de bonheur aux 

Bébés. 

MARIAGES 

De nombreux mariages ont été célébrés en cette 

période de vacances : 

Celui de notre Champion Lourd-Léger Pierre 

Gourrier avec Mlle Martine Macheroux. 

Ceux de quatre sociétaires du Club Athlétique 

Saint-Priest : 

M. Gérard Zanini avec Mlle Antoinette Robin, 

Mlle Odile Cattrenec, fille du Membre Fondateur 

du Club, avec M. Gérard Ducret, M. Daniel Ducret 

avec Mlle Maillet et M. Alain Peyronnet, fils de M. 

Régis Peyronnet avec Mlle Brigitte Rivollet. 

Enfin, celui de M. Bernard Hubert, Entraîneur 

de l'Haltérophile Club de Billy-Barclau, avec Mlle 

Joëlle Queva-Leroy. 

Nous adressons à ces jeunes couples nos sin-

cères félicitations et tous nos vœux de bonheur. 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

C'est avec grand plaisir que nous avons appris 

que M. Roger Gourhand, Président de notre Comité 

du Lyonnais, avait reçu des mains de M. Pradel, 

Maire de Lyon, en présence du « Tout-Lyon-

Sportif » les insignes de Chevalier de l'Ordre 

National du Mérite. 

Nous nous réjouissons de cet honneur qui ré-

compense un homme dont chacun connaît et appré-

cie le dévouement à la cause Haltérophile. 

Que M. Gourhand trouve ici l'expression de nos 

plus vives félicitations. 

NÉCROLOGIE 

M. Pierre Rigaud, animateur bien connu du 

Club Haltérophile et Culturiste Parisien, tout ré-

cemment nommé C. T. R. de l'Académie de Paris, 

vient d'être très durement éprouvé en la personne de 

sa mère, décédée le 5 août dernier à l'âge de 70 ans. 

Nous adressons à M. Rigaud nos condoléances 

attristées. 
 

Comme les clubs 

de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 

aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 



Haltérophile Moderne n° 277 (08-09-1971) 

277/12 

Partie 

Officielle 

PROCÈS-VERBAL 
de la RÉUNION du COMITE de DIRECTION 

du 26 Juin 1971 

Présents : MM. R. Tournier, Président de la 

F.F.H.C., R. Ammar, J. Asso, R. Baillet, J. Bertho-
let, J.-P. Burucoa, M. Carne. A. Coret, J. Dejonghe, 

J.-L. Demonsel, À. Deschaintres, A. Fanguiaire, J.-

P. Fouletier, R. Morand, L. Perrier, P. Samblant. 

Assistaient à la réunion : MM. D. Denicourt 

(Président du Comité des Flandres), C. Bovi (Prési-
dent du Comité de Lorraine), B. Renault (Président 

du Comité de Haute-Normandie), R. Zeller (Prési-

dent du Comité de Picardie), R. Maier, R. Gerber, 

Agents de Coordination, R. Herbaux. 

Excusés : MM. B. Beauverger, R. Coret, C. 
Destrac, C. Favrou, R. Lévecq, R. Moreau, B. 

Moulin, P. Parot. 

M. Tournier informe le Comité Directeur que 

M. Bovi a été désigné par le Comité de Lorraine 

pour assurer l'intérim du poste de Président, en 
attendant la prochaine Assemblée Générale de ce 

Comité. 

M. Di Cesare, ayant démissionné en raison de 

son état de santé et de ses obligations profession-

nelles, le Président lui souhaite un prompt rétablis-
sement et le remercie du travail accompli. 

Le procès-verbal de la réunion du Comité Di-
recteur du 22 Mai est approuvé à l'unanimité, après 

que le Secrétaire Général en ait donné lecture. 

Le Président ayant donné la parole à M. Bovi, 

ce dernier informe le Comité qu'il a pris l'initiative 

de se rendre à Sofia pour honorer la confiance du 
Bureau Européen, étant sans nouvelles de la Fédé-

ration. 

Il est exact qu'au cours d'une conversation télé-

phonique avec M. Tournier, il avait d'une part 
proposé de démissionner de ce poste européen si le 

Comité le désirait et de l'autre demandé à être 

prévenu si la Fédération le désignait pour aller à 
Sofia. 

En fait, le Comité Directeur ayant décidé pour 
des raisons qui sont rappelées, de n'envoyer per-

sonne en dehors de la délégation prévue, cette 

question devenait sans objet et n'appelait aucune 

correspondance. 

M. Bovi ajoute que n'étant pas mandaté par la 
Fédération, qui ignorait d'ailleurs ce voyage, il ne 

s'est pas permis de la représenter et s'est déplacé à 

ses frais comme il était normal. 

Il indique par ailleurs qu'il avait l'intention d'aller 

jusqu'au bout de ce mandat personnel et qu'il conti-
nuera de voyager à ses frais personnels. 

Toutefois, si le Comité Directeur en manifestait 
le désir, il pourrait dans ce cas représenter la Fédé-

ration. 

M. Asso estime que si cette éventualité se pré-

sentait, la Fédération devait prendre alors en charge 

les frais de déplacement. 

Aucune décision n'est prise pour l'instant, la 

question pouvant être revue ultérieurement. 

AFFAIRE NOIRIEL - TROMPETER. - Le Pré-

sident informe d'abord ses collègues que MM. 
Trompeter et Noiriel - ont été convoqués devant 

eux pour 11 h. A l'heure indiquée, seul M. Noiriel 

est présent. 

Le Président commence par rappeler l'affaire et 

donne lecture des dernières correspondances entre 

la Fédération et M. Trompeter. M. Asso donne à 

nouveau les conclusions de l'enquête qu'il avait été 

chargé de mener à ce sujet et renouvelle sa de-
mande de radiation à vie contre M. Trompeter. 

Les Membres du Comité de Direction notent 
que M. Trompeter n'a pu se justifier des charges qui 

pesaient sur lui. Ils lui reprochent également d'avoir 

continué, malgré la suspension dont il avait été 
l'objet et l'interdiction qui lui en avait été faite, à 

assumer ses fonctions au sein du Comité d'Alsace, 

refusant ainsi de se plier à une décision du Bureau 
Fédéral. Le Comité a en outre déploré que M. 

Trompeter n'ait pas cru devoir répondre à la convo-

cation qui lui avait été adressée ni fournir une 
excuse à son absence. 

Toutefois, certains Membres, enclins à plus 
d'indulgence préconisent que la radiation ne soit 

prononcée que pour une durée de cinq ans. 

Il est procédé au vote qui donne les résultats 

suivants : 

Votants : 15 - Pour la radiation à vie : 13 voix - 

Pour 5 ans de radiation : 2 voix. 

M. Trompeter sera donc avisé de cette décision, 

par lettre recommandée, en même temps qu'en 

seront officiellement informés, le Président du 
Comité d'Alsace et le Chef du Service Académique 

de Strasbourg. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Comité de 

Direction homologue l'affiliation des Clubs ci-

après : 

 N° 3 900 - Dinard Amical Club (Bretagne) ; 

 N° 3 901 - Foyer de Jeunes et d'Éducation 

Populaire Wilson - Reims (Champagne) ; 

 N° 3 902 - Fraternelle des Cheminots de Laon 

(Picardie) ; 
 N° 3903 - Cahors Cheminots Sports (Pyré-

nées). 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le Comi-

té de Direction homologue les records de France 

haltérophiles et culturistes (Tableau annexé au 
présent procès-verbal). 

NOMINATION D'ARBITRES. - La nomination 

suivante est homologuée, sur proposition du Comi-

té Régional et après contrôle du procès-verbal. 

Arbitre National : M. Moulin (Dauphiné - Sa-

voie). 

STAGES DE FORMATION DE CADRES. 

Il est donné lecture des résultats obtenus par les 

participants aux stages de l'I.N.S. et de Strasbourg. 

Un problème se pose au sujet du stage organisé 

à l'I.N.S. du 1er au 12 Juin au profit des militaires. 

Les Membres du Comité de Direction ne sont, 

en fait, pas partisans du système actuel d'attribution 
des brevets d'Entraîneurs au prorata des notes 

obtenues estimant anormal d'accorder, à des non 

licenciés, des facilités dont ne bénéficient pas nos 
propres licenciés. 

Le Président, soutenu en cela par le Secrétaire 

Général, considère, toutefois, qu'il est impossible 

de ne pas tenir les engagements pris antérieurement 
et, s'il est convaincu que cette question doit être 

revue, souhaite, néanmoins que, pour cette fois, les 

diplômes soient attribués selon le critère en vi-
gueur. 

Les Membres sont appelés à se prononcer et le 

vote donne les résultats suivants : 

Votants : 15 - Pour le système en vigueur : 12 

voix - Contre : 2 - Nul : 1. 

AFFAIRE MALLET - ATHLÉTIC CLUB SER-

VANNAIS. - M. Tournier donne connaissance du 

dossier, pour la bonne information des Membres du 

Comité de Direction, mais indique que, dans l'im-

médiat, cette affaire est du ressort du Club et du 
Comité Régional. 

ALLOCATION DE PERFECTIONNEMENT 
SPORTIF. - Le Président communique la liste des 

attributaires établie par les Entraîneurs Nationaux sur 

laquelle le Comité de Direction donne son accord. 

RÔLE DES CONSEILLERS TECHNIQUES 

RÉGIONAUX. - MM. Asso et Ammar souhaitent 
que soit mieux défini le rôle des C.T.R. au sein des 

Comités Régionaux et l'action qu'ils doivent mener 

dans les Clubs tandis que M. Gerber demande que 
les Agents de Coordination soient investis, par le 

Comité de Direction, d'une certaine autorité sur les 

C.T.R. de leur Zone. 

S'ensuit une longue discussion à l'issue de la-

quelle le Président rappelle que les C.T.H. dépen-
dent du Service Académique, qu'ils sont mis à la 

disposition des Comités Régionaux, et qu'il appar-

tient aux Présidents des Comités de définir le 
travail qu'ils attendent de leur C.T.R. 

AFFECTATION ET MUTATION DE C.T.R. - Le 
Comité de Direction est saisi de la réclamation de M. 

Martin affecté, contre son gré, à l'Académie de Caen 

alors qu'il avait souhaité Clermont-Ferrand. 

M. Perrier considère que, puisqu'une demande 

du même ordre, présentée par M. Martinez, a été 
satisfaite lors du dernier Comité de Direction, celle 

de M Martin doit l'être également. 

Par 10 voix pour, 2 contre et 3 bulletins nuls. M. 

Martin sera affecté à Clermont-Ferrand. 

Vient ensuite la demande de mutation de M. 

Cabanel qui souhaite quitter son poste de C.T.R. à 

Beauvais pour un poste de C.T.R. Adjoint à Cahors. 

Connaissant les raisons personnelles qui moti-

vent cette demande, M. Zeller ne désire pas faire 
opposition mais déplore que, si ce transfert est 

accepté, la Zone Nord-Ouest ne disposera plus que 

d'un seul C.T.R. 

Le transfert de M. Cabanel est accordé par 11 
voix contre 4. 

Toutefois, le Comité de Direction émet le vœu 

que, dès que des postes pourront être créés, les 

Académies de Caen, Amiens et Nancy soient 
prioritaires. 

Il demande également que, dès maintenant, les 

stagiaires actuellement au Centre de Formation 

d'Éducateurs Sportifs et qui sortiront l'année pro-
chaine, soient informés qu'ils ne sauraient être 

affectés dans des Académies autres que celles 

mentionnées ci-dessus. 

DEMANDES DE PRÊTS DE BARRES. - Le 
Comité de Direction donne avis favorable aux 

demandes de prêts de barres ci-après : 

 Cifran Sotta Sports (Bretagne) ; 

 Dinard Amical Club (Bretagne) ; 

 Fraternelle Cheminots de Laon (Picardie). 

COMMUNICATIONS DIVERSES ET COR-

RESPONDANCES. - Il est donné lecture d'une 

réclamation du Club Haltérophile de Lunéville au 
sujet de la non sélection de Rouchel, 2e du Cham-

pionnat de France, pour le Championnat d'Europe 

alors que, Chavigny, 3e a été retenu. 

M. Tournier indique que c'est en plein accord 

avec Rouchel que M. Paterni a pris cette décision. 
M. Rouchel ayant reconnu que, dans la perspective 

de Munich, mieux valait envoyer à Sofia l'Espoir 

qu'est Chavigny. 
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 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé : 

 Coq ........................... Senet : 73k Senet : 74 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Dupont, Leroy 
 Plume ....................... Deltorre : 84 k 500 Ledreau : 85 k 500 23-5-71 Amiens MM. Dupont, Zeller, Pareau 
   Ledreau : 85 k 500 Ledreau : 89 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Leroy, Dupont 
 Léger ........................ Leblanc : 90 k 500 Leblanc : 97 k 500 16-5-71 Białogard MM. Stresser, Kraswoski, 
       Beltrynozski 

Arraché à deux bras : 

 Coq ........................... Senet : 83 k Senet : 84 k 16-5-71 Soissons MM. Zeller, Dupont, Dumont 
   Senet : 84 k Senet : 84 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Leroy, Dupont 

Epaulé -Jeté à deux bras : 

 Coq ........................... Senet : 100 k 500 Senet : 102 k 500 16-5-71 Soissons MM. Zeller, Dupont, Dumont 
   Senet : 102 k 500 Senet : 107 k 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Dupont, Dumont 
 Plume ....................... Ledreau : 108 k Ledreau 108 k 500 23-5-71 Amiens MM. Dupont, Zeller, Pareau 
 Lourd ........................ Non établi Gardiol : 100 k 23-5-71 Avignon MM. Lucius, Roux, Armand 

Total olympique : 

 Coq ........................... Senet 252 k 500 Senet : 267 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Leroy, Dupont 
    (75 + 85 + 107,5) 
 Plume ....................... Deltorre : 267 k 500 Ledreau : 270 k 23-5-71 Amiens MM. Dupont, Pareau, Zeller 
   Ledreau : 270 k Ledreau : 277 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Leroy, Dupont 
    (90 + 82,5 + 105) 

Records Haltérophiles Juniors 

Développé : 

 Mi-Lourd ................... Wilczewski : 132 k 500 Delvallez Didier : 133 k 25-4-71 Lens MM. Dejonghe, Houte, 
       Van Waterloo 

Arraché : 

 Coq ........................... Chavigny : 83 k 500 Senet : 84 k 16-5-71 Soissons MM. Dupont, Zeller, Dumont 
   Senet : 84 k Senet : 84 k 500 20-6-71 Amiens MM. Zeller, Leroy, Dupont 

Records Haltérophiles Seniors 

Arraché : 

 Léger  ....................... Tauran : 113 k Chavigny : 115 k 5-6-71 Saint-Maur MM. Humbert, Durr, Samblant 

Épaulé-jeté : 

 Super-Lourd .............. Lévecq : 195 k Lévecq : 198 k 28-5-71 Lille MM. Vervisch, Houte, 
       Van Waterloo 

Total olympique : 

 Super-Lourd .............. Lévecq : 490 k Lévecq : 500 k 24-5-71 Armentières MM. Dejonghe, Vervisch 
       Van Waterloo 

Records Culturistes Cadets 

Développé couché : 

 Mouche .................... Fabre : 72 k 500 Delvallez : 77 k 500 20-6-71 Amiens M. Leroy 
 Léger ........................ Bourgeon : 102 k 500 Tarey : 104 k 500 12-6-71 Boulogne MM. Merveille, Favrou, Lefrançois 
 Lourd ........................ Gardiol : 110 k Gardiol : 112 k 20-5-71 Aix M. Ammar 

Flexion sur jambes : 

 Mouche .................... Fabre : 90 k Fabre : 95 k 14-5-71 Avignon MM. Armand, Eymas, Chastan 
   Fabre : 95 k Delvallez : 110 k 20-6-71 Amiens M. Leroy 

Total des deux mouvements : 

 Mouche .................... Fabre : 160 k Delvallez : 190 k 20-6-71 Amiens M. Leroy 
    (80 + 110) 

Records Culturistes Juniors 

Flexion sur jambes : 

 Coq  .......................... Martin : 145 k Martin : 147 k 500 15-5-71 La Rochelle M. Raveraud 
 Plume  ...................... Dubois : 148 k Chavigny J-C. : 152 k 12-6-71 Boulogne MM. Favrou, Merveille, 
       Lefrançois 

Records Culturistes Seniors 

Développé couché : 

 Lourd-Léger .............. Nubret : 180 k Ragoubert : 182 k 12-6-71 Boulogne MM. Merveille, Rigaud, 
       Lefrançois 
 Super-Lourd .............. Non établi Corazza : 168k 16-5-71 Lens MM. Watel, Cuvelier, Merveille 
   Corazza : 168 k Corazza : 172 k 500 12-6-71 Boulogne MM. Cuvelier, Favrou, Rigaud 
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SITUATION DE M. LAMBERT. - Plusieurs 

Membres du Comité prennent la parole dont 

l'opinion rejoint celle de M. Tournier qui estime 

que, s'il ne peut être envisagé de confier l'entraî-

nement de l'élite à M. Lambert, il ne faut pas, par 

contre, nier sa compétence dans les domaines 

technique et statistique. 

Il souhaiterait donc, pour sa part, dans l'op-

tique générale qui est la sienne, 

 à savoir qu'aucune compétence et aucune 

bonne volonté ne doit être écartée ― que 

certaines tâches puissent être confiées à M. 

Lambert. 

Il est entendu que M. Tournier s'entretiendra 

avec M. Lambert, afin de savoir dans quelle 

mesure il serait disposé à accepter ces tâches. 

PROPOSITIONS DE M. FAVROU DE FI-

NALES CULTURISTES. - Toute latitude est 

laissée, dans ce domaine à M. Favrou, dès l'instant 

qu'il reste dans le cadre de la somme allouée à 

cette discipline. 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE. - Le Président 

donne lecture des observations qu'a appelées de la 

part du Docteur Boncourt, Directeur de la S.A.D. 

du Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports, 

notre réglementation anti-dopage. 

Rien ne s'oppose à ce que ces observations 

soient retenues toutefois, un projet de l'espèce 

étant en cours d'élaboration par la Fédération 

Européenne, sur lequel il paraît souhaitable de 

nous aligner, cette question est laissée en suspens, 

le Docteur Durey se mettra en rapport à ce sujet, 

avec le Docteur Boncourt. 

INVITATION DE LA FÉDÉRATION BASQUE. 

- M. Tournier fait part d'une invitation de la 

Fédération Basque Espagnole pour MM. Foule-

tier, Lévecq, Terme et Cazeaux à participer à un 

Critérium International, organisé le 14 Août 

prochain, entièrement à la charge de cette Fédéra-

tion. 

M. Coret est résolument pour mais M. Tour-

nier pense que les athlètes, devant se trouver à 

cette époque en stage de préparation aux Jeux 

Méditerranéens, il appartient à M. Paterni de 

décider si cette compétition peut leur être ou non 

bénéfique. 

MATCH ITALIE - FRANCE « B ». - M. Am-

mar tient à informer ses Collègues de l'accueil 

exceptionnel qui leur a été réservé par nos amis 

italiens et espère qu'il nous sera possible, cette 

année, de leur offrir la même réception. 

CALENDRIER INTERNATIONAL. - Le Calen-

drier International, élaboré par les Entraîneurs 

Nationaux, est accepté par le Comité de Direction. 

Il est, entre autres, prévu un Tournoi Interna-

tional par catégories qui groupera, pour chacune 

des catégories, six athlètes français et deux étran-

gers. Ce Tournoi se disputera en quatre villes : les 

Plumes et les Lourds dans les Flandres, les 

Mouches, Coqs et Mi-Lourds en Provence, les 

Moyens et Lourds-Légers en Bourgogne, les 

Légers et Super-Lourds en Lorraine. 

Reims se porte, pour sa part, candidat à l'orga-

nisation d'un Match A dont notre adversaire reste 

à choisir. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 1972. - On 

procède tout d'abord à un vote pour savoir si le 

principe d'une redevance de 6.000 F doit être 

conservé. 

Pour : 12 voix - Contre : 3 voix. 

La ville qui sera choisie pour cette organisation 

sera donc invitée à s'engager à assurer à la Fédéra-

tion une recette nette de 6.000 F, l'éventuel com-

plément de recette restant acquis à l'organisateur. 

Deux candidatures se sont manifestées : Nice 

et Saint-Georges-de-Didonne. 

Nice l'emporte par 13 voix et 2 bulletins nuls. 

CALENDRIER ORDINAIRE. - II apparaît que 

quelques points de détail n'ont pas été mentionnés 

dans la réglementation. En premier lieu, il s'agit 

de préciser si, dans une compétition par équipes, 

le zéro est éliminatoire. 

12 votants se prononcent pour le zéro non éli-

minatoire contre 3 pour le zéro éliminatoire. 

En second lieu, il convient de décider dans 

quelle mesure des athlètes étrangers, pratiquant 

dans nos Clubs, peuvent être admis à prendre part 

à des compétitions fédérales. 

A l'unanimité, il est décidé que tout athlète 

étranger, travaillant et résidant en France, pourra 
disputer les épreuves fédérales individuelles, 

hormis le Championnat de France, sous réserve 

qu'il ne participe pas aux épreuves de son pays 
d'origine. 

En outre, un athlète étranger peut être incorpo-

ré dans une équipe, mais un record de France par 
Équipes ne peut être battu que si l'Équipe est 

entièrement composée d'athlètes de nationalité 

française. 

BULLETIN FÉDÉRAL. - M. Tournier souhai-

terait que le système de distribution du Bulletin à 

tous les licenciés puisse être repris. Cette question 

sera donc étudiée sérieusement pour la saison 

1972-1973. 

Certains Membres trouvent que 2 bulletins par 

Club sont insuffisants et demandent qu'il en soit 

envoyé cinq exemplaires. 

D'autres pensent que cela risquerait de com-

promettre l'équilibre financier du Bulletin et 

estiment que trois suffiraient. 

Ces propositions sont donc mises aux voix 13 

se prononcent pour trois exemplaires, 2 pour cinq. 

C'est donc trois exemplaires que recevra 

chaque Club à partir du 1er Octobre. 

LISTE DES SPORTIFS ÉMINENTS A PRO-

POSER A LA DIRECTION DE L'ÉDUCATION 

PHYSIQUE ET DES SPORTS. - Il convient, 

conformément aux dispositions de l'article 8 des 

statuts d'établir une liste de Sportifs éminents qui 

sera soumise à l'approbation de la Direction de 

l'Éducation Physique et des Sports et parmi les-

quels le prochain Comité de Direction sera appelé 

à élire deux Membres. 

La liste suivante est établie : 

M.M. Héral (Languedoc), Rémy (Côte 

d'Azur), Fulla (Île-de-France), Meurat (Flandres) 

et sera transmise à la D.E.P.S. dès que les Comi-

tés concernés auront fait parvenir le curriculum 

vitae des intéressés. 

FINANCEMENT DU CALENDRIER ORDI-

NAIRE. - Les mêmes subventions que l'année 

dernière seront reconduites pour les Comités 

Régionaux, les Groupes. Les Zones recevront une 

subvention basée sur les sommes de l'an dernier, 

mais réajustée en fonction du calendrier 1971-

1972. 

PRINCIPE DE SÉLECTION EN VUE DU 

CHAMPIONNAT D'EUROPE 1972 ET DES 

JEUX OLYMPIQUES. - Les grandes lignes en 

sont définies et paraîtront dans un prochain bulle-

tin. 

PRÉPARATION OLYMPIQUE. - Un critère 

d'attribution des allocations de perfectionnement 

sportif est mis au point. 

JEUX MÉDITERRANÉENS. - M. Tournier 

n'ayant pas l'intention de se rendre à Izmir, M. 

André Coret est désigné comme Chef de la Délé-

gation, M. Samblant s'y rendra en qualité d'Ar-

bitre International, MM. Paterni et Gerber comme 

Entraîneurs. 

Avant de terminer, et à l'invitation de M. Co-

ret, M. Bovi fait un compte rendu des travaux du 

Congrès et du Bureau de la Fédération Euro-

péenne. 

La séance, qui avait commencé à. 10 h 10, et 

repris à 14 h après une courte interruption, est 

levée à 19 h. 

Le Secrétaire Général Le Président, 

A. CORET. R. TOURNIER. 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Culturistes Seniors (suite) 

Flexion sur jambes : 

 Plume ....................... Meurat : 170 k Garcia : 170 k 500 12-6-71 Boulogne MM. Merveille, Rigaud, Lefrançois 
 Lourd-Léger .............. Nowak : 215 k Coco : 215 k 500 16-5-71 Lens MM. Watel, Cuvelier, Merveille 
 Mi-Lourd  .................. Lechertier : 215 k Lechertier : 245 k 12-6-71 Boulogne MM. Cuvelier, Favrou, Rigaud 
 Lourd ........................ Geymon : 264 k 500 Datteny : 265 k 500 12-6-71 Boulogne MM. Cuvelier, Rigaud, Favrou 

Total des deux mouvements : 

 Plume  ...................... Garcia : 272 k 500 Garcia : 285 k 12-6-71 Boulogne MM. Merveille, Rigaud, Lefrançois 
 Mi-Lourd  .................. Lechertier : 390 k Lechertier : 410 k 12-6-71 Boulogne MM. Rigaud, Cuvelier, Lefrançois 
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Izmir, Jeux Méditerranéens : 

Pierre GOURRIER reçoit la Médaille d'Or 

de la catégorie des Poids Lourds-Légers, remportée avec 467 k 500. 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
e
 

— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 

Zone Industrielle 

14 bis, rue Montgolfier — 93 — Rosny-Sous-Bois 
Tél. : 858.05.30 
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AUTOMNE 1971 
La saison 1970-1971 s'est clôturée par 

les Jeux Méditerranéens. 

Cette compétition dont vous lirez la re-
lation détaillée a constitué en fait un nou-
veau départ pour notre élite. Les athlètes 
sélectionnés s'étant préparés conscien-
cieusement ont fourni une excellente 
prestation comparativement aux autres 
sports représentés dans la délégation 
française et ont obtenu de bons résultats, 
qui auront une suite je l'espère. 

En effet, outre une moisson fort ap-
préciable de médailles, l'intérêt positif de 
telles compétitions est de donner à notre 
élite l'occasion de s'exprimer face à des 
athlètes sensiblement de même niveau. 

Nos athlètes ne peuvent qu'y gagner 
en faisant des observations, tant sur leur 
comportement personnel que sur celui de 
leurs adversaires ou de l'arbitrage. 

Ils acquièrent ainsi plus d'assurance 
sur le plateau et prendront confiance en 
leurs moyens ayant pu les jauger de 
façon réaliste. 

D'autres compétitions prévues dans le 
même esprit sont prévues au calendrier. 

Venons-en maintenant à la présente 
saison. 

Vous avez eu connaissance des dis-
positions prises pour 1971-1972 et il faut 
espérer que le calendrier national se 
déroulera de manière satisfaisante. 

Mais pour cela plusieurs choses sont 
indispensables et je crois qu'il est bon de 
les rappeler. 

Tout d'abord, l'état d'esprit qui doit ré-
gner entre nous. 

Vous savez que le souci primordial de 
ceux que vous avez élus est de rétablir le 
climat de confiance et d'amitié au sein de 
la Fédération et qu'il en soit terminé une 
fois pour toutes, avec toutes ces préten-
dues rivalités, ces rumeurs fantaisistes et 
ces déclarations intempestives qui ne 
sont souvent que sottises et nuisibles par 
surcroît. 

Pour cela, nous nous efforçons d'in-
former le mieux possible l'ensemble de 
nos adhérents et nous sommes prêts à 
répondre à leurs questions. 

Pour nous, il ne s'agit pas de con-
traindre, mais de convaincre, c'est pour-
quoi toutes les questions intéressant la 
vie de notre association sont débattues 
au sein des organismes fédéraux où tous 
les présents peuvent s'exprimer libre-
ment. Ils sont informés de ce qui peut 
justifier telle orientation. 

Après quoi la décision est prise à la 
majorité et il est bien entendu que chacun 
doit œuvrer loyalement dans ce sens, 
même si étant d'un avis opposé il a été 
mis en minorité. 

Nul intérêt personnel ne doit guider 
nos paroles ou nos actes. Nous ne de-
vons avoir en vue que l'intérêt général et 
nous efforcer d'aplanir différends ou 
antagonismes, ne reposant la plupart du 
temps sur rien qui ne puisse se résoudre 
dans un large esprit de conciliation et de 
compréhension réciproque. 

II doit en être de même, dans les 
Clubs ou les Comités. En règle générale, 
la Fédération évitera de s'immiscer dans 
les controverses pouvant s'y produire, 
estimant qu'il est du ressort des intéres-
sés de trouver un terrain d'entente pour 
régler leurs problèmes. 

Ceci me paraissant essentiel, venons-
en à certaines questions pratiques. 

Comme vous l'avez sans doute cons-
taté, nous nous sommes efforcés de 
réduire le retard considérable qu'avait 
pris notre bulletin fédéral, tant au point de 
vue parution, qu'actualité des rubriques. Il 
faut espérer qu'avant la fin de l'année 
tout sera rentré dans l'ordre, mais cela 
nécessite plusieurs choses. 

Tout d'abord, il faut savoir que certains 
délais sont indispensables et que le re-
tard n'incombe pas forcément au secréta-
riat fédéral, comme certains seraient 
tentés de l'imaginer. 

Le Bulletin Fédéral est généralement 
composé outre la partie administrative, 
d'articles divers, de comptes rendus de 
manifestations et de résultats. 

Or, certains comptes rendus arrivent 
avec un retard considérable malgré plu-
sieurs rappels, des comités régionaux 
n'envoient pas en temps voulu les feuilles 
de matches ou les rédigent mal. 

Il en résulte retard dans les classe-
ments, les sélections aux finales et dans 
la parution des résultats. 

Comment voulez-vous donc, dans ces 
conditions, faire du travail sérieux et 
efficace ? Tout programme ne peut être 
mené à bonne fin que si les détails d'exé-
cution ne sont pas négligés. 

Veillons-y, chacun dans notre domaine 
et les choses n'en iront que mieux pour le 
bien de tous. C'est une question de cons-
cience. 

Je demande donc instamment que 
chacun fasse l'effort voulu, que les ar-
ticles soient envoyés à temps, que les 
feuilles de matches soient correctement 
rédigées avec classements séparés, 
cadets, juniors, seniors, sans omettre les 
dates de naissance des cadets et juniors 
et le poids de corps de tous ; ces feuilles 
doivent parvenir à la Fédération dans la 
semaine suivant l'épreuve ainsi qu'il est 
stipulé. 

Il serait également souhaitable que les 
bulletins fédéraux soient lus attentive-
ment en ce qui concerne les réglementa-
tions. 

Certaines questions posées au secré-
tariat fédéral démontrent manifestement 
que leurs auteurs n'ont pas lu le bulletin, 
les renseignements demandés y figurant. 

Ce sont des pertes de temps inutiles 
qu'il conviendrait mieux d'éviter. Merci 
d'avance. 

R. TOURNIER, 
Président de la F.F.H.C. 

 

ERRATUM 

 

Je tiens à préciser que les photo-robots, objet de mon 
article « L'épaulé de Michel BARROY » paru dans le Bulletin 
du mois d'Août - Septembre sont dues à M. Roger MAR-
CHAL. C.T.R. de l'Académie de Montpellier. 

M. PATERNI. 

Avis aux Comités 

 

Il est rappelé aux Comités retardataires que 

les timbres - licences de la saison écoulée doi-

vent être réglés de toute urgence à la Fédération. 
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Aimé TERME, le seul de nos représentants à avoir rapporté une médaille de Sofia (médaille de bronze à l'arraché) 

vient de s'octroyer une médaille d'argent à Izmir. 

Espérons que les 140 k qu'il a arrachés à cette occasion marquent sa guérison complète et lui redonnent confiance en lui. 
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Guy FOUGERET, médaille de bronze à Izmir avec 297 k 500 en Poids Coqs. 

 

Présentation des Équipes au Tournoi International de Zaraus. 

De gauche à droite : VAN LERBERGHE, REDING, DUPONT (Entraîneur de l'Équipe belge), TERME, SAINT-

MARTORY, MICHON, PATERNI (responsable de l'élite), 

et André CORET, Secrétaire Général de la F.F.H.C. 
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LISTE DES RECORDS DE FRANCE HALTÉROPHILES JUNIORS 

homologués au 18 Septembre 1971 

Développé à deux bras : 

Mouches 70 k Cozeret Perpignan 11- 1-69 

Coqs 95 k Chavigny J-C. Libercourt 28-11-70 

Plumes 100 k 5 Chavigny J-C. Creil 18- 4-71 

Légers 120 k Delvallez Daniel Lille 4- 4-70 

Moyens 132 k Delvallez Daniel Lille 19-11-70 

Mi-Lourds 133 k Delvallez Didier Lens 25- 4-70 

Lourds-Légers 134 k Cazeaux Varsovie 11- 8-67 

Lourds 133 k Delobel Vernon 19-11-67 

Arraché à deux bras : 

Mouches 77 k 5 Cozeret Perpignan 11- 1-69 

Coqs 84 k 5 Senet Amiens 20- 6-71 

Plumes 94 k 5 Aspart Montpellier 11-11-62 

Légers 110 k Muller N.-D.-de-Gravenchon 19- 6-65 

Moyens 120 k 5 Terme Paris 5-12-65 

Mi-Lourds 126 k Gourrier Chatillon-sous-Bagneux 19- 2-67 

Lourds-Légers 135 k 5 Cadars Tournefeuille 28- 3-71 

Lourds 140 k Delpuech Palavas-les-Flots 29- 8-68 

Epaulé et Jeté à deux bras : 

Mouches 97 k 5 Cozeret Perpignan. 11- 1-69 

Coqs 110 k Marchal Paris 6-10-63 

Plumes 121 k Chavigny Sainte-Tuile 2- 4-71 

Légers 140 k Fourrier J.-C. Amiens 3-10-65 

Moyens 150 k Muller Grenoble 24- 9-66 

Mi-Lourds 159 k 5 Gourrier Paris 24- 2-67 

Lourds-Légers 162 k Cadars Nîmes 19-12-70 

Lourds 162 k 5 Delpuech Palavas-les-Flots 29- 8-68 

Total olympique : 

Mouches 245 k  (70 + 77,5 + 97,5) Cozeret  Perpignan  11- 1-69 

Coqs 277 k 5  (92,5 + 80 + 105) Chavigny J.-C.  Libercourt  28-11-70 

Plumes  300 k  (90 + 90 + 120) Franzil  Montrouge  16- 1-71 

Légers  357 k 5  (120 + 105 + 132,5) Delvallez D.  Lille 4- 4-70 

Moyens  385 k  (117,5 + 117,5 + 150) Muller Grenoble  24- 9-66 

Mi-Lourds  402 k 5  (132,5 + 117,5 + 152,5) Wilczewski Gd-Combe  28- 2-70 

Lourds-Légers  410 k  (130 + 122,5 + 157,5) Cazeaux  Perpignan  8- 7-67 

Lourds 427 k 5 (130 + 135 + 162,5) Delpuech Palavas 29- 8-68 
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LISTE DES RECORDS DE FRANCE HALTÉROPHILES SENIORS 

homologués au 18 Septembre 1971 

Développé à deux bras : 

Mouches 85 k Assensi Nice 10-10-70 

Coqs 101 k Meurat Loos 24- 2-68 

Plumes 115 k Fulla Dunkerque 17-12-67 

Légers 130 k 5 Leguy Nantes 27- 3-71 

Moyens 147 k 5 Siaier Amiens 30- 4-68 

Mi-Lourds 152 k 5 Paterni Saint-Maur 28-10-67 

Lourds-Légers 167 k 5 Steiner Vichy 31- 7-69 

Lourds 180 k Fouleti er Font-Romeu 24- 7-68 

Super-Lourds 166 k Lévecq Lille 7-11-70 

Arraché à deux bras 

Mouches 78 k Moreau Saint-Affrique 24- 1-71 

Coqs 100 k Meurat Boulogne-sur-Mer 28- 1-67 

Plumes 100 k Meurat Rueil 6- 5-67 

Légers 115 k Chavigny J.-C. Saint-Maur 5- 6-71 

Moyens 143 k 5 Terme Romans 13-12-69 

Mi-Lourds 142 k Terme Grand-Combe 3- 1-70 

Lourds-Légers 150 k Gourrier Saint-Maur 24- 5-69 

Lourds 157 k 5 Fouletier Font-Romeu 26- 9-68 

Super-Lourds 148 k Michon Avallon 15- 2-70 

Epaulé et Jeté à deux bras : 

Mouches 110 k Moreau Toulouse 25-10-69 

Coqs 122 k 5 Meurat Paris 29- 5-64 

Plumes 132 k 5 Leguy Lille 1- 5-70 

Légers 152 k 5 Leguy Nantes 27- 3-71 

Moyens 167 k 5 Barroy Montrouge 28- 3-71 

Mi-Lourds 171 k 5 Paterni Saint-Maur 6-12-63 

Lourds-Légers 192 k 5 Gourrier Szomhathély 26- 6-70 

Lourds 200 k Lévecq Loos 23- 3-68 

Super-Lourds 195 k Lévecq Loos 6- 2-71 

Total olympique : 

Mouches 265 k (80 + 75 + 110) Moreau Toulouse 25-10-69 

Coqs 320 k (100 + 100 + 120) Meurat Paris 28- 1-67 

Plumes 335 k (110 + 97,5 + 127,5) Buatois Reims 12- 9-71 

Légers 382 k 5 (122,5 + 110 + 150) Leguy Romans 7- 5-71 

Moyens 432 k 5 (142,5 + 130 + 160) Maier Amiens 30- 4-68 

Mi-Lourds 450 k (150 + 132,5 + 167,5) Paterni Jœuf 17-12-67 

Lourds-Légers 487 k 5 (165 + 135 + 187,5) Steiner Font-Romeu 26- 9-68 

Lourds 525 k (172,5 + 157,5 + 195) Fouletier Font-Romeu 26- 9-68 

Super-Lourds 500 k (165 + 142 + 192,5) Lévecq Armentières 24- 4-71 
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Compte rendu du stage Franco-allemand 

à LUDWIGSHAFEN 

Cette année, la délégation allemande et la dé-
légation française étaient renforcées par une 
équipe anglaise aussi, une quarantaine de jeunes 
haltérophiles de 15 à 17 ans, étaient rassemblés 
dans l'accueillante Maison des Jeunes de Lud-
wigshafen. 

M. Spitz, entraîneur national allemand, nous 
recevait à la gare par quelques mots de français, 
qui nous firent bien plaisir. 

La direction du stage était assurée par M. 
André, conseiller technique tout récemment 
nommé sur l'Académie de Nice, il fit preuve de 
fermeté mais aussi d'attention et de dévouement 
pour les jeunes athlètes. Il était secondé par 
l'athlète Coussin du Bataillon de Joinville, par 
M. Nollet, sympathique arbitre des Pyrénées, par 
M. Bucher qui, en tant qu'interprète fut utile et 
très sollicité, et par le signataire de ce présent 
rapport. 

Une compétition internationale se déroulait 
le samedi soir à Altrip dans un cadre et une 
ambiance qui nous surprit quelque peu : 

Un grand hall couvert, contenant près de 
2.000 spectateurs, une ambiance « Fête de la 
Bière » où la bière coulait à flots, et les saucisses 
grillaient à quelques mètres seulement du pla-
teau... 

En somme, une grande kermesse sportive 
avec défilé, fanfare, chorale et grande pompe. Le 
silence fut quand même obtenu par la venue du 
prodige allemand Mang, en démonstration, de 
Kucera et Beinhoffer, ainsi que du super-lourd 
suédois Johanson. 

Le lendemain, dimanche, nos cadets partici-
paient à une compétition inhabituelle compre-
nant cinq épreuves : Arraché - Épaulé jeté - 40 
m sprint - trois sauts à pieds joints et lancer de 
poids arrière à deux mains. Chaque résultat 
multiplié par un coefficient et divisé par le poids 
du corps de l'athlète, permettait un classement 
par points sur les cinq épreuves. Au terme de 
cette journée, épuisante, le poids mouche Stresser 

s'inclinait seulement de quelques points derrière 
un cadet anglais et prenait une méritoire deu-
xième place au classement général. L'arraché et 
l'épaulé jeté se déroulaient le matin. De 9 h 30 à 
12 h, nous avons vu une centaine de cadets 
venus de toutes les régions allemandes, répartis 
sur quatre plateaux, tirer simultanément dans 
« une pagaille organisée », assez importante ! 
Néanmoins, le mi-lourd Froment battit le record 
de France de l'arraché avec 102,5 k échouant de 
très peu à 105 k, et celui de l'épaulé jeté avec 
127,5 k, une erreur de chargement ne lui permet-
tant pas de réaliser 132,5 k, performance qu'il 
dépassera très certainement cette saison. 

Les projections de films techniques du Cham-
pionnat du Monde de Varsovie et des Jeux Olym-
piques de Mexico furent très intéressantes. Des 
demi-journées touristiques et culturelles étaient 
prévues, nous avons ainsi visité le château d'Hei-
delberg (XII

e
 siècle), la vallée de Neckar, très 

pittoresque, ainsi qu'une usine chimique, l'usine 
B.A.S.F., une des plus importantes d'Europe, avec 
ses 45.000 ouvriers. La Municipalité d'Altrip, 
nous invita en cours de stage à un dîner cordial où 
un très bon accueil nous fut réservé. L'entraîne-
ment journalier commençait par un footing grou-
pé de 7 h à 7 h 45 qui ne fut certes pas apprécié de 
tous. Après le petit déjeuner, de 9 h 30 à 11 h 30, 
entraînement par groupe. L'après-midi, reprise à 
15 heures par un cours théorique de M. Spitz, et 
de 15 h 30 à 18 h, soit entraînement technique, 
soit physique généralisé, soit baignade. 

Quelques observations sont néanmoins à 
formuler et il sera certainement bénéfique de les 
analyser : 

Une sélection plus approfondie de nos cadets 
s'impose : à savoir, leur niveau haltérophile, leur 
degré de préparation physique et surtout leurs 
bonnes intentions de suivre un stage sportif et 
non un camp de vacances, et ceci, heureusement 
à l'encontre d'une minorité seulement 

En même temps que l'autorisation de sortie 
du territoire pour les mineurs, une autorisation 

des parents accordant au directeur de stage de 
prendre toute sanction disciplinaire est très 
souhaitée... La compétition placée trois jours 
après l'arrivée en stage retarda d'autant la reprise 
et le bon déroulement des entraînements. Sous 
cette forme, elle doit certainement rester mais se 
dérouler au début ou en fin de stage... L'implan-
tation est aussi à revoir, car la proximité d'un 
grand centre et tous les attraits que l'on sait !..., 
est néfaste à tous. Une observation habituelle, la 
technique de nos cadets n'avait rien à envier à 
celle des Allemands, par contre, leur niveau de 
préparation physique et athlétique restent très 
faibles, ce n'est bien sûr pas particulier aux 
haltérophiles de nos lycées, mais ceci est une 
autre histoire 

Néanmoins, la date, la durée du stage, le 
nombre, l'âge des participants et le mixage à de 
jeunes étrangers est à conserver, car ils sont les 
arguments d'une motivation profonde pour 
l'avenir haltérophile de nos cadets. Le souhait 
premier que nous puissions formuler, serait une 
autre implantation pour un tel stage un cadre de 
pleine nature, éloigné d'un grand centre par 
exemple. 

Les sorties touristiques et culturelles sont à 
conserver ainsi que les projections techniques, et 
un peu plus nombreuses. Nous pourrions aussi 
prévoir des soirées récréatives organisées et 
animées par les athlètes eux-mêmes et leurs 
cadets. 

Ce stage de jeunes fut très riche en ensei-
gnements de tout ordre, autant pour nos cadets 
que pour nous-mêmes. 

C'est très certainement dans cette voie, qu'il 
est indispensable d'œuvrer, à l'exemple de cer-
taines nations pour qu'enfin, notre haltérophilie 
puisse être représentative tant par son élite que 
par sa masse pratiquante 

Robert GALLEANO, 

Éducateur Sportif - I.N.S. 

 

Le groupe des stagiaires. 
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Compte rendu du stage de formation d'Entraîneurs Fédéraux 

qui s'est tenu au C.R.E.P.S. de Dinard du 13 au 18 Septembre 1971 

Du 13 au 18 Septembre 1971, huit 

apprentis entraîneurs se regroupèrent à 

Dinard, station estivale encore très fré-

quentée à cette époque de l'année. Mais 

le chaud soleil n'émoussa pas l'ardeur 

des stagiaires qui suivirent très attenti-

vement les différentes causeries dispen-

sées par le C.T.R. M. Mallet. 

Du passage des genoux aux problèmes 

de l'alimentation en passant par la créa-

tion d'un club, les futurs cadres bretons 

n'ignoraient plus rien. L'entraîneur fédéral 

2
me

 degré, Senet, révéla toutes les finesses 

de l'arbitrage et des règlements. 

L'ambiance fut en tous points excel-

lente, Jean-Marc Bertagne, stagiaire et 

élève-professeur au C.R.E.P.S. créa le 

climat nécessaire à ce genre de stage qui 

doit être à la fois studieux et souriant. 

Nul doute que tous, nous nous retrou-

verons désormais avec puis de chaleur... 

et..., des souvenirs communs. 

*** 

Étaient présents à ce stage : 

Du Club Haltérophile de Saint-Malo : 

Alain Gicquel, 

Jean Le Mé. 

Du Club Haltérophile et Culturiste 

Fougerais : 

Rémy Bochet, 

Marcel Pichon. 

Du Dinard Amical Club : 

Jean-Marc Bertagne. 

De l'Olympique Briochin : 

Daniel Béthencourt. 

De l'Avenir de Rennes : 

Émile Guédeux. 

Du Cercle Paul-Bert de Rennes : 

Joël Picaut. 

 

Cette photo prise lors du stage semble confirmer que l'ambiance y était excellente. 

Tous les stagiaires sont en effet souriants. 

 

°°° 
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Partie 

Officielle 

PROCÈS-VERBAL 
de la RÉUNION du BUREAU 

du 18 Septembre 1971 

Présents : MM. R .Tournier, Président de la 
F.F.H.C., R. Ammar, J. Asso, B. Beauverger, J. 
Bertholet, A. Coret, J. Dejonghe, J.-L. Demonsel, 
A. Fanguiaire, R. Moreau, P. Parot, P. Semblant. 

Assistaient à la réunion : MM. M. Carne, R. Co-
ret, R. Lévecq, L. Perrier, Membres du Comité de 
Direction. - R. Gerber, R. Maier, M. Paterni, En-
traîneurs Nationaux Agents de Coordination des 
Zones, R. Herbaux, Conseiller Technique Régional. 

Excusés : MM. R. Baillet, B. Moulin. 

M. Tournier résume tout d'abord l'entretien qu'il 
a eu à la Direction des Sports et à l'issue duquel il a 
pu obtenir que l'Haltérophilie soit présente aux Jeux 
Méditerranéens et que trois athlètes et un officiel 
soient pris en charge par le Ministère. 

Il invite ensuite M. Paterni à faire un bref 
compte rendu des Championnats d'Europe. 

M. Paterni comprend que de nombreux diri-
geants se soient émus de la mauvaise prestation de 
nos athlètes à ce Championnat mais estime que les 
athlètes ne doivent pas être incriminés. Il considère 
que ces contre-performances sont dues, d'une part, 
au manque de compétitions de haut niveau et, 
d'autre part, à un arbitrage beaucoup plus sévère 
que celui pratiqué en France. Il pense également 
que le manque de préparation sur le plan psycholo-
gique est une des causes de ces échecs. 

Il tient, par contre, à remercier les dirigeants 
présents à Sofia de s'être associés étroitement à la 
vie de l'équipe pendant toute la durée du séjour. 

Enfin, il suggère que, pour rétablir un arbitrage 
plus sévère qui s'avère indispensable, la Commis-
sion de l'Arbitrage établisse des instructions pré-
cises qui seraient largement diffusées auprès des 
Comités et des Clubs. 

Le Président est partisan, par mesure d'écono-
mie, que ces instructions soient élaborées par des 
Commissions réunies au niveau de la Zone ou du 
Comité Régional. 

M. Asso déclare alors n'être pas d'accord sur la 
sélection aux Jeux Méditerranéens car, à son avis, 
des athlètes, qui se sont classés deuxièmes au test 
de sélection dans certaines catégories ont été écar-
tés avec des totaux supérieurs à d'autres, premiers 
de leur catégorie. 

M. Tournier explique que la sélection n'a pas été 
opérée uniquement au vu du total réalisé mais 
surtout en fonction de la place qui pourrait être 
obtenue. 

M. André Coret émet le vœu, qu'à l'avenir, les 
sélections soient décidées par l'Entraîneur National, 
responsable de l'élite, qui lui paraît le mieux placé 
pour juger des possibilités des athlètes. 

Le problème des stages est ensuite longuement 
évoqué. Au cours de la discussion, M. Gerber 
suggère que, puisque rien de vraiment équitable ne 
peut être fait dans ce domaine - certains athlètes 
bénéficiant de situations privilégiées qui leur 
permettent de suivre les stages et d'autres n'ayant 
pas ces possibilités - les allocations de perfection-
nement sportif portent essentiellement sur ces 
derniers, plus défavorisés. 

Cette question reste toutefois en suspens, au-
cune solution valable ne pouvant être trouvée. 

CHAMPIONNAT DU MONDE 1971. - La re-
présentation de la France dans les instances interna-
tionales étant souhaitée par un grand nombre, le 
Président informe ses Collègues que, ne pouvant se 
déplacer lui-même il a, conformément aux statuts, 
délégué quelqu'un pour le représenter au Cham-
pionnat du Monde. Il regrette que l'urgence de la 
décision et la difficulté de joindre les gens en 
période de vacances ne lui aient pas permis de 
prendre l'avis des Membres du Comité de Direction 
mais pense que M. Moulin, qui avait déjà pris, à 
Sofia, des contacts qui s'étaient avérés fort utiles, 
était tout indiqué pour se rendre à Lima. 

DEMANDES D'AFFILIATION. - Le Bureau 
homologue l'affiliation des Clubs ci-après : 

 N° 3 904 - HaltéroClub de Saint-Domineuc 
(Bretagne) ; 

 N° 3 905 - Club Haltérophile de Saint-Malo 
(Bretagne) ; 

 N° 3 906 - Jeunesse et Avenir Héricourtois 
(Franche-Comté) ; 

 N° 3 907 - Association Sport., et Culturelle 
Pessac Alouette (Guyenne) ; 

 N° 3 908 - Association Sportive de l'Aéroport 
de Paris (Île-de-France) ; 

 N°3 909 - Silhouette Club La Rochelle (Poi-
tou). 

HOMOLOGATION DE RECORDS. - Le Bu-
reau homologue les records de France haltérophiles 
et culturistes (Tableau annexé au présent procès-
verbal). 

M. André Coret demande, qu'à l'avenir, le Club 
de l'Athlète détenteur du record figure à la place du 
lieu où a été établi le record. 

Personne n'y voyant d'objection, il en sera dé-
sormais ainsi. 

HOMOLOGATION DE NOMINATION D'AR-
BITRES. - Les nominations suivantes sont homolo-
guées, sur proposition du Comité Régional et après 
contrôle des procès-verbaux. 

― Arbitres régionaux : MM. Combet, Laval, 
Madaule, Luquet, Montes, Rémy, Quentin. Ventu-
rini, Nalon, Thimonnier, Sudour (Lyonnais). 

DEMANDES DE PRÊTS DE BARRES. - Le Bu-
reau donne avis favorable aux demandes ci-après : 

 Haltéro Club de Saint-Domineuc (Bretagne) ; 

 Club Haltérophile de Saint-Malo (Bretagne) ; 

 Foyer de Jeunes et d'Éducation Populaire 
Wilson Reims (Champagne) ; 

 Jeunesse et Avenir Héricourtois (Franche-
Comté) ; 

 Maison des Jeunes et de la Culture de Mor-
teau (Franche-Comté) ; 

 A.S. et Culturelle Pessac Alouette 
(Guyenne) ; 

 Association Haltérophile et Culturiste Aubus-
son (Limousin) ; 

 Association du Lycée J.-Baptiste-Corot 
Savigny-sur-Orge (Île-de-France). 

MM. Asso, Bertholet et Gerber réitèrent une 
demande qu'ils avaient présentée à plusieurs re-
prises à savoir que les demandes d'affiliation, les 
procès-verbaux de records, les demandes de prêts 
de barres ne soient plus soumises à l'approbation 

préalable du Comité de Direction ou du Bureau 
estimant qu'il s'agit d'une simple formalité dont le 
Secrétariat Fédéral peut fort bien s'acquitter d'autant 
que ces demandes sont, maintenant, transmises par 
l'intermédiaire du Comité Régional et revêtues de 
son avis. 

Cette suggestion recueille l'unanimité. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 1972. - M. Asso 
confirme l'accord de Nice quant à l'organisation de 
cette Finale mais demande que soit précisée, par 
lettre, la somme que les organisateurs devront 
s'engager à verser à la Fédération. 

M. Carne, Président de la Gauloise de Montbé-
liard, fait savoir que ce Club fête, cette année, son 
cinquantenaire et, qu'à cette occasion, il aimerait se 
voir confier l'organisation d'une grande Finale. 

Il appartiendra à M. Carne de poser sa candida-
ture pour une Finale de son choix. 

CHAMPIONNAT D'EUROPE 1972, COUPE 
DE FRANCE DES CLUBS ET RENCONTRE 
INTERNATIONALE « B ». - Le Président informe 
ses Collègues que le Championnat d'Europe 1972 
se tiendra du 13 au 28 Mai 1972 et que, de ce fait, 
la Finale de la Coupe de France des Clubs devra 
être reportée au 3 ou 4 Juin tandis que la rencontre 
internationale « B » se situera les 15 ou 16 Janvier 
1972. 

L'Ordre du Jour étant épuisé la séance, com-
mencée à 9 h 45 est levée à 12 h. 

Le Secrétaire Général, Le Président, 
A. CORET. R. TOURNIER. 

 

PROCÈS-VERBAL de la RÉUNION 
du COMITE de DIRECTION 

du 18 Septembre 1971 

Présents : MM. R. Tournier, Président de la 
F.F.H.C., R. Ammar, J. Asso, B. Beauverger, J. 
Bertholet, M. Carne, A. Coret, R. Coret, J. De-
jonghe, J.-L. Demonsel, A. Deschaintres, A. Fan-
guiaire, R. Lévecq, R. Morand, R. Moreau, P. 
Parot, L. Perrier, P. Semblant. 

Assistaient à la réunion : MM. C. Bovi (Prési-
dent du Comité de Lorraine), J. Serrano (Président 
du Comité de l'Orléanais), R. Gerber, R. Maier, M. 
Paterni (Entraineurs Nationaux et Agents de Coor-
dination des Zones), R. Herbaux (Conseiller Tech-
nique Régional). 

Excusés : MM. R. Baillet, J.-P. Burucoa, C. 
Destrac, C. Favrou, J.-P. Fouletier, B. Moulin, M. 
Stresser. 

La séance commence, à 14 h 45 par l'adoption 
des procès-verbaux des réunions des 22 Mai et 26 
Juin 1971. 

M. Herbaux regrette qu’il n'ait pas été fait men-
tion de son intervention quant au rôle des Conseil-
lers Techniques Régionaux. M. Tournier fait obser-
ver qu'il est impossible de transcrire in-extenso les 
discussions mais il est décidé que la circulaire 
définissant les attributions de ces Conseillers fera 
l'objet d'une diffusion à tous les comités régionaux. 

M. Asso s'inquiète de savoir, d'une part, si M. 
Trompeter a bien cessé toute activité au sein du 
Comité d'Alsace, d'autre part, si les athlètes déclas-
sés au Championnat de France ont bien fait parve-
nir leurs récompenses à leur suivant. 

Le Président indique que, dans les deux cas, le 
nécessaire a été fait à l'échelon fédéral. 

ÉLECTION DE DEUX SPORTIFS ÉMINENTS. 
- Les quatre candidatures proposées par le Comité 
de Direction réuni le 26 Juin ayant été acceptées par 
la Direction de l'Éducation Physique et des Sports, 
il appartenait aux Membres du Comité de Direction 
de choisir les deux sportifs qui seront appelés à 
siéger parmi eux. 
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Avant de passer au vote, M. Asso présente la 

délégation de pouvoirs qu'il a reçue de MM. Buru-

coa et Destrac pour tout vote qui pourrait intervenir 

au cours de la réunion. 

Les statuts étant muets sur ce point, on recourt 

au vote pour savoir si ces procurations peuvent être 

acceptées. 

Par 15 voix pour et 2 contre, le Comité de Di-

rection donne son accord. 

Il est donc procédé au vote pour l'élection des 

deux sportifs qui donne les résultats suivants : 

Votants : 20 - Bulletins nuls : 2 - Suffrages ex-

primés : 18. 

Ont obtenu : MM. Fulla : 13 voix 

 Rémy : 12 voix 

 Meurat : 7 voix 

 Héral : 4 voix 

MM. Pierre Fulla et Léo Rémy sont élus 

Membres du Comité de Direction de la F.F.H.C. 

MODIFICATIONS DE DATES AUX CALEN-

DRIERS FÉDÉRAL ET INTERNATIONAL. - Le 

Président confirme que le Championnat d'Europe 

1972 se tiendra du 13 au 28 Mai et que, de ce fait, 

la Finale de la Coupe de France des Clubs devra 

être reportée au 3 ou 4 Juin tandis que la Rencontre 

Internationale « B » se situera les 15 ou 16 Janvier 

1972. 

COMMUNICATIONS DIVERSES ET COR-

RESPONDANCES. - Le Président donne lecture 

d'une lettre de M. Gustave Pichon, en date du 27 

Août 1971, par laquelle il pose sa candidature pour 

arbitrer aux Jeux Méditerranéens et pour soigner 

l'Équipe de France en sa qualité de masseur kinési-

thérapeute. 

Satisfaction ne peut être donnée à M. Pichon sur 

le premier point puisque M. Semblant a été désigné 

par le Comité de Direction réuni le 26 Juin dernier 

pour officier en qualité d'arbitre au cours de ces 

Jeux. 

Quant à la fonction de masseur attaché à 

l'Équipe de France, M. Paterni estime que cela 

serait indispensable mais il apparaît extrêmement 

difficile de concilier les obligations profession-

nelles d'un masseur, quel qu'il soit, avec la charge 

bénévole de masseur de notre Équipe. 

M. André Coret fait savoir que M. Chorques est 

également candidat à ces fonctions. 

M. Tournier estime que, dans l'immédiat, il n'est 

pas d'autre solution que de laisser la responsabilité 

au chef de stage de faire appel, quand il en est 

besoin, aux services du masseur le plus proche du 

lieu d'implantation du stage. 

LETTRE DU S.I.E.P.S. demandant l'accord de la 

Fédération pour l'organisation, du 5 au 17 juin 

1972, d'un stage militaire de formation d'Entraî-

neurs Fédéraux. 

Le Comité de Direction donne son accord sous 

certaines conditions qui seront à préciser par M. 

Gerber, responsable des stages. 

PRÊT DE MATÉRIEL POUR UNE COMPÉTI-

TION HALTÉROPHILE S.N.C.F. - Aucune objec-

tion n'est formulée à ce sujet et les organisateurs de 

cette compétition trouveront, auprès de la F.F.H.C., 

le matériel dont ils auront besoin à la condition, 

bien entendu, qu'ils prennent en charge les frais de 

transport de ce matériel et qu'ils s'engagent à le 

restituer. 

SALON DE LA COMPÉTITION. - Le Président 

fait le compte rendu de la conférence de presse 

tenue par les organisateurs du 1er Salon de la Com-

pétition dans le cadre duquel il sera possible 

d’implanter certaines catégories du Tournoi Inter-
national du 12 Décembre. 

Il est décidé que cette question sera étudiée par 

les Entraîneurs Nationaux qui doivent se réunir à 
Port-Mort le 21 Septembre. 

ARBITRAGE DES  CHAMPIONNATS D'EU-

ROPE 1972. - M. Tournier fait savoir que les 
Fédérations Nationales devront communiquer, 

avant le 31 Décembre 1971, au Secrétariat Général 

de la Fédération Européenne, le nom des arbitres 
internationaux qu'elles souhaitent voir officier au 

Championnat d'Europe 1972. 

M. Parot pose d'ores et déjà sa candidature. 

REFORME DU BREVET D'ENTRAINEUR 

FÉDÉRAL. - A la demande du Président, M. Gerber 

expose les modifications qu'il a envisagé d'apporter 
au Brevet d'Entraîneur Fédéral. 

Ce projet est adopté à l'unanimité et sera diffusé 

dans le Bulletin Fédéral du mois d'Octobre. 

STAGES FRANCO-ALLEMANDS. - M. Asso 

déplore certains incidents qui se seraient produits 

au cours d'un stage en Allemagne et demande que 
des sanctions soient prises à l'encontre des athlètes 

responsables. 

M. Tournier, soutenu en cela par un certain 
nombre de Membres, prêche l'indulgence pour cette 

fois mais demande, qu'à l'avenir, un encadrement 

très sérieux soit prévu pour les stages de l'espèce. 

REPRÉSENTATION FRANÇAISE A U SEIN 

DE LA FÉDÉRATION EUROPÉENNE. - M. Asso 

souhaiterait qu'il soit décidé de la représentation 

française au sein de la Fédération Européenne. 

M. Tournier, tout en faisant remarquer que cette 

question ne figure pas à l'Ordre du Jour, n'est pas 

opposé à ce qu'elle soit évoquée. 

Une longue discussion s'engage de laquelle il 

ressort qu'un grand nombre de Membres du Comité 

de Direction sont conscients de l'importance d'une 

telle représentation. 

M. Bovi renouvelle les assurances qu'il avait 

données à la précédente réunion à savoir qu'il était 

tout disposé à représenter la France tout en se 

déplaçant à ses frais. 

M. Tournier et bon nombre de ses Collègues es-

timent que la personne qui sera officiellement 

déléguée par la Fédération devra obligatoirement 

être prise en charge par elle. M. Tournier se pro-

pose d'ailleurs de faire, auprès du Secrétariat d'État 

à la Jeunesse et aux Sports, une demande de sub-

vention exceptionnelle pour faire face à ces dé-

penses. 

M. André Coret est d'avis que nous devons 

avoir un délégué permanent dans ces instances tant 

internationales qu'européennes que M. Moulin, qui 

a déjà pris des contacts à Sofia et a Lima, est tout 

désigné à cet effet et qu'il doit continuer à nous 

représenter de façon à se faire connaître et tenter 

d'accéder à ces Bureaux à l'occasion de prochaines 

élections. 

M. Tournier juge qu'étant en période transitoire, 

il convient d'être prudent et indique que, bien que la 

présence de M. Moulin à Sofia se soit avérée très 

utile, il n'avait pas, jusque-là, été désigné comme 

délégué permanent. 

MATÉRIEL. - M. Paterni demande que soit en-

visagé l'achat de deux barres Berg afin que les 

athlètes qui seront appelés à participer aux grandes 

compétitions puissent se familiariser avec ce maté-

riel dont la souplesse les surprend et les handicape. 

Cette requête est unanimement acceptée. 

ENTRAINEUR NATIONAL. - M. Coret aborde 

le cas de l'Entraîneur National et souhaite que M. 
Paterni, qui a été désigné comme responsable de 

l'élite, soit officialisé dans les fonctions d'Entraî-

neur National. Il estime en effet illogique que M. 
Paterni supporte les inconvénients d'une charge 

sans en avoir les avantages. 

M. Tournier relate l'entretien qu'il a eu avec M. 
Lambert au cours duquel ce dernier a confirmé qu'il 

restait à la disposition de la Fédération pour l'enca-

drement des stages et notamment des stages d'en-
seignants, mais qu'il préférait s'abstenir d'entrer 

dans des commissions fédérales. 

Le Président demande à chacun de réfléchir à ce 
problème qui figurera à l'ordre du jour de la pro-

chaine réunion. 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE. - Le Président 
informe les Membres présents que les contrôles 

anti-dopage pratiqués sur les participants au test de 

Reims se sont tous révélés négatifs. 

TOURNOI INTERNATIONAL DE ZARAUS. - A 

la demande de M. Asso, M. André Coret fait un 

bref compte rendu du Tournoi International qui 
s'est tenu à Zaraus (Espagne) le 14 Août dernier et 

auquel participaient trois athlètes français. 

Il se félicite de la bonne tenue de nos représen-
tants et se déclare enchanté de la réception qui leur 

a été réservée par la Fédération Basque Espagnole. 

L'Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée 
à 17 h 45. 

Le Secrétaire Général, Le Président, 

A. CORET. R. TOURNIER. 

 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 
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Décision du Comité Directeur 
du 18 Septembre 1971 

portant modification du Brevet d'Entraîneur Fédéral 

ARTICLE PREMIER. - Il est Créé un brevet 

d'Entraîneur Fédéral, divisé en trois grades : 

 Entraîneur Fédéral du premier degré, 

 Entraîneur Fédéral du deuxième degré, 

 Entraîneur Fédéral du troisième degré. 

ART. 2. - Ce brevet d'entraîneur fédéral est 

délivré par examen sanctionnant la fin d'un stage 

qui reçoit l'appellation de « Stage de Formation 

d'Entraîneurs Fédéraux ». 

ART. 3. - L'examen de fin de stage notifiant 

la délivrance du brevet d'entraîneur fédéral porte 

sur les épreuves faisant l'objet de l'article 8 ci-

après, qui sont cotées de 0 à 20. 

ART. 4. Pour être admis à se présenter à 

l'examen de fin de stage, les candidats doivent 

être citoyens français, être licenciés à la 

F.F.H.C. et à jour de leur cotisation, être âgés de 

vingt ans au moins et de cinquante ans au plus 

au 31 décembre de l'année de l'examen et n'avoir 

jamais été condamné soit à une peine d'empri-

sonnement avec sursis supérieure à quinze jours 

pour vol, coups et blessures, soit à une peine 

plus grave. 

ART. 5. - Les conditions d'admission pour le 

2
e
 et le 3

e
 degré sont les suivantes : 

1) pour le 2
e
 degré, les entraîneurs fédéraux 

du premier degré justifiant au minimum 

une année d'ancienneté dans le grade ; 

2) pour le 3
e
 degré, les entraîneurs fédéraux 

du deuxième degré justifiant au minimum 

d'une année d'ancienneté dans le grade ; 

3) les demandes d'admission devront parve-

nir : 

a) au C.T.R. pour le 1
er
 degré, 

b) à l'entraîneur national Agent de Coordi-

nation pour les 2
e
 et 3

e
 degrés. 

au moins un mois avant l'ouverture du 

stage et sous couvert du Comité régional. 

ART. 6. - A titre transitoire, l'équivalence du 

brevet d'Entraîneur Fédéral, 1
er
, 2

e
 et 3

e
 degrés, 

d'une part, et des brevets d'initiateur, d'aide-

moniteur et de moniteur, d'autre part, sera pro-

noncée, sur requête des titulaires de ces derniers 

brevets par la Commission Sportive du Bureau 

Fédéral, après avis favorable de son Comité 

Directeur régional. 

ART. 7. - Les caractéristiques du stage de 

formation d'Entraîneurs Fédéraux sont les sui-

vantes : 

1) en ce qui concerne le 1
er
 degré, le stage est 

de niveau régional : sa durée est de six 

jours, soit en une seule période, soit en 

trois périodes de deux jours le directeur du 

stage est le Conseiller Technique Régional 

de l'Académie d'implantation du stage ; 

2) en ce qui concerne les 2
e
 et degrés, le stage 

est de niveau interrégional (Zone), sa durée 

est de six jours en une seule période, le Di-

recteur de stage est l'entraîneur national 

Agent de Coordination de la zone d'implan-

tation du stage. 

ART. 8. - L'examen sanctionnant la fin de 

stage comporte les épreuves suivantes : 

1) 1
er
 degré : 

A. Épreuves de pédagogie pratique et de dé-

monstration : 

 organisation et présentation d'une 

séance d'entraînement (Coeff. 1) ; 

 démonstration des mouvements im-

posés dans les compétitions haltéro-

philes et culturistes (Coeff. 2). 

B. Épreuves orales : 

a) interrogation de technique sportive 

(Coeff. 1) : technique de l'haltérophilie ; 

b) devoirs et droits du sportif (Coeff. 0,5) 

 des athlètes, 

 des dirigeants (administratifs et 
techniques), 

 des officiels 

c) c) la compétition : réglementation des 
épreuves arbitrage (Coeff. 1). 

C. Épreuves physiques : 

a) haltérophilie : épaulé-jeté (coeffi-
cient 3) 

b) athlétisme course obligatoire (60 
m.) (Coeff. 1). Au choix du candi-
dat saut en hauteur ou saut en lon-
gueur ou lancer de poids (Coeff. 1) 

c) gymnastique : exercices au sol en-
chaînés (Coeff. 1), saut groupé, 
roulade, équilibre, roulade, roue, 
saut carpé. 

2) 2
e
 degré : 

A. Épreuve de pédagogie pratique et de dé-
monstration (Coeff. 3) ; 

Organisation et présentation d'une séance 
d'entraînement (les qualités d'organisateur et 
de présentateur seront jugées comme un cri-
tère prépondérant). 

B. Épreuves orales : 

a) interrogation de technique sportive 
(Coeff. 2) - technique de l'haltéro-
philie son rôle dans les spécialités 
suivantes athlétisme, natation, avi-
ron, canoë-kayak 

b) organisation des activités sportives 
(Coeff. 1) 

 organisation administrative de l'hal-

térophilie : la fédération dirigeante, 

les comités régionaux et départe-

mentaux, les clubs relation des uns 

aux autres ; 

 Catégorie Ancien Record Nouveau Record Date et Lieu Arbitres - Jurés 

Records Haltérophiles Cadets 
Développé : 

 Lourd-Léger .............. Calas : 82 k 500 Calas : 88 k 10-8-71 Lille (ASEL) MM. Dejonghe, Houte, Dumoulin 

Epaulé - Jeté : 

 Lourd-Léger .............. Calas : 115 k Calas : 118 k 10-8-71 Lille (ASEL) MM. Dejonghe, Houte, Dumoulin 

Records Haltérophiles Seniors 

Total olympique : 

 Plumes  ..................... Dumas : 332 k 500 Buatois : 335 k 12-9-71 A.S.P.T.T. Nancy MM. Pichon, Semblant, Astolfi 

Records Culturistes Cadets 
Développé couché : 

 Lourd-Léger .............. Ferret : 75 k Froment Guy : 90 k 500 6-9-71 A.S.C. Vénissieux M. Coste 

Flexion sur jambes : 

 Lourd-Léger .............. Moizeau : 120 k Froment Guy : 147 k 500 6-9-71 A.S.C. Vénissieux M. Coste 

Total des deux mouvements : 

 Lourd-Léger .............. Ferret : 195 k Froment Guy : 237 k 500 6-9-71 A.S.C. Vénissieux M. Coste 



Haltérophile Moderne n° 278 (10-1971) 

278/13 

 règlement technique des compéti-

tions. 

C. Épreuves physiques : 

Haltérophilie, épaulé-jeté (Coeff. 2). 

3) 3
e
 degré : 

A. Épreuve écrite : 

Connaissances sportives (durée : 2 h - Coeff. 
2). Les questions posées porteront plus spé-
cialement sur : 

 l'anatomie, 
 la physiologie, 
 l'apprentissage et le perfectionnement 

du geste, 
 la mise en condition physique et l'en-

traînement. 
 la préparation à la haute compétition, 

 diététique. 

B. Épreuves de pédagogie pratique et de dé-
monstration : 

a) organisation et présentation d'une 
séance de perfectionnement d'entraî-
neurs du 1

er
 degré (Coeff. 3) 

b) appréciation et correction des trois 
mouvements (Coeff. 1) 

c) démonstration des trois mouvements 
olympiques (Coeff. 1). 

C. Épreuves orales : 

a) interrogation de technique sportive 
(Coeff. 1) : technique de l'haltérophi-
lie, son rôle dans les spécialités sui-
vantes : natation, judo, athlétisme, 
aviron, canoë-kayak, football, hand-
ball, basket-ball ; 

b) organisation des activités sportives 
(Coeff. 1) 

 organisation administrative de l'hal-
térophilie : la Fédération dirigeante, 
les comités régionaux et départemen-
taux, les clubs : relations des uns et 
des autres. Le Directeur Technique 
National, le Moniteur National, les 
Conseillers Techniques Régionaux et 
Départementaux. Licences - Con-
trôle Médical ; 

 règlement technique des compéti-
tions : 

 organisation des compétitions équi-
pement, personnels, aspect financier. 

D. Épreuves physiques : haltérophilie épaulé-
jeté (Coeff. 2) ; même programme que 
pour le 2

e
 degré. 

ART. 9. - La note zéro à une épreuve quel-
conque est éliminatoire. 

ART. 10. - Par dérogation à la disposition de 
l'article 9 ci-dessus, une note négative à l'une des 
épreuves physiques obligatoires ou une note 
inférieure à 10/20 mais supérieure à 5/20 (avant 
application du coefficient) à l'ensemble des 
épreuves physiques obligatoires ne sont pas 
éliminatoires pour les candidats de plus de trente 
ans au 1

er
 janvier de l'année du stage. 

Par ailleurs, la note obtenue à l'ensemble des 
épreuves physiques est majorée d'un demi-point 
par année d'âge au profit des stagiaires de plus 
de trente-cinq ans. 

ART. 11. - Le Jury chargé d'examiner les 
candidats à l'examen de fin de stage comprend 

En ce qui concerne le 1
er
 degré : 

 Le Président du Comité Régional du ressort 
de l'Académie d'implantation du stage ou 
son représentant, 

 Le Conseiller Technique Régional chargé 
du stage. 

En ce qui concerne le 2
e
 et le 3

e
 degré : 

 Le Président de la Zone d'implantation du 
stage ou son représentant, 

 L'Entraîneur National chargé du stage, 
 Le C.T.R. chargé de cours. 

ART. 12. - Les sujets des épreuves de l'exa-
men de fin de stage sont choisis, 

 pour le 1
er
 degré, par le Conseiller 

Technique Régional chargé du stage qui 
les propose au Président de son Comité 
Régional, 

 pour les 2
e
, et 3

e
 degrés, par l'Entraîneur 

National Agent de Coordination qui les 
propose au Président de Zone d'implan-
tation du stage. 

ART. 13. - Le procès-verbal de délibération 
du Jury d'Examen de fin de stage est adressé à 
l'Entraîneur National Agent de Coordination de 
zone qui le soumet au Bureau Fédéral. 

Les résultats de stage sont ensuite publiés 
dans le Bulletin Fédéral. 

ART. 14. - Le Brevet d'Entraîneur Fédéral est 
matérialisé : 

 par un diplôme qui lui est remis par le 
Président du Jury d'Examen, 

 par un insigne comportant la marque 
distinctive du grade du brevet (1

er
, 2e, 

3
e
 degré), 

 par la carte de « Amicale Nationale des 
Techniciens de la F.F.H.C. ». 

ART. 15. - Le Brevet d'Entraîneur Fédéral 
confère au titulaire une charge bénévole. 

ART. 16. - L'Entraîneur Fédéral est placé 
sous l'autorité morale et tutélaire du Président du 
Club où il est licencié. 

Sur le plan technique, il reçoit les directives 
du Conseiller Technique Régional. 

ART. 17. - Technicien qualifié, l'Entraîneur 
Fédéral joue un rôle de premier plan au sein de 
son club. Ses fonctions s'orientent dans deux 
directions fondamentales, selon ses aptitudes à 
engager l'action la plus efficace, qui sont révé-
lées, en principe, par le niveau atteint dans la 
gradation du brevet d'entraîneur. 

Les réalisations qu'il a pour mission de pro-
voquer sont essentiellement l'initiation, la forma-
tion et le perfectionnement des athlètes licenciés 
à son club d'appartenance. 

ART. 18. - L'Entraîneur Fédéral du 3
e
 degré 

peut, toutefois, se voir confier par le Président 
de son Comité Régional une mission d'animateur 
à l'échelon régional. Il assiste alors le Conseiller 
Technique Régional. 

ART. 19. - Sauf à être dirigeant de Club ou de 
Comité, l'Entraîneur Fédéral ne dispose pas d'un 
pouvoir de gestion ni de décision administra-
tive : il peut, toutefois, en toutes matières, avoir 
un rôle de Conseiller qui exige de lui une impar-
tialité et une équité totales. 

ART. 20. - L'Entraîneur Fédéral peut être ra-
dié du rôle des entraîneurs fédéraux pour man-
quement à la mission qu'il s'est librement engagé 
à conduire. Sur proposition du Comité Directeur 
Régional qui doit au préalable, avoir entendu 
l'intéressé, la radiation est prononcée par la 
Commission Sportive fédérale qui juge souve-
rainement. 

ART. 21. - La présente décision prendra effet 
au 1

er
 Janvier 1972. 

 

Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Finale du Championnat d'Île-de-France 
4e série 

Très belle finale disputée à Massy. Elle don-

na lieu à des luttes serrées. La plupart des con-

currents améliorèrent considérablement leurs 

performances de l'éliminatoire régionale. 

Celle-ci disputée en 4 secteurs réunit 111 

participants, chiffre jamais atteint. Le précédent 

record datait de 1960-61 avec 100 athlètes. 

Résultats 

Mouches : 1
er
 Gence (A.S.P.T.T. Paris) : 180 

k. - Plumes : 1
er
 Margossian (Enghien) : 220 k ; 2

e
 

Bach (Plessis-Robinson) : 217 k 5 ; 3
e
 Vandanei-

gen (Asnières) : 215 k ; 4
e
 Dumont M. (Gonesse) : 

210 k ; 5
e
 Baouz (Soignolles) : 207 k 5. - Légers : 

1
er
 Blanchet (Rueil) : 267 k 5 ; 2

e
 Jacquet A. 

(Métro) : 267 k 5 ; 3
e
 Pardonnet (Pantin) : 237 k 

5 ; 4
e
 Jez (Métro) : 227 5. - Moyens : 1

er
 Gouteux 

(P.U.C.) : 290 k ; 2
e
 Merat (P.U.C.) : 285 k ; 3

e
 

Cœur-de-Roy (Montrouge) : 277 k 5 ; 4
e
 Fourrier 

J.-P. (Enghien) : 265 k ; 5
e
 Perchet (Neuilly) : 265 

k. - Mi-Lourds :1
er
 Loubère (A.S.P.T.T. Paris) : 

285 k ; 2
e
 Santer L. (Chrysler-Poissy) : 275 k ; 3

e
 

Bigeargeas (Montrouge) : 267 k 5. - Lourds-

Légers : 1
er
 Buixière (Neuilly) : 317 k 5 ; 2

e
 

Paynot J.-P. (Châtillon) : 310 k ; 3
e
 Hérail (Neuil-

ly) : 295 k ; 4
e
 Derer (Métro) : 292 k 5. - Lourds : 

1
er
 Godet (Montmartroise) : 285 k. 

*** 

SOIRÉE DE RECORDS 
Amiens le 20 Juin 1971 

L'Athlète Senet allait avoir 18 ans le 26 Juin 

1971, Rolf Maier décida de profiter de la forme 

« record » du Cadet Amiénois pour mettre sur 

pied une compétition à l'issue d'un Stage Elite de 

la Zone Nord-Ouest. Bien lui en prit, car Senet 

malgré une douleur à l'épaule gauche, améliora 5 

records de France. 4 records Cadets et 1 record 

Junior, sans doute le plus beau, celui de l'arraché. 

Le Dreau de Saint-Malo lui donnait la ré-

plique, lui aussi est un sérieux espoir, encore 

Cadet l'an prochain, il montera dans la catégorie 

des Légers. Poids Plume le 20 Juin, il améliora 

deux records de France de la catégorie. 

Margalle, Baticle et Fontaine aidèrent leurs 

camarades. 

Les records étaient arbitrés par MM. Leroy, 

Dupont et Zeller. 

Records battus : 

Senet : (55 k 400) - 75 au développé - 84,500 

à l'arraché (record Junior) - 107 à l'épaulé-jeté - 

267,500 au total. 

Le Dreau : (59 k 900) - 89,500 au développé 

- 277,500 au total. 



Haltérophile Moderne n° 278 (10-1971) 

278/14 

LISTE DES COMITES RÉGIONAUX 

DE LA F.F.H.C. 

(Territoire métropolitain) 

Comité d'Alsace (Bas-Rhin, Haut-Rhin) : 

Secrétaire : M. André Feldbaum, 99, rte de 

Hurthigheim - 67, Ietenheim. 

Comité d'Anjou (Loire-Atlantique, Maine- et-

Loire, Vendée) : 

Secrétaire : M. Serge Chapelain, 1, Cité Ar-

thur-Benoît - 44, Nantes. 

Comité d'Auvergne (Allier, Cantal. Haute-Loire, 

Puy-de-Dôme) 

Secrétaire : M. Roger Morand, Allée des 

Mies, Bât. C 2 - 03, Vichy. 

Comité de Bourgogne (Côte-d'Or, Nièvre, 

Saône-et-Loire, Yonne) : 

Président : M. Roland Baillet, 25, rue des 

Mignottes - 89, Auxerre. 

Comité de Bretagne (Côtes-du-Nord, Finistère, 

Ile-et-Vilaine, Morbihan) : 

Président : M. Robert Chariot, La Lande-

Colas - 22, Kérity-Paimpol. 

Comité de Champagne (Ardennes, Aube, Marne, 

Haute-Marne) : 

Président : M. André Coret, 76, rue Jean-

Racine - 51, Reims. 

Comité de Côte d'Azur (Alpes-Maritimes, Corse, 

Monaco, Var) : 

Président : M. Joseph Asso, 27, rue Basse - 

Monaco (Principauté). 

Comité Dauphiné-Savoie (Ardèche, Drôme, 

Isère, Savoie, Haute-Savoie) : 

Président : M. Jean Bertholet, Chemin Thiers 

- Grand-Châtelet - 38, Grenoble. 

Comité des Flandres (Nord, Pas-de- Calais) : 

Président : M. Daniel Denicourt, 14, rue de 

l'Église - 55, Marcq-en-Barœul. 

Comité de Franche-Comté (Doubs, Haute-

Saône, Jura, Territoire de Belfort) : 

Secrétaire : M. Alain Arnoux, 1, route d'Ab-

bévillers - 90, Beaucourt. 

Comité de Guyenne (Dordogne, Gironde, 

Landes, Lot-et-Garonne, Basses- Pyrénées) : 

Président : M. Jean-Pierre Burucoa, 59, ave-

nue Jeanne-d'Arc - 33, Bègles. 

Comité d'Île-de-France (Essonne, Seine, Hauts-

de-Seine, Seine-St-Denis, Seine- et-Marne, 

Val-de-Marne, Val-d'Oise, Yvelines) : 

Président : M. Raymond Tournier, 12, rue de 

l'Abbé-Grandjean - 92, Fontenay- aux-Roses. 

Comité du Languedoc (Aude, Gard, Hérault, 

Lozère, Pyrénées-Orientales) : 

Président : M. Bernard Beauverger, Établis. 

Beauverger, Boîte Postale 29 - 34, Béziers. 

Comité du Limousin (Creuse, Corrèze, Haute-

Vienne) : 

Président : M. Édouard Ratier, 11, r. du 

Mar.-Foch - Z.U.P. de l'Aurence 87, Li-

moges. 

Comité de Lorraine (Meurthe-et-Moselle, 

Meuse, Moselle, Vosges) : 

Président : M. Célestin Bovi, 8, rue de 

l'Église - 54, Auboué. 

Comité du Lyonnais (Ain, Loire, Rhône) : 

Président : M. Roger Gourhand, 101, Gde-

Rue de la Croix-Rousse - 69, Lyon. 

Comité de Basse-Normandie (Calvados, Orne, 

Manche, Sarthe) : 

Secrétaire : M. Robert Thoumine, rue de Bel-

levue - 61, Damigny. 

Comité de Haute-Normandie (Eure, Seine- 

Maritime) : 

Président : M. Bernard Renault, 14, rue Va-

lentin-Gaumont - 27, Vernon. 

Comité de l'Orléanais (Cher, Indre, Indre- et-

Loire, Loir-et-Cher, Eure-et-Loir, Loiret) : 

Secrétaire : M. Jean Zidaric, 82, rue Hatton - 

45, St-Prive-St-Mesmin. 

Comité de Picardie (Aisne, Oise, Somme) : 

Secrétaire : M. Jean-Louis Garet, 18, rue 

Jean-Jaurès - 80, Montdidier. 

Comité du Poitou (Charente, Charente- Mari-

time, Deux-Sèvres, Vienne) : 

Président : M. Robert Moreau, 5, rue de 

Constantine - 16, Cognac. 

Comité de Provence (Basses-Alpes, Hautes-

Alpes, Bouches-du-Rhône, Vaucluse) : 

M. le Président du Comité de Provence, 148, 

rue St-Pierre - 13, Marseille. 

Comité des Pyrénées (Ariège, Aveyron, Gers, 

Haute-Garonne, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne, 

Hautes-Pyrénées) : 

Secrétaire : M. André Garrabet, 3, rue de la 

Libération - 31, Blagnac. 

/ 

 

 

Stage d'entraîneurs de la Zone Nord-Ouest. 
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Pensez à bien équiper votre salle ! 
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 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DU TEST DE SÉLECTION 

Reims, le 12 septembre 1971 

 

Faisant suite à la décision du Comité Direc-
teur, les responsables fédéraux se réunirent ce 
dimanche 12 septembre, salle Vasco-de-Gama 
afin de superviser le test officiel devant leur 
permettre de procéder, à son issue, à la désigna-
tion des membres pouvant représenter dignement 
notre pays au cours des prochains Jeux Méditer-
ranéens qui se dérouleront à Izmir (Turquie) du 8 
au 17 octobre 1971. 

Malgré une température clémente, nombreux 
furent les spectateurs qui vinrent ce jour-là en-
courager par leur présence les efforts de nos 
athlètes. 

Le Conseil Municipal de la Ville de Reims 
nous fit l'honneur d'être présent en la personne de 
M. Jean Falala, Député- Maire adjoint, accompa-
gné de MM. Jacques Barot et Georges Hilten, 
respectivement Maire adjoint et Président de 
l'Office Municipal des Sports. 

Présentée par M. Chorques et sous la prési-
dence de M. Tournier - Président de la F.F.H.C. - 
la compétition débuta par un premier plateau 
composé des catégories Mouches, Coqs, Plumes, 
Légers. 

Dans cette première catégorie, Moreau 
(champion de France de la catégorie) seul contre 
lui-même totalisa, après trois semaines d'entraî-
nement 255 k soit 2 k 500 seulement de moins 
que son total lors de l'ultime épreuve nationale. 
Le nombre d'essais ratés et surtout la manière 
dont ils le furent peuvent nous laisser entrevoir la 
chute de plusieurs de ses records de France dans un 
avenir pas trop lointain si toutefois il persévère. 

Dans la catégorie des Coqs, Fougeret l'empor-
ta sur Deconninck à l'issue d'un match sans 
équivoque (300 k contre 275 k) ; égala son record 
du total et améliora au passage son propre record 
de l'arraché avec 90 k. 

Nous attendons la catégorie des Plumes avec 
une certaine impatience les deux adversaires en 

présence avaient à maintes reprises, au cours du 

stage préparatoire de Prémanon, amélioré leurs 
records personnels la meilleure performance des 

deux athlètes étant auparavant de 322 k 500 pour 

Boureau et 320 k pour Buatois (Champion de 
France de la catégorie). A moins d'être prophète, 

nul ne pouvait désigner au préalable le vainqueur. 

Malheureusement, pour l'intérêt de la compétition 
et pour lui-même évidemment, notre ami Boureau 

débuta très mal et fut éliminé à l'issue des trois 

exercices du 1er mouvement olympique il manquait 
apparemment de sensations musculaires ce qui 

perturba quelque peu sa technique et, bien que 
profondément déçu par une contre-performance 

injuste au regard du sérieux qui l'anima durant 

toute sa préparation, il resta pour encourager son 
camarade Buatois qui améliora, au cours de ce test, 

tous ses records personnels ainsi que le record de 

France du total avec 335 k. La manière dont cet 
athlète réalisa ces charges et la réserve avec la-

quelle il les effectua nous permettent de grands 

espoirs dans un avenir proche. 

Chez les Légers, des trois concurrents en pré-
sence, seul Roland Chavigny fut égal à lui-même, 
ses deux adversaires (Leguy, Champion de France 
1971 et Rouchel manquant, selon toute vraisem-
blance, d'entraînement. Le sociétaire de l'Étudiant 
Club Orléanais réalisa 360 k, soit à 2 k 500 seule-
ment de son propre record. Quant à Leguy et 
Rouchel, ils furent éliminés tous deux, le premier à 
l'issue de l'épaulé-jeté, le second au développé. 

Dans la catégorie des Poids Moyens, en l'ab-
sence de Michel Barroy, décidé à tenter sa chance 
dans la catégorie supérieure, la lutte s'engagea 
entre Terme et Blanquie - et bien que ce dernier 

s'inclinât devant le recordman d'Europe, il n'en 
mérite pas moins d'être félicité pour avoir fait 
preuve de courage en reprenant l'entraînement qu'il 
avait interrompu à la suite d'un accident profes-
sionnel. Quant à Aimé Terme, le total de 405 k 
qu'il réalisa en fin de période de musculation nous 
permet d'espérer un bon comportement à Izmir. 

En Mi-Lourds, un rude combat s'annonçait 
entre Barroy, Saint-Martory et Auber. Le Parisien 
réussit 135 k au premier mouvement olympique 
tandis que ses deux adversaires poussèrent 140 k. 

A l'arraché, Saint-Martory manquant de maî-
trise, se vit éliminé avec 122 k 500 Auber restait en 
compétition avec 117 k 500 contre 125 k dans cet 
exercice pour Barroy, soit 257 k 500 pour le 1er, 
260 k pour le second. 

Au 3e mouvement. Auber se vit éliminé à son 
tour de la compétition ses trois essais à 155 k étant 
infructueux. Quant à Barroy, il s'assura de la 
victoire avec 160 k au 1er essai et tenta par deux 
fois mais vainement 170 k. 

Chez les Lourds-Légers, belle démonstration de 
Gourrier 150 k au développé (2e essai), 140 k à 
l'arraché (1er essai) et 185 k à l'épaulé-jeté (2e 
essai), soit un total de 475 k sans adversité ; heu-
reux présage à un mois de l'objectif majeur de la 
saison. 

Dans la catégorie des Poids Lourds, Michon 
l'emporta avec le modeste total de 470 k compara-
tivement à ces énormes possibilités. Roger Lévecq, 
quant à lui, réalisa 455 k après quinze jours d'en-
traînement. 

Hormis certains, l'ensemble des résultats est 
loin d'être satisfaisant et il est bien dommage de 
détecter chez la plupart des participants un manque 
d'entraînement flagrant. Toutefois, cela est bien 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  MOREAU  ..............................  51 k 500 Ec. M. E.D.F. St-Afrique 80, - 75, - 100, - 255 k 

Poids Coqs 

 1.  FOUGERET ...........................  56 k Royan Océan Club 95, - 90, - 115, - 300 k 

 2.  DECONNINCK  .....................  56 k C.O.S. Faches-Thumesnil 90, - 80, - 105, - 275 k 

Poids Plumes 

 1.  BUATOIS ...............................  60 k A.S.P.T.T. Nancy 110, - 97,500 127,500 335 k 
 N. cl.  BOUREAU  ............................  60 k Sp. Club Neuilly 0, - ― ― ― 

Poids Légers 

 1.  CHAVIGNY R .......................  67 k 200 Et. Club Orléans 112,500 110, - 137,500 360 k 

 N. cl.  LEGUY ..................................  67 k 200 A.S. S.-Pompiers Nantes 115, - 100, - 0, - ― 
  ROUCHEL  ............................  67 k 500 C.H. Lunéville abandon 

Poids Moyens 

 1.  TERME...................................  74 k 400 A.C. Montpellier 120, - 135, - 150, - 405 k 

 2.  BLANQUIE  ...........................  73 k A.S.P.T.T. Strasbourg 122,500 122,500 147,500 392 k 500 

Poids Mi-Lourds 

 1.  BARROY ...............................  78 k 200 A.S.P.P. Paris 135, - 125, - 160, - 420 k 

 N. cl.  AUBER ..................................  81 k 400 S. P.N. Vernon 140, - 117,500  0, - ― 

  St-MARTORY ........................  82 k C.O.S. Faches-Thumesnil 140, - 0, - ― ― 

Poids Lourds-Légers 

 1.  GOURRIER  ...........................  89 k 800 V.G.A. Saint-Maur 150, - 140, - 185, - 475 k 

Poids Lourds 

 1.  MICHON  ...............................  108 k 900 Reims Halt. Musc. 150, - 140, - 180, - 470 k 

 2.  LÉVECQ  ...............................  108 k 500 Sp. Cl Tête Ch. Loos 140, - 135, - 180, - 455 k 
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compréhensible, la période des vacances se prête 
mal à ce genre de choses aussi bien physiquement 
que moralement. Il faut donner à notre élite la 
possibilité de préparer ce genre de compétitions 
qui se déroulent et se dérouleront toujours à cette 
époque de l'année. 

Comment faire, sinon de regrouper notre élite 
éparpillée sur tout le territoire en un lieu afin de 
préparer sérieusement l'ultime épreuve de leur 
saison sportive sans être soumis aux tentations 

estivales. Un stage fut organisé cette année durant 
le mois d'Août à cet effet au Centre National de Ski 
de Fond de Prémanon. Notre élite fut conviée à y 
participer avec femmes et enfants afin de suppri-
mer les effets psychologiquement néfastes pour un 
athlète, d'une trop longue séparation du milieu 
familial malheureusement cette initiative fut, en 
raison des événements fédéraux, très tardive aussi, 
certains athlètes ne purent prendre leurs disposi-
tions. Il n'en est pas moins vrai que ce stage est à la 
base de la réussite d'un petit nombre d'entre eux 

soit, mais ce n'est qu'un début et il faut bien repar-
tir. 

Je ne voudrais pas clore ce compte rendu sans 
formuler mes plus vives félicitations à l'organisa-
teur et réalisateur André Coret notre sympathique 
et très dévoué Secrétaire Général de la Fédération 
qui a su « tomber la veste ». Merci pour nous tous. 

M. PATERNI, 
Responsable de l'élite. 

 

Jeux Méditerranéens d'Izmir 
6 au 17 Octobre 1971 

Délégation française Haltérophile 

Chef de délégation : 

M. Coret André, 

Secrétaire Général F.F.H.C. 

Arbitre : 

M. Semblant Pierre, 

Vice-président F.F.H.C. 

Entraîneurs : 

M. Paterni Marcel, 

Entraîneur National. 

M. Gerber Roger, 

Entraîneur National. 

Athlètes : 

Moreau Serge, Mouche, 

Fougeret Guy, Coq, 

Buatois Jean-Louis, Plume, 

Terme Aimé, Moyen, 

Barroy Michel, Mi-Lourd, 

Gourrier Pierre, Lourd-Léger, 

Michon Jean, Super-Lourd. 

Fondés pour ajouter des anneaux à une chaîne 

de valeur, les Jeux Méditerranéens doivent être 

considérés comme un événement heureux. 

Organisés en Turquie, les 6e Jeux Méditerra-

néens furent une occasion de fierté pour un pays où 

le sport en général et l'Haltérophilie en particulier 

progresse de façon remarquable. 

Sur l'image du cérémonial olympique, la mani-

festation d'ouverture s'est déroulée dans la bonne 

humeur, malgré bien des difficultés à respecter la 

rigidité protocolaire en raison d'une température 

sibérienne, d'un « Mistral » des plus violents et il 

faut également le dire d'une organisation un peu 

« folklorique ». 

 Cette cérémonie n'avait pas attiré la grande 

foule (35.000 personnes environ), compte tenu de la 

capacité du magnifique stade olympique Mackap-

mar (80.000). 

Durant trois jours : 8, 9 et 10 octobre, la salle de 
sport du Parc de la Culture ne recevra qu'un maigre 

public malgré la qualité des séances. 

11 pays - 65 athlètes se livreront au long de ces 

trois journées d'âpres duels. 

La perspective offerte aux meilleurs Français de 

participer aux 6e Jeux Méditerranéens donne cette 
saison un intérêt majeur à cette belle confrontation 

internationale qui correspond pour l'instant..., je 

l'espère, aux ambitions de nos internationaux. 

Catégorie des Mouches. 

10 h 30 : 8 Poids Mouches se présentent sur le 
plateau. Nous savons déjà que l'Égyptien Halim, a 

l'intention de percer le mur des 300 k. Mais l'Italien 

Galli compte bien lui aussi réaliser une excellente 
performance. Peu d'hommes semblent capables de 

talonner ces deux athlètes, mais nous suivrons avec 

attention les progrès du jeune Tunisien Fekih qui, 
aux dires de son entraîneur « Polonais » est lui 

aussi capable d'un bon total. Pour notre ami Mo-

reau, le but réside à dépasser les 265 k, son propre 
record de France. 

Dès le développé, Moreau apparaît quelque peu 

surclassé dans ce premier mouvement par quatre 
adversaires, il pousse correctement 75 mais échoue 

par deux fois ses 80 k, tandis que Sorribes (Espagne), 

Gulal (Turquie), Galli (Italie) et Halim (Egypte) 

terminent respectivement à 80, 85, 87,500 et 90 k. 

Le deuxième mouvement ne nous amène aucune 

surprise. L'Égyptien arrache 75 et 80 k avant de 
manquer 85 k et reste seul en tête après les deux 

premiers mouvements olympiques : 170 k contre 

162 k 500 à Galli et 157 k 500 à Gulal. Pour Mo-
reau, le 2e échec sur 75 k le prive systématiquement 

d'un bon total. 

Conscient de ses possibilités, notre compatriote 
adopte une sage progression à l'épaulé-jeté, 95, 100, 

105, mais ne peut réaliser cette dernière - 5e avec 

245 k. Notre « Mouche » semble marquer le pas. 

Gulal (3e essai) prend 107 k 500, épaule cette 

charge dans un style rageur mais manque le jeté et 

totalise 260 k, même aventure pour l'italien Galli 
qui remporte toutefois avec 267 k 500 la Médaille 

d'Argent. 

110 k - 3e essai par Fekih - en cas de réussite, le 
jeune Tunisien s'appropriera la Médaille de Bronze. 

Très sûr de lui, il amène facilement cette charge sur 

les clavicules et, sans marquer le moindre temps 
d'arrêt, se relève sans trop de peine, le jeté n'est pas 

moins parfait : 262 k 500. 

Sûr de son titre, Halim (2e essai : 110), sans 
conviction échoue sur son 3e essai à 115 k et avec 

280 k donne à l'Egypte sa première Médaille d'Or. 

Au regard des performances, nous regrettons 
un peu les 245 k de notre compatriote, ayant en 

grande partie retrouvé à l'épaulé-jeté la confiance 

en lui-même qui lui manquait. Je suis persuadé 
qu'il peut, dès le 12 décembre, chez lui - lors du 

Tournoi International - reprendre sa progression 
et, pourquoi pas, atteindre ses 265 k. 

Catégorie des Coqs. 

14 h 30 : le public s'est déplacé en plus grand 
nombre pour assister à la 2e séance de cette journée. 

Avec ses huit sélectionnés : Hereit (Egypte), 

Chronopoulos (Grèce), Shnak (Libye), Tosto 

(Italie), Isber (Syrie), Alkurt (Turquie) et Akrout 
(Tunisie). 

Les ambitions de notre Fougeret sont, certes, 

limitées, car le niveau de certains concurrents est 
assez élevé. Il espère, cependant approcher, voire 

même améliorer son meilleur total (300 k), tant sa 

condition physique, démontrée au cours des entraî-
nements précédents paraissait excellente. 

L'Italien, en grande forme, s'attribuera très faci-

lement la Médaille d'Or. Tosto réussit huit essais 
sur neuf il ne manquera que son dernier essai à 

l'épaulé-jeté avec 130 k. Avec 330 k, il s'approprie 

le record d'Italie (ancien record : 327 k 500). Der-
rière l'Italien, la lutte pour les places d'honneur est 

passionnante à suivre. Hereit (Egypte) est le meil-

leur au développé avec 100 k devant Fougeret (90) 
qui manque par deux fois 95 k, Chronopoulos 90 et 

Akrout 90. 

Fougeret fait une magnifique série à l'arraché - 
82,500, 87,500, 90 - faisant jeu égal avec Hereit, 

Ischer et Akrout. 

Avec 100 k et 202 k 500 sur les deux premiers 
mouvements, Tosto s'assure d'un net avantage sur 

ses adversaires directs Hereit (Egypte) : 190, Fou-

geret (France) : 180 et Chronopoulos (Grèce) : 175. 

Le troisième mouvement, l'épaulé-jeté, accentue 

encore l'écart qui sépare les deux premiers classés. 

En jetant 117 k 500, Isber prend la 4e place avec 
287 k 500. Assuré d'obtenir la première médaille 

française (Bronze) et sans espoir d'améliorer son 

classement, notre vaillant petit « Coq » jette très 

facilement à son 3e essai à 117 k 500. La joie 

déborde dans le camp français. 

L'Égyptien manque de réussite dans son 3me es-
sai à 125 sachant qu'il ne peut espérer également un 

meilleur classement, s'attribue la Médaille d'Argent 

avec 310 k. 

Catégorie des Plumes. 

20 h 30 trois heures après la fin de la 2e séance, 
huit athlètes se présentent sur le plateau. Écrasant 

de supériorité, l'Italien Tanti est incontestablement 

le favori logique de cette compétition. L'attribution 
de la 2e place paraît beaucoup plus incertaine - va-t-

elle à 1'Égyptien Saied ou à notre ami Buatois ? 

Dès le développé, nous enregistrons une grosse 

déception : à trois reprises. Buatois échoue sur 105 

k et quitte le plateau le cœur gros. 

Dès lors, deux hommes viennent ensuite avec 

110 k (3e essai), l'Égyptien Saied et l'Espagnol 

Almau. L'Égyptien réussit : son mouvement est très 
dynamique mais l’action des genoux reste cependant 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DES JEUX MÉDITERRANÉENS 

Izmir (Turquie), 8 au 10 octobre 1971 

 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  HALIM ......................................  52 k Egypte 90, - 80, - 110, - 280 k 

 2.  GALA........................................  52 k Italie 87,500 75, - 105, - 267 k 500 

 3.  FEKIH .......................................  51 k 800 Tunisie 72,500 80, - 110, - 262 k 500 

 4.  GULAL .....................................  51 k 600 Turquie 85, - 72,500 102,500 260 k 

 5.  ATHANASSIADIS ...................  51 k 300 Grèce 70, - 82,500 102,500 255 k 

 6.  SORRIBES ................................  51 k600 Espagne 80, - 72,500 95, - 247 k 500 

 7.  MOREAU .................................  51 k 600 France 75, - 70, - 100, - 245 k 
 8.  SHALABI .................................  51 k800 Libye 70, - 77,500 97,500 245 k 

Poids Coqs 

 1.  TOSTO ......................................  56 k Italie 102,500 100, - 127,500 330 k 

 2.  HEREIT.....................................  55 k 600 Egypte 100, - 90, - 120, - 310 k 
 3.  FOUGERET ..............................  56 k France 90, - 90, - 117,500 297 k 500 

 4.  ISBER .......................................  55 k 700 Syrie 80, - 90, - 117,500 287 k 500 

 5.  CHRONOPOULOS ...................  56 k Grèce 90, - 85, - 107,500 282 k 500 

 6.  ALKURT ...................................  55 k 700 Turquie 82,500 90, - 100, - 272 k 500 

  Non classés 

  AKROUT ..................................  55 k 900 Tunisie 90, - 87,500 ― ― 

  SHNAK .....................................  55 k 600 Libye 0, - ― ― ― 

Poids Plumes 

 1.  TANTI .......................................  59 k 800 Italie 115, - 105, - 142,500 362 k 500 

 2.  SAIED .......................................  59 k 800 Egypte 110, - 95, - 120, - 325 k 

 3.  ZOCOCH ..................................  59 k 400 Syrie 90, - 95, - 120, - 305 k 

 4.  ALMAU ....................................  59 k 800 Espagne 105, - 90, - 110, - 305 k 
 5.  KATSOURIDAKIS ...................  59 k 900 Grèce 90, - 100, - 115, - 305 k 

 6.  SALEM .....................................  59 k 500 Libye 85, - 82,500 100, - 267 k 500 

  Non classés 

  DOGAN ....................................  59 k 500 Turquie 102,500 0, - ― ― 

  BUATOIS .................................  59 k 600 France 0, - ― ― ― 

Poids Légers 

 1.  SUVAR .....................................  67 k 200 Turquie 125, - 125, - 155, - 405 k 

 2.  HERENCIC ...............................  66 k 300 Yougoslavie 140, - 110, - 145, - 395 k 

 3.  PALLARA ................................  67 k 500 Italie 130, - 115, - 150, - 395 k 

 4.  MATEOS ..................................  65 k 900 Espagne 120, - 115, - 140, - 375 k 

 5.  BASSYOUNI ............................  67 k 500 Egypte 120, - 105, - 137,500 362 k 500 
 6.  SUNTUR ...................................  67 k Turquie 125, - 105, - 130, - 360 k 

 7.  BEN REBIHA ...........................  67 k 300 Tunisie 105, - 100, - 135, - 340 k 

  Non classés 

  STEFANOUDAKIS ..................  66 k 800 Grèce 0, - ― ― ― 

  OMECH ....................................  67 k 500 Syrie 0, - ― ― ― 

Poids Moyens 

 1.  SILVINO ...................................  73 k 300 Italie 150, - 130, - 170, - 450 k 

 2.  TERME .....................................  74 k 700 France 120, - 140, - 155, - 415 k 

 3.  SPIROU.....................................  74 k Grèce 135, - 110, - 155, - 400 k 

 4.  DOMINGUEZ ...........................  74 k 300 Espagne 120, - 110, - 145, - 375 k 

 5.  MISKET ....................................  71 k 700 Turquie 120, - 105, - 150, - 375 k 

 6.  CHALHOUN ............................  72 k 200 Syrie 110, - 112,500 145, - 367 k 500 
 7.  AYOUB.....................................  75 k Tunisie 117,500 110, - 140, - 367 k 500 

  Non classés 

  OBEIDA ....................................  75 k Egypte 0, - ― ― ― 

  TRABULSI ...............................  72 k 900 Liban 0, - ― ― ― 

Poids Mi-Lourds 

 1.  JAKOVOU ................................  80 k 800 Grèce 155, - 135, - 170, - 460 k 

 2.  TURCATO ................................  81 k 500 Italie 155, - 127,500 175, - 457 k 500 

 3.  SUVAR .....................................  81 k 500 Turquie 140, - 140, - 175, - 455 k 

 4.  BARROY  .................................  79 k 500 France 130, - 122,500 157,500 410 k 

 5.  AGHA .......................................  82 k 100 Syrie 130, - 120, - 160, - 410 k 

 6.  URANKAR  ..............................  81 k 500 Yougoslavie 130, - 120, - 150, - 400 k 
 7.  SALEH  .....................................  78 k Egypte 127,500 115, - 152,500 395 k 

Poids Lourds-Légers 

 1.  GOURRIER ..............................  89 k 200 France 140, - 145, - 182,500 467 k 500 

 2.  BASSAM ..................................  89 k 800 Egypte 140, - 145, - 175, - 460 k 
 3.  TSOUKAS ................................  89 k 200 Grèce 145, - 132,500 170, - 447 k 500 

 4.  MERT........................................  88 k 700 Turquie 152,500 125, - 160, - 437 k 500 

 5.  ILIADIS ....................................  85 k 500 Grèce 140, - 110, - 162,500 412 k 500 

 6.  HELMAN ..................................  87 k 900 Yougoslavie 135, - 115, - 155, - 405 k 

 7.  DAKHIL ...................................  83 k Libye 95, - 100, - 135, - 330 k 
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► très visible ! Almau très instable dans sa position 
de départ, reste sur son 1er essai à 105 k. L'Italien 
fait alors cavalier seul, mais il doit s'y reprendre 3 
fois pour réaliser 115 k. 

Tanti accentue une avance déjà considérable sur 
les autres concurrents en réalisant la plus forte 
charge : 105 k. Il est suivi par le Grec Katsouridakis 
qui assure ses trois essais avec 90, 95, 100. Vien-
nent ensuite Zococh (Syrie) et Saied avec 90 k. 

Ayant atteint le total de 220 sur les deux pre-
miers mouvements, il suffit à l'Italien d'une barre 
d' »entraînement » pour donner à l'Italie la 2e 
Médaille d'Or. 

Après un premier essai à 135, Tanti demande 
142 k 500 qu'il réalise d'une agréable façon. 147 k 
500 il épaule assez facilement, propulse la barre au 
bout des bras mais ne peut la maintenir. 362 k 500 
et surtout 37 k 500 sur son suivant immédiat : 
l'Égyptien Saied. L'Italien fit plutôt une démonstra-
tion qu'une compétition. 

Derrière ces deux hommes, le Syrien Zococh au 
bénéfice du poids de corps monte sur la 3me marche 
du podium devant l'Espagnol Almau et le Grec 
Katsouridakis et cela avec..., 305 k 

Catégorie des Légers. 

Samedi 9 octobre, 10 h 30 

Aucun athlète français n'est présent dans cette 
catégorie, nous allons donc assister à la compétition 
en spectateurs très détendus. Neuf athlètes en tout 
sur le plateau. Dès les premiers essais, l'atmosphère 
s'électrise, Suvar (Turquie) et Pallara (Italie) dé-
marrent à 120 k, les deux athlètes suivent une 
progression logique. Le Turc reste sur son 2e essai à 
125 tandis que l'Italien réalise très nettement 130. 

Le Yougoslave Herencic fait alors cavalier seul 
et nous offre une extraordinaire exhibition avec 
130, 135 et 140. Le spectacle de ces trois essais 
nous laisse un peu rêveur. Le niveau général dans 
ce 2e mouvement nous paraît relativement plus 
faible sauf pour le Turc. Suvar comble son retard 
sur le Yougoslave en réalisant un magnifique 
arraché à 125 k, il est suivi par l'Espagnol Mateos 
et l'Italien Pallara avec 115 k tandis que Herencic 
(Yougoslave) reste sur son essai à 110 k. 

Atteignant le total de 250 k sur les deux pre-
miers mouvements, Suvar rejoint Herencic, lequel 
toutefois garde l'avantage au bénéfice du poids de 
corps. Viennent ensuite Pallara (Italie) : 245, Ma-
teos (Espagne) : 235 k. 

A l'épaulé-jeté, nous assistons à une magnifique 
lutte entre le Yougoslave et l'Italien pour la 2e 
place. Herencic jette successivement 140, 145 mais 
ne concrétise pas à 147 k 500. 395 k. Pallara n'a pas 
dit son dernier mot, après 145 k, il manque malheu-

reusement 150. Sur les conseils de son entraîneur 
Pignatti, le jeune espoir italien reprend cette même 
charge qu'il réalise : 395 k..., 7 k 500 de plus que 
son record personnel. Plus léger, le Yougoslave 
remporte la Médaille d'Argent. 

Suvar, dont il s'agissait de la première compéti-
tion internationale donne la première Médaille d'Or 
à la Turquie avec 150 puis 155 avant de manquer 
de fort peu 160. Total : 405. 

Catégorie des Moyens. 

Après les Légers, les Moyens prennent dès 14 h 
30 possession du plateau. 9 athlètes en tout. 

L'Italien Silvino remporte sans opposition le 
titre avec 450 k. Ayant déjà réalisé 465 k aux 
Championnats du Monde à Lima, sa performance 
ne surprend personne. Dans cette catégorie, l'intérêt 
réside surtout dans l'attribution des Médailles 
d'Argent et de Bronze. 

Le développé donne les positions suivantes : 

Silvino (Italie) : 150 - Spirou (Grèce) : 135 - 
Dominguez (Espagne), Terme (France) et Misket 
(Turquie) : 120 k. 

Dans le 2e mouvement, Terme est très supérieur 
à ses adversaires il réussit 130, 135, 140 k dans un 
style très spectaculaire. Il devance Silvino qui 
réalise 130 à son 3e essai. Plus en arrière, nous 
trouvons Chalhoun (Syrie) avec 112 k 500, Spirou 
(Grèce), Ayoub (Tunisie) et Dominguez (Espagne) 
avec 110 k. 

Le 3e mouvement ne doit pas amener de grands 
changements dans le classement des 3 premiers. 
Car dès les deux premiers mouvements olym-
piques, la situation se précise. 280 k pour Silvino, 
260 pour Terme et 245 pour Spirou. Terme doit s'y 
reprendre à deux fois pour jeter 155 k malgré une 
très grande aisance à l'épaulé debout. »Mémé » 
totalise 415 k, chiffre moyen mais qui marque 
cependant un assez net retour en forme après une 
sombre période. En jetant 155 à son premier essai, 
Spirou s'assure la 3e place avec un total de 400 k et 
décide de conserver ses deux essais suivants pour 
tenter de ravir à Terme sa provisoire Médaille 
d'Argent. 

L'échec de Spirou à 165 (2e essai) a bien fait 
croire que la 2e place était acquise pour Terme. Mais 
après avoir manqué cette charge à l'épaulé, le Grec 
demande 170, la barre est bien amenée aux clavicules 
mais la charge repose presque entièrement sur l'avant 
; il reste un instant dans cette position, commence à 
se relever, mais perd l'équilibre et reste à 400 k. Total 
très inférieur à sa valeur. 

Silvino jette 170 à son 2e essai sans aucune dif-
ficulté et renonce à son 3e essai donnant à l'Italie sa 
3e Médaille d'Or. 

Catégorie des Mi-Lourds. 

Le soir du même jour à 20 h 30, les Mi- Lourds 
prennent possession du plateau devant un public un 
peu moins clairsemé. 

Turcato (Italie), Jakovou (Grèce) et surtout (Su-
var), l'enfant du pays se partagent les faveurs du 
public. 

Tous les spectateurs attendent de ces trois 
hommes une extraordinaire bagarre et bien chan-
ceux celui qui peut prétendre un pronostic exact. 
Ayant abandonné les Moyens pour les Mi-Lourds, 
nous attendons de notre ami Barroy une bonne 
prestation. 

Le niveau d'ensemble dès le premier mouve-
ment est particulièrement élevé avant que les trois 
favoris commencent la compétition, Barroy, Uran-
kar (Yougoslavie) et Agha (Syrie) ont atteint les 
130 k. 

Après deux échecs à 140, Suvar réalise cette 
charge à son 3e essai. 

En manquant deux fois 155 à ses 1er et 2e es-
sais, Jakovou éprouve quelque difficulté à se 
concentrer pour son 3e essai - capital - malgré 
l'aisance avec laquelle il a poussé 155 à trois 
reprises, ses temps de ressort accompagnés d'une 
légère flexion des genoux n'ont leurré personne, 
mais recueille cependant au dernier mouvement 
l'approbation des juges. 

Avec 155 à son 2e essai, Turcato prend un léger 
avantage au bénéfice du poids de corps. 

L'arraché à deux bras vient quelque peu modi-
fier l'ordre établi. Relativement plus faible dans ce 
mouvement, Turcato réussit 122 k 500 et 127 k 500 
échouant à 132 k 500. Il limite toutefois l'écart sur 
Jakovou qui réalise deux beaux mouvements à 130 
et 135. Avec un bel et unique arraché à 140 (3e 
essai), Suvar fait une magnifique remontée. Cet 
exploit est salué, comme il se doit, par une salve 
d'applaudissements. Atteignant le total de 280 k sur 
les deux mouvements, il approche de Turcato 
(Italie), 282 k 500 et de Jakovou (Grèce), 290. 
Assez éloigné, nous trouvons Barroy avec 252 k 
500 (130 + 122 k 500). 

En jetant respectivement 157 k 500 et 160, Bar-
roy et Agha (Syrie) se classent 4e et 5e avec 410 k. 

L'épaulé-jeté voit s'opposer les mêmes hommes. 
Turcato ouvre les débats en réussissant 165 à son 
1er essai, la barre est alors chargée à 170 pour le 1er 
essai de Jakovou. Bon. 

175. Suvar révèle des qualités physiques tout à 
fait exceptionnelles. Le Turc épaule et jette cette 
charge très facilement et répond en levant les bras 
aux acclamations de ses compatriotes. 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Lourds 

 1.  VEZZANI .................................  110 k Italie 180, - 142,500 185, - 507 k 500 

 2.  IBRAHIM .................................  110 k Egypte 155, - 130, - 170, - 455 k 

 3.  CHOGRI ...................................  92 k Syrie 140, - 122,500 170, - 432 k 500 

 4.  GORDILLO  .............................  94 k 500 Espagne 135, - 117,500 172,500 425 k 

Poids Super-Lourds 

 1.  HAFEZ ......................................  112 k 400 Egypte 185, - 135, - 185, - 505 k 

 2.  MICRON  ..................................  111 k 300 France 160, - 150, - 180, - 490 k 

 3.  TAN  .........................................  112 k 400 Turquie 142,500 125, - 160, - 427 k 500 

 4.  IONNIDIS  ................................  120 k 200 Grèce 130, - 120, - 160, - 410 k 
  Non classé 

  BENDIFFALAH .......................  112 k 200 Algérie 135, - 122,500 0, - ― 
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Dès lors, Suvar entrevoit une chance de vic-
toire. Mais Turcato dans un style impeccable, 
réalise 175 k tandis que Jakovou échoue par deux 
fois (2e et 3e essais) sur cette même charge et 
prend provisoirement la 1re place avec un total très 
honorable de 460. Turcato ébauche son dernier 
essai à 177 k 500 mais sans conviction..., total : 
457 k 500. 

Suvar reste seul en course : il a parfaitement 
jeté 175 à son 1er essai et tente maintenant 180 qui 
lui permettrait d'atteindre le même total que 
Jakovou et d'obtenir la 2e place. Avec une tech-
nique impeccable et sans effort de relèvement, il 
amène cette charge en position de jeté mais si la 
technique de l'épaule reste parfaite, le jeté ne 
ressemble en rien à la première image et la barre 
retombe lourdement après un simulacre de jeté 
debout. 

L'annonce du panneau d'affichage : 182 k 500 
amène une clameur dans la salle. Suvar dispose 
encore, en effet, d'un essai, et s'il jette 182 k 500, 
il battra Jakovou de 2 k 500. 

Suvar réussit un magnifique épaulé en flexion, 
se relève sans aucun temps d'arrêt puis se place 
pour le jeté : hélas, malgré une bonne impulsion, 
nous retrouvons la même faute technique qu'à 
175, et 180 et la barre retombe à nouveau sur le 
plateau. 

1er Jakovou, Grèce : 460 ; 2e Turcato, Italie : 
457 k 500 ; 3e Suvar. Turquie :455 ; 4e Barroy, 
France : 410 ; 5e Agha, Syrie : 410. 

Catégorie des Lourds-Légers. 

Dimanche 10 Octobre, 10 h 30 

Sept concurrents sont aux prises dans cette ca-
tégorie. Avec 1a participation de notre compa-
triote Gourrier, la compétition revêt pour nous une 
toute autre importance. Fort de ses 485 k, le 
sociétaire de la V.G.A. Saint-Maur espère obtenir 
la première Médaille d'Or pour la France bien que 
la présence de l'Égyptien Bassam vienne modérer 
ses ambitions. 

Le Yougoslave Helman est le plus faible au 
développé avec une charge respectable de 135 k. 
Trois hommes viennent ensuite avec 140 : le 
Français Gourrier, le Grec Iliadis et l'Égyptien 
Bassam. Le Turc Mert fait alors cavalier seul et 
nous offre une belle série : 140. 147,500, 
152,500 ; il est suivi par le 2e Grec Tsoukas qui, 
lui aussi, assure 137,500 et 145. 

Renversement de situation au 2e mouvement 
olympique : le Turc Mert est relativement faible à 
l'arraché : 125 k, réussis au 2e essai alors que 
Tsoukas atteint 132 k 500. 

Gourrier et Bassam profitent de cette faiblesse 
pour reprendre la tête du classement avec 
137,500, 142 500 et 145 pour le Français, et 140 
et 145 pour l'Égyptien. 

En totalisant 285 sur les deux premiers mou-
vements. Gourrier et Bassam se partagent la 
première place, le Français possédant l'avantage 
du poids de corps par la grâce d'une bascule 
« lunatique » qui fit tout de même perdre un bon k 
à notre ami Pierrot - 91 k à l'ouverture de la pesée, 
89 k 200 une demi-heure après - une histoire de 
fous ! Deux hommes luttent pour la 3e place : 
Mert (Turquie) et Tsoukas (Grèce) : 277 k 500 ; 
vient ensuite Iliadis (Grèce) avec 250. 

Iliadis termine un des premiers la compétition 
en réalisant 150, 160, 162,500, total : 412 k 500 et 
occupe la 5me place. En jetant 152,500 et 160. 
Mert (Turquie) s'octroie avec 437 k 500 la 4e 
place. 

Le Grec Tsoukas assure la 3me place avec 
162,500, 170 (total : 447 k 500) et, bien que 
l'essai suivant ne puisse améliorer son classement, 
il tente 175..., sans succès. 

175 : Bassam jette facilement cette charge..., 
imité en cela par Gourrier : 177 k 500. 

Les deux hommes se suivent de près : 182 k 
500. Bassam échoue tandis que Gourrier réalise 
cette charge avec grande facilité. Bassam reprend 
182 k 500, mais commet la même erreur qu'à 
l'essai précédent et totalise 460 k. Médaille d'Ar-
gent. 

Fort de sa Médaille d'Or (467 k 500), notre 
compatriote demande 195 k. Avec cette charge 
supérieure de 2 k 500 à son propre record de 
France, Gourrier réussit un magnifique épaulé, se 
relève pour la première fois sans aucun temps 
d'arrêt hélas, malgré une bonne impulsion, la 
barre retombe sur le plateau. Nul doute que Gour-
rier ne sera pas un simple figurant aux prochains 
Jeux Olympiques mais sa motivation première 
doit être sous peu 500 k. 

Bravo « Pierrot » pour la première « Marseil-
laise » ! 

Catégorie des Lourds. 

Vezzani (Italie), Ibrahim (Egypte), Chogri 
(Syrie) et Gordillo (Espagne) étant les seuls 
candidats dans cette catégorie, le titre ne peut 
échapper à l'Italien. 

Sans adversaire de sa valeur, Vezzani s'assure 
la Médaille d'Or dès le premier essai de chaque 
mouvement. Hélas, bien que chaque tentative soit 
proche du succès, Vezzani manque de réussite et 
doit à cinq reprises, laisser retomber la barre sur 
le plateau. Dans ces conditions, son total de 507 k 
500 n'est pas très significatif et n'exprime pas sa 
réelle valeur. 

Derrière l'Italien, nous trouvons r l'Égyptien 
Ibrahim : 455, le Syrien Chogri : 432,500 et 
l'Espagnol Gordillo : 425 k. 

Catégorie des Super-Lourds. 

Aussi brillantes qu'aient été les réunions des 
catégories précédentes, leur éclat s'assombrit 
quelque peu en regard du match des Super-
Lourds. 

Sans atteindre les performances des prestigieux 
Alexeev - Reding, Hafez (Egypte) et Michon 
(France) sont de valeur tellement voisine que tout 
pronostic ne peut s'appuyer sur des données solides. 
En second plan, nous trouvons trois autres athlètes : 
Tan (Turquie) : 427,500 - Ionnidis (Grèce) : 410 et 
Bendiffalah (Algérie) : 0. 

Plus faible que l'Égyptien au développé, Mi-
chon réussit cependant sa meilleure performance : 
155 - 160 mais échoue, par décision des arbitres à 
165. 

Hafez ne manque pas un seul de ses mouve-
ments 165 - 175 - 185, voilà une progression 
étonnante de la part d'un très jeune athlète. Avec 
25 k d'avance, l'Égyptien paraît bien parti pour 
remporter ces 6e Jeux Méditerranéens. 

Plus puissant que jamais, Michon montre de 
réelles qualités à l'arraché : 150 (2e essai). Nouveau 
record de France. L'écart entre les deux premiers 
s'amenuise. Hafez ne peut mieux faire que son 
record personnel : 135. Avec 160 k au développé et 
150 à l'arraché, soit 310 k, Michon reste en deu-
xième position talonnant Hafez : 320. Le 3e mou-
vement est aussi passionnant. Les enjeux sont 
ouverts par Hafez qui commence avec 180. Bon. 
Michon démarre également avec cette charge. 

Celui-ci épaule et remonte avec une aisance décon-
certante, mais malheureusement l'axe se tord et ne 
tourne plus. Se trouvant dans l'impossibilité de 
terminer son mouvement, après une tentative de 
jeté, Michon laisse retomber la barre au sol : Essai. 

Il ne s'avoue pas battu pour autant, dans un ad-
mirable style où nous observons un rythme impec-
cable, Michon réalise 180 à son 2e essai. Cette 
performance permet à notre compatriote de garder 
les distances avec Hafez et d'envisager une possibi-
lité de victoire. 

Fort de son avance de 10 k, Hafez assure la vic-
toire avec son 2e essai à 185 k, et donne avec 505 k 
la 2e Médaille d'Or à l'Egypte. 

Ne pouvant plus prétendre à la 1re place, Mi-
chon saute de 180 à 190 de façon à atteindre le cap 
de 500 k, il manque de très peu cet exploit. 

Médaille d'Argent avec 490, Michon pouvait 
obtenir tout aussi bien la première place si l'arbi-
trage avait été moins dur (3e essai au développé 
avec 165) battant le record de France de l'arraché 
avec 150. Michon a prouvé que le niveau actuel de 
sa forme ne tardera pas à s'élever considérablement 
dans un tout proche avenir. 

Ce championnat nous a donné l'occasion de 
suivre des compétitions ardemment disputées et par 
là même passionnantes. 

Dans une telle compétition, le total n'est pas 
toujours significatif car la lutte pour obtenir des 
médailles peut imposer au responsable de l'Elite des 
progressions peu normales. Notons que, contraire-
ment aux compétitions précédentes, certains 
athlètes ont forcé leur talent par esprit d'équipe, ce 
qui me paraît nouveau. Michon, Terme, Fougeret, 
Gourrier, etc., seront les piliers d'une nouvelle 
équipe de France et seront, je le souhaite, solide-
ment appuyés sous peu par de jeunes espoirs. La 
tâche ne sera pas des plus facile pour Paterni. 
L'Élite pose actuellement de profonds problèmes 
sociaux mais avec le concours de tous, les jours 
prochains seront certainement plus heureux. 

Parmi les pays dont la progression a été la plus 
étonnante, il faut citer dans l'ordre, la Turquie, la 
Grèce, et le réveil de nombreux pays arabes (Tuni-
sie, Syrie, etc.). 

Le classement général revient à l'Italie. Ce pays 
détient en effet une équipe de qualité et dont l'ho-
mogénéité devrait l'amener aux toutes premières 
places au concert mondial. L'Egypte toujours aussi 
mystérieuse se classe 2etandis que la surprenante 
Turquie précède la France de quelques points. 

Quelques mots encore pour remercier tous les 
dirigeants français qui ont contribué au parfait 
déroulement de cette épreuve et qui ont laissé aux 
délégations étrangères une excellente impression de 
renouveau. 

R. GERBER. 

 

 

AVIS 

♦ 
Les candidats à l'organisation des 

Championnats de France Cadets Juniors 

sont priés de se faire connaître d'urgence 

à la Fédération. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DU CHAMPIONNAT DU MONDE 

18 au 26 septembre 1971 à Lima (Pérou) 

 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  SMALCERZ ..............................  51 k 700 Pologne 115, - 95, - 130, - 340 k 
 2.  HOLCZREITER ........................  52 k Hongrie 120, - 95, - 120, - 335 k 
 3.  UEKI .........................................  52 k Japon 97,500 87,500 122,500 307 k 500 
 4.  ROMERO ..................................  52 k Colombie 92,500 92,500 120, - 305 k 
 5.  MUSTAFOV .............................  51 k 500 Bulgarie 90, - 87,500 122,500 300 k 
 6.  SASAKI ....................................  51 k 900 Japon 95, - 85, - 120, - 300 k 
 7.  LINDEBORG ............................  52 k Antilles 97,500 82,500 105, - 285 k 
 8.  FRANCEL .................................  52 k Colombie 87,500 77,500 112,500 277 k 500 
 9.  LOPEZ ......................................  51 k 800 Argentine 82,500 72,500 95, - 250 k 
 10.  GOMEZ.....................................  51 k 400 Bolivie 65, - 55, - 80, - 200 k 
  Non classé 
  SZOLTYSEK ............................  52 k Pologne 0, - ― ― ― 

Poids Coqs 

 1.  CHETIN ....................................  56 k U.R.S.S. 117,500 107,500 145, - 370 k 
 2.  TREBICKI ................................  55 k 900 Pologne 120, - 107,500 140, - 367 k 500 
 3.  NASSIRI ...................................  55 k 600 Iran 120, - 97,500 142,500 360 k 
 4.  FOLDI .......................................  55 k 800 Hongrie 120, - 100, - 137,500 357 k 500 
 5.  KIROV ......................................  55 k 700 Bulgarie 115, - 97,500 140, - 352 k 500 
 6.  HOSOTANI ..............................  55 k 800 Japon 110, - 102,500 132,500 345 k 
 7.  TOSTO ......................................  56 k Italie 100, - 100, - 125, - 325 k 
 8.  DE SENE ..................................  55 k 200 Brésil 100, - 90, - 120, - 310 k 
 9.  VELASQUEZ ...........................  55 k 500 Colombie 90, - 92,500 117,500 300 k 
 10.  CHAU .......................................  55 k 500 Pérou 92,500 82,500 120, - 295 k 
 11.  SANCHEZ ................................  55 k 600 Colombie 90, - 75, - 117,500 282 k 500 
 12.  CACERES .................................  55 k 500 Argentine 90, - 65, - 100, - 255 k 

Poids Plumes 

 1.  MIYAKE ...................................  59 k 400 Japon 122,500 115, - 150, - 387 k 500 
 2.  ANDO .......................................  59 k 500 Japon 122,500 112,500 147,500 382 k 500 
 3.  NURIKYAN ..............................  60 k Bulgarie 120, - 110, - 147,500 377 k 500 
 4.  BENEDEK.................................  59 k 800 Hongrie 117,500 112,500 145, - 375 k 
 5.  PITTNER ...................................  59 k 600 Autriche 120, - 112,500 140, - 372 k 500 
 6.  TANTI .......................................  59 k 400 Italie 117,500 105, - 140, - 362 k 500 
 7.  SUAREZ ....................................  59 k 700 Colombie 102,500 97,500 130, - 330 k 
 8.  ITONAGA .................................  60 k Argentine 95, - 85, - 110, - 290 k 
 9.  POLITTO...................................  59 k 500 Brésil 80, - 85, - 112,500 277 k 500 
  Non classés 
  ZANDER ...................................  59 k 800 G.D.R. 110, - 110, - 0, - ― 
  SHANIDZE ...............................  59 k 900 U.R.S.S. 0, - ― ― ― 
  NOWAK ....................................  60 k Pologne 0, - ― ― ― 
  MATEOS ...................................  60 k Mexique 0, - ― ― ― 
  HUAPAYA ................................  59 k 900 Pérou 0, - ― ― ― 

Poids Légers 

 1.  KACZMAREK ..........................  67 k 500 Pologne 147,500 127,500 165, - 440 k 
 2.  BASZANOWSKI ......................  67 k 500 Pologne 140, - 130, - 165, - 435 k 
 3.  KIRZHINOV .............................  67 k U.R.S.S. 135, - 127,500 167,500 430 k 
 4.  DEHNAVI .................................  67 k 400 Iran 140, - 125, - 165, - 430 k 
 5.  TSONCHEV ..............................  67 k 200 Bulgarie 137,500 120, - 155, - 412 k 500 
 6.  YANO .......................................  66 k 400 Japon 132,500 127,500 150, - 410 k 
 7.  KATO ........................................  64 k 800 Japon 125, - 122,500 160, - 407 k 500 
 8.  FABER ......................................  67 k G.D.R. 127,500 120, - 157,500 405 k 
 9.  LEGEL ......................................  66 k 800 Autriche 130, - 115, - 150, - 395 k 
 10.  PALLARA .................................  67 k 400 Italie 130, - 112,500 145, - 387 k 500 
 11.  CAMERON ...............................  67 k 100 Nouvelle-Zélande 120, - 112,500 137,500 370 k 
 12.  CHARBONNEAU .....................  67 k 500 Canada 112,500 107,500 145, - 365 k 
 13.  LEMME .....................................  67 k 500 Argentine 105, - 105, - 135, - 345 k 
 14.  GUTIERREZ .............................  67 k 100 Colombie 115, - 100, - 127,500 342 k 500 
 15.  MACHADO ...............................  66 k 900 Brésil 105, - 90, - 110, - 305 k 
  Non classé 
  BAGOCS ...................................  67 k 300 Hongrie 0, - ― ― ― 

Poids Moyens 

 1.  KANYGIN.................................  74 k 900 U.R.S.S. 160, - 142,500 175, - 477 k 500 
 2.  JENSEN .....................................  74 k 400 Norvège 150, - 142,500 175, - 467 k 500 
 3.  SILVINO ...................................  73 k 800 Italie 155, - 135, - 175, - 465 k 
 4.  KNIPP .......................................  74 k 800 U.S.A. 162,500 125, - 170, - 457 k 500 
 5.  HEKEL ......................................  74 k 100 Tchécoslovaquie 140, - 140, - 175, - 455 k 
 6.  BIKOV ......................................  74 k 500 Bulgarie 140, - 132,500 180, - 452 k 500 
 7.  SZARVAS .................................  74 k 900 Hongrie 145, - 135, - 172,500 452 k 500 
 8.  ZIELECKE ................................  74 k 500 G.D.R. 140, - 135, - 165, - 440 k 
 9.  DITTRICH.................................  74 k 800 G.D.R. 140, - 130, - 165, - 435 k 
 10.  STARK ......................................  74 k 900 Hongrie 140, - 130, - 165, - 435 k 
 11.  JALAYER .................................  74 k 300 Iran 135, - 125, - 170, - 430 k 
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 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

 12.  KLICHE ....................................  74 k 500 F.R.G. 140, - 120, - 165, - 425 k 
 13.  PERRON ...................................  74 k 600 Canada 115, - 110, - 152,500 377 k 500 
 14.  MARTINEZ ..............................  67 k 600 Colombie 125, - 105, - 137,500 367 k 500 
 15.  RAMOS.....................................  74 k 200 Pérou 120, - 110, - 137,500 367 k 500 
 16.  VAZLIMA ................................  73 k 400 Brésil 112,500 107,500 135, - 355 k 
 17.  LEVEQUE ................................  74 k 500 Argentine 110, - 102,500 137,500 350 k 
  Non classés 
  SOCHANSKI ............................  74 k 400 Pologne 142,500 0, - ― ― 
  ICAZA ......................................  74 k 300 Pérou 120, - 0, - ― ― 
  EBERT ......................................  74 k 900 Nouvelle-Zélande 0, - ― ― ― 

Poids Mi-Lourds 

 1.  PAVLOV ...................................  81 k 800 U.R.S.S. 160, - 145, - 190, - 495 k 
 2.  KANGASNIEMI .......................  82 k 100 Finlande 160, - 150, - 180, - 490 k 
 3.  HORVATH ...............................  82 k 500 Hongrie 155, - 135, - 190, - 480 k 
 4.  KARCHUT................................  81 k 900 U.S.A. 150, - 145, - 182,500 477 k 500 
 5.  JAKOVOU ................................  81 k 500 Grèce 162,500 140, - 172,500 475 k 
 6.  PETKOV ...................................  81 k 500 Bulgarie 155, - 135, - 175, - 465 k 
 7.  CURBELO ................................  82 k 400 Cuba 160, - 130, - 175, - 465 k 
 8.  ISOVITS ...................................  81 k 400 Autriche 152,500 132,500 172,500 457 k 500 
 9.  LOPEZ ......................................  82 k Cuba 152,500 130, - 172,500 455 k 
 10.  TURCATO ................................  82 k 200 Italie 160, - 125, - 170, - 455 k 
 11.  LAUDANI .................................  80 k 300 Italie 150, - 120, - 165, - 435 k 
 12.  MILSER ....................................  82 k 300 F.R.G. 142,500 122,500 167,500 432 k 500 
 13.  HAUSER ...................................  81 k 600 Suisse 132,500 125, - 160, - 417 k 500 
 14.  MICHI .......................................  78 k 400 Brésil 125, - 125, - 160, - 410 k 
 15.  MARIN .....................................  80 k Colombie 125, - 115, - 145, - 385 k 
 16.  TORRES ...................................  82 k Pérou 125, - 105, - 150, - 380 k 
 17.  TALLEDO ................................  82 k Pérou 120, - 110, - 150, - 380 k 
 18.  DÉMÉTRIUS ............................  81 k 900 Jamaïque 122,500 110, - 145, - 377 k 500 
  Non classés 
  MARSDEN ...............................  82 k 500 Nouvelle-Zélande 137,500 122,500 0, - ― 
  AVELLAN ................................  82 k 300 Finlande 122,500 0, - ― ― 
  BAKOS .....................................  82 k 400 Hongrie 0, - ― ― ― 
  OHUCHI ...................................  82 k Japon 0, - ― ― ― 

Poids Lourds-Légers 

 1.  RIGERT ....................................  87 k 500 U.R.S.S. 177,500 162,500 202,500 542 k 500 
 2.  KOLOTOV................................  89 k 800 U.R.S.S. 185, - 155, - 197,500 537 k 500 
 3.  JOHANSSON ............................  89 k 300 Suède 177,500 155, - 190, - 522 k 500 
 4.  SHOPOV ...................................  89 k 300 Bulgarie 175, - 142.500 192,500 510 k 
 5.  GRIPPALDI ..............................  88 k 800 U.S.A. 167,500 142,500 190, - 500 k 
 6.  BETTEMBOURG .....................  88 k 900 Suède 180, - 137,500 182,500 500 k 
 7.  ARNOLD ..................................  89 k 300 G.D.R. 175, - 140, - 185, - 500 k 
 8.  VAN LERBERGHE ..................  89 k 500 Belgique 170, - 145, - 185, - 500 k 
 9.  KAILAJARVI ...........................  89 k 700 Finlande 157,500 150, - 190, - 497 k 500 
 10.  BOLTON ...................................  88 k 900 Nouvelle-Zélande 170, - 135, - 182,500 487 k 500 
 11.  HOLBROOK .............................  89 k U.S.A. 150, - 142,500 195, - 487 k 500 
 12.  GOLAB .....................................  89 k 900 Pologne 170, - 137,500 180, - 487 k 500 
 13.  AHRBERG ................................  88 k 700 G.D.R. 157,500 145, - 172,500 475 k 
 14.  BROILLET................................  87 k 700 Suisse 142,500 142,500 165, - 450 k 
 15.  DE ALMEIDA ..........................  83 k 700 Brésil 145, - 125, - 172,500 442 k 500 
 16.  RIJNA .......................................  88 k 800 Antilles 150, - 122,500 165, - 437 k 500 
 17.  HARDY.....................................  89 k 800 Canada 130, - 120, - 147,500 397 k 500 
 18.  LOZANO ..................................  86 k 700 Colombie 130, - 110, - 152,500 392 k 500 
 19.  DOMINGUEZ ...........................  87 k 400 Argentine 125, - 115, - 145, - 385 k 
 20.  EGUSQUIZA ............................  89 k 400 Pérou 140, - 105, - 140, - 385 k 
 21.  DIAZ .........................................  87 k 900 Pérou 110, - 95, - 145, - 350 k 
  Non classé 
  PRICE .......................................  87 k 700 Grande-Bretagne 147,500 0, - ― ― 

Poids Lourds 

 1.  KOZIN ......................................  107 k 500 U.R.S.S. 200, - 150, - 202,500 552 k 500 
 2.  GRUTZNER ..............................  102 k 800 G.D.R. 177,500 165, - 205, - 547 k 500 
 3.  KRAICHEV ..............................  108 k 300 Bulgarie 187,500 155, - 202,500 545 k 
 4.  LOSCH ......................................  102 k 700 G.D.R. 180, - 150, - 205, - 535 k 
 5.  KANGASNIEMI .......................  104 k 200 Finlande 175, - 162,500 195, - 532 k 500 
 6.  HAARA.....................................  108 k 800 Finlande 180, - 155, - 190, - 525 k 
 7.  DEAL ........................................  109 k 800 U.S.A. 180, - 152,500 190, - 522 k 500 
 8.  VEZZANI .................................  107 k 800 Italie 185, - 142,500 192,500 520 k 
 9.  HAUN .......................................  108 k 800 F.R.G. 175, - 140, - 190, - 505 k 
 10.  KEMPER...................................  105 k 300 U.S.A. 177,500 140, - 185, - 502 k 500 
 11.  AMBRUS ..................................  103 k 700 Hongrie 175, - 145, - 180, - 500 k 
 12.  STRANGE ................................  108 k 700 Grande-Bretagne 155, - 130, - 162,500 447 k 500 
 13.  SCHMIDT .................................  91 k Brésil 140, - 130, - 165, - 435 k 
 14.  EGUIGUREN ............................  100 k 600 Argentine 130, - 120, - 170, - 420 k 
 15.  SUAREZ ...................................  105 k 900 Brésil 125, - 115, - 157,500 397 k 500 
 16.  CINELLI ...................................  93 k 500 Argentine 125, - 115, - 135, - 375 k 
  Non classés 
  HANCOCK ...............................  105 k 600 Grande-Bretagne 167,500 0, - ― ― 
  PHILLIPS ..................................  109 k 200 Australie 0, - ― ― ― 
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Championnats du Monde d'Haltérophilie 1971 
Lima - Pérou (15 - 26 septembre 1971) par M. B. MOULIN, Vice-président de la F.F.H.C. 

C'est dans le magnifique gymnase de l'École 

Saint-Augustin à Lima que se déroulent les XXVmes 
CHAMPIONNATS DU MONDE D'HALTÉROPHILIE. La 

présentation des délégations de chaque pays a lieu 

devant 4 à 5.000 personnes et dans une ambiance 
folklorique indescriptible. 

Chaque nation présente ses athlètes soit en te-

nue sportive, soit en tenue de ville et se trouve 
précédée d'un Indien ayant revêtu le costume local 

traditionnel. Le discours d'ouverture est fait par M. 

Dominguez, suivi du Président de la Fédération 
internationale, M. Johnson, qui déclare ouverts ces 

Championnats. 

Poids Mouches. - 11 athlètes seulement - Un 
seul plateau, en soirée. 

Cette catégorie est dominée par un magnifique 

duel entre le Hongrois Holczreiter et le Polonais 
Smalcerz. La victoire finale revient à ce dernier, 

avec sa dernière barre à l'épaulé-jeté à 130 k. Après 
le développé et l'arraché, Holczreiter menait de 5k 

devant Smalcerz, mais il reste sur sa première barre 

au jeté à 120 k, le Polonais réussissant, lui 125 k au 
premier essai. Il est donc dans l'obligation de 

réussir 130 k pour remporter le titre ; après un 

échec au deuxième essai, il réussit le troisième, 
sous les applaudissements très nourris du public. 

Le Japonais Ueki prend la troisième place avec 

307 k 5, le Colombien Romero termine quatrième 
avec 305 k. 

Poids Coqs. - 13 athlètes, en deuxième soirée. 

Dès le développé, la lutte est très sévère entre 
Nassiri, l'Iranien, Champion du Monde 1970, Trebic-

ki, le Polonais, le Hongrois Foldi et le Russe Chetin. 

A l'arraché, Trebicki remporte, par le poids de 
corps, avec 107 k 5 la médaille devant Chetin. 

A l'épaulé-jeté, Nassiri démarre à 142 k 5 alors 
que tous ses concurrents ont terminé sauf Chetin, à 

qui il reste une dernière barre. Celui-ci assure 145 k 
obligeant ainsi Nassiri à prendre 152 k 5, ce qui 

représenterait le nouveau record du monde détenu 

par lui avec 150 k. Très bon épaulé de la barre, 
mais il ne peut la maintenir au jeté et se blesse à la 

main. Il échoue, n'épaule pas la troisième barre 

laissant ainsi la victoire au Russe devant le Polo-
nais. Nassiri prend la 3e place. 

Poids Plumes. - 14 athlètes - Deux plateaux en 
matinée et soirée. 

Le Japonais Yoschinobu Miyake est absent, et 

le titre est remporté par son frère Yoschiyoki avec 
387 k 5 devant un autre Japonais Ando et le Bul-

gare Nurikyan. 

A noter le zéro du recordman du monde Sha-

nidze au développé et du Polonais Nowack. 

Poids Légers. - 16 athlètes - Deux plateaux en 

matinée et soirée. 

Très peu de spectateurs en cette soirée qui offre 
cependant un plateau de choix où les deux grands 

favoris sont Baszanowski et Kaczmarek. Ce dernier 

renouvelle sa victoire de Colombus et prend sa 
revanche sur son prestigieux co-équipier avec 440 k 

contre 435 k pour la deuxième place. Le Russe 

Kirzhinov se classe 3e devant l'Iranien Dehnavi au 
poids de corps avec 430 k. 

Poids Moyens. - 20 athlètes - Deux plateaux en 

matinée et soirée. 

Une absence de marque, le Russe Kurentsov. 

Ce qu'il faut surtout noter, c'est la nette progres-

sion des totaux réalisés dans cette catégorie par 
rapport aux Championnats de Colombus. 

Kanygin (U.R.S.S.) remporte le titre avec 477 k 
5 devant Jensen (Norvège). La troisième place est 

brillamment obtenue par l'Italien Silvino, avec 465 

k cet athlète devenu Moyen, a fait une forte impres-
sion par sa régularité (8 mouvements réussis sur 9). 

Il est encore loin de ses possibilités et l'on en 

reparlera certainement à Munich, 

Knipp (U.S.A.) termine quatrième. 

Poids Mi-Lourds. - 22 athlètes - Deux plateaux, 

en matinée et soirée. 

Très beau match entre le recordman du monde 

Pavlov (U.R.S.S.) et le Finlandais Kangasniémi. Le 
Russe remporte le titre avec 495 k devant 490 k à 

Kangasniémi. La troisième place revient à l'excel-

lent Horvath, Karchut termine Le recordman du 
monde de l'arraché (Japon) fait un zéro au dévelop-

pé ainsi que le Hongrois Bakos. 

Tentative à l'épaulé-jeté, du Russe Pavlov pour 
le record du monde qu'il détient déjà, à 194 k. Il 

épaule facilement la barre, la jette dans un très beau 
style, mais ne peut la contrôler et la laisse passer 

derrière. 

Poids Lourds-Légers. - 22 athlètes - Deux pla-
teaux en matinée et soirée. 

Magnifique match entre les deux grands cham-

pions russes Rigert qui remporte la victoire devant 

son compatriote Kolotov. 

Le Suédois Johansson termine avec 522 k 500, à 
la troisième place. Il était loin de sa forme de Sofia 

et n'a pu se confronter aux deux Russes, comme on 

l'aurait pensé ayant rejoint Lima l'avant-veille 

seulement de la compétition, d'où mauvaise accli-

matation due au décalage horaire et à la tempéra-
ture très humide du pays. Le jeune Bulgare Shodov 

prend la 4e place et l'Américain Grippaldi la 5e. 

Dans cette catégorie, il faut noter la progression des 
athlètes par rapport aux Championnats de Colom-

bus. En effet, 7 athlètes ont réalisé 500 et plus alors 

qu'à Colombus, seul Kolotov remportait le titre 
avec 537 k 5 et Grippaldi se classait 2e avec 490 k. 

Poids Lourds. - 18 athlètes - Deux plateaux en 

matinée et soirée. 

Le Russe Kozin remporte le titre devant l'Alle-

mand de l'Est Grutzner et le jeune Bulgare Krai-

chev. L'Allemand de l'Est Losch prend la 4e place 
alors que le Finlandais Kangasniémi termine 5e. 

Dans cette catégorie, les Russes ont dû laisser 

en réserve Pervushin alors que nous avons vu ce 
dernier le matin-même de la compétition battre à 

l'entraînement deux records du monde. Ceci laisse à 
supposer que les dirigeants russes ont pas mal de 

réserves pour leurs compétitions internationales. 

Poids Super-Lourds. - 9 athlètes - Un plateau. 

Avant le début de compétition, l'Américain 

Dube se blesse en s'échauffant, se retire du match. 

Tout le monde attendait le grand duel entre le 
Belge Reding et le prestigieux Alexeev. 

Malheureusement, alors que Reding se trouvait 

dans une forme extraordinaire, il a dû abandonner la 
compétition après l'arraché. Une élongation muscu-

laire faite à l'entraînement a nécessité une piqûre, 

faite par un médecin de service, pour le soulager, 
mais un nerf ayant été touché, cela lui a provoqué 

une anesthésie locale, et de ce fait il n'avait plus 

aucune sensation. Il fut donc contraint d'abandonner 
la compétition. 

Alexeev a battu le record du monde du dévelop-
pé à son deuxième essai, avec 227 k 5. Reding, lui, 

rebattait ce record avec 228 k au troisième essai. 

Dans une ambiance extraordinaire, Alexeev rebat-
tait le record, en troisième barre, avec 230 k. Avec 

l'excellent total de 635 k, il remporte ce nouveau 

titre de champion du monde devant l'Américain 
Patera, le Bulgare Atanasov termine 3e, la 4e place 

étant prise par le Cubain Bernal. 

Ces championnats se terminent donc dans l'apo-

théose et s'il n'y eut pas une quantité de records du 

monde battus, le niveau d'ensemble des perfor-
mances réalisées est nettement supérieur à celui de 

Colombus. 

Il faudra donc prévoir des totaux très importants 

afin d'avoir une chance de monter sur le podium 

dans les différentes catégories aux jeux de Munich. 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Super-Lourds 

 1.  ALEXEEV .................................  145 k 200 U.R.S.S. 230, - 170, - 235, - 635 k 
 2.  PATERA ....................................  141 k 900 U.S.A. 212,500 167.500 212,500 592 k 500 
 3.  ATANASOV .............................  131 k 900 Bulgarie 195, - 140, - 197,500 532 k 500 
 4.  BERNAL ...................................  121 k 900 Cuba 180, - 142,500 197,500 520 k 
 5.  CHAIM ......................................  110 k 800 Brésil 175, - 140, - 187.500 502 k 500 
 6.  PUGILESI .................................  128 k 400 Pérou 152,500 132,500 177,500 462 k 500 
 7.  BARANSKY .............................  113 k 600 Argentine 130, - 120, - 160, - 410 k 
  Non classés 
  REDING ....................................  137 k 500 Belgique 227,500 160, - 0, - ― 
  DUBE ........................................  143 k 400 U.S.A. 0, - ― ― ― 
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Compte rendu du stage d'haltérophilie au C.R.E.P.S. de Wattignies 
du 8 au 13 novembre 1971 

C'est au C.R.E.P.S. de Wattignies que s'est dé-

roulé le stage de formation de Cadres haltéro-

philes. Les dix-huit athlètes venus du Nord, Pas-

de-Calais et de la Région parisienne étaient ac-

cueillis par MM. Paterni, Entraîneur National, 

Herbaux, Conseiller Technique Régional à Lille, 

Saint-Martory, Professeur E.P.S., dont l'éloge de 

chacun n'est plus à faire. 

Ces quelques jours furent pleinement em-

ployés. Les matinées étaient réservées de façon 

générale aux cours théoriques inhérents à l'ana-

tomie, physiologie, diététique et à l’haltérophilie 

dans son ensemble. Cet enseignement se faisait 

plutôt sous forme de tables rondes que sous 

forme de cours magistraux. La controverse était 

sans cesse relancée par de nombreuses questions 

dont quelques-unes (doping, milieu social) 

provoquèrent une vive animation. 

Les après-midis étaient consacrés à la péda-

gogie, à l'étude des trois mouvements (technique 

- mécanique) aux éducatifs et à la musculation. 

M. Denicourt, Président du Comité et M. De-

jonghe, Arbitre Fédéral vinrent compléter notre 

information. 

Sur le plan matériel, le Directeur du 

C.R.E.P.S. avait mis tout en œuvre de façon à ce 

que les stagiaires puissent profiter au maximum 

de leur stage (douches - sauna - repas copieux, 

etc.). 

Sur le plan humain, tous les participants ont 

ressenti ce climat particulier de travail, d'amitié et 

de bonne humeur (qui n'eut rien à envier aux 

méridionaux en ce qui concerne la gaieté). 

Ce stage ne pouvait être que positif de par la 

compétence de nos instructeurs qui ont fait la 

preuve qu'un champion peut être aussi un bon 

éducateur. 

Pour conclure, ce stage a été une réussite tant 

au point de vue efficacité (18 diplômes) qu'au 

point de vue relations humaines. 

Un stagiaire, 

E. DENOYELLES. 

 

Nos joies, nos peines… 
   

Naissances 

Nous avons le plaisir de vous annoncer de 
nombreuses naissances 

Un petit Guillaume-Alexandre au foyer de 

M. et Mme Claude Destrac, Membre du 

Comité de Direction, Trésorier du Comité de 

Guyenne 

Laurent Ledroit, fils de l'athlète bien con-
nu de la V.G.A. Saint-Maur 

Une troisième fille, prénommée Delphine, 

dont l'heureux papa est M. Yves Le Tallec, 

Trésorier du Comité de Bretagne et Président 
du Club Haltérophile de Saint-Malo 

Le foyer de M. Le Me, Entraîneur fédéral 

et athlète du Club Haltérophile de Saint- Malo 

s'est également agrandi avec la venue d'un 
petit Stéphane 

Enfin, M. Édouard Mallet, le dynamique 

C.T.R. de l'Académie de Rennes nous a fait 
part de la naissance de sa petite Sandrine. 

A tous ces heureux parents, nous adres-

sons nos sincères félicitations, nos vœux de 

prompt rétablissement aux mamans et nos 
vœux de bonheur aux bébés. 

Mariages 

C'est avec plaisir que nous avons appris le 

mariage de M. Emmanuel Martinez, nouvel-

lement promu C.T.R. de l'Académie de Li-
moges avec Mlle Claudine Maugard ; 

... celui de Mlle Christine Peyronnet, fille 

de M. Régis Peyronnet, sociétaire du Club 

Athlétique Saint-Priest, avec M. Jean- Pierre 

Bresson ; 

... et celui de M. Daniel Battistini, sympa-

thique athlète et entraîneur du Club Sportif de 

Montois-la-Montagne avec Mlle Colette 

Scwierok. 

Nos sincères félicitations aux jeunes époux 

et tous nos vœux de bonheur. 

Nécrologie 

Le Comité de Guyenne nous fait part du 

décès de M. André Piacentini, Président de la 

Section Haltérophile de l'A.S.C. Pessac 

Alouette, survenu à la suite d'une grave inter-

vention chirurgicale. 

A Mme Piacentini, qui participait égale-

ment activement à la vie du Club, nous adres-

sons nos condoléances attristées. 

Le jeune athlète Rameille, sociétaire de 

l'Haltérophile Club du Comminges a eu la 

douleur de perdre son père, âgé seulement de 

47 ans. 

Qu'il trouve ici l'expression de nos condo-

léances les plus sincères. 

 

Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Championnat d'Île-de-France 1
re

 série 

Plumes : 1er Piquemal (P.U.C.) : 302,5 - 2e 

My (Montrouge) : 277,5 - Légers : 1er Cour-

tois (Enghien) : 312,5 - 2e Gaurat (A.S.P.P.) : 

312,5 - Moyens : 1er Deschaintres D. (Neuil-

ly) : 335 - 2e Doubre (Neuilly) : 332,5 - Mi-

Lourds : 1er Fourrier Y. (Enghien) : 375 - 2e 

Fourrier J.-C. (Enghien) : 372,5 - 3e Faucher 

M. (Rueil) : 370 - 4e Jacquet L. (Métro) : 

352,5 - Lourds-Légers : 1er Lestavel (Mont-

martroise) : 395 - 2e Rachel (Montrouge) : 

370 - Lourds : 1er Besnier (Neuilly) : 400. 

Championnat d'Île-de-France 3
e
 série 

Plumes : 1er Cesti (Maisons-Alfort) : 215 - 

Légers : 1er Fourrier J.-P. (Enghien) : 292,5 - 

2e Lasnier (Etampes) : 272,5 - 3e Trèfle 

(Montrouge) : 270 - 4e Jacquet A. (Métro) : 

270 - Moyens : 1er David (Métro) : 307,5 - 2e 

Besnard (Asnières) : 290 - 3e Fouquet M. 

(Chrysler) : 282,5 - 4e Derouin (Maisons-

Alfort) : 280 - 5e Virzy (Maisons-Alfort) : 

275 - Mi-Lourds : 1er Planet H. (S.C.P.O.) : 

300 - 2e Poncet (Enghien) : 297,5 - 3e Rei-

gnoux (Rueil) : 295 - 4e Mansuy M. 

(Etampes) : 287,5 - 5e Rémy (C.H.C.P.) : 280 

- Lourds-Légers : 1er Grimaldi (Saint-Maur) : 

345 - 2e Boixière (Neuilly) : 317,5 - 3e Paynot 

J.-P. (Châtillon) : 317,5 - 4e Derer (Métro) : 

297,5 - 5e Beretti J.-L. (Vélizy) : 297,5 - 

Lourds : 1er Savie (Vélizy) : 342,5 - 2e Warin 

(Vélizy) : 305. 

 

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 

vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 

PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 

PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 
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Classement National du Prix d'Encouragement 
disputé dans les Comités Régionaux les 2 et 3 Octobre 1971 

CADETS 

Poids Mouches 

 1.  STEUER (50) Union Sportive Petite-Rosselle ...........................  162 k 500 
 2.  CAHUE (51,6) C.H. Saint-Malo ................................................  160 k 
 3.  MICHEL (51,5) C. Cult. Phys. Châlons-sur-Marne ...................  147 k 500 
 4.  GRAS (49,6) C. Cult. Phys. Châlons-sur-Marne .......................  112 k 500 
 5.  DALLA VIA (50,5) Stade Croisicais .........................................  142 k 500 
 6.  MOUCHE (51,5) Cl. Sportif et Cult. St-Estève .........................  142 k 500 
 7.  HEUZE (48,3) C.H. Saint-Malo ................................................  140 k 
 8.  BENIMELI (52) Halt. Cult. Club Arbreslois .............................  137 k 500 
 9.  PERRET (48,9) U.S. Sociale et Cult. Gonesse ..........................  135 k 
 10.  PAULARD (50,7) Troyes Omnisports.......................................  135 k 
 11.  EMILIANI (51) C.S. Montois-la-Montagne ..............................  132 k 500 
 12.  CHORQUES (49,6) C. Cult. Ph. Chalons-s.-Marne...................  127 k 500 
 13.  VANÈGUE (50,1) U.S. Cotonnière de Moislains ......................  127 k 500 
 14.  FARGAUDY (51,8) Union Athlétique Cubzac .........................  127 k 500 
 15.  GLEICH (46) Stade Montois .....................................................  125 k 
 16.  LEROUX D. (45) Club Halt. Cult. Nevers ................................  120 k 
 17.  DUBLOCARD (46) As. Halt. Cult. Aubusson ..........................  120 k 
 18.  SAMZUN (51,1) Stade Croisicais .............................................  120 k 
 19.  LEGALL R. (51,3) C.H. Saint-Malo .........................................  120 k 
 20.  BADTS (48,5) Olympique Grande-Synthe ................................  112 k 500 
 21.  DEYDIER (49,2) Ec. M. E.D.F. Soissons-Cuffies .....................  112 k 500 
 22.  BANTZ (48) Amitié Lingolsheim .............................................  100 k 

Poids Coqs 

 1.  CALAIS (55,9) A.S. Monaco ....................................................  187 k 500 
 2.  CARCEL (56) A.S.P.T.T. Vienne  ............................................  170 k 
 3.  COLLE (54,6) Club Halt. Lunéville  .........................................  167 k 500 
 4.  PARISOT (53,4) Celtique de Montdidier  .................................  165 k 
 5.  CZAKOW (55,5) Lille Université Club  ....................................  157 k 500 
 6.  MARTIN (55,7) C.C. Saint-Médard  .........................................  157 k 500 
 7.  BOVET (54) Union Sportive Toul  ............................................  152 k 500 
 8.  GERBON (53,9) Cercle Jules-Ferry Laval  ...............................  145 k 
 9.  LAVIN (52,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  ........................................  140 k 
 9.  JUDAS (52,5) Amical Club Soissons  .......................................  140 k 
 11.  LUCIFORA (54,1) C.S. Montois-la-Montagne .........................  140 k 
 12.  CANNAROZO (54,2) Club Olympique Caudéran ....................  140 k 
 13.  LAVIEILLE (54,4) Halt. Club Villefranche ..............................  140 k 
 14.  MOREL (54,5) C.H.C. Fougerais  .............................................  140 k 
 15.  SCHOLLY (55) Union Sportive Thann  ....................................  140 k 
 16.  PILON (56) C.S. Cheminots Le Mans  ......................................  140 k 
 16.  EGLER (56) Union Sportive Thann  .........................................  140 k 
 18.  SILBERNAGEL (54,1) Union Sportive Thann .........................  135 k 
 19.  DOUDAR (53,5) C.H.C. Fougerais  ..........................................  127 k 500 
 20.  GOLISANO (52,5) Union Sportive Thann  ...............................  122 k 500 
 21.  LEROUX (54,5) As. Halt. Cult. Aubusson  ...............................  120 k 
 22.  MENDAS (55) Red Star Limoges  ............................................  120 .k 
 23.  URIEN (55,8) Vannes Athlétic Club  ........................................  120 k 
 24.  LISSENKO (55,9) C.H.C. Fougerais  ........................................  120 k 
 25.  SZIKA (54,9) Union Sportive Sainte-Tulle  ..............................  117 k 500 
 26.  FLOUR (53) C. Cult. Ph. Halt Châlons-sur-Marne ....................  107 k 500 

Poids Plumes 

 1.  CROMER (59) Club Halt. Lunéville  ........................................  215 k 
 2.  BOTTIN (57,3) Haltérophile Club Nice  ...................................  202 k 500 
 3.  LE BLOA (59,8) Club Athlétique Lorientais .............................  192 k 500 
 4.  BARDON (57,4) U.S. Riom  .....................................................  190 k 
 5.  PROGREDI (60) Gauloise de Vaise  .........................................  185 k 
 6.  ANSELME (57,7) Halt. Club Villefranche  ...............................  180 k 
 7.  DANNEBAUER (58) C.S. Alençon  .........................................  180 k 
 8.  COUSIN (57,4) Cercle Jules-Ferry Laval ..................................  175 k 
 9.  COLLARD (58,4) Soc. Sportive Domfrontaise .........................  175 k 
 10.  KRUPPERS (58,7) A.S. Chrysler France Poissy .......................  175 k 
 11.  BERGER (59,7) Club Athlétique Lorientais ..............................  175 k 
 12.  LARONDE (60) Club Halt. Cult. Toulouse ...............................  175 k 
 13.  L'HOTE (59,3) Entente Chaum. Athl. Cheminots......................  172 k 500 
 14.  LEPALLEC (58,7) A.S. Mantaise  ............................................  167 k 500 
 15.  DERA (59,8) Cercle Athlétique Meulanais  ..............................  167 k 500 
 16.  DEFRANCE (59,9) Amiens Sporting Club  ..............................  167 k 500 
 17.  BLANC (58,4) C.C. Saint-Médard  ...........................................  165 k 
 18.  MALIRAT (59) Halt. Club Figeac ............................................  165 k 
 19.  FAUCHEUX (60) A.S. Sainte-Savine  ......................................  165 k 
 20.  PEYRET (56,8) Jeune France Bourgoin  ...................................  162 k 500 
 21.  PERRAYON (58,5) Haltérophile Cl. Villefranche ....................  160 k 
 22.  LLEDO (58,7) C.H. Lavelanet - Pays d'Olmes ..........................  160 k 
 23.  FOLTYMSKI (59) U.S. Cotonnière Moislains ..........................  157 k 500 
 24.  FARON (57.8) V.G.A. Saint-Maur  ...........................................  155 k 
 25.  TRUMTEL (60) Halt. Club Compiègne  ...................................  155 k 
 26.  LANDAIS (57,1) Cercle Jules-Ferry Laval ...............................  152 k 500 
 27.  PAILLE (58,8) U.S. Cotonnière de Moislains ...........................  152 k 500 

 28.  FOSSE (59) Les Gars de Beaulieu  ...........................................  152 k 500 
 29.  THUET (57,5) U.S. Thann ........................................................  150 k 
 30.  VALEZE (59,5) Union Athlétique Cubzac ................................  150 k 
 31.  VAUCHER (59,7) Halt. Cult. Club Arbreslois ..........................  150 k 
 32.  LEGARREC (59,8) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. .................  142 k 500 
 33.  SCHWEBEL (57,8) U.S. Thann ................................................  140 k 
 34.  KREMER (58) A.S.P.T.T. Mulhouse ........................................  140 k 
 35.  HABERKORN (60) A.S.P.T.T. Mulhouse ................................  140 k 
 36.  GAVELLE (58,5) A.S. August.-Normand Le Havre .................  137 k 500 
 37.  CONSAGLIO (56,8) U.S. Thann ..............................................  135 k 
 38.  RIQUET (57,3) E.C.O. St-Afrique ............................................  135 k 
 39.  VARLET (57) Lille Université Club .........................................  132 k 500 
 40.  RICKLIN (58,3) Club Athi. Nantes ...........................................  132 k 500 
 41.  RABAT (59,5) Sp. Club Tête Cheval Loos ...............................  132 k 500 
 42.  MEUNIER (58) M.J.C. Avignon ...............................................  130 k 
 43.  DURIBREUX (58,5) Sp. Club Tête Cheval Loos......................  130 k 
 44.  SCHULDT (59,8) Troyes Omnisports .......................................  130 k 
 45.  SARREAU (60) U.S.C.V.L. Blois.............................................  130 k 
 46.  THÉRY (58,1) U.S. Cotonnière Moislains ................................  127 k 500 
 47.  BITSCHNE (57) A.S.P.T.T. Mulhouse .....................................  125 k 
 48.  POILERIE (57) Halt. Cult. Club Arbreslois ..............................  120 k 
 49.  SAUVAGE (60) Club Omnisports Arlésien ..............................  110 k 

Poids Légers 

 1.  MANLAY (66,9) Club Athl. Lorient .........................................  245 k 
 2.  MALARD (66,4) A.S. Mantaise ................................................  225 k 
 3.  BERGER Y. (66,2) C.A. Lorient ...............................................  220 k 
 4.  THOMAS (66,8) C.A. Lorient ..................................................  220 k 
 5.  RAPALI (65,6) U.S. Thann .......................................................  217 k 500 
 6.  LE ME (66,1) C.H. Saint-Malo .................................................  210 k 
 7.  CHARLES (67,1) Sporting Club Navis .....................................  210 k 
 8.  LE BERRE (65,4) C.A. Lorient .................................................  205 k 
 9.  MARTINEAU (66,9) U.S. Toul ................................................  200 k 
 10.  WASSMER (63,7) U.S. Thann..................................................  197 k 500 
 11.  TEDDE (64) Omnisports Ricamandois .....................................  197 k 500 
 12.  JUSSEY (65,6) Gauloise Montbéliard .......................................  197 k 500 
 13.  NAQUIN (63) A.C. Vienne .......................................................  195 k 
 14.  AMIER (63,6) Sporting Club Navis ..........................................  195 k 
 15.  LUCAN (63,7) Soc. Athi. Enghien ............................................  195 k 
 16.  MONTREUIL (65,2) V.G.A. Saint-Maur ..................................  195 k 
 17.  MICHOT (65,2) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuffies ...................  192 k 500 
 18.  LEROUX J. (60,6) A.S. Aug.-Normand Le Havre ....................  190 k 
 19.  HIRET (64,9) Cercle Jules-Ferry Laval .....................................  190 k 
 20.  TISSERAND (65) A.G. Bourg ..................................................  187 k 500 
 21.  TRICOCHE (62,6) La Châtillonnaise ........................................  185 k 
 22.  DILLENSEGER (64) M.J.C. Meinau ........................................  185 k 
 23.  ROMANCER (66,1) C.A. Lorient .............................................  185 k 
 24.  MARCK (62) Lille Université Club ..........................................  182 k 500 
 25.  BOURIAUD (61,7) C.A. Nantais ..............................................  180 k 
 26.  CIEPLIK (64) Rueil Athlétic Club ............................................  180 k 
 27.  EGHIAZARIAN (63,5) H.C. Villefranche ................................  175 k 
 28.  VERNASSIERE (66,6) Union Halt. Vichy ...............................  175 k 
 29.  MOT (61) A.C. Montpellier ......................................................  172 k 500 
 30.  CARTIER (62) U. Gymn. Athi. Péageoise ................................  172 k 500 
 31.  FRANÇOIS (66,8) U.S. Chem. Saint-Pol ..................................  172 k 500 
 32.  PILAK (65) As. Halt. Cult. Aubusson .......................................  170 k 
 33.  BRZESKI (60,8) A.S.P.T.T. Lille .............................................  167 k 500 
 34.  PEERS (64,5) A.S.P.T.T. Lille ..................................................  167 k 500 
 35.  BOULDOIRE (65,6) Frontignan Athlétic Club .........................  167 k 500 
 36.  VAUTOUR (65) C.H.C. Toulouse ............................................  165 k 
 37.  NIVET (66) Club Sportif Alençon ............................................  165 k 
 38.  HUBERT (67,5) Club Sportif Alençon......................................  165 k 
 39.  BIDAULT (65,8) A.S. Sainte-Savine ........................................  162 k 500 
 40.  HEINTZ (62) A.S.P.T.T. Mulhouse ..........................................  160 k 
 41.  BERTRAND (66,3) El. Cl. Omnisp St-Afrique .........................  160 k 
 42.  MORBIDELLI (67,2) Halt. Cult. Club Arbreslois ....................  160 k 
 43.  SALVETTI (67) Sporting Club Navis .......................................  155 k 
 44.  MORICE (61.4) Club Sportif Alençon ......................................  152 k 500 
 45.  MURARU (63,7) Union Athlétique Cubzac ..............................  152 k 500 
 46.  GAULIN (64) Halt. Cult. Club Arbreslois ................................  150 k 
 47.  COLUNI (64,4) Club Omnisports Arlésien ...............................  150 k 
 48.  DUCLOS (63) Club H. et C St-Aubin-les-Elbeuf ......................  147 k 500 
 49.  SELLIER (62.4) U.S. Cotonnière de Moislains .........................  145 k 
 50.  GROSJEAN (62,8) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. ..................  145 k 
 51.  LAFORGE (67,3) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. ....................  145 k 
 52.  STALIN (61,9) Club Halt. Saint-Malo ......................................  142 k 500 
 53.  BITRE (62) Gauloise de Montbéliard ........................................  142 k 500 
 54.  DUPIRE (64,3) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. ........................  142 k 500 
 55.  DUHAMEL (67,1) C.H.C. Fougerais ........................................  142 k 500 
 56.  CHABORD (66) M.J.C. Chambéry ...........................................  140 k 
 57.  GAUTHY (67.2) Halt. Club Lyon .............................................  140 k 
 58.  LETOURNEUR (62,5) Sporting Club Dijon .............................  135 k 
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 59.  DEROUET (65) A.S.P.T.T. Mulhouse ......................................  135 k 
 60.  DELPON (66,7) Clermont Sports ..............................................  135 k 
 61.  PRIEUR (62) A.S. Sainte-Savine  .............................................  130 k 
 62.  BIENFAIT (60,5) Amitié Lingolsheim  .....................................  125 k 
 63.  ENGELS (67,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  ......................................  125 k 

Poids Moyens 

 1.  BOISELLE (73) C.H. Lunéville ................................................  252 k 500 
 2.  REBOLLE (71,6) St-Nazaire Omnisports..................................  237 k 500 
 3.  HAMEL (71.5) A.S. Mantaise ...................................................  235 k 
 4.  MOCHE (70,7) Rueil Athl. Club ...............................................  232 k 500 
 5.  DEVAUX (71,8) A.S. Mantaise ................................................  232 k 500 
 6.  DIERSTEIN (68,5) M.J.C. Meinau ...........................................  217 k 500 
 7.  COLIN (74,5) Massy Athlétic Club ...........................................  212 k 500 
 8.  LECAILLIEZ (71,9) Olympique Grande-Synthe ......................  207 k 500 
 9.  DUPONT (70,4) La Ferte-Milon ...............................................  205 k 
 10.  DERONCHI (71.3) V.G.A. Saint-Maur .....................................  205 k 
 11.  CROMBET (72,5) Omnisp. Municipal Lommois ......................  205 k 
 12.  DELANNOY (73,5) Centre Athl. Lens .....................................  205 k 
 13.  BOURGOIN (72,6) Electric. Omnisp St-Afrique ......................  202 k 500 
 14.  DESTAILLEURS (68,3) Lille Université Club .........................  200 k 
 15.  PECHON (70) Halt. Club Nice ..................................................  200 k 
 16.  BERNARD (71,9) La Montluçonnaise ......................................  200 k 
 17.  RAPPEL (71,6) A.S.I. Durstel ...................................................  197 k 500 
 18.  JULIEN (70) Omnium Sp. Club St-Etienne ...............................  195 k 
 19.  MUNSCH (71) U.S. Thann .......................................................  195 k 
 20.  ZURCHER (73) Gauloise de Montbéliard .................................  195 k 
 21.  MERCURE (71,5) Club des Lutteurs Sparnaciens.....................  192 k 500 
 22.  BELEY (68,6) Gauloise de Montbéliard ....................................  190 k 
 23.  SELIGNAC (74,4) Clermont Sports ..........................................  190 k 
 24.  TRIVIDIC (72,1) S.C.M. Châtillonnais .....................................  185 k 
 25.  DONJEAN (69,1) Union Halt. Vichy ........................................  177 k 500 

 26.  SER (69) Halt. Club Figeac .......................................................  175 k 
 27.  VIC (69,2) Clermont Sports ......................................................  175 k 
 28.  FERRERO (71) M.J.C. Avignon ...............................................  172 k 500 
 29.  FUSINELLI (70,8) Sporting Club Navis ...................................  170 k 
 30.  COADOU (72) Club Athl. Lorient ............................................  170 k 
 31.  HEINRICH (68,2) Gauloise de Montbéliard .............................  162 k 500 
 32.  HERZOG (68) A.S.P.T.T. Mulhouse ........................................  145 k 
 33.  REDIGER (69) A.S.P.T.T. Mulhouse .......................................  145 k 
 34.  TIBLE (72,5) Boxing Club Briviste ..........................................  145 k 
 35.  GUICHARD (72) Halt. Club Arbreslois....................................  135 k 
 36.  BARDET (70,2) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuffies ...................  132 k 500 
 37.  SAMMUT (69,7) C. Cult. Ph. Halt. Chalons-sur-M. .................  95 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  CARDON (76,5) Union Haubourdinoise  ..................................  230 k 
 2.  SAMPIC (78,5) A.S. Augustin-Normand Le Havre ..................  230 k 
 3.  PERRET (77,7) M.J.C. Sochaux  ..............................................  190 k 
 4.  LUCCINI (78,4) Omnisp. Municipal Lommois .........................  182 k 00 
 5.  LIGLET (75,8) U.S. Cotonnière de Moislains ...........................  120 k 

Poids Lourds-Légers 

 1.  MARTIN (83) Jeune France de Bourgoin  ................................  242 k 500 
 2.  DABLEMONT (89,2) Sp. Club Tête Cheval Loos ....................  212 k 500 
 3.  RACENET (88,2) Gauloise de Montbéliard ..............................  207 k 500 
 4.  MURAT (84) Union Sportive Thann  ........................................  175 k 
 5.  TOURET (83,6) Club Athl. Rosendaël  .....................................  170 k 
 6.  ESTELLE (83,2) Clermont Sports  ............................................  152 k 500 
 7.  BREBION (84) U.S. Cotonnière de Moislains ..........................  130 k 

Poids Lourds 

 1. ROTSAERT (92,2) U.S.C. Saint-Pol ........................................  235 k 
 2. GIESSEN (101,8) Asnières Sports  ...........................................  212 k 500 

JUNIORS 

Poids Mouches 

 1.  ROCHEVALIER (51,6) Boxing Club Briviste ..........................  155 k 
 2.  O’NEILL (47) A.S.P.T.T. Lille  ................................................  122 k 500 

Poids Coqs 

 1.  BOCHET (55) C.H.C. Fougerais ...............................................  200 k 
 2.  SADKI (55,2) Union Sportive Grigny .......................................  1871,500 
 3.  BROUSSARD (55,9) Saint-Nazaire Omnisports .......................  182 k 500 
 4.  JUSTET (53,2) Union Gymn. Athi. Péageoise ..........................  172 k 500 
 5.  TACK (54,5) Athl. Club Billy Berclau ......................................  170 k 
 6.  PICARD (53,9) U.S.C.S. Gonesse .............................................  162 k 500 
 7.  BERTHELOT (56) C.H. Saint-Malo .........................................  155 k 
 8.  LAPPEL (55,2) Halt. Club Compiègne .....................................  145 k 
 9.  FRISIERO (54) Sporting Club Navis ........................................  140 k 
 10.  GENTIL (54,5) A.S.P.T.T. Mulhouse .......................................  115 k 

Poids Plumes 

 1.  MARGOSSIAN (58,6) Soc. Athlétique Enghien .......................  220 k 
 2.  STANCA (58,5) A.S.P.T.T. Mulhouse ......................................  207 k 500 
 3.  MUGGEO (57,7) Halt. Club Grenoble ......................................  197 k 500 
 4.  PERY (59,2) A.S. Villemoisson  ...............................................  192 k 500 
 5.  PRITSCALOFF (58,2) Cercle Michelet Orléans .......................  190 k 
 6.  URIEN (59,2) Vannes Athlétic Club  ........................................  190 k 
 7.  BERNA (60) O.S.C. Saint-Etienne  ...........................................  185 k 
 8.  SCHNABEL (56,5) Cercle Jules-Ferry Laval ............................  180 k 
 9.  JOUBERT (56,8) A.S.E.M. Sainte-Tulle  ..................................  180 k 
 10.  AUPETIT (57,5) As. Halt. Cult. Aubusson ...............................  177 k 500 
 11.  JANNET (58,5) Halt. Club Arbreslois  ......................................  177 k 500 
 12.  SCHOTTE (59,9) Club Athl. Rosendaël  ...................................  172 k 500 
 13.  BUIRE (58) Reims Halt. Musculation  ......................................  162 k 500 
 14.  GELIBERT (59,3) Union Gymn. Athl. Péageoise .....................  162 k 500 
 15.  GEVET (56,5) M.J.C. Chambéry  .............................................  160 k 
 16.  BOUJASSON (58) As. Halt. Cult. Aubusson ............................  145 k 
 17.  COQUELIN (59,5) C.H.C. Fougerais  .......................................  137 k 500 
 18.  TOULLIEC (59,7) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. ...................  137 k 500 
 19.  BUQUET (58) C.H.C. Fougerais  ..............................................  115 k 

Poids Légers 

 1.  MOREL (67,2) C.H. Saint-Malo ............................................... . 250 k 
 2.  GUÉROUT (64,5) U.S.C. Saint-Pol  .........................................  227 k 500 
 3.  DESCHEMAECKER (65) Omnisp. Mun. Lommois .................  215 k 
 4.  EPOUDRY (65,1) Club Ath]. Nantais  ......................................  215 k 
 5.  BATOT (63) Club Halt. Lunéville  ............................................  212 k 500 
 6.  LEROUX (64) Saint-Nazaire Omnisports  ................................  212 k 500 
 7.  ROCHE (64,9) C.S.A. Châtellerault  .........................................  210 k 
 8.  FOURDIN (66,7) Rueil Athlétic Club  ......................................  210 k 
 9.  KAUPP (66,8) Energie Haguenau  ............................................  210 k 
 10.  GOFFIC (65,9) La Brestoise .....................................................  207 k 500 
 11.  BERQUIN (62,7) U.S.C. Saint-Pol  ...........................................  202 k 500 
 12.  VANDERSCHMIDT (67,4) Sp. Club Tête Ch. Loos ................  192 k 500 
 13.  MICHALOT (63,4) La Montluçonnaise  ...................................  190 k 
 14.  LACORNE (63,5) La Ferte-Milon  ............................................  190 k 
 15.  WEISS (64,6) A.S.I. Durstel  .....................................................  190 k 

 16.  GEYER (65,7) A.S.I. Durstel ....................................................  190 k 
 17.  DE PALO (62,1) Sporting Club Navis  .....................................  185 k 
 18.  DIMEY (63,8) Halt. Club Nice  ................................................  185 k 
 19.  STROZYK (63,9) U.S. Riomoise  .............................................  185 k 
 20.  TISSERAND (66,8) Halt. Club Compiégnois  ..........................  185 k 
 21.  SERGENT (62,7) Union Sp. Montreuil-sur-Mer .......................  180 k 
 22.  BAILLY (61,3) C.H. Saint-Malo ..............................................  170 k 
 23.  LARCAUX (66) Red Star Limoges  ..........................................  170 k 
 24.  DEHAUD (67,4) Halt. Club Compiégnois  ...............................  162 k 500 
 25.  SAEZ (61,6) U.S. Sainte-Tulle  .................................................  160 k 
 26.  DENIS (61,7) U.S. Cotonnière de Moislains  ............................  157 k 500 
 27.  PIGEOT (66,3) Troyes Omnisports  ..........................................  157 k 500 
 28.  ZINS (61,4) A.S.I. Durstel  .......................................................  147 k 500 
 29.  COMPEROT (63,6) Ent. Chaum. Athl. Cheminots ...................  147 k 500 
 30.  HARO (62,4) U.S. Cotonnière Moislains  .................................  142 k 500 
 31.  LADIER (62) A.S.P.T.T. Mulhouse  .........................................  137 k 500 
 32.  LORRENTZ (63) Omnium Sp. Club St-Etienne .......................  112 k 500 

Poids Moyens 

 1.  ROUX (68) jeune France Bourgoin ...........................................  245 k 
 2.  LE NIVET (69) Vannes Athlétic Club ......................................  245 k 
 3.  HOCHARD (73,7) U.S. Métro Transports  ...............................  245 k 
 4.  FIX (70,5) Ec. Mét. E.D.F. Soissons-Cuffies  ...........................  240 k 
 5.  COQUIN (72,1) Soc. Athlétique Enghien  ................................  240 k 
 6.  GUILLAUME (73,8) Frontignan Athlétic Club ........................  235 k 
 7.  OGER (75) Avenir Rennes  .......................................................  235 k 
 7.  SQUARCIONE (75) Halt. Club Marseille ................................  235 k 
 9.  BLUMENFELD (75) C.O.M. Etampes  ....................................  232 k 500 
 10.  DOUCE (72) Asnières Sports  ...................................................  230 k 
 11.  JUAN (69,3) La Brestoise  ........................................................  227 k 500 
 12.  CASPAR (73,7) Energie Haguenau  ..........................................  227 k 500 
 13.  BURATTO (71,7) La Française Besançon  ...............................  225 k 
 14.  COUCHOURON (72,5) Avenir Rennes  ...................................  225 k 
 15.  LUCAN (70,3) Soc. Athl. Enghien  ...........................................  217 k 500 
 16.  ROUDAIRE (67,6) Soc. Athlétique Enghien ............................  215 k 
 17.  MERLIER (69,4) .......................................................................  215 k 
 18.  LOGET (75) U.S. Ouvrière Dijon  ............................................  212 k 500 
 19.  DOPLER (75) A.S.P.T.T. Mulhouse  ........................................  210 k 
 20.  DAUBOIN (70,5) V.G.A. Saint-Maur  ......................................  202 k 500 
 21.  CHOUAR (68,5) Gauloise Montbéliard  ...................................  200 k 
 22.  PETRE (69) Club Sportif Alençon  ...........................................  200 k 
 23.  GABELLINI (71) Club Omnisport Arlésien .............................  200 k 
 24.  BEAUJOUR (67,8) Saint-Nazaire Omnisports ..........................  197 k 500 
 25.  FINGER (70,3) Société Gymnast. Ernstein ...............................  197 k 500 
 26.  DONAT MELIN (69,4) Club Athi. Nantais  .............................  195 k 
 27.  NYS (75) Stade Porte-Normande Vernon .................................  195 k 
 28.  HAYES (66,8) Soc. Sp. Domfrontaise  .....................................  192 k 500 
 29.  MESSAIEN (70,2) Olympique Grande-Synthe .........................  192 k 500 
 30.  BOUYOU (70,3) La Française  .................................................  192 k 500 
 31.  ANDERSON (71) Halt. Club Marseille  ...................................  192 k 500 
 32.  JULIAN (71) Clermont Sports  .................................................  192 k 500 
 33.  BANQUE (69,5) Frontignan Athlétic Club ...............................  187 k 500 
 34.  DUFOUR (72,5) Troyes Omnisports  ........................................  187 k 500 
 35.  FLUBACKER (73,8) Les Gars de Beaulieu ..............................  187 k 500 
 36.  DA SILVA (68,5) Red Star Limoges  .......................................  180 k 
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 37.  MORAND (71,6) Union Méan Penhoet ....................................  175 k 
 38.  BOILLON (69) La Française  ....................................................  172 k 500 
 39.  TARUFFI (75) Ec, Mét. E.D.F. Soissons-Cuff. .........................  145 k 
 40.  MONTEIL (71) Boxing Club Briviste  ......................................  130 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  BERGER (76) C.A. Lorient  ......................................................  262 k 500 
 2.  LEBONVALLET (80,6) C. Cult. Ph, Halt. Chal./M. .................  255 k 
 3.  LOPEZ (82) Union Sp. Artist. Marine Toulon ...........................  250 k 
 4.  FOULARD (78,3) A.S.C. Le Mans  ..........................................  247 k 500 
 5.  SADOT (75,6) Halt. Club Grenoble  .........................................  245 k 
 6.  TRICOCHE (75,8) La Châtillonnaise  .......................................  245 k 
 7.  OUDENOT (79,5) A.S. Aéroport du Bourget  ...........................  242 k 500 
 8.  FOLLET (77,3) A.S.P.T.T. Lille  ..............................................  237 k 500 
 9.  BALLOT (78,5) Ent. Sp. Viry-Châtillon  ..................................  237 k 500 
 10.  ARNAUD (78) As. Halt. Cult. Aubusson  .................................  220 k 
 11.  SOULIGNAC (80,3) Clermont Sports  ......................................  217 k 500 
 12.  VALLÉE (77) Saint-Nazaire Omnisports  .................................  205 k 

 13.  HEITZ (79,7) S.G. Ernstein.......................................................  205 k 
 14.  FOUQUET (77,5) U.S. Cotonnière de Moislains ......................  175 k 
 15.  MICHEL (81,8) Halt. Club Compiègne ....................................  165 k 
 16.  COSNEFROY (78,5) Ec. M. E.D.F. Soissons-Cuff. ..................  147 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  GOETZ (85) A.S.P.T.T. Mulhouse  ..........................................  275 k 
 2.  ACOLET (83,3) A.S. Mantaise  ................................................  230 k 
 3.  DEFIEZ (87,5) Lille Université Club  .......................................  225 k 
 4.  COLLOS (83) A.S. Augustin-Normand Le Havre .....................  215 k 
 5.  GUILLOT (85,6) Courbevoie Sports  ........................................  215 k 
 6.  SARAGAGLIA (85) Ent. Sp. Saint-Martin-d'Hères ..................  195 k 
 7.  MIQUIER (84) Club Halt. Chef-du-Pont  .................................  177 k 500 
 8.  GALICE (84,5) M.J.C. Salon-de-Provence  ..............................  167 k 500 

Poids Lourds 

 1.  LEHMANN (110) A.O.C. Petite-Rosselle  ................................  270 k 

SENIORS 

Poids Mouches 

 1.  POIREL (51,9) As. Sportive Jœuf  ............................................  172 k 500 
 2.  GENCE (52) A.S.P.T.T. Paris  ..................................................  172 k 500 
 3.  COLEIL (50,3) Frontignan Athlétic Club  .................................  167 k 500 
 4.  BENTZ (51,8) A.S.P.T.T. Nancy  .............................................  160 k 
 5.  BOUDEROL (50) Ilets Sports Montluçonnais ...........................  145 k 
 6.  NAVEROS (50,3) Club Athlétique Nantais ...............................  130 k 

Poids Coqs 

 1.  RACO (55,7) As. Sportive Jœuf  ...............................................  205 k 
 2.  CIMAVILLA (55,7) Club Halt. Cult. Creillois ..........................  192 k 500 
 3.  SARDA (56) Club Halt. Pays d'Olmes - Lavelanet ....................  187 k 500 
 4.  RIBEIRO (53,4) Boxing Club Briviste  .....................................  180 k 
 5.  CHANARD (56) As. Halt. Cult. Aubusson  ..............................  180 k 
 6.  TUCI EDO (56) Omnisports Ricamandois  ...............................  175 k 
 7.  MOREL (56) Ci. Halt. Léo-Lagrange Colombelles ...................  170 k 
 8.  MOYON (54,5) Cercle Éduc. Ph. Saint-Nazaire ........................  165 k 
 9.  GIMENEZ (55,4) La Châtillonnaise  .........................................  150 k 
 10.  LAURENT (53) Entente Sp. Saint-Martin-d'Hères ....................  140 k 
 11.  MICHON (55) A.G. Bourg  .......................................................  140 k 

Poids Plumes 

 1.  MOUHAMAD (59) Stade Montois  ..........................................  225 k 
 2.  BACH (59) CM. Plessis-Robinson  ...........................................  222 k 500 
 3.  ASENSI (60) Halt. Club Nice  ...................................................  222 k 500 
 4.  VANDANELGEN (59,7) Asnières Sports  ................................  217 k 500 
 5.  GUIHO (58,8) Cercle Éduc. Ph. Saint-Nazaire ..........................  212 k 500 
 6.  LAFITTE (58,6) Club des Lutteurs Sparnaciens ........................  210 k 
 7.  LE BECH (58,9) Saint-Nazaire Omnisports ..............................  210 k 
 8.  LE CLOIREC (59,5) Vannes Athlétic Club ...............................  210 k 
 8.  BAOUZ (59,5) A.S.C. Soignolles-en-Brie ................................  210 k 
 10.  MERZOUGUY (59,9) Halt. Club Arbreslois  ............................  210 k 
 11.  RANGIER (57,9) Club Sp. Artist. Châtellerault ........................  207 k 500 
 12.  DUMONT (59,1) U.S.C.V. Gonesse  ........................................  207 k 500 
 13.  SANDRAT (59,2) Union Gymn. Athl. Péageoise ......................  207 k 500 
 14.  SAINVILLE (57,8) Massy Athlétic Club  .................................  205 k 
 15.  COSTI (58,8) Athl. Club Maisons-Alfort  .................................  205 k 
 16.  BUSSON (59,4) S.C. Préparation Olympique ...........................  205 k 
 17.  FIGONI (58,2) Esp. Etoile Réunies Carpentras .........................  202 k 500 
 18.  MOUNIER (59) Reims Haltéroph. Musculation ........................  202 k 500 
 19.  MAMIE (59,3) Soc. Athl. Montmartroise  .................................  200 k 
 20.  RICHEN (60) Haltérophile Club Figeacois  ..............................  200 k 
 21.  MALLET (60) Omnisports Ricamandois  .................................  197 k 500 
 22.  MAUREL (56,5) As. Sp. Lois. Bréguet - Toulouse ...................  190 k 
 23.  NARET (59,7) Jouhaux Abbaye Halt. Club ...............................  190 k 
 24.  DROUIN (58,6) Club Sportif Alençon  .....................................  180 k 
 25.  TORNE (56,9) Club Sportif Cult. St-Estève ..............................  170 k 
 26.  DAVID (60) Cercle Michelet Orléans  ......................................  170 k 
 27.  HAUTREUX (57,5) A.S. Bellegarde - La Flèche ......................  167 k 500 
 28.  DHINAUT (57,5) Club Halt. Douaisien  ...................................  150 k 
 29.  DUPUY (60) La Montluçonnaise  .............................................  145 k 
 30.  PONNOVOY (60) Alouette des Gaules - Bourg........................  140 k 
 31.  ROTHSTEIN (59) Sporting Club Dijon  ...................................  140 k 

Poids Légers 

 1.  HERMAN (67) Omnium Sportif Club St-Etienne .....................  270 k 
 2.  JACQUET (67,5) U.S. Métro Transports  .................................  267 k 500 
 3.  BLANCHET (65,7) Rueil Athlétic Club  ...................................  255 k 
 4.  DERVIN (66,5) La Ferte-Milon  ...............................................  255 k 
 5.  BIREBENT (64,9) La Française de Besançon ...........................  250 k 
 6.  PARDONNET (60,8) C.S.M. Pantin  ........................................  247 k 500 
 7.  SCHEMYTE (60) Légion Jeanne-d'Arc Commercy ..................  245 k 
 8.  MULLER (61) U.S. Wittenheim ...............................................  245 k 
 9.  LE ME J. (67,2) Club Halt. Saint-Malo  ....................................  245 k 
 10.  MATHIEU (65) Omnisports Ricamandois  ...............................  242 k 500 
 11.  NEUSY (62,5) Centre Athlétique Lensois  ................................  240 k 
 12.  VANDAELE (65) A.S. Lilloise Inter-Entreprises ......................  240 k 
 13.  JEZ (65,5) U.S. Métro Transports  .............................................  240 k 

 14.  BOULANGER (66,7) V.G.A. Saint-Maur ................................  240 k 
 15.  JANSSEN (60,8) Union Sportive Montreuil/Mer ......................  237 k 500 
 16.  DESMARS (66,9) Vannes Athlétic Club  .................................  237 k 500 
 17.  BLANQUIE (64,2) C.C. Saint-Médard  ....................................  235 k 
 18.  BUCHS (66) Entente Sp. St-Martin-d'Hères .............................  235 k 
 19.  MARTIN (66,4) C.O.M. Etampes  ............................................  235 k 
 20.  KOLLAR (67,5) La Ferte-Milon  ..............................................  235 k 
 21.  ESCLAPON (62,4) Halt. Club Mazanais  .................................  232 k 500 
 22.  CHAMBARD (65) Haltérophile Club Nice  .............................. 232 k 500 
 22.  LEROUGE (65) Athl. Club Montpellier  ...................................  232 k 500 
 24.  CORTINO (60,3) A.S. Aug.-Normand Le Havre ......................  230 k 
 25.  KINTZ (62,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  .........................................  230 k 
 26.  LIBERGE (64,3) Club Halt. Cult. Parisien  ...............................  230 k 
 27.  MOROUX (66,3) A.S. Villemoisson  ........................................  230 k 
 28.  DUBOURDIEU (67,3) C.C. Saint-Médard  ..............................  230 k 
 29.  HOMBOURGER (66,7) Gauloise de Vaise  ..............................  227 k 500 
 30.  GIBERT (67,4) Soc. Athlét. Montmartroise ..............................  227 k 500 
 31.  LE GLEAU (67,4) La Brestoise  ...............................................  227 k 500 
 32.  GERVAIS (66,9) As. Sportive Mantaise  ..................................  225 k 
 33.  REDING (67) Halt. Club Figeac  ..............................................  225 k 
 34.  SABATIER (67,2) Gauloise de Valse  ......................................  225 k 
 35.  LAFARGE (67,3) Ilets Sports Montluçonnais ...........................  225 k 
 36.  DELAUNAY (62,8) Soc. Sportive Domfrontaise......................  222 k 500 
 37.  DUPREZ (66,7) Halt. Club Compiègne  ...................................  222 k 500 
 38.  LASARTE (67,5) Sporting Club Neuilly  .................................  222 k 500 
 39.  TOUSSAD (60,6) A.S. Chrysler France - Poissy ......................  220 k 
 40.  CAISSE (63,5) Sporting Club Dijon  ........................................  220 k 
 41.  CHRÉTIEN (65,6) Ci. H. L.-Lagr. - Colombelles .....................  220 k 
 42.  NERI (66,6) Halt. Cult. Club Arbreslois  ..................................  220 k 
 43.  LOGET (66,7) La Châtillonnaise  .............................................  220 k 
 44.  VISOMBLAIN (67,5) U.S.C.V.L. Blois  ..................................  220 k 
 45.  HARANG (63) A.S. Menton  ....................................................  217 k 500 
 46.  CURNIER (64,2) U.S. Sainte-Tulle  .........................................  217 k 500 
 47.  ZUCARELLI (66,8) Halt. Club Grenoble  ................................  217 k 500 
 48.  HOUETTE (63) Club Sportif Alençon  .....................................  215 k 
 49.  GOURDIN (65) Halt. Club Billy Berclau .................................  215 k 
 49.  SCHAEFFER (65) Soc. Athlétique Kœnigshoffen ....................  215 k 
 51.  GICQUEL (67,5) Club Halt. Saint-Malo  ..................................  215 k 
 51.  DANEL (67,5) A.S. Villemoisson  ............................................  215 k 
 53.  ROSSETTI (63,5) Amitié Lingolsheim  ....................................  210 k 
 54.  HENNING (64) Alsatia Sélestat  ...............................................  210 k 
 55.  DOMINGUEZ (65,2) U.S. Riomoise  .......................................  210 k 
 56.  TERRY (65,9) Reims Halt. Musculation  ..................................  210 k 
 57.  DEPUICHAFFRAY (66,3) Soc. Athi. Enghien  ........................  210 k 
 58.  LEROUX D. (61,3) Club Halt. Nevers  .....................................  207 k 500 
 59.  LESESTRE (66,1) Asnières Sports  ..........................................  207 k 500 
 60.  NOGUÈS (67,1) Ailes Sportives Bouguenais Rézé ...................  207 k 500 
 61.  LEMERCIER (67,4) C.H.C. Fougerais  ....................................  207 k 500 
 62.  PARE (67,5) Cercle Jules-Ferry Laval  .....................................  207 k 500 
 63.  BREVET (65) Alouette des Gaules Bourg  ...............................  205 k 
 64.  DUROU (62) Stade Montois  ....................................................  200 k 
 65.  AVRAM (65,2) Amical Club Soissons .....................................  200 k 
 66.  LOGEAIS (65,4) C.S.M. Pantin  ...............................................  200 k 
 67.  SADA (66,6) Club Halt. Nevers  ...............................................  195 k 
 68.  LHOTE (65) Ent. Chaumont. Athl. Chem .................................  190 k 
 69.  BLANC (66) Sp. Club Dijon  ....................................................  190 k 
 69.  TAUZIN (66) Stade Montois ....................................................  190 k 
 71.  CHAMPAIN (63,7) A.S.C. Le Mans  ........................................  187 k 500 
 72.  LISCH (60,5) Union Guebwiller  ..............................................  185 k 
 73.  PÉROT (65,1) Ilets Sports Montluçonnais  ...............................  185 k 
 74.  DAIGREMONT (60,9) Halt. Club Beauvais .............................  180 k 
 75.  GUERIN (62) La Montluçonnaise  ............................................  180 k 
 76.  LOMBARDO (66,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  ..............................  180 k 
 77.  LAULAGNIER (65) Gauloise de Vaise  ...................................  177 k 500 
 78.  FOUCAUD (64) As. Halt. Cult. Aubusson ...............................  175 k 
 79.  LAUDE (64,5) La Force Noyonnaise  .......................................  175 k 
 80.  SILLARD (64,9) Club Athi. Nantais  ........................................  175 k 
 81.  CAUVIN (63,7) Halt. Club Compiègne  ...................................  170 k 

(à suivre) 
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Jean MICHON, Médaille d'Argent aux Jeux Méditerranéens 

490 k au total et 150 k à l'arraché (nouveau record de France). 

CLUBS QUI ORGANISEZ 

Pensez à bien équiper votre salle ! 

 Un appareil de marquage tiendra les athlètes et spectateurs au cou-

rant de l’effort en cours. 

 Un appareil d’arbitrage éliminera tous différends. 

APPAREILS POUR TOUS LES SPORTS 

Productions MERLHES, 4, rue saint Bernard, Paris XI
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— Téléphone : 700-42-28 — 

Société de Groupages Routiers sur toute la France.  
Service rapide de livraisons à domicile.  
Prix spéciaux pour fabricants d'articles de sport.  

S.A. MESSAGERIES INDUSTRIELLES 
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PREMIER BILAN 
Le premier trimestre de la saison 1971-1972 

étant terminé, il convient de faire le point, cela 
sera profitable à bien des égards. 

En effet, il importe que chacun soit informé le 
plus exactement possible, non seulement parce 
que cela est naturel, mais indispensable pour avoir 
une image véridique et directe de la situation. 

Cette fois-ci, je ne dirai rien de notre élite, 
l'ayant fait dans mon dernier article à l'occasion des 
Jeux Méditerranéens. Les athlètes la composant 
n'ont d'ailleurs disputé depuis, que le Tournoi 
International, par invitations, dont vous trouverez 
la relation dans l'Haltérophile Moderne. 

En conséquence, je ne vous parlerai que des 
compétitions de ce trimestre, qui concernaient 
d'autres séries d'athlètes. 

Tout d'abord le Prix d'Encouragement. La par-
ticipation aux éliminatoires régionales de cette 
épreuve de masse est particulièrement intéres-
sante : 698 concurrents. 

Le record datant de 1960-1961 avec 711 
athlètes n'est pas battu, cependant en examinant 
des statistiques remontant à 1958-1959, nous 
pouvons constater que la participation 1971-1972 
vient en seconde position, ce qui est remarquable 
compte tenu des circonstances. 

Les Éliminatoires du Prix Interrégional ont été 
un succès : 442 participants. Le record datant 
également de 1960-1961 et qui était de 356 
participants est donc largement battu. Bravo ! 

Venons-en maintenant au Prix Fédéral. Cette 
compétition n'a été créée qu'en 1967. Imbriquée 
tout d'abord avec le Critérium National, puis 
comportant ensuite deux éditions annuelles, puis 
une, il était difficile d'établir une statistique, 
d'autant plus que certaines années il n'existait 
pas de classement général, ou bien les minimas 
étaient assez disparates. On peut néanmoins 
tabler sur 119 concurrents pour l'édition de 
printemps 1968-1969. Toutefois en raison de ce 
qui précède, ce chiffre n'a qu'une valeur relative. 

Or, en 1971-1972, sur des bases précises, la 
participation a été de 210 athlètes ; augmentation 
considérable par conséquent. 

De plus, la finale nationale a été sensation-
nelle par sa qualité. Les spectateurs ont été 
véritablement emballés par l'âpreté de la lutte, 
que se livrèrent les Légers, Moyens et Mi-Lourds 
Seniors, le résultat étant indécis jusqu'à la der-
nière barre. 

Quant à la finale Juniors, à laquelle partici-
paient des Cadets qui avaient gagné leur qualifi-
cation sur des Juniors, elle vit la chute de 6 re-
cords de France Cadets, ce qui se passe de com-
mentaires. 

Il est vraiment réconfortant par exemple 
quand on voit un jeune garçon de quinze ans 
battre deux records de France dans un très bon 
style. C'est une bouffée d'air pur qui nous éloigne 
des querelles de clochers sans intérêt et nous 
donne des raisons d'espérer. 

On peut donc conclure que cette compétition 
répondait vraiment à un besoin et il est fort 
probable que le rétablissement d'une finale 
nationale était pour quelque chose dans l'intérêt 
manifesté par les athlètes. 

La dernière épreuve du trimestre était le 
Tournoi par équipes régionales Juniors qui verra 
son épilogue en Janvier. 

Cette compétition nouvelle semble également 
avoir été accueillie avec faveur si l'on considère le 
nombre de comités régionaux représentés. 

De cette première série de compétitions, le bi-
lan sportif est indéniablement positif et il faut 
espérer qu'il continuera d'en être ainsi pour la 
suite de la saison. 

A la fin de celle-ci, nous pourrons donc avoir, 
ainsi que nous l'avons prévu, une image complète de 
l'ensemble de nos athlètes qui, nous donnant des 
éléments d'appréciation actuellement inexistants, 
nous sera très utile pour orienter notre action. 

En ce qui concerne l'organisation fédérale, 
nous nous efforçons de résoudre les problèmes 
par ordre d'urgence, mais il va de soi que cela 
demande plus de temps. 

Tout d'abord, pour la raison bien simple que le 
nouveau comité directeur doit être au fait des 
affaires en cours et des formalités administratives. 

Il serait inconséquent d'agir dans quelque 
domaine que ce soit, sans posséder les éléments 
pour une étude sérieuse. Nous risquerions de 
revenir sur des décisions hâtives, ce qu'il vaut 
mieux éviter dans la mesure du possible si l'on ne 
veut pas être taxé, justement, de légèreté. 

Un peu de patience est nécessaire et il serait 
assez vain de porter un jugement sur des disposi-
tions prises d'un commun accord, avant que 
celles-ci entrent réellement en application et que 
s'en manifestent leurs effets. 

Comme tout ce qui est neuf, cela ne va pas 
toujours sans grincements. D'anciennes séquelles 
laissent des traces et perturbent encore certaines 
imaginations qui auraient tendance à voir des 
conspirations et des intrigues partout. Paradoxa-
lement, ces esprits inquiets arrivent à créer ce 
qu'ils redoutent et veulent combattre. 

En fait, et on y revient toujours, c'est surtout 
une question de comportement personnel. Si 
nous agissons loyalement avec franchise, comme 
nous nous y sommes engagés, tout ira bien. Il 
serait méprisable qu'il en soit autrement. La 
confiance ne doit pas seulement se manifester 
dans les paroles et la solidarité doit être réelle 
entre les membres d'une équipe. 

Nous devons travailler sans arrières pensées, 
ne pas prendre de position exclusive pour des 
vétilles et surtout ne pas condamner sans en-
tendre. 

J'insiste sur ce rappel. Il est vital pour notre 
fédération, d'éviter les erreurs passées, qui l'ont 
menacées dans son existence. 

N'oublions pas qu'une rechute pourrait être 
fatale. 

Racontars, procès d'intention sans entendre 
les parties et insinuations sont à proscrire. Une 
accusation doit se faire de face, sinon mieux vaut 
s'abstenir. 

Je suis heureux de constater, d'après les con-
versations que j'ai pu avoir avec les uns et les 
autres, que tout le monde est d'accord avec cette 
règle de conduite. 

La plupart des personnes avec qui j'ai pu avoir 
des conversations à ce sujet, aspirent au calme et 
à la stabilité. Elles sont bien décidées à préserver 
l'unité de notre fédération en proscrivant toutes 
discussions stériles et en ne tolérant plus des 
agissements préjudiciables. 

C'est la seule manière d'œuvrer efficacement. 

Je terminerai en présentant selon l'usage mes 
meilleurs vœux de Nouvel An à tous nos licenciés 
ainsi qu'aux leurs, en souhaitant à nos clubs la 
récompense de leurs efforts, le développement 
de leur action à nos comités régionaux et à notre 
fédération l'entente entre nous tous. 

Raymond TOURNIER, 
Président de la F.F.H.C. 

 

Stage de cadres premier degré et de perfectionnement 

au C.R.E.P.S. de Strasbourg 

Le C.R.E.P.S. de Strasbourg laisse toujours 

un bon souvenir à ceux qui y ont passé un sé-

jour. Les conditions de travail y sont très 

bonnes, le cadre est agréable et ce qui n'est pas 

négligeable, la nourriture y est réputée. 

En cette fin de saison, 12 athlètes s'étaient 

donné rendez-vous, certains pour passer leur 

diplôme d'entraîneur 1
er
 degré, d'autres pour 

parfaire leurs connaissances d'entraîneur, 

d'autres enfin pour se perfectionner. 

Etienne Kuntzer de Petite-Rosselle, entraî-
neur 3

e
 degré, en est à son quatrième stage et a 

participé à l'encadrement. Moll (S.E.C.) et 
Schmitt (C.H.C. Bousse) entraîneurs 1

er
 degré 

sont également des habitués. 

Le Club Avenir Durstel avait envoyé 3 
jeunes stagiaires : Kappel, Zins et Remen. 

Du Service Départemental de la Jeunesse et des 
Sports, Banzet, spécialiste de l'Éducation Phy-
sique pour handicapés physiques était venu afin 
de s'informer sur les principes de musculation. 

/// 

A l'issue du stage, 5 nouveaux entraîneurs 

obtenaient leur diplôme : 

Bensch et Vonthron de la S.A. Colmar, 

Bauer et Wendel, élèves - professeurs du 

C.R.E.P.S., Goetz, A.S.P.T.T. Mulhouse. 

La bonne condition physique de tous les 

athlètes a permis de faire des séances d'entraî-

nement assez intenses. 
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Classement National du Prix d'Encouragement 
disputé dans les Comités Régionaux les 2 et 3 Octobre 1971 (suite) 

 82.  BRAULT (65,6) Club Sportif Alençon  .....................................  170 k 
 83.  VENDENBOR (66,8) U.S. Grigny  ...........................................  170 k 
 84.  PAUL (64,7) Ilets Sports Montluçonnais  ..................................  167 k 500 
 85.  GORELIER M.J.C. Avignon  ....................................................  167 k 500 
 86.  DEMARQUAY U.S. Chem. Saint-Pol  .....................................  160 k 
 87.  GAERING (63) A.S.P.T.T. Mulhouse  ......................................  157 k 500 
 88.  ALMODAR (60,5) C.H.C. Fougerais  .......................................  155 k 
 89.  FERRIÈRE (64,2) Halt. Cult. Club Arbreslois ..........................  155 k 
 90.  FONTAINE (64) Club Omnisports Arlésien .............................  150 k 
 91.  LEBLAY (64) Avenir Rennes  ..................................................  150 k 
 92.  COUTURIER (66) Reims Halt. Musculation ............................  150 k 
 93.  GÉRARD (65,1) Amicale Laïque Savenay  ...............................  135 k 
 94.  LEMAIRE (67,4) Air Sports Blois  ...........................................  125 k 

Poids Moyens 

 1.  BOUGES (74) Club Olympique Caudéran  ...............................  290 k 
 2.  LEPOUTRE (74,5) A.S. Lilloise Inter-Entreprises ....................  280 k 
 3.  THOUVENIN (68) Ent. Sp. St-Martin-d'Hères .........................  277 k 500 
 4.  MERAT (72,3) Paris Université Club  .......................................  277 k 500 
 5.  GOUTEUX (73) Paris Université Club  ....................................  275 k 
 6.  FOURRIER J.-P. (68,1) Soc. Athl. Enghien ..............................  272 k 500 
 7.  LAMOUREUX (74,7) Amical Club Soissons  ..........................  267 k 500 
 8.  FALK (68) A.S.P.T.T. Mulhouse  .............................................  265 k 
 9.  CŒUR DE BOY (74,9) S.M. Montrouge  .................................  265 k 
 10.  PERCHET (74,8) Sporting Club Neuilly  ..................................  262 k 500 
 11.  MINIER (70,8) A.S. Mantaise  ..................................................  260 k 
 12.  DUPONT (71,5) Lille Université Club  .....................................  260 k 
 13.  BELISSARD (72,5) Union Gymn. Athl. Péageoise ...................  260 k 
 14.  JUISSE (73,5) As. Halt. Cult. Aubusson  ..................................  260 k 
 15.  LIZANA (73,9) Sporting Club Navis Grenoble .........................  260 k 
 16.  PROST (70,6) Soc. Athl. Enghien  ............................................  257 k 500 
 17.  LEDOUX (72,6) U.S. Métro Transports  ...................................  257 k 500 
 18.  CONE (73) A.S.P.T.T. Nancy  ..................................................  257 k 500 
 19.  JOURNIAC (74,9) Force Noyonnaise  ......................................  257 k 500 
 20.  COGNON (72,6) Cercle Jules-Ferry Laval ................................  255 k 
 21.  SALIN (74) A.S. Sapeurs-Pompiers Nantes ..............................  252 k 500 
 22.  LAPOUSSINIÈRE (74,5) A.S. Mantaise  ..................................  252 k 500 
 23.  PICAUD (74,9) Vannes Athlétic Club  ......................................  252 k 500 
 24.  BOUCHER (75) Halt. Cult. Club Creillois  ...............................  252 k 500 
 25.  GAILLAGUET (69,8) S.M. Montrouge  ...................................  250 k 
 26.  GILBERT (71) Halt. Club Mazanais  ........................................  250 k 
 27.  TOTH (71,1) Sporting Club Navis Grenoble .............................  250 k 
 28.  BATBY (73) A.S. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux .....................  250 k 
 29.  RIO (73,1) Amicale Laïque Savenay  ........................................  250 k 
 30.  SIMON (75) A.S. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux ......................  250 k 
 31.  DEBERGE (68) A.S.P.T.T. Mulhouse ......................................  247 k 500 
 32.  ANFOND (70) Halt. Club Lyon  ...............................................  247 k 500 
 33.  OLIVIER (70) Omnisports Ricamandois  ..................................  245 k 
 34.  ALIX (71,2) Halt. Club Villefranche  ........................................  245 k 
 35.  LARRIEU (72) Club Halt. Cult. Toulouse ................................  245 k 
 36.  HARTMANN (72,1) Ilets Sports Montluçonnais ......................  245 k 
 37.  TOIGO (73,5) Club Athl. Meulanais  ........................................  245 k 
 38.  PECHINE (73,6) V.G.A. Saint-Maur  .......................................  245 k 
 38.  FATICA (73,6) As. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux ...................  245 k 
 40.  ZOONEKIND (74) A.S. Aug.-Normand Le Havre ....................  245 k 
 40.  MONDON (74) Omnisports Ricamandois  ................................  245 k 
 42.  ALOMBERT (75) A.S.P.T.T. Vienne  ......................................  245 k 
 43.  BRIÈRE (68) A.S. Bellegarde La Flèche  ..................................  242 k 500 
 44.  SCHNUBEL (71) Alsatia Sélestat  ............................................  242 k 500 
 45.  HEINRICH (70) Soc. Halt. Cult. Haguenau ..............................  240 k 
 46.  GAUSS (70,3) Energie Haguenau  ............................................  237 k 500 
 47.  BODIN (72,3) Union Athl. Cubzac  ..........................................  237 k 500 
 48.  WOLFF (71,6) Energie Haguenau  ............................................  235 k 
 49.  MUZEAU (72) Halt. Club Beauvais  .........................................  235 k 
 50.  MAHIER (73) Cl. H. Léo-Lagrange Colombelles .....................  235 k 
 50.  PERTANT (73) Alouette des Gaules - Bourg ............................  235 k 
 52.  VASSEUR (73) Red Star Limoges  ...........................................  230 k 
 53.  BONNIDAL (73,5) Omnisports Ricamandois ...........................  230 k 
 53.  BLIN (73,5) Halt. Club Beauvais  .............................................  230 k 
 55.  MARTIG (67,7) Hanau 66 ........................................................  227 k 500 
 56.  FREYS (73,5) Soc. Gymn. Ernstein  .........................................  227 k 500 
 57.  DEBUIRE (74) Stade Porte-Normande Vernon .........................  227 k 500 
 58.  SLOWINSKI (72) Omnisports Ricamandois .............................  225 k 
 59.  BROSSIER (74,5) Athl. Club Maisons-Alfort ...........................  225 k 
 60.  ROHAUT (69,9) Halt. Club Beauvais  ......................................  222 k 500 
 61.  GRENAIS (72,8) Cercle Éduc. Ph. Saint-Nazaire .....................  222 k 500 
 62.  SERRE (73) Club Halt. Nevers  ................................................  222 k 500 
 63.  BERNIARD (69) As. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux ................  220 k 
 64.  D'ALESSANDRO (69,5) Union Sportive Thann .......................  220 k 
 65.  BRADY (71,5) A.S.P.T.T. Lille  ...............................................  220 k 
 66.  MEYER (73) Jeune France Bourgoin Jallieu .............................  217 k 500 
 67.  FAEDO (69,8) Française Besançon  ..........................................  215 k 
 68.  VIALLY (74,2) Halt. Club Arbreslois  ......................................  212 k 500 
 69.  JACQUEMOT (68,9) Les Gars de Beaulieu ..............................  210 k 

 70.  GINIER (70) M.J.C. Avignon  ..................................................  210 k 
 71.  LAFOND (70,5) Union Méan Penhoet  .....................................  210 k 
 72.  MARINBORDES (71) Stade Montois  ......................................  210 k 
 73.  LLEDO (71) C.H. Pays d'Olmes - Lavelanet .............................  210 k 
 74.  LEVANT (72,5) Ferte-Milon  ...................................................  210 k 
 75.  FRANCHI (71,2) Club Halt. Cult. Toulousain ..........................  205 k 
 76.  DEVOISE (72) As. Halt. Cult. Aubusson  .................................  205 k 
 77.  CROIZE (72,5) Club Sportif Alençon  ......................................  205 k 
 78.  HUE (74,6) Ferte-Milon  ...........................................................  205 k 
 79.  MARYSAEL (68,9) C.C. Arnouville Gonesse ..........................  202 k 500 
 80.  LAFFITTE (73,9) Club Athl. Meulanais  ..................................  202 k 500 
 81.  OSTALIER (74,7) Soc. Athl. Enghien  .....................................  202 k 500 
 82.  VOGT (69,5) Amitié Lingolsheim  ...........................................  200 k 
 83.  MICHELI (70) A.S. Loisirs Bréguet - Toulouse........................  200 k 
 84.  STALMONS (75) Force Noyonnaise  .......................................  200 k 
 85.  BOUALAM (69,6) Troyes Omnisports  ....................................  197 k 500 
 86.  AMIAN (74) Alouette des Gaules - Bourg  ...............................  197 k 500 
 87.  CHAMBRIN (74,5) Asnières Sports  ........................................  197 k 500 
 88.  SIDIBIE (69) Jouhaux Abbaye Halt. Club ................................  195 k 
 89.  SOURD (70,5) Club Halt. Cult. Toulousain ..............................  195 k 
 90.  SCHMITT (72) Amitié Lingolsheim  ........................................  195 k 
 91.  FRANQUET (69,5) C.H. P. d'Olmes - Lavelanet ......................  192 k 500 
 92.  VOINEY (74,5) Stade Municipal Montrouge ............................  192 k 500 
 93.  SALUSSE (68) Omnisports Hyérois  ........................................  190 k 
 94.  BLANCHARD (68,5) Union Halt. Vichyssoise ........................  190 k 
 95.  RIVIER (70,7) U.S. Sainte-Tulle ..............................................  190 k 
 96.  HOGREL (72,1) U.S. Tours  .....................................................  190 k 
 96.  DEROO (72,1) V.G.A. Saint-Maur  ..........................................  190 k 
 98.  PICAUT (75) Cercle Paul-Bert  ................................................  190 k 
 99.  ROUSSET (71) M.J.C. Avignon  ..............................................  185 k 
 100.  MENTEC (72) Avenir Rennes  .................................................  185 k 
 101.  COURAUD (72,5) Ilets Sports Montluçonnais .........................  185 k 
 102.  REUTENAUER (68) A.S.I. Durstel  .........................................  182 k 500 
 103.  COLAS (68,8) A.S. Chrysler France - Poissy ...........................  180 k 
 104.  DELOR (69) Club Halt. Cult. Toulousain  ................................  180 k 
 105.  LOPEZ (68) C.H. Pays d'Olmes - Lavelanet .............................  177 k 500 
 106.  BEY (69,3) C.H. Pays d'Olmes - Lavelanet ...............................  175 k 
 107.  BEGASSE (72,1) C.H.C. Fougerais  .........................................  175 k 
 108.  TAPIE (72,7) A.S. Aéroport de Paris - Roissy ..........................  175 k 
 109.  BEAUMET (74,4) U.S.C.V.L. Blois  ........................................  172 k 500 
 110.  NOURY (75) Club Halt. Chef-du-Pont  ....................................  172 k 500 
 111.  DEFRANCE (68,6) Amiens Sporting Club  ..............................  167 k 500 
 112.  JEAN (70,1) Stade Saint-Lois  ..................................................  167 k 500 
 113.  LAVERGNE (71,5) A.S. Halt. Cult, Aubusson .........................  167 k 500 
 114.  PASUT (70) Club Halt. Cult. Toulouse  ....................................  165 k 
 115.  SANTI (68) Alouette des Gaules - Bourg  .................................  155 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  ROUAUD (82,5) Club Athl. Nantes  .........................................  310 k 
 2.  HEIM (79,5) U.S. Wittenheim  .................................................  285 k 
 3.  LATRILLE (82,5) Club Halt. Cult. Toulouse ............................  285 k 
 4.  PIERRET (77,5) Fraternelle Cheminots Laon ...........................  275 k 
 5.  SALIDU (78) Boxing Club Briviste  .........................................  275 k 
 6.  LOUBERE (78,2) A.S.P.T.T. Paris  ..........................................  275 k 
 7.  SANTER 79,6) A.S. Chrysler France - Poissy ..........................  272 k 500 
 8.  OTTENWAELDEN 78) Alsatia Sélestat  ..................................  270 k 
 9.  VALSAQUE (76,7) Halt. Club Grenoble  .................................  265 k 
 10.  HUBERT Club Athl. Rosendaël  ...............................................  265  
 11.  BIGEARGEAS (80,5) S.M. Montrouge  ...................................  262 k 500 
 12.  JUHASZ (80,9) Courbevoie Sports  ..........................................  262 k 500 
 13.  DRAVET (82) Halt. Club Saint-Chamas  ..................................  260 k 
 14.  DANJOUX (77,9) C.C.H. Châteauroux  ...................................  255 k 
 15.  CURTY (79,1) Sporting Club Neuilly  ......................................  255 k 
 16.  JUSSIEUX (80) U.S.O. Dijon  ..................................................  255 k 
 17.  DELPLACE (81,5) Union Athl. Roubaisienne ..........................  255 k 
 18.  BAPTISTE (81,2) Rueil Athlétic Club  .....................................  252 k 500 
 19.  GARCIA (75,3) Alliance Sp. Sainte-Savine  .............................  250 k 
 20.  JUBAULT (77,3) Union Sportive Tours  ..................................  250 k 
 21.  PACCINI (80,5) Halt. Cult. Club Arbreslois  ............................  250 k 
 22.  TRÉMOUREUX (81,8) Club Athl. Nantes  ..............................  250 k 
 23.  LAPOUGE (77,5) Stade Porte-Normande Vernon ....................  247 k 500 
 24.  GAREL (78) Halt. Club Lyon  ..................................................  247 k 500 
 25.  FLASQUE (77,1) Olympique Grande-Synthe ...........................  245 k 
 26.  VOIRON (79) M.J.C. Chambéry  ..............................................  245 k 
 27.  ALCAZAR (80,3) Soc. Athl. Montmartroise ............................  245 k 
 28.  PARISOT (79,7) Celtique de Montdidier  .................................  242 k 500 
 29.  GOMEZ (78,7) C.H. Pays d'Olmes - Lavelanet .........................  240 k 
 30.  MERCIER (78,9) Amicale Sport, d'Harfleur  ............................  240 k 
 31.  DIOU (78) Club Halt. Nevers  ...................................................  235 k 
 32.  DOS SANTOS (76) Omnium Sp. Club St-Etienne ....................  232 k 500 
 33.  SCHUMAYER (79,5) Energie Haguenau  ................................  232 k 500 
 34.  COZERET Y. (81,5) Sporting Club Neuilly  .............................  227 k 500 
 35.  LIENARD (80,3) Amicale Laïque Savenay  .............................  222 k 500 
 36.  VOGT J. (77) Amitié Lingolsheim  ...........................................  220 k 
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 37.  LE D'HERVE (78,5) A.S. Sap.-Pompiers Nantes ......................  220 k 
 38.  FLOUCHART (77) Stade Béthunois  ........................................  215 k 
 39.  JOACHIM (79,3) Ent. Chaum. Athl. Chem. ..............................  215 k 
 40.  VENDEVILLE (76,3) La Ferté-Milon ......................................  210 k 
 41.  DAUCHELLE (80,8) Halt. Club Beauvais  ...............................  210 k 
 42.  COGNAC (81,1) U.S. Tours .....................................................  210 k 
 43.  GUEDEUX (80) Avenir Rennes  ...............................................  207 k 500 
 44.  BACHORER (77,4) Asnières Sports  ........................................  205 k 
 45.  RICHARD (81,2) Alliance Sp. Sainte-Savine ...........................  200 k 
 46.  FATTET (76) Omnium Sp. Club Saint-Etienne .........................  187 k 500 
 47.  HETGER (77) Soc. Athl. Kœnigshoffen  ..................................  187 k 500 
 48.  CANIVET (79) Stade Saint-Lois  ..............................................  185 k 
 49.  COMMUNEAU (76,6) Club Sp. Art. Châtellerault ...................  175 k 
 50.  KREDER (75,8) A.S.P.T.T. Strasbourg  ....................................  167 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  SAINT-MAXIMIN (88,4) Cercle Jules-Ferry Laval ..................  340 k 
 2.  PAYNOT (89,2) S.C.M. Châtillonnais  .....................................  305 k 
 3.  BOIXIERE (89,2) Sporting Club Neuilly  .................................  302 k 500 
 4.  DERER (88,4) U.S. Métro Transports  ......................................  292 k 500 
 5.  PUCH (84,2) La Châtillonnaise  ................................................  290 k 
 6.  LOTH (87,6) As. Prép. Olymp. Midi Bordeaux .........................  290 k 
 7.  BAI (84,7) Union Athl. Tarbaise  ..............................................  285 k 
 8.  MUN0Z (86,5) La Châtillonnaise  .............................................  285 k 
 9.  SCHILDKNECHT (88,2) S.G. Ernstein  ...................................  285 k 
 10.  RODRIGUEZ (82,6) Soc. Athl. Montmartroise ........................  282 k 500 
 11.  HERAIL (89,3) Sporting Club Neuilly  .....................................  282 k 500 
 12.  JUNG (84,7) Société Hanau 66 .................................................  280 k 
 13.  SOLESSE (85) S.C.M. Châtillonnais  .......................................  280 k 
 14.  CHABOCHE (85) A.S. Chrysler France - Poissy ......................  275 k 
 15.  CARCIANO (85) U.S. Thann  ...................................................  272 k 500 
 16.  BOLLEY (85,9) S.G. Ernstein  ..................................................  272 k 500 
 17.  AMET (86) La Gauloise de Montbéliard  ..................................  272 k 500 
 18.  GACHET (85) Halt. Club Lyon  ................................................  270 k 
 19.  LE CORRE (89,6) La Brestoise  ................................................  270 k 

 20.  BETZLER (83,4) Société Hanau 66  .........................................  265 k 
 21.  CORREA (86) Stade Porte-Normande Vernon .........................  262 k 500 
 22.  ALBERT (88,6) Esp. Etoile Réunies Carpentras .......................  262 k 500 
 23.  EUGENE (89,6) U.S.C. Gonesse  .............................................  260 k 
 24.  ROTA (89,4) Courbevoie Sports  ..............................................  257 k 500 
 25.  COUSIN (86,8) Courbevoie Sports  ..........................................  255 k 
 26.  LECLERC (88) Halt. Club Compiègne  ....................................  250 k 
 27.  NAUMIN (90) H.C. Lyonnais  ..................................................  250 k 
 28.  AUDOUZE (84) As. Halt. Cult. Aubusson  ...............................  245 k 
 29.  LAPPEL (84) Halt. Club Compiégnois  ....................................  242 k 500 
 30.  RETAILLAUD (90,4) Amicale Laïque Savenay .......................  207 k 500 
 31.  STRAPPAZZAN (84) Ent. Sp. St-Martin-d'Hères ....................  175 k 
 32.  LEMAITRE (83,6) Cl. H. Léo-Lagr. Colombelies ....................  170 k 
 33.  COHEN (85,5) C.P. Pays d'Olmes - Laveianet ..........................  140 k 

Poids Lourds 

 1.  GUILLERM (107,3) A.S. Aug.-Normand Le Havre .................  295 k 
 2.  DANJOU (91,5) Olympique Grande-Synthe .............................  292 k 500 
 3.  WEIBEL (98,8) Société Hanau 66  ...........................................  292 k 500 
 4.  MINOUFLET (93,9) La Ferté-Milon  .......................................  290 k 
 5.  GODET (90,4) Soc. Athl. Montmartroise  .................................  280 k 
 6.  PETIT (93) A.S.P.T.T. Vienne  .................................................  280 k 
 7.  GENDRON (110) Massy Athl. Club  ........................................  275 k 
 8.  FAGE (92,3) Club Halt. Nevers  ...............................................  267 k 500 
 9.  VINCENTI (95,8) A.S. Aéroport Paris - Roissy ........................  247 k 500 
 10.  BOIRON (96,6) Omnium Sp. Club St-Etienne ..........................  245 k 
 11.  DEMENHOFF (103,6) Esp. Et. Réun. Carpentras .....................  237 k 500 
 12.  GASSEND (94) Halt. Club Marseille  .......................................  235 k 
 13.  LAFOUCRIERE (101,3) Ilets Sp. Montluçonnais .....................  235 k 
 14.  PERRIN (92) Omnium Sp. Club St-Etienne ..............................  227 k 500 
 15.  CERVERA (93) Club Omnisp. Arlésien  ..................................  187 k 500 

Poids Super-Lourds 

 1.  JAEGY (110,2) Union Guebwiller  ...........................................  320 k 

 

Classement National du Prix Interrégional 
d'après les Éliminatoires disputées dans les Comités Régionaux les 30 et 31 Octobre 1971 

CADETS 

Poids Mouches (140 - 120) 

 1.  DELVALLEZ (49,6) Vaillante Saint-Quentin ...........................  190 k 
 2.  STEUER (50) U.S. Petite-Rosselle  ...........................................  162 k 500 
 3.  GRAS (50) C.C.P.H. Châlons/Marne ........................................  160 k 
 4.  MICHEL (52) C.C.P.FI. Châlons/Marne ...................................  160 k 
 5.  DALLAVIA (51,5) Stade Croisicais..........................................  157 k 500 
 6.  BENIMELI (51,6) Halt. Club Arbreslois ...................................  157 k 500 
 7.  GLEICH (48) Stade Montois .....................................................  145 k 
 8.  RAGOT (50) Jeunesse Laïque Rép. Marmande .........................  145 k 
 9.  MOUCHE (51,8) Club Sportif Cult. St-Estève ..........................  140 k 
 10.  PERRET (49,4) U.S.C.V. Gonesse ............................................  135 k 
 11.  CHORQUES (51) C.C.P.H. Châlons/Marne ..............................  132 k 500 
 12.  VANEGUE (51,1) U.S. Cotonnière Moislains ..........................  130 k 
 13.  SENGULEN A. (45,9) A.S.P.T.T. Lille ....................................  127 k 500 
 14.  SENGULEN D. (50) A.S.P.T.T. Lille .......................................  127 k 500 
 15.  DEYDIER (50) Ec. Mét. E.d.F. Soissons-Cuffies ......................  125 k 
 16.  SANZUM (51) Stade Croisicais ................................................  125 k 
 17.  BADTS (48,6) Olympique Grande-Synthe ................................  122 k 500 
 18.  DUBLOCHARD (48,1) As. Halt. Cult. Aubusson .....................  120 k 

Poids Coqs (160 - 140) 

 1.  BELINGHERI (55,9) Halt. Club St-Baldolph ...........................  185 k 
 2.  THEVENET (54,5) H.C. Villefranche  ......................................  180 k 
 3.  CARCEL (55,1) A.S.P.T.T. Vienne ..........................................  175 k 
 4.  CAHUE (53,4) Club Halt. Saint-Malo  ......................................  170 k 
 5.  FRANÇOIS (54,1) U.S. Cotonnière Moislains ..........................  167 k 500 
 6.  BOVET (54,4) U.S. Toul  ..........................................................  165 k 
 7.  MARTIN (55,6) C.C. Saint-Médard  .........................................  165 k 
 8.  JUDAS (54,9) Amical Club Soissons  .......................................  162 k 500 
 9.  KLETZGER (55) U.S. Riom  ....................................................  162 k 500 
 10.  LEMAIRE (54) Saint-Nazaire Omnisports  ...............................  160 k 
 11.  GERBON (54,3) Cercle Jules-Ferry Laval ................................  160 k 
 12.  MOREL (54,1) C.H.C. Fougerais  .............................................  150 k 
 13.  LE GALL R. (53,2) C.H. Saint-Malo  .......................................  147 k 500 
 14.  MENDAS (56) Red Star Limoges  ............................................  140 k 

Poids Plumes (180 - 160) 

 1.  TROMENSCHLAGER (58,8) A.C. Chalon  .............................  207 k 500 
 2.  DEBERT (58,2) A.S. Sainte-Savine  .........................................  200 k 
 3.  PROGREDI (60) Gauloise Vaise  ..............................................  200 k 
 4.  LE BLOA (59) C.A. Lorient  .....................................................  195 k 
 5.  KRUPPERS (59,1) A.S. Chrysier Poissy  ..................................  192 k 500 

 6.  MASTRUZZO (57,2) Halt. Club Villefranche ..........................  190 k 
 7.  ANSELME (58,3) Halt. Club Villefranche................................  190 k 
 8.  PFEFFER (59) A.S. Sainte-Savine  ...........................................  190 k 
 9.  BERNA (60) Omnium Sportif Club St-Etienne .........................  190 k 
 10.  COUSIN (58) Cercle Jules-Ferry Laval.....................................  187 k 500 
 11.  CALAIS (58,5) A.S. Monaco  ...................................................  187 k 500 
 12.  BARDON (58,7) U.S. Riom  .....................................................  187 k 500 
 13.  HECQUET (59,7) Amiens Sporting Club  ................................  187 k 500 
 14.  TERME P. (59,9) Stade Ste-Barbe Grand-Combe .....................  187 k 500 
 15.  DANNEBANER (56,9) Club Sportif Alençon ..........................  182 k 500 
 16.  MUGGEO (56,5) Halt. Club Grenoble  .....................................  180 k 
 17.  DERA (57,3) C.A. Meulan  .......................................................  180 k 
 18.  PALPACUER (57,6) Stade Ste-Barbe Grand-Combe ...............  180 k 
 19.  COLLARD (58,2) Soc. Sportive Domfrontaise .........................  177 k 500 
 20.  MOT (58,8) A.C. Montpellier  ..................................................  175 k 
 21.  DEFRANCE (59,9) Amiens Sporting Club  ..............................  175 k 
 22.  LARONDE (60) C.H.C. Toulouse  ............................................  175 k 
 23.  PAILLE (58) U.S. Cotonnière de Moislains . ............................  170 k 
 24.  MALIRAT (58,2) Halt. Club Figeac  ........................................  170 k 
 25.  FOLTYMSKI (59,9) U.S. Cotonnière de Moislains ..................  170 k 
 26.  FABRE J.-P. (57,4) Gymnaste Club Sorguais ...........................  165 k 
 27.  BLANC (57,5) C.C. Saint-Médard  ...........................................  165 k 
 28.  MARTIRETTI (57,9) Halt. Club Creillois  ...............................  165 k 
 29.  GUEROUT (59) A.S. Cheminots Saint-Pol  ..............................  165 k 
 30.  FAUCHEUX (59,2) A.S. Sainte-Savine  ...................................  160 k 
 31.  DONNE (60) Vaillante Saint-Quentin  ......................................  157 k 500 

Poids Légers (210 - 190) 

 1.  BIBAULT (63) A. Augustin-Normand Le Havre ......................  265 k 
 2.  SIANLAY (67,2) C.A. Lorient  .................................................  262 k 500 
 3.  DJEMAI (63,9) Olympique Grande-Synthe ..............................  247 k 500 
 4.  JUILLE (66) A.H.C. Aubusson  ................................................  235 k 
 5.  VARENNE (61,4) A.S. Pérollière  ............................................  230 k 
 6.  BERGER (63,7) C.A. Lorient ...................................................  230 k 
 7.  ARSLAN (65,5) J.F. Bourgoin  .................................................  230 k 
 8.  MANTEZIN (66,5) Halt. Club Annonay  ..................................  230 k 
 9.  MALARD (66,9) A.S. Mantaise  ...............................................  230 k 
 10.  CHARLES (67,5) Sporting Club Navis Grenoble .....................  230 k 
 11.  REVEILLET (63) C.S.A. Châtellerault  ....................................  222 k 500 
 12.  THOMAS (63,4) C.A. Lorient  .................................................  222 k 500 
 13.  LEROUX (64) Saint-Nazaire Omnisports  ................................  222 k 500 
 14.  GIMENEZ (64,2) A.S. Pérollière  .............................................  222 k 500 
 15.  LE ME (65,9) C.H. Saint-Malo  ................................................  222 k 500 
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 16.  GASTALDIN (67,4) U.S. Sainte-Tulle .....................................  220 k 
 17.  COGNO (64,3) H.C. Villefranche  ............................................  217 k 500 
 18.  RAPALI (65,6) U.S. Thann  ......................................................  217 k 500 
 19.  COSNARD (61) A.S. Pessac Alouette ......................................  215 k 
 20.  REQUENA (65,8) Celtique Montdidier  ....................................  215 k 
 21.  GAROT (67,5) A.S. Pontoise  ...................................................  215 k 
 22.  LANDOT P. (64,3) A.S. Pontoise  ............................................  212 k 500 
 23.  MARTINEAU (66,7) U.S. Toul  ...............................................  212 k 500 
 24.  RODET (64,6) C.C.H. Châteauroux  .........................................  210 k 
 25.  BENISTANT (65,7) Union Gymn. Athl. Péageoise ..................  210 k 
 26.  GIRARDY (66,5) M.J.C. Chambéry  ........................................  207 k 500 
 27.  TRICOCHE (63,6) La Châtillonnaise  .......................................  205 k 
 28.  HEBERT (65) Jeunesse Laïque Rép Marmande ........................  205 k 
 29.  LAVAL (63) St. Ste-Barbe Grand-Combe ................................  202 k 500 
 30.  MICHOT (64,9) Ec. Métiers E.d.F Soissons-Cuffies .................  202 k 500 
 31.  ROCHE (66) A.H.C. Aubusson  ................................................  202 k 500 
 32.  HIRET (64,4) Cercle Jules-Ferry Laval .....................................  200 k 
 33.  HERVE (65) Club Olympique Briochin  ...................................  200 k 
 34.  MARCQ (62) Lille Université Club  .........................................  195 k 
 35.  TASTARD (63,4) Nantes Etudiants Club  .................................  195 k 
 36.  LAUGIER (62,5) Gymnaste Club Sorguais  ..............................  192 k 500 
 37.  MAIBECHE (64) St. Ste-Barbe Grand-Combe .........................  192 k 500 
 38.  BOURIAUD (62) C.A. Nantais  ................................................  190 k 
 39.  GUERINI (65) Amical Club Soissons  ......................................  190 k 
 40.  FOLLET (65,2) A.S. Pérollière  ................................................  185 k 

Poids Moyens (225 - 205) 

 1.  DELAHAYE (69,3) A.S. Péroilière  ..........................................  260 k 
 2.  WASSMER (72,5) U.S. Thann  .................................................  255 k 
 3.  REBOLLE (72,8) Saint-Nazaire Omnisports  ............................  252 k 500 

 4.  MOCHE (69,6) Rueil Athl. Club  ..............................................  247 k 500 
 5.  DEVAUX (72,8) A.S. Mantaise  ...............................................  245 k 
 6.  BIZOTTO (69,5) U.S. Thann  ...................................................  242 k 500 
 7.  DUTHILLEUX (73,3) A.S. Electricité Lille .............................  240 k 
 8.  LANDOT (73,5) A.S. Pontoise  ................................................  235 k 
 9.  DALSIOR (70,8) Omnisports Ricamandois  .............................  232 k 500 
 10.  CROMBET (73,5) Omnisp. Municipal Lommois......................  232 k 500 
 11.  MORENO (73,9) Clermont Sports  ...........................................  230 k 
 12.  AGOSTINI (70) Club Sportif Alençon  .....................................  220 k 
 13.  PECHON (69,4) Nice Université Club  .....................................  217 k 500 
 14.  PACCHIANA (70) St. Ste-Barbe Grand-Combe .......................  215 k 
 14.  MONNIN (70) A.S. Pérollière ..................................................  215 k 
 16.  LECAILLEZ (72,5) Olympique Grande-Synthe .......................  212 k 500 
 17.  LASALLE (69,6) C.H.C. Chalon  .............................................  210 k 
 18.  OPINEL (70) A.S. Pérollière  ....................................................  205 k 
 19.  SELIGNAC (71,5) Clermont Sports  .........................................  205 k 
 20.  BOURGOIN (71,6) Electr. Cl. Omnisp. St-Affrique .................  205 k 
 21.  FUA (72) Halt, Club Nice  ........................................................  205 k 

Poids Mi-Lourds (240 - 220) 

 1.  SCHMITT (78,8) Soc. Halt. Cult. Haguenau .............................  270 k 
 2.  MARTIN (82,5) Jeune France Bourgoin  ..................................  255 k 
 3.  GIRAUD (78,5) A.S. Péroillière  ..............................................  240 k 
 4.  CARDON (77,8) Union Haubourdinoise  ..................................  230 k 
 5.  SAINPIE (77,5) A. Augustin-Normand Le Havre .....................  227 k 500 

Poids Lourds-Légers (250 230) 

 1.  RODSEART (89,7) U.S.C. Saint-Pol  .......................................  235 k 

JUNIORS 

Poids Mouches (160 - 140) 

 1.  WIVELAIS (52) Halt. Club Grenoble  ......................................  170 k 
 2.  ROCHEVALIER (51,8) Boxing Club Briviste ..........................  155 k 

Poids Coqs (180 - 160) 

 1.  GANDIA (55,7) Sports Olymp. Revel  ......................................  190 k 
 2.  TACK (54,5) A.C. Billy-Berclau  ..............................................  182 k 500 
 3.  BROUSSARD (55) Saint-Nazaire Omnisports ..........................  182 k 500 
 4.  TACK D. (55,2) Athl. Club Billy-Berclau  ................................  182 k 500 
 5.  PIQUES (53,9) Electr. Ci. Omnisp. St-Affrique ........................  180 k 
 6.  JUSTET (54,5) Union Gymn. Athl. Péageoise ..........................  177 k 500 
 7.  PICARD (54,7) U.S.C.V. Gonesse  ...........................................  167 k 500 
 8.  BERTHELOT (56) Club Halt. Saint-Malo  ...............................  167 k 500 

Poids Plumes (200 - 180) 

 1.  MARGOSSIAN (57,6) Soc. Athl. Enghien  ..............................  220 k 
 2.  ABRAHAM (58,8) U.S. Toul  ...................................................  215 k 
 3.  STANCA (58) A.S.P.T.T. Mulhouse  ........................................  212 k 500 
 4.  EPONVILLE (59) A.S.C. Vélizy  ..............................................  210 k 
 5.  VANDAELE (59,1) A.S. Lilloise Inter-Entreprises ...................  202 k 500 
 6.  FEUCHER (59,5) Halt. Club Boulogne  ....................................  202 k 500 
 6.  TEINTURIER (59,5) As. Halt. Cult. Aubusson .........................  202 k 500 
 8.  BRACQUEMOND (58,5) Cercle Michelet Orléans ..................  195 k 
 9.  ARNAUD (56,2) Club Athl. Nantais  ........................................  192 k 500 
 10.  SCHNABEL (58,5) Cercle Jules-Ferry Laval ............................  190 k 

Poids Légers (230 - 210) 

 1.  LOISEAU (63,6) Union Méan Penhoet  ....................................  260 k 
 2.  GRANGER (63,6) Asnières Sports ...........................................  257 k 500 
 3.  BRISSER (67,5) Halt. Club Douaisien  .....................................  257 k 500 
 4.  SIORISSON (67) Stade Auxerrois ............................................  252 k 500 
 5.  DENONFOUX (66,3) S.C. Prépart. Olympique ........................  247 k 500 
 6.  SUHR (67,5) Soc. Gymn. Ernstein  ...........................................  247 k 500 
 7.  LE GUEVEL (67,2) Club Olymp. Briochin  ..............................  237 k 500 
 8.  GEROUT (65,6) U.S. Cheminots Saint-Pol  ..............................  232 k 500 
 9.  DESCHEMAKER (66) Omnisp. Municip Lommois .................  230 k 
 10.  ROCHE (64,4) C.S.A. Châtellerault  .........................................  225 k 
 11.  ALLA (63,4) Clermont Sports  ..................................................  222 k 500 
 12.  GOFFIC (66,6) La Brestoise .....................................................  222 k 500 
 12.  LOGIUDICE (66,6) La Châtillonnaise  .....................................  222 k 500 

 14.  MAGNARD (60,5) La Montiuçonnaise ....................................  220 k 
 15.  EPOUDRY (66,3) C.A. Nantais  ...............................................  220 k 
 16.  TOULOUZY (63) As. Halt. Cult. Aubusson .............................  215 k 
 17.  CAILLATTE (62,5) Stade Montois  ..........................................  212 k 500 
 18.  LECLERCQ (62,6) Amiens Sporting Club  ..............................  210 k 

Poids Moyens (245 - 225) 

 1.  PIERRET (71,2) A.S.C. Laon  ..................................................  262 k 500 
 2.  PEAZZAT (69,8) A.C. Saint-Vallier  ........................................  257 k 500 
 3.  LE NIVET (68,9) Vannes Athl. Club  .......................................  255 k 
 4.  GOUILLIART (73) Halt. Club Douai  ......................................  255 k 
 5.  GLOTIN (68,6) Union Mean Penhoet  ......................................  252 k 500 
 6.  JACQUES (71) A.S. Monaco  ...................................................  245 k 
 7.  VADOT (71,3) Halt. Club Grenoble  ........................................  245 k 
 8.  ARNAUD (73,3) Club Sp. Cult. St-Estève  ...............................  245 k 
 9.  COQUIN (72,1) Soc. Athl. Enghien  .........................................  240 k 
 10.  BLUMENFELD (75) C.O.M. Etampes  ....................................  240 k 
 11.  BAUDRY (73,2) La Châtillonnaise  ..........................................  235 k 
 12.  HOCHARD (74,9) U.S. Métro Transports  ...............................  235 k 
 13.  JUAN (71,4) La Brestoise  ........................................................  230 k 
 14.  LOGET (75) U.S. Ouvrière Dijon  ............................................  227 k 500 
 15.  VALINI (72) M.J.C. Salon  .......................................................  225 k 

Poids Mi-Lourds (260 - 240) 

 1.  FAUCHER C. (75,7) Rueil Athl. Club  .....................................  277 k 500 
 2.  FRANÇOIS (77,2) U.S.C. Saint-Pol  ........................................  270 k 
 3.  DEVILLERS (78,8) M.J.C. Elbeuf  ...........................................  270 k 
 4.  RITEGNI (79) C.O.M. Etampes  ...............................................  270 k 
 5.  LEBONVALLET (81) C.C.P.H. Châlons/Marne ......................  270 k 
 6.  GAUTHIER (76,2) Stade Auxerrois .........................................  265 k 
 7.  BERGER (77.1) C.A. Lorient ...................................................  262 k 500 
 8.  OUDENOT (81,5) A.S. Aéroport Paris - Roissy .......................  260 k 
 9.  FOLLET (77) A.S.P.T.T. Lille  .................................................  250 k 

Poids Lourds-Légers (270 - 250) 

 1.  BERETTI (87) A.S.C. Vélizy  ...................................................  295 k 
 2.  CALAS (85) A.S. Electricité Lille  ............................................  285 k 
 3.  GOETZ (8,5) A.S.P.T.T. Mulhouse ..........................................  275 k 
 4.  DEBOEVERE (83,7) Vaillante St-Quentin  ..............................  270 k 
 5.  BENTLER (87,5) Soc. Athlétique Kœnigshoffen......................  270 k 

SENIORS 

Poids Mouches (180 - 160) 

 1.  JUSTICE (51,5) Club Sportif Alençon  .....................................  170 k 
 2.  GENCE (51,4) A.S.P.T.T. Paris  ...............................................  165 k 

Poids Coqs (202,5 - 180) 

 1.  FRANÇOIS (55.6) U.S.C. Saint-Pol  .........................................  230 k 
 2.  RACO (55,7) A.S. Jœuf  ............................................................  205 k 
 3.  SEGAUX (54) Energie Haguenau  ............................................  200 k 
 4.  RAMOUNE (52,7) Soc. Athlétique Montmartroise ...................  195 k 
 5.  RIBERO (53) Boxing Club Briviste  .........................................  182 k 500 

Poids Plumes (222,5 - 200) 

 1.  LI MANNI (59,9) A.S. Jœuf  .....................................................  277 k 500 
 2.  JEANSSEN (59,7) Club Halt. Montreuil/Mer ...........................  242 k 500 

 3.  HEIN (59,7) Loudan Athlétic Club  ..........................................  237 k 500 
 4.  PAOLINI (60) Halt. Club Orange  ............................................  230 k 
 5.  PERRET (58,8) Halt. Club Villefranche  ..................................  227 k 500 
 6.  LEBRECK (59) Saint-Nazaire Omnisports  ..............................  222 k 500 
 6.  ASENSI (59) Halt. Club Nice  ..................................................  222 k 500 
 8.  COSTI (59,4) Athl. Club Maisons-Alfort  .................................  222 k 500 
 9.  CADOUX (57,1) M.J.C. Chambéry  .........................................  220 k 
 10.  MOUHAMAD (59,5) Stade Montois  .......................................  220 k 
 11.  WEGMANN (60) Stade Auxerrois  ...........................................  220 k 
 12.  GUIYO (58,5) C. Educ. Phys. Saint-Nazaire  ............................  217 k 500 
 13.  SANDRAT (59,5) Union Gymn. Athl. Péageoise .....................  217 k 500 

 14.  BAOUZ (59,8) A.C. Soignolles-en-Brie  ..................................  215 k 

 15.  SAINVILLE (57,5) Massy Athl. Club  ......................................  210 k 

 16.  CHANARD (58,6) A.H.C. Aubusson  .......................................  207 k 500 

 17.  DUMONT (59) U.S.C.S. Gonesse  ............................................  207 k 500 
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 18.  BACH (59,3) C.S.M. Plessis-Robinson  ....................................  207 k 500 

 19.  RANGIER (57,5) C.S.A. Châtellerault  .....................................  200 k 

 20.  LACHAUD (58,1) C.S.A. Châtellerault  ...................................  200 k 

Poids Légers (252,5 - 230) 

 1.  CAPARROS (66,5) Club Sp. Cult. Saint-Estève .......................  282 k 500 
 2.  FOURRIER J.-P. (67,3) Soc. Athl. Enghien ..............................  280 k 
 3.  HERMANN Omnium Sportif Club St-Etienne ..........................  280 k 
 4.  BLANCHET (66) Rueil Athlétic Club ......................................  275 k 
 5.  BUSSON (67,5) Saint-Nazaire Omnisports  ..............................  275 k 
 6.  LASNIER (64,8) C.O.M. Etampes  ...........................................  272 k 500 
 7.  TREFLE (67,1) S.M. Montrouge  ..............................................  272 k 500 
 8.  DERVIN (66,7) La Ferté-Milon  ...............................................  270 k 
 9.  DELPUECH (67,4) Amiens Sporting Club  ..............................  270 k 
 9.  DESCAMPS (67,4) Halt. Club Beauvais  ..................................  270 k 
 11.  COQUARD Gauloise de Vaise  .................................................  267 k 500 
 12.  VANDAELE P. (67,3) A.S.P.T.T. Lille  ...................................  265 k 
 13.  JACQUET A. (63,7) U.S. Métro  ..............................................  262 k 500 
 14.  WAGEMANN (67) U.S. Wittenheim  .......................................  262 k 500 
 15.  DE MARTIN (63,4) A.S. Jœuf  .................................................  260 k 
 16.  MANSUY (66,7) U.S. Toul  ......................................................  260 k 
 17.  ARNAULT (64,4) C.S.A. Châtellerault  ....................................  255 k 
 18.  NEUSY (63,5) C.A. Lensois .....................................................  252 k 500 
 19.  DESMARS (65,8) Vannes Athl. Club  ......................................  252 k 500 
 20.  KOLLAR (67,5) La Ferté-Milon  ..............................................  252 k 500 
 21.  CHAVANNE (62,2) La Châtillonnaise  ....................................  250 k 
 22.  GUIBAUD (62,5) S.O. Revel  ...................................................  250 k 
 23.  LE COLLEN (64,8) M.J.C. Elbeuf  ...........................................  250 k 
 24.  RODRIGUEL (67,5) Union Halt. Vichy  ..................................  250 k 
 25.  MARTIN (67,3) C.O.M. Etampes  ............................................  247 k 500 
 26.  MERY (64,5) U.S. Tours  ..........................................................  245 k 
 27.  CHAMBARD (65,5) Halt. Club Nice  .......................................  245 k 
 28.  TUROLLA (67,2) Soc. Athl. Montmartroise .............................  245 k 
 29.  VINCENT (64,3) Amiens Sporting Club  ..................................  242 k 500 
 30.  DUPOUX (61) Etoile Sportive Bormettes  ................................  240 k 
 31.  VANDAELE A. (64,2) A.S. Lilloise Inter-Entrepr. ...................  240 k 
 32.  ARNOLDI (66.1) Ent. Sport. St-Martin-d'Hères .......................  240 k 
 33.  CORTESI (66,4) S.C. Cogolin  .................................................  240 k 
 34.  DEBERT M. (67) A.S. Sainte-Savine  .......................................  240 k 
 35.  BOUDET (60,5) Cl. H. L.-Lagrange - Colombelles ..................  237 k 500 
 36.  VERNY (64,5) As. Sportive Montferrandaise . .........................  237 k 500 
 37.  JEZ (63,7) U.S. Métro Transports  .............................................  235 k 
 38.  MINCHELLA (65,2) U.S. Métro Transports . ...........................  235 k 
 39.  DE ROSSI (67,5) Halt. Club Nice  ............................................  235 k 
 40.  BRUYNEL (63) A.S.P.T.T. Lille  .............................................  232 k 500 
 41.  FORTIN (67,2) C.A. Choletais  .................................................  232 k 500 
 42.  HARANG (63,4) A.S. Menton  .................................................  230 k 
 43.  MARTINEZ (63,5) U.S. Ste-Tulle  ...........................................  230 k 
 44.  LOUVEL (65,2) U.S. Tours  .....................................................  230 k 
 45.  LECLANCHE (67,5) St-Nazaire Omnisports ............................  230 k 

Poids Moyens (267,5 - 245) 

 1.  COUVENT (74) Stade Pauillacais ind. Club .............................  305 k 
 2.  DAVID (71) U.S. Métro Transports  .........................................  300 k 
 3.  GILET (74,8) Cercle Educ. Phys. St-Nazaire  ...........................  300 k 
 4.  NAOUMENKO (73,9) A.S. Electricité Lille  ............................  292 k 500 
 5.  REMY (74,3) Union Mean Penhoet ..........................................  292 k 500 
 6.  THOUVENIN (73) U.S. Toul  ...................................................  290 k 
 7.  CARRETTE (74) Club Halt. Ansois  .........................................  290 k 
 8.  MANNHART (69) Alsatia Sélestat  ..........................................  287 k 500 
 9.  MERAT (71,9) Paris Université Club  .......................................  285 k 
 10.  COEUR DE ROY (73,8) Stade Munic. Montrouge ...................  285 k 
 11.  FOUQUET (74,4) A.S. Chrysier - Poissy  .................................  285 k 
 12.  BESNARD (75) Asnières Sports  ..............................................  285 k 
 13.  GAERTNER (69,1) A.S.P.T.T. Strasbourg  ..............................  282 k 500 
 14.  STACCHINI (69,3) Ilets Sports Montluçonnais ........................  282 k 500 
 15.  HELENA (73,8) U.S.C. Saint-Pol  ............................................  282 k 500 
 16.  GEAY (73,9) U.H. Vichy  .........................................................  282 k 500 
 17.  DUPUY (70) U.A. Cubzac  .......................................................  280 k 
 18.  GOUGY (71,7) Union Mean Penhoet  .......................................  280 k 
 19.  SALIDU A. (73,5) Boxing Club Briviste  .................................  280 k 
 19.  LEPOUTRE (73,5) A.S. Lilloise Inter-Entrepr. .........................  280 k 
 21.  REGNIER (75) A.S.P.T.T. Mulhouse  .......................................  280 k 
 22.  THOUVENIN (70,7) Ent. Sp. St-Martin-d'Hères ......................  277 k 500 
 23.  FUSIL (73) Club Halt. Châlons/Marne  .....................................  277 k 500 
 24.  VIRZI (73,4) A.C. Maisons-Alfort  ...........................................  277 k 500 
 25.  GIRAN (74,6) U.S. Sainte-Tulle  ..............................................  277 k 500 
 26.  DEBERT (71,8) A.S. Sainte-Savine  .........................................  275 k 
 27.  KREMMER (72) A.S. Jovicienne  .............................................  275 k 
 28.  DEROUIN (73,1) A.C. Maisons-Alfort  ....................................  275 k 
 29.  LAURENT (74,6) Esp. Etoile Réunies Carpentras ....................  275 k 
 30.  LE TALLEC (74) Club Halt. Saint-Malo  .................................  272 k 500 
 31.  NOTTE (74,1) A.C. Maisons-Alfort  .........................................  270 k 
 32.  KHELIFI (74,4) Massy Athl. Club  ...........................................  270 k 
 33.  GERARD (69,5) Stade Croisicais  .............................................  267 k 500 
 34.  PROST (71,4) Soc. Athl. Enghien  ............................................  265 k 
 35.  RICHARD (73) U.S. Métro  ......................................................  265 k 
 36.  LEDOUX (73.3) U.S. Métro .....................................................  265 k 
 37.  LAMOUREUX (73,8) Amical Club Soissons  ..........................  265 k 
 38.  ORLMANN (73,9) Soc. Halt. Cult. Haguenau  .........................  265 k 
 39.  JUILLE G. (74) As. Halt. Cult. Aubusson  ................................  265 k 
 40.  MUZEAU (74,8) Halt. Club Beauvais  ......................................  265 k 

 41.  POITRIMOL (72) A.S. Sainte-Savine  ......................................  262 k 500 
 42.  SALIN (73,4) A.S. Sapeurs-Pompiers Nantes  ..........................  262 k 500 
 43.  LARRIEU (74,3) Club Halt. Cult. Toulouse .............................  262 k 500 
 44.  ROGUET (73,4) U.S. Tours ......................................................  260 k 
 45.  JOURNIAC (74) La Force Noyonnaise  ....................................  260 k 
 46.  BOUCHER (73,4) Halt. Club Creillois  ....................................  257 k 500 
 47.  DUCASTILLE (74) Amiens Sporting Club  .............................  257 k 500 
 48.  VERCAIGNE (75) Vaillante Saint-Quentin  .............................  257 k 500 
 49.  FROUIN (72,3) Club Athl. Choletais  .......................................  255 k 
 50.  TOTH (72,3) Sporting Club Navis Grenoble .............................  255 k 
 51.  PLAQUET (72,4) La Ferté-Milon  ............................................  255 k 
 52.  PICAUD (72,9) Vannes Athl. Club  ..........................................  255 k 
 53.  GRENAIS (73,5) C.E.P. Saint-Nazaire  ....................................  255 k 
 54.  BIZOUARD (74,3) Union Sport. Ouvrière Dijon ......................  255 k 
 55.  VASSEUR (74,5) Red Star Limoges  ........................................  255 k 
 56.  PEYNET (70) A.S. Montferrandaise  ........................................  252 k 500 
 57.  MANCEAU (73,2) C.S. Meaux  ...............................................  252 k 500 
 58.  LEBACLE (72) Club Athl. Choletais  .......................................  250 k 
 59.  GILBERT (72,2) Halt. Club Mazannais  ...................................  250 k 
 60.  BATBY (72,5) A.S. Prép. Olymp. Midi Bordeaux ....................  250 k 
 61.  ROLLET (73,4) La Ferté-Milon  ...............................................  250 k 
 62.  SIMON (73,5) A.S. Prép. Olymp. Midi Bordeaux .....................  250 k 
 63.  SARDA (74) Halt. Club Orange  ...............................................  247 k 500 
 64.  DEVROE (75) Sporting Club Cogolinois  .................................  247 k 500 
 65.  BODIN (73) Union Athl. Cubzac  .............................................  245 k 
 66.  BELISSARD (73,3) Union Gymn. Athl. Péageoise ..................  245 k 
 67.  GUERINI A. (73,5) Amical Club Soissons  ..............................  245 k 
 68.  HODICQ (74,1) Amiens Sporting Club  ...................................  245 k 
 69.  BLIN (74,7) Halt. Club Beauvais  .............................................  245 k 
 70.  RENOUX (75) U.A. Cognac  ....................................................  242 k 500 

Poids Mi-Lourds (282,5 - 260) 

 1.  GIROUD (79,3) Gauloise de Vaise  ..........................................  305 k 
 2.  ARMAND (81) M.J.C. Avignon  ..............................................  305 k 
 3.  BOYER (81,4) Halt. Club Orange  ............................................  305 k 
 4.  PIERRET (76,4) Fraternelle Cheminots Laon ...........................  300 k 
 5  TCHANDIAN (79,2) Halt. Club Lyon  .....................................  297 k 500 
 6.  DUFAU (76,5) Boxing Club Briviste  .......................................  295 k 
 7  PLANET (78,8) Sp. Club Prép. Olympique  .............................  295 k 
 8.  PONCET (75,2) Soc. Athlétique Enghien  ................................  292 k 500 
 9.  MANSUY M. (76,6) C.O.M. Etampes  .....................................  290 k 
 10.  REIGNOUX (77) Rueil Athl. Club  ..........................................  290 k 
 10.  LEROUX (77)1-ialt. Club Creillois  ..........................................  290 k 
 12.  REMY (77,7) Club Halt. Cult. Parisien  ....................................  290 k 
 13.  CARION (80,3) A.S. Mantaise  .................................................  290 k 
 14.  MISKIWICZ (81,7) Halt. Club Villefranche  ............................  290 k 
 15.  LATRILLE (82,4) C.H.C. Toulouse  .........................................  290 k 
 16.  SANCIER (76,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  ....................................  285 k 
 17.  LOUBERE (79) A.S.P.T.T. Paris  .............................................  285 k 
 18.  GAUTHERON (78,4) U.S. Ouvrière Dijon  ..............................  282 k 500 
 19.  SANTER (80,4) A.S. Chrysler Poissy  ......................................  282 k 500 
 20.  BROUSSEK (81) M.J.C.Avignon  ............................................  282 k 500 
 21.  RIO (82,1) Vannes Athlétic Club  .............................................  277 k 500 
 22.  DEBUREAUX (82,5) U.S. Métro  ............................................  277 k 500 
 23.  SALIDU N. (78) Boxing Club Briviste  ....................................  275 k 
 24.  BOILLAUD (79) Nîmes Athl. Club  .........................................  275 k 
 25.  LEVEILLE (81,7) Stade Municipal Montrouge ........................  275 k 
 26.  GODICHON (82) C.E.P. Saint-Nazaire Omnisports .................  275 k 
 27.  BOUR (77,8) A.S. Sainte-Savine  .............................................  272 k 500 
 28.  PRUNI (78) A. Sp. Loisirs Bréguet Toulouse ...........................  272 k 500 
 29.  DANJOUX (78,5) C.C.H. Châteauroux  ...................................  270 k 
 30.  PELEY (80,7) Entente Sport. Viry-Châtillon ............................  267 k 500 
 31.  DEBROISE (81,8) Stade St-Lois ..............................................  265 k 
 32.  PETIT (82,3) C.S. Meaux  .........................................................  265 k 
 33.  JUSSIAUX (78,6) U.S.O. Dijon  ...............................................  262 k 500 
 34.  PFEFFER (82) A.S. Sainte-Savine  ...........................................  262 k 500 
 35.  DELPLACE (82,2) Union Athl. Roubaisienne ..........................  262 k 500 
 36.  DELAUNAY (82) A.S. Sainte-Savine  .....................................  260 k 

Poids Lourds-Légers 
 1.  LACOURT (85,5) U.S. Toul  ....................................................  345 k 
 2.  CARLIER (88) St. Porte Normande Vernon .............................  342 k 500 
 3.  GRIMALDI (89) V.G.A. Saint-Maur  .......................................  340 k 
 4.  CLÉMENT (84,2) Stade Croisicais  ..........................................  327 k 500 
 5.  ARNOLD (87) U.S. Wittenheim  ..............................................  325 k 
 6.  BOIXIÈRE (87,4) Sporting Club Neuilly  .................................  315 k 
 7.  CHAMPIOT F. (88,1) C.C.H. Châteauroux  .............................  315 k 
 8.  DOTTO (89,9) École Mét. E.D.F. Soissons-Cuffies ..................  310 k 
 9.  PAYNOT J.-P. (88,2) S.C.M. Châtillon  ...................................  305 k 
 10.  FREYBURGER (83,5) A.S.P.T.T. Mulhouse ...........................  300 k 
 11.  DANJOU (90) Olympique Grande-Synthe  ...............................  300 k 
 12.  DERER (87.8) U.S. Métro ........................................................  297 k 500 
 13.  ROUAUD (82,6) C.A. Nantes  ..................................................  295 k 
 14.  MEREL (85,3) Halt. Club Compiègne  .....................................  295 k 
 15.  DROUX (85,8) Amical Club Soissons  .....................................  295 k 
 16.  DELAUNAY (89.7) Rueil Athlétic Club  .................................  290 k 
 17.  HERAIL (88,4) Sporting Club Neuilly  .....................................  287 k 500 
 18.  CHABOCHE (84,6) A.S. Chrysler - Poissy  .............................  282 k 500 
 19.  ANDOUZE (85) A.H.C. Aubusson  ..........................................  270 k 

Poids Lourds (305 - 280) 

 1.  PERRAUD (92,3) Stade Croisicais  ..........................................  330 k 
 2.  SAVIC (95) A.S.C. Vélizy  .......................................................  330 k 
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 3.  LEDRICH (95,2) A.S. Jœuf  ......................................................  330 k 
 4.  MANSUY R. (100,3) Soc. Athl. Enghien  .................................  330 k 
 5.  BATH (109) A.S.P.T.T. Strasbourg ...........................................  315 k 
 6.  PASQUES (94) C.H.C. Toulouse  .............................................  317 k 500 
 7.  HAAS (98,5) Hanau 66  ............................................................  317 k 500 
 8.  CARON (105,1) Amiens Sporting Club  ...................................  310 k 
 9.  GOIN (92,5) M.J.C. Cahors  ......................................................  305 k 
 10.  LETURQUE (101,1) A.S. Sainte-Savine  ..................................  305 k 

 11.  VARIN (107) A.S.C. Vélizy  ....................................................  305 k 
 12.  BONTEMPS (97,4) La Brestoise ..............................................  300 k 
 13.  PETIT (94,2) A.S.P.T.T. Vienne  ..............................................  290 k 
 14.  DOROTHEE (97,1) Rueil Athl. Club  .......................................  285 k 

ÉTRANGER 

  DOUIRI (104,5) C.A. Lorient  ..................................................  330 k 

 

Classement National du Prix Fédéral 
d'après les résultats des Éliminatoires disputées dans les Comités Régionaux les 6 et 7 Novembre 1971 

CADETS 

Poids Mouches (180 - 160) 

 1.  DOMENECH (50,6) M.J.C. Romans  ........................................  195 k 
 2.  BIDARD (51) Club Halt. Saint-Malo  .......................................  192 k 500 
 3.  NOEL (51,7) A.S.C.E.M. Le Bourget  .......................................  175 k 

Poids Coqs (202,5 - 180) 

 1.  ROUMIEUX (54,2) Halt. Club Novais  .....................................  202 k 500 

Poids Plumes (222,5 - 200) 

 1.  LASORSA (59,4) Sport. Club Navis Grenoble ..........................  255 k 
 2.  LOPEZ (58,6) Athl. Club Montpelliérain  .................................  250 k 
 3.  RINGARD (59,7) Celtique de Montdidier  ................................  225 k 
 4.  COSNARD (59,4) A.S. Pessac Alouette  ...................................  222 k 500 
 5.  KINCK (58,9) Lille Université Club  ........................................  217 k 500 
 6.  BOTTIN (59) Halt. Club Nice  ..................................................  217 k 500 
 7.  TROMENSCHLAGER (59,3) A.C. Chalon  .............................  212 k 500 
 8.  TERME P. (59) Stade Ste-Barbe Grand-Combe ........................  202 k 500 
 9.  ZEMMOUR (57) Clermont Sports  ...........................................  200 k 
 10.  LE BLOA (59,4) Club Athl. Lorientais  ....................................  200 k 

Poids Légers (252,5 - 230) 

 1.  LE DREAU (65,6) Club Halt. Saint-Malo  ................................  300 k 
 2.  BIBAULT (63,7) A. Augustin-Normand Le Havre ...................  282 k 500

 3.  CABLAT (64,2) Athl. Club Montpelliérain  .............................  277 k 500 
 4.  VANHOUTTE (66) A.S. Électricité Lille .................................  265 k 
 5.  MANLAY (66,7) Club Athl. Lorient  ........................................  262 k 500 
 6.  JOUAN (65,1) Rueil Athlétic Club  ..........................................  250 k 
 7.  CHARLES (66,7) Sporting Club Navis  ....................................  250 k 
 8.  DROUILHET (66,4) Jeun. Laïque. Rép. Marmande .................  247 k 500 
 9.  TRÉBUCHON (67,3) Athl. Club Montpellier ...........................  247 k 500 
 10.  BERGER (64,2) Club Athl. Lorient  .........................................  242 k 500 
 11.  REDONDO (63,5) Sport. Cl. Munic. Petite-Synthe ..................  240 k 
 12.  ANER F. (66,7) C.S.M. Pantin  .................................................  237 k 500 
 13.  ARSLAN (66,3) Jeune France Bourgoin  ..................................  230 k 

Poids Moyens (267,5 - 245) 

 1.  BOISELLE (72,5) C.H. Lunéville  ............................................  255 k 
 2.  REBOLLE (73,6) St-Nazaire Omnisports  ................................  255 k 
 3.  ANDRIEU (70,6) Halt. Club Figeac .........................................  245 k 

Poids Mi-Lourds (282,5 - 260) 

 1.  LE GALL (79,7) Club Halt. Saint-Malo  ...................................  327 k 500 
 2.  FROMENT Guy (80,8) A.S.C. Vénissieux ...............................  325 k 
 3.  MARMOUSEZ (77,2) St-Michel Sports Marquette ..................  290 k 

Poids Lourds-Légers (295 - 270) 

 1.  PARAMAS (84) Clermont Sports  ............................................  280 k 

JUNIORS 

Poids Mouches (205 - 180) 

 1.  DEPUTTE (51,8) Stade Béthunois  ...........................................  200 k 
 2.  AUGER (52) V.G.A. Saint-Maur  .............................................  200 k 

Poids Coqs (220 - 202,5) 

 1.  DUFAU (55,9) Club Olymp. Caudéranais .................................  240 k 
 2.  STRESSER (53,6) Club Halt. Cult. Haguenau ..........................  232 k 500 
 3.  MARTEL (55,4) Entente Sport. Laneuvevilloise .......................  215 k 
 4.  PAEZ (55,2) U.S. Cotonnière de Moislains  ..............................  212 k 500 
 5.  BOCHET (55,6) Club Halt. Cult. Fougerais ..............................  210 k 
 6.  BUSSET (54,6) Entente Sport. Laneuvevilloise ........................  202 k 500 

Poids Plumes (235 - 222,5) 

 1.  COLLINOT (57,6) Halt. Club Avallon  .....................................  260 k 
 2.  IMBACH (59) Union Athl. Guebwiller  ....................................  250 k 
 3.  PERY (59,8) A.S. Villemoisson/Orge  ......................................  247 k 500 
 4.  CANTONNET (60) Ent. Chaum. Athl. Cheminots ....................  247 k 500 
 5.  NEUSY (58) Centre Athl. Lensois ............................................  237 k 500 
 6.  ZILL (59,5) Soc. Athl. Kœnigshoffen .......................................  235 k 
 7.  ORRU (59) L'Ornanaise  ...........................................................  230 k 

Poids Légers (260 - 252,5) 

 1.  COZERET (65,4) Sporting Club Neuilly  ..................................  295 k 
 2.  BILLAUDEL (65,9) Halt. Club Cannes  ...................................  282 k 500 
 3.  LEDUC (66,9) Sporting Club Neuilly  ......................................  280 k 
 4.  VUILLEMIN (67,5) L'Omanaise  ..............................................  262 k 500 
 5.  GUY (65) Halt. Club Palavas  ...................................................  260 k 
 6.  HUN (63,5) La Gauloise Montbéliard  ......................................  257 k 500 
 7.  LOISEAU (63,9) Union Méan Penhoet  ....................................  255 k

 8.  GLOTIN (67) Union Méan Penhoet ..........................................  255 k- 
 9.  SERRA (63,9) U.S.A.M. Toulon  ..............................................  252 k 500 
 10.  MORISSON (66) Stade Auxerrois  ...........................................  252 k 500 

Poids Moyens (277,5 - 267,5) 

 1.  DABLEMONT (75) Sp. Club Tête Cheval - Loos ....................  287 k 500 
 2.  HART (73,9) Sp. Club Tête Cheval - Loos  ..............................  285 k 
 3.  GUDIN (72,9) Halt. Club Avallon  ...........................................  282 k 500 
 4.  DRUBIGNY (69) C.H.S. Reims  ...............................................  277 k 500 
 5.  BENEDET (74) Jeunesse Laïque Rép Marmande .....................  275 k 
 6.  VERGER (74,2) Étudiants Club Orléanais  ...............................  275 k 
 7.  QUEDEVILLE (74,8) M.J.C. Duclair  ......................................  275 k 
 8.  FONTAINE (68,6) Vaillante Saint-Quentin  .............................  272 k 500 
 9.  MORTAGNE (72,3) A.S. Ambarésienne  .................................  270 k 

Poids Mi-Lourds (295 - 282,5) 

 1.  GARCIA (80) Clermont Sports  ................................................  325 k 
 2.  GUITTAT (82,5) Union Halt. Vichy  ........................................  322 k 500 
 3.  SICCARDI (77,8) Nice Université Club  ..................................  305 k 
 4.  VIGERAL (76,3) Club Halt. Cult. Châteauroux ........................  295 k 
 5.  FROMENT Gilles (77,1) A.S. Chemin. Vénissieux ..................  295 k 
 6.  MALINOVSKI (77,4) As. Halt. Cult. Aubusson .......................  295 k 
 7.  LEBONVALLET (81,3) C. Cult. Ph. H. Châlons/M. ................  285 k 

Poids Lourds-Légers (307,5 - 295) 

 1.  BERETTI J.-L. (89,5) A.S. Vélizy  ...........................................  307 k 500 

Poids Lourds (325 - 305) 

 1.  DEMON (90,3) Cercle Halt. Ansois  .........................................  350 k 

SENIORS 

Poids Mouches (242,5 - 210) 

 1.  MAURICE (52) Sporting Club Navis  .......................................  232 k 500 
 2.  BILLET (50,7) U.S. Ouvrière Dijonnaise  .................................  210 k 

Poids Coqs (260 - 225) 

 1.  GOMARD (55,3) La Gauloise Montbéliard  .............................  252 k 500 
 2.  LONG (55,3) M.J.C. Cahors  .....................................................  240 k 
 3.  SAINT-CIERGE (55,4) Union Sportive Crestoise .....................  240 k 
 4.  CORNEILLET (53,7) Club Sportif Alençon  ............................  237 k 500 
 5.  FRANÇOIS (55,2) U.S. Cheminots Saint-Pol ...........................  235 k 

Poids Plumes (277,5 - 245) 

 1.  PIQUEMAL (59,6) Paris Université Club  ................................  302 k 500 
 2.  DUPAU (59,5) C.C. Saint-Médard  ...........................................  297 k 500 

 3.  LIMANNI (59,9) A.S. Jovicienne .............................................  295 k 
 4.  ANDRÉ (58,9) A.S. Monaco  ....................................................  290 k 
 5.  ORRU (60) L'Omanaise  ...........................................................  287 k 500 
 6.  MY (56,1) S.M. Montrouge ......................................................  277 k 500 
 7.  LACAZE (59,2) Union Athl. Tarbaise  .....................................  277 k 500 
 8.  LECUYER (60) Reims Halt. Musculation ................................  270 k 
 9.  JOYE (60) St-Michel Sports Marquette ....................................  260 k 
 10.  NIVAULT (58,6) Club Halt. Cult. Nevers  ...............................  252 k 500 
 11.  CARRE (59,7) Cercle Éduc. Phys. St-Nazaire  .........................  252 k 500 
 12.  FEUCHER (59,9) M.J.C. Elbeuf  ..............................................  250 k 
 13.  DUPOUX (59,1) E.S.M. Bormettes ..........................................  245 k 

Poids Légers (307,5 - 275) 

 1.  LATRILLE (66,6) Union Athl. Tarbaise  ..................................  320 k 
 2.  COURTOIS (65,1) Soc. Athl. Enghien .....................................  312 k 500 
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 3.  GAURAT (66,9) A.S. Préfecture de Police  ..............................  312 k 500 
 4.  PASSEMARD (67,4) Sporting Club Dijon  ...............................  310 k 
 5.  PICHON (67) A.S. Belle Garde - La Flèche ..............................  307 k 500 
 6.  POVER (67,4) M.J. Monnaie Romans  ......................................  307 k 500 
 7.  BECK (67,5) Union Halt. Vichy  ...............................................  307 k 500 
 8.  FERREIRA (66,1) U.S. Métro Transports  ................................  300 k 
 9.  MORAND (67,2) Union Halt. Vichy  ........................................  300 k 
 10.  GRICOURT (66,7) Amiens Sporting Club  ...............................  295 k 
 11.  BERNARD (65,8) A.S.C. Soignolles  .......................................  292 k 500 
 12.  BEUCLER (65,3) Gauloise Montbéliard  ..................................  290 k 
 13.  DOMBES (66) Jeune France Bourgoin  ....................................  290 k 
 14.  BOUKO (65,7) Entente Sportive Laneuvevilloise .....................  287 k 500 
 15.  VAN LENGHENOVE (64,4) U.S. Tab., et All. Lille ................  285 k 
 16.  GRIT (66,9) Stade Croisicais  ....................................................  285 k 
 17.  DELPUECH (67,1) Amiens Sporting Club  ..............................  282 k 500 
 18.  GIROD (64,7) Gauloise Montbéliard  .......................................  277 k 500 
 19.  PETIT (64) La Châtillonnaise  ...................................................  275 k 
 20.  LENEVE (67,4) Red Star Limoges  ...........................................  275 k 

Poids Moyens (330 - 290) 

 1.  TERMOTTE (72,1) A.S.P.T.T. Lille  ........................................  347 k 500 
 2.  ADJOUTE (74,7) U.S. Cheminots Marseille  ............................  342 k 500 
 3.  THIVENT (69,9) M.J.C. Avignon  ............................................  340 k 
 4.  MARUEJOULS (74,1) Toulouse HaltéroClub .........................  340 k 
 5.  DAGBERT (75) Reims Halt. Musculation  ...............................  340 k 
 6.  NEPPEL (75) Halt. Club Douaisien ..........................................  337 k 500 
 7.  DESCHAINTRES (71) Sporting Club Neuilly ..........................  335 k 
 8.  MAUBERT (73,2) U.S. Cheminots St-Pol  ...............................  335 k 
 9.  BATICLE (70,6) Celtique de Montdidier  .................................  332 k 500 
 10.  DOUBRE (73,7) Sporting Club Neuilly  ...................................  332 k 500 
 11.  CATANOSO (68,2) A.S. Aéroport Paris - Roissy .....................  327 k 500 
 12.  ROBBE (73.4) Halt. Club Avallon  ...........................................  325 k 
 13.  RIGAUD (72,2) U.S. Grigny  ....................................................  322 k 500 
 14.  SCHNEIDER (74,1) Gauloise Montbéliard  ..............................  320 k 
 15.  JUAN (74,2) M.J.C. Avignon  ...................................................  320 k 
 16.  VANDENBREDEN (74,3) A.S.P.T.T. Lille  .............................  320 k 
 17.  NOIRIEL (68,8) A.S.P.T.T. Strasbourg  ....................................  317 k 500 
 18.  ULRICH (69) A.S.P.T.T. Strasbourg  ........................................  315 k 
 19.  FRITZ (70,1) Paris Université Club ..........................................  312 k 500 
 20.  COUVENT (74,5) St. Pauillacais Indépendant Cl. ....................  312 k 500 
 21.  PUGNAT (74,1) Sporting Club Neuilly  ...................................  310 k 
 22.  BELLEVILLE (72,6) Étudiants Cl. Orléanais ...........................  305 k 
 23.  BEZIE (73,4) Soc. Gymnastique Angers  ..................................  305 k 
 24.  GARET (74,7) Celtique de Montdidier  .....................................  305 k 
 25.  COULOMB (75) Athl. Club Montpellier  .................................  305 k 
 26.  CHABASSIERE (71,8) A.S. Montferrandaise  ..........................  302 k 500 
 27.  GOUTEUX (74,1) Paris Université Club  .................................  302 k 500 
 28.  HORUS (70,7) Amiens Sporting Club  ......................................  300 k 
 29.  REMY (73,9) Union Méan Penhoet ..........................................  300 k 
 30.  MANGIN (74) Club Lutteurs Sparnac. Épernay ........................  297 k 500 
 31.  BAECKLER (71,8) Reims Halt. Musculation  ..........................  295 k 
 32.  PERCY (72,2) Reims Halt. Musculation  ..................................  295 k 
 33.  ARNOUX (73,5) Gauloise Montbéliard  ...................................  295 k 
 33.  DUMURET (73.5) Halt. Club Compiégnois ..............................  295 k 
 35.  BAUER (75) Alsatia Sélestat ....................................................  295 k 
 36.  ANTONI (69,6) S.H.C. Haguenau  ............................................  292 k 500 
 37.  SERKIZ (70,5) Troyes Omnisports  ..........................................  290 k 
 38.  LE GLOANEC (72,4) Stade Municipal Montrouge...................  290 k 
 39.  REDANT (74,4) Sport. Cl. Tête Cheval Loos  ..........................  277 k 500

Poids Mi-Lourds (347,5 - 305) 
 1.  FOURRIER Y. (75,7) Soc. Athl. Enghien  ................................  375 k 
 2.  FOURRIER J.-C. (79,8) Soc. Athlét. Enghien...........................  372 k 500 
 3.  FAUCHER (76) Rueil Athlétic Club  ........................................  370 k 
 4.  DESPECHE (79,5) Union Athl. Tarbes  ....................................  365 k 
 5.  GARCIA (80,2) Lille Université Club  ......................................  365 k 
 6.  WOJCIK (78) A.S. Jovicienne  .................................................  357 k 500 
 7.  MESLIN (79) Avenir Rennes  ...................................................  357 k 500 
 8.  MAHIEUX (81,8) Cercle Michelet Orléans  .............................  352 k 500 
 9.  JACQUET (81,9) U.S. Métro Transports  .................................  352 k 500 
 10.  BRUNET (75,1) Esp. Etoile Réunies Carpentras.......................  347 k 500 
 11.  HELENA (78,8) U.S. Cheminots St-Pol  ...................................  347 k 500 
 12.  LEBAILLY (79,8) C.S.M. Pantin .............................................  345 k 
 13.  BUCHER (82,5) Stade Montois  ...............................................  340 k 
 14.  TISSEUR (77,2) C.C.H. Châteauroux  ......................................  335 k 
 15.  EHLE (81,3) U.S. Métro Transports  .........................................  332 k 500 
 16.  DULICE (76,2) V.G.A. Saint-Maur  .........................................  330 k 
 17.  WINCKEL (78,1) Soc. Hanau 66 Pfaffenhoffen .......................  327 k 500 
 18.  RICOUL (79,9) U.S. Métro Transports  ....................................  327 k 500 
 19.  BULLY (75,1) C.S.M. Pantin  ...................................................  322 k 500 
 20.  GRANGE (81) Reims Halt. Musculation  .................................  322 k 500 
 21.  HENRY (82,1) Cercle Ed. Ph. Halt. Châlons/Marne .................  317 k 500 
 22.  BERTIN (76) Stade Porte Normande Vernon............................  315 k 
 23.  PETITJEAN (77,7) Union Athl. Tarbaise .................................  312 k 500 
 24.  WAGEMANN (79,5) U.S. Wittenheim  ....................................  310 k 
 25.  VIDAL (78) Athl. Club Montpelliérain  ....................................  305 k 

Poids Lourds-Légers (365 - 320) 

 1.  MALLET (82,6) Club Halt. St-Malo  ........................................  400 k 
 2.  LESTAVEL (85,5) Soc. Athl. Montmartroise  ..........................  395 k 
 3.  PAQUET (88,2) La Montluçonnaise  ........................................  385 k 
 4.  RENAULT (83,4) St. Porte Normande Vernon .........................  375 k 
 5.  RACHEL (89,2) Stade Municipal Montrouge ...........................  370 k 
 6.  POINSIGNON (87,5) A.S.P.T.T. Mulhouse  ............................  360 k 
 7.  BALD (86) A.S.P.T.T. Strasbourg  ...........................................  355 k 
 8.  ORTIZ (88,3) A.S. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux ....................  350 k 
 9.  St MAXIMIN (88,3) Cercle Jules-Ferry Laval ..........................  347 k 500 
 10.  LOTH (89,4) A.S. Prépa. Olymp. Midi Bordeaux .....................  340 k 
 11.  COSSON (89,6) Soc. Athl. Enghien  .........................................  340 k 
 12.  CLÉMENT (83,4) Stade Croisicais  ..........................................  337 k 500 
 13.  GROSSO (82,9) A.S. Monaco  ..................................................  335 k 
 14.  MERLE (89) Gauloise Montbéliard  .........................................  335 k 
 15.  PERRAUD (89,3) Stade Croisicais  ..........................................  332 k 500 
 16.  SZYP (83,5) Troyes Omnisports  ..............................................  330 k 
 17.  DUVAL (88,8) Gauloise Montbéliard  ......................................  330 k 
 13.  DUQUENOY (83,6) Amiens Sporting Club .............................  325 k 
 19.  BUGE (87,5) Red Star Limoges  ...............................................  320 k 
 20.  DOTTO (90) École E.D.F. Soissons-Cuffies .............................  320 k 

Poids Lourds (385 - 335) 

 1.  DATTENY (103,2) Union Haubourdinoise  ..............................  400 k 
 2.  BESNIER (106,8) Sporting Club Neuilly  .................................  400 k 
 3.  BERETTI (106,7) A.S.C. Vélizy  ..............................................  380 k 
 4.  CAIOLO (100) Entente Sp. St-Martin-d'Hères ..........................  375 k 
 5.  CAPDEVILLE (95,6) Sporting Club Neuilly ............................  365 k 
 6.  GRANDU (104,1) Soc. Athl. Montmartroise  ...........................  365 k 
 7.  CHAPELAN (98) A.S. Pr. Olymp. Midi Bordeaux ...................  362 k 500 
 8.  BRÉTIGNIER (92,6) La Gauloise Montbéliard ........................  357 k 500 
 9.  DEVRED (103,9) S.M. Montrouge  ..........................................  345 k 

Poids Super-Lourds (397,5 - 350) 

 1.  DULOQUIN (114) Reims Haltér. Musculation  ........................  355 k 

 

Dans nos 

COMITÉS 
RÉGIONAUX 

COMITE D'ÎLE-DE-FRANCE 

Coupe d'Île-de-France 2e série par équipes 

(7 hommes - 535 k) 

1
er
 S.C. Neuilly : 2.185 k. - Colinet, Leduc, 

Cozeret M., Guémar, Capdeville, Doubre, Pu-

gnat. 

2
e
 S.A. Enghien : 2.177 k 500. - Poncet, 

Courtois, Cantuel, Cosson, Coquin, Toye, Four-

rier J.-P. 

3
e
 U.S. Métro Tr. : 2.147 k 500. - Ferreira, 

David, Jacquet A., Ehlé, Georget, Nidaud, 

Ricoul C. 

4
e
 C.S.M. Pantin : 2.020 k. - Bully, Aner, 

Golfier, Pardonnet, Garchery, Pontello, Lebailly. 

5
e
 S.A. Montmartroise : 2.007 k 500. - Turol-

la, Menant, Costedoat, Legrand M., Muller, 

Rodriguez, Alfonso. 

*** 

RECORDS DE PICARDIE 

au 28 novembre 1971 

Senior : 

DÉVELOPPÉ. - Mouches : Delvallez : 55 ; 

Coq : Dupont : 82,5 ; Plume : Nourry : 105 ; 

Léger : Nourry : 105 ; Moyen : Maier : 147,5 

R.F. ; Mi-Lourd : Maier : 137,5 ; Lourd-Léger : 

Dupuis : 127,5 ; Lourds : Habiera : 141 ; Super-

Lourd : Caron : 95. 

ARRACHÉ. -. Mouche : Delvallez : 55 ; 

Coq : Senet : 84,5 ; Plume : Nourry : 92,5 ; 

Léger : Nourry : 97,5 ; Moyen : Maier : 130 ; 

Mi-Lourd : Maier : 127,5 ; Lourd-Léger : Du-

puis : 110 ; Lourd : Habiera : 132,5 ; Super-

Lourd : Caron : 105. 

(suite page 14) 

 

Nos joies, nos peines… 
   

NAISSANCE 

Le Comité d'Anjou a la joie de faire part de 

la naissance d'une petite Marylène, troisième 

enfant du Champion de France des Poids Légers, 

Serge Leguy. 

Toutes nos félicitations aux heureux parents, 

nos vœux de prompt rétablissement à la maman 

et nos vœux de bonheur au bébé. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU PRIX FÉDÉRAL JUNIORS 

qui s'est disputée à Paris le 19 Décembre 1971 

 

RÉSULTATS TECHNIQUES DE LA FINALE DU PRIX FÉDÉRAL SENIORS 

qui s'est disputée à Paris le 20 Décembre 1971 

 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Plumes 

 1.  ANDRÉ .....................................  60 k A.S. Monaco 90, - 82,500 105, - 277 k 500 

N. cl.  ORRU  .......................................  59 k 300 L'Ornanaise 85, - 0, - ― ― 

Poids Légers 

 1.  PASSEMARD............................  67 k 500 S.C. Dijon 100, - 95, - 132,500 327 k 500 

 2.  BECK.........................................  67 k U.H. Vichy 95, - 105, - 125, - 325 k 

 3.  COURTOIS  ..............................  65 k 600 Société Athl. Enghien 100, - 92,500 127,500 320 k 

 4.  GAURAT  ..................................  66 k 600 A.S.P.P. 100, - 90, - 127.500 317 k 500 

 5.  LATRILLE  ...............................  66 k 500 J U.A. Tarbes 105, - 90, - 120, - 315 k 

N. cl.  PICHON  ...................................  66 k A.S. La Flèche 97,500 92,500 0, - 0 

Poids Moyens 

 1.  DOUBRE ...................................  73 k 900 S.C. Neuilly 107,500 100, - 137,500 345 k 

 2.  DESCHAINTRES ......................  72 k S.C. Neuilly 110, - 97,500 135, - 342 k 500 

 3.  MAUBERT  ...............................  72 k 900 U.S. Saint-Pol 110, - 102,500 130, - 342 k 500 
 4.  MARUEJOULS .........................  73 k 800 Toulouse H.C. 105, - 95, - 137,500 337 k 500 

 5.  BATICLE  .................................  72 k 800 Celtique Montdidier 110, - 95, - 127,500 332 k 500 

Poids Mi-Lourds 

 1.  FOURRIER Y ............................  75 k 700 Société Athl. Enghien 125, - 105, - 145, - 375 k 
 2.  GARCIA ....................................  80 k 800 Lille Université Club 130, - 107,500 135, - 372 k 500 

 3.  FOURRIER J.-C ........................  77 k 900 Société Athl. Enghien 115, - 107,500 147,500 370 k 

 4  MESLIN ....................................  79 k 300 Avenir Rennes 117,500 110, - 137,500 365 k 

 5.  WOJCIK  ...................................  77 k 300 A.S. Jœuf 117,500 110, - 135, - 362 k 500 

Poids Lourds-Légers 

 1.  MALLET  ..................................  83 k 200 C.H. Saint-Malo 132,500 107,500 150, - 390 k 

N. cl.  PAQUET  ...................................  87 k 900 La Montluçonnaise 115, - 120, - 0, - ― 

Poids Lourds 

 1.  DATTENY.................................  101 k 500 Union Haubourdinoise 137,500 120, - 152,500 410 k 

 2.  BESNIER  ..................................  107 k 400 S.C. Neuilly 132,500 127,500 147,500 407 k 500 

 Noms Poids Clubs Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

 1.  BIDARD ....................................  51 k 600 C.H. Saint-Malo 62,500 60, - 87,500 210 k 

 2.  DOMENECH .............................  51 k 600 M.J.C. Romans 60, - 65, - 80, - 205 k 

Poids Plumes 

 1.  LASORSA  ................................  59 k S.C.N. Grenoble 77,500 80, - 105, - 262 k 500 
 2.  LOPEZ  ......................................  59 k 200 A.C. Montpellier 67,500 85, - 110, - 262 k 500 

 3.  PERY .........................................  60 k A.S. Villemoisson 72,500 82,500 100, - 255 k 

 4.  CANTONNET  ..........................  60 k E.C.A.C. Chaumont 75, - 70, - 100, - 245 k 

Poids Légers 

 1.  BILLAUDEL .............................  66 k H.C. Cannes 90, - 90, - 115, - 295 k 

 2.  BIBAULT  .................................  65 k 400 A.S. Le Havre 80, - 85, - 122,500 287 k 500 

 3.  CABLAT  ..................................  64 k A.C. Montpellier 85, - 85, - 110, - 280 k 
 4.  COZERET M. ............................  65 k 600 S.C. Neuilly 80, - 85, - 112,500 277 k 500 

 5.  VUILLEMIN .............................  67 k 500 L'Omanaise 80, - 85, - 105, - 270 k 

Poids Moyens 

 1.  DABLEMONT  .........................  74 k 500 S.C. Tête Cheval Loos 77,500 95, - 117,500 290 k 

 2.  DRUBIGNY  .............................  68 k C.H.S. Reims 80, - 100, - 107,500 287 k 500 

Poids Mi-Lourds 

 1.  LEGALL  ...................................  77 k 700 C.H. Saint-Malo 102,500 100, - 132,500 335 k 

N. cl.  GUITTAT  .................................  81 k 500 U.H. Vichy 100, - 0, - ― ― 
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Classement National du Tournoi par Équipes Régionales Juniors 
d'après les résultats des Éliminatoires disputées dans les Zones les 13 et 14 Novembre 1971 

 1.  Flandres ..........................  190,500 
 2.  Languedoc ......................  176,300 
 3.  Bretagne  ........................  141,500 
 4.  Lyonnais  ........................  139,700 
 5.  Picardie ...........................  139,700 
 6.  Haute-Normandie ...........  139,600 
 7.  Orléanais  ........................  139,400 

 8.  Lorraine ...........................  134,600 
 9.  Dauphiné - Savoie ...........  129,400 
10.  Franche-Comté ................  128,500 
11.  Côte d'Azur  ....................  108,200 
12.  Pyrénées  .........................  101,100 
13.  Anjou ..............................  99 
14.  Provence .........................  94,100 

15.  Alsace .............................  92,700 
16.  Champagne .....................  90 
17.  Île-de-France ..................  74,900 (1 zéro) 
18.  Poitou .............................  60,650 
19.  Basse-Normandie ...........  10,900 (1 zéro) 
20.  Bourgogne ......................  45 (2 zéros 

 

Association du sport Scolaire et Universitaire 

Saison 1971-1972 

I. PROGRAMME ET RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX. 

Les épreuves suivantes seront organisées : 

 le Challenge du Nombre, 

 les Brevets, 

 le Critérium National, 

 les Championnats d'Académie et de 

France, 

 les Coupes de France de sélection d'Aca-

démie par équipe. 

Ces compétitions sont obligatoires dans les as-

sociations sportives d'établissements qui ont obtenu 

le prêt de barres à disques de la F.F.H.C. 

Tous les concurrents devront être titulaires 

d'une licence A.S.S.U. validée pour l'année scolaire 

1971-72. Ils devront être en outre âgés de plus de 

16 ans au 1er Janvier 1972. Aucune exception 

n'étant admise à cette règle. 

Toutes les épreuves seront organisées dans les 

catégories de poids suivantes : 

Poids Mouche : 

moins de 52 k (inclus) ; 

Poids Coq : 

de 52 k (exclus) à 56 k (inclus) ; 

Poids Plume : 

de 56 k (exclus) à 60 k (inclus) ; 

Poids Léger : 

de 60 k (exclus) à 67 k 5 (inclus) ; 

Poids Moyen : 

de 67 k 5 (exclus) à 75 k (inclus) ; 

Poids Mi-Lourd : 

de 75 k (exclus) à 82 k 5 (inclus) ; 

Poids Lourd-Léger : 

de 82 k 5 (exclus) à 90 k (inclus) ; 

Poids Lourd : 

de 90 k (exclus) à 110 k (inclus) ; 

Poids Super-Lourd : 

plus de 110 k (exclus). 

Toutes les compétitions de championnat seront 

organisées : 

 le mercredi pour les universitaires, 

 le jeudi pour les scolaires, dans les catégo-

ries suivantes : Cadets 2e année, Juniors, 

Seniors, jusqu'aux Championnats d'Aca-

démie inclus. 

Cependant, la Commission mixte pourra 

prendre toutes mesures utiles pour donner à la 

compétition régionale, le maximum d'intérêt et par 

exemple, faire disputer le titre académique en 

groupant les Juniors et les Seniors, ou en groupant 

les Scolaires et les Universitaires. 

Le Championnat de France rassemblera les Ju-

niors et les Seniors scolaires d'une part, et les 

Juniors et les Seniors universitaires d'autre part, au 

sein d'une catégorie d'âge unique : « Juniors - 

Seniors ». 

Aucun Cadet, même surclassé ne pourra partici-

per à la compétition nationale individuelle. 

II. CHALLENGE DU NOMBRE. 

Cette épreuve de propagande pourra être organi-

sée à l'intérieur de toutes les associations sportives 

affiliées à l'A.S.S.U. Elle devra l'être obligatoire-

ment dans celles qui ont obtenu l'attribution d'une 

barre à disques. 

Le Challenge du nombre est ouvert aux Cadets 

2e année, aux Juniors et aux Seniors. Un seul exer-

cice est imposé : l'épaulé-jeté. 

Le classement par académie s'effectue au quo-

tient : somme des points marqués par les partici-

pants divisée par l'effectif de l'établissement (élèves 

nés en 1956 et antérieurement, à l'exception de 

ceux exemptés d'éducation physique par le médecin 

de l'établissement). 

Les participants marquent 1, 2 ou 3 points sui-

vant que la meilleure performance qu'ils ont réali-

sée est au moins égale aux minima figurant dans le 

tableau ci-dessous : 

Vous fixerez vous-mêmes la date à laquelle les 

résultats devront vous être adressés, étant entendu 

que les classements régionaux devront parvenir au 

siège central de l'A.S.S.U. le 8 Mai 1972 au plus 

tard. 

Les résultats que vous recevrez devront faire 

apparaître : 

 l'effectif de l'établissement tel qu'il est dé-

fini ci-dessus, 

 le nombre de participants, 

 le nom, le poids et la performance des 

concurrents ayant réussi l'épreuve. 

Le classement régional que vous nous transmet-

trez devra comporter pour chaque établissement le 

nombre de points obtenu, l'indication de l'effectif, 

le nombre de participants et son classement au 

quotient (les listes nominatives restant en votre 

possession). Un seul classement national sera opéré 

(les 3 divisions sont supprimées), et une coupe sera 

attribuée aux 3 meilleurs établissements. 

 

 

 

19 Février 1972 

(matinée et soirée) 

20 Février 1972 

(matinée) 

MÉMORIAL JEAN DAME 

Grande manifestation haltéro-
phile avec la participation des 
meilleurs athlètes européens. 

 

 CATÉGORIES POIDS DE CORPS 1 POINT 2 POINTS 3 POINTS 

Mouches ............  moins de 52 k 22 k 5 37 k 5 52 k 5 
Coqs ..................  de 52 k à 56 k 25 k 42 k 5 57 k 5 
Plumes ...............  de 56 k à 60 k 27 k 5 45 k 62 k 5 
Légers ................  de 60 k à 67 k 5 30 k 50 k 67 k 5 
Moyens  .............  de 67 k 5 à 75 k 32 k 5 55 k 72 k 5 
Mi-Lourds ..........  de 75 k à 82 k 5 35 k 60 k 80 k 
Lourds-Légers ...  de 82 k 5 à 90 k 37 k 5 62 k 5 82 k 5 
Lourds ...............  de 90 k à 110 k 40 k 67 k 5 87 k 5 
Super-Lourds .....  plus de 110 k 42 k 5 70 k 92 k 5 
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III. BREVETS. 

Les brevets sont attribués aux concurrents qui 
réussissent la performance minimale indiquée dans 
le tableau ci-dessous, dans les exercices imposés 
pour chacun des brevets : 

Dans tous les centres disposant de barres à 
disques, le personnel enseignant pourra organiser 
des sessions à la seule condition de prévenir huit 
jours à l'avance le secrétariat régional du jour, de 
l'heure et du lieu de la session. 

Au cours de celle-ci, seront seuls décernés les 
brevets du 1er et du 2e degré. 

Votre commission organisera d'autre part, aux 
dates et lieux qu'elle déterminera des sessions où 
seront décernés les brevets des 5 degrés. 

Les brevets des 2e, 3e, 4e degrés et degré supé-
rieur seront attribués aux concurrents qui réalise-
ront les minima imposés au cours des championnats 
d'académie ou du critérium. 

Les concurrents devront s'engager dans les dé-
lais fixés, droit d'engagement : 0,50. 

Les résultats devront parvenir au secrétariat ré-
gional 8 jours avant la date fixée pour les épreuves 
régionales ou de district. Vous êtes cependant 
autorisés à accorder l'organisation de sessions de 
repêchage jusqu'au 27 avril inclus. 

Les résultats seront transmis au siège central de 
l'A.S.S.U., le 5 mai au plus tard, sur état faisant 
apparaître le nombre de participants, le nombre de 
brevetés et la liste nominative avec indication des 
catégories de poids et des performances réalisées. 

Les diplômes correspondant vous seront en-
voyés dès réception des résultats. 

IV. COUPE DE FRANCE DE SÉLECTIONS D'ACADÉ-

MIE PAR ÉQUIPE. 

A l'issue du Championnat d'Académie, la 

Commission Mixte Régionale d'Haltérophilie 

relèvera le total des 4 meilleures performances 

parmi toutes les catégories de poids, dans seule-

ment 2 mouvements : 

Arraché et Épaulé-jeté. 

Au total de la charge ainsi obtenu sera soustrait 
deux fois le poids de corps du concurrent. L'appli-

cation de cette formule : charge (épaulé-jeté + 

arraché) - poids de corps du concurrent X par 2 
permettra de désigner les 4 meilleurs concurrents 

pour représenter l'équipe de sélection d'académie. 

Les résultats devront comporter pour chaque 

concurrent : 

 la performance réalisée à l'Arraché, 

 la performance réalisée à l'Épaulé-jeté, 

 le total de ces deux performances ; la 

charge, 

 la performance sera calculée selon la for-
mule suivante : 

charge - 2 X poids du concurrent 

 et enfin le Total général des 4 premiers 
concurrents, qui constituera la perfor-

mance de l'équipe. 

Ces résultats devront parvenir à l'Organisme 

Central avant le 10 mars 1972. 

Les 6 meilleures équipes d'académie seront sé-
lectionnées pour participer à la Coupe de France 

(lieu et date à déterminer). 

Au cas où nous ne pourrons disposer de crédits 

suffisants pour l'organisation de cette coupe, un 

classement sera établi d'après les résultats commu-

niqués et une coupe et des breloques seront attri-

buées à la première équipe d'académie. 

V. CHAMPIONNATS D'ACADÉMIE. 

Les championnats d'académie seront ouverts 

aux haltérophiles, titulaires du brevet du 2e degré 

au moins, et engagés dans les délais réglementaires. 

Ils seront organisés au plus tard le 2 mars 1972, 

les résultats devront parvenir à l'Organisme Central, 

avant le 6 mars dernier délai. Dans chaque catégo-

rie de poids, les titres seront attribués aux concur-

rents avant obtenu le total le plus élevé dans l'en-

semble des trois mouvements imposés (le Dévelop-

pé, l'Arraché, l'Épaulé-jeté). La note 0 dans l'un des 

3 mouvements est éliminatoire. 

/// 

VI. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 

AUX CHAMPIONNATS D'ACADÉMIE DE SPORTS 

INDIVIDUELS. 

Les académies qui disposent d'un crédit (tou-

jours faible) auront toute latitude pour procéder au 

mieux au remboursement de leurs concurrents dans 

les strictes limites de ce crédit qui vous sera alloué 

fin septembre. 

VII. CHAMPIONNATS DE FRANCE. 

Ils seront  organisés les 25 et 26 mars 1972 à 

Vernon (27). Les meilleurs concurrents des 

épreuves régionales seront invités soit à la compéti-

tion scolaire, soit à la compétition universitaire 

dans leurs catégories de poids respectives, mais au 

sein d'une catégorie unique « Junior - Senior ». 

Dans chaque catégorie de poids, les titres seront 

attribués aux concurrents ayant obtenu le total le 

plus élevé dans l'ensemble des trois mouvements 

imposés : le Développé, l'Arraché, l'Épaulé-jeté. 

Un concurrent qualifié pour les championnats 

de France dans une catégorie de poids déterminée, 

disputera le championnat dans cette catégorie. S'il 

accuse à la pesée un poids supérieur à la limite, il 

est battu par forfait et perd tout droit éventuel au 

remboursement de ses frais de déplacement. 

Claude PINEAU. 

 

Circulaire du Secrétariat d’État auprès du Ministre chargé de la jeunesse, des Sports et des Loisirs 
Direction de l'Éducation Physique et des Sports n DEPS/S n° 17952 du 1

er
 Décembre 1971 

OBJET : Stages des élèves - professeurs d'Éducation 

Physique et Sportive au sein des clubs sportifs. 

RÉF. : Ma circulaire DEPS/S1 n° 15.220 du 9 

octobre 1970. 

Par lettre-circulaire citée en référence, j'attirais, 

au début de l'année scolaire 1970-1971, votre 
attention sur les stages que les élèves - professeurs 

d'Éducation Physique sont tenus d'effectuer au sein 

des clubs sportifs. 

A la lumière de la première expérience, la for-

mule apparaît satisfaisante dans la mesure où la 
plupart des intéressés se sont parfaitement intégrés 

à la vie des associations en y menant des actions 

d'animation constructives. 

En conséquence, pour l'année scolaire 1971-

1972, les modalités suivantes ont été adoptées 

 le stage en club ne sera plus fixé à trois 

mois, mais présentera une durée minimale 

de trois mois. Cette mesure permettra aux 

élèves - professeurs qui en manifestent le 

désir de poursuivre leur animation sur 

l'ensemble d'une saison sportive ; 

 en cas d'absence de Conseiller pédago-

gique désigné par les inspecteurs princi-

paux pédagogiques, les présidents de clubs 

pourront être appelés à donner une appré-

ciation sur les qualités dont l'élève - pro-

fesseur a fait preuve, étant entendu que 

cette appréciation, tout comme celle des 

conseillers, ne devra en aucun cas s'assor-

tir d'une notation chiffrée. 

Il est indispensable, pour parvenir à l'unité sou-

haitée dans la préparation, que MM. les Présidents 

de clubs acceptent d'apporter la meilleure compré-
hension à l'action souhaitée. 

C'est pourquoi, je vous serais reconnaissant de 

bien vouloir assurer la plus large diffusion de cette 

circulaire auprès des Ligues, Comités et Clubs. Je 

vous en remercie vivement à l'avance. 

Marceau CRESPIN. 

   2e DEGRÉ 3e DEGRÉ 4e DEGRÉ DEGRÉ SUP. 
 CATÉGORIES 1er DEGRÉ ARRACHÉ ET ARRACHÉ Et ARRACHÉ ET ARRACHÉ ET 
  ÉPAULÉ-JETÉ ÉPAULÉ-JETÉ ÉPAULÉ-JETÉ ÉPAULÉ-JETÉ ÉPAULÉ-JETÉ 

Mouches ..............  37 k 5 82 k 5 105 k 120 k 135 k 
Coqs ....................  45 k 95 k 112 k 5 130 k 145 k 
Plumes .................  47 k 5 100 k 122 k 5 140 k 155 k 
Légers ..................  57 k 5 105 k 135 k 155 k 172 k 5 
Moyens ................  62 k 5 120 k 145 k 165 k 185 k 
Mi-Lourds ............  67 k 5 135 k 152 k 5 172 k 5 195 k 
Lourds-Lég. .........  75 k 140 k  160 k 180 k 205 k 
Lourds .................  77 k 5 150 k 167 k 5 187 k 5 215 k 
Super-Lourds .......  80 k 170 k 182 k 5 195 k 222 k 5 
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Calendrier des Stages 
1er Trimestre 1972 

STAGES NATIONAUX 

Stages Nationaux Perfectionnement Elite 

7 au 16 Février C.R.E.P.S. de Montry Athl. Classe Internationale et Mondiale Préparation Mémorial Jean Dame 

21 Février au 12 Mars Autrans Athlètes des 3 classes Stage oxygénation 

Stage Franco-allemand. 

27 Mars au 5 Avril Vittel Athlètes Cadets France - Allemagne « Cadets » 

STAGES INTERRÉGIONAUX (Zones et Groupes) 

Zone Centre -Ouest. 

14 - 16 Janvier C.R.E.P.S. Wattignies Athlètes 3 classes Flandres 

   Île-de-France Perfectionnement athlètes 
 

14 - 16 Janvier C.R.E.P.S. Poitiers Athlètes 3 classes Anjou, Poitou, 

   Orléanais Perfectionnement athlètes 
 

28 Février - 4 Mars C.R.E.P.S. Montry Entraîneurs du 1er degré Anjou, Poitou, 

   Orléanais Format, de Cadres 2e degré 
 

20 - 29 Mars C.R.E.P.S. Poitiers Ath. 3 classes Cad. + Jun. Zone Perfectionnement athlètes 

Zone Nord. Ouest. 

27 Mars au 11, Avril C.R.E.P.S. Houlgate Athlètes Cl. Nationale Zone Perfectionnement athlètes 

  Cadets, Juniors, Seniors 

Zone Nord -Est. 

24 au 29 Janvier C.R.E.P.S. Macon Entraîneurs du 1er degré Zone Formation Entraîneurs 

 ou Strasbourg   Fédéraux 2e degré 

Zone Sud 

5 au 10 Février C.R.E.P.S. Aix Entraîneurs 1er, 2e degrés Zone Formation Entraîneurs 

   Académies Aix, Nice Fédéraux 2e et 3e degré 

   Toulouse  

   Bordeaux  
 

19 au 24 Février C.R.E.P.S. Aix Entraîneurs 1er, 2e degrés Zone Formation Entraîneurs 

   Académies Grenoble, Fédéraux 2e et 3e degré 

   Limoges,  

   Montpellier  
 

10-12 Mars C.R.E.P.S. Aix Espoirs Internat Zone Perfectionnement athlètes 

/ 

Les demandes d'inscription sont à faire 
parvenir, au plus tard, un mois avant l'ouver-
ture des stages, soit : 

 à la F.F.H.C. (51, rue Vivienne - Pa-

ris-2e) 

Pour les stages Nationaux et Franco- Al-
lemands : 

 à l'entraîneur national - agent de 

coordination de la zone concernée, 

pour les stages Interrégionaux. 

Zone Centre-Ouest : 

― M. Paterni Marcel, 

14, rue de Valenton - 94, Maisons- Al-

fort. 

Zone Nord -Ouest : 

― M. Maier Rolf, 

52, rue Watteau - 80, Amiens. 

Zone Sud : 

― M. Gerber Roger, 

40, Le Clos La Rose - 13, Marseille. 



Haltérophile Moderne n° 280 (12-1971) 

280/14 

RÉSULTATS TECHNIQUES DU MATCH FRANCE -ALLEMAGNE ESPOIRS 

Vittel le 27 novembre 1971 

 

 

(suite de la page 9) 

ÉPAULÉ-JETÉ. - Mouche : Delvallez : 80 ; 

Coq : Senet : 107 ; Plume : Nourry : 125 ; Léger : 

Gricourt : 125,5 ; Moyen : Maier : 166,5 ; Mi-

Lourd : Maier : 167,5 ; Lourd-Léger : Dupuis : 

147,5 ; Lourd : Habiera : 160 ; Super-Lourd : 

Caron : 125. 

TOTAL DES TROIS MOUVEMENTS. - 

Mouche : Delvallez : 190 ; Coq : Senet : 267,5 ; 

Plumes : Nourry : 320 ; Léger : Nourry : 317,5 ; 

Moyen : Maier : 432,5 (R.F.) ; Mi-Lourd : Maier : 

430 ; Lourd-Léger : Dupuis : 382,5 ; Lourd : Habie-

ra : 430 ; Super-Lourd : Caron : 325. 

Junior : 

DÉVELOPPÉ. - Mouche : Delvallez : 55 ; Coq : 

Ermacora : 85 ; Plume : Nourry : 96,5 ; Léger : 

Nourry : 97,5 ; Moyen : Baticle : 105,5 ; Mi-Lourd : 

Dupuis : 110 ; Lourd-Léger : Dupuis : 125 ; Lourd : 

Zanot : 125. 

ARRACHE. - Mouche : Senet : 55 ; Coq : Senet : 

84,5 (R.F.) ; Plume : Senet : 90 ; Léger : Páez : 95 ; 

Moyen : Margalle : 99 ; Mi-Lourd : Margalle : 108 ; 

Lourd-Léger : Dupuis : 110 ; Lourd : Zanot : 110. 

ÉPAULÉ-JETÉ. - Mouche : Delvallez : 80 ; 

Coq : Senet : 107 ; Plume : Senet : 117,5 ; Léger : 

Baticle : 120 ; Moyen : Baticle : 126 ; Mi-Lourd : 

Dupuis : 140 ; Lourd-Léger : Dupuis : 150 ; Lourd : 

Zanot : 145. 

TOTAL DES TROIS MOUVEMENTS. - 

Mouche : Delvallez : 190 ; Coq : Senet : 267,5 ; 

Plume : Senet : 290 ; Léger : Baticle : 297,5 ; 

Moyen : Baticle : 322,5 ; Mi-Lourd : Dupuis : 

357,5 ; Lourd-Léger : Dupuis : 375 ; Lourd : Za-

not : 370. 

Cadet : 

DÉVELOPPÉ. - Mouche : Delvallez : 55 ; Coq : 

Senet : 74,5 (R.F.) ; Plume : Remoissonet : 65 ; 

Léger : Fontaine : 82,5 ; Moyen : Pascale : 62,5. 

ARRACHE. - Mouche : Delvallez : 55 ; Coq : 

Senet : 84,5 (R.F.) ; Plume : Senet : 80 ; Léger : 

Fontaine : 85,5 ; Moyen : Fix : 80 ; Mi-Lourd : 

Ledoux : 60 ; Lourd-Léger : Tenart : 70 ; Lourd : 

Chassetrette : 55. 

ÉPAULÉ-JETÉ. - Mouche : Delvallez : 80 ; 

Coq : Senet : 107 (R.F.) ; Plume : Senet : 105 ; 

Léger : Fontaine : 108 ; Moyen : Pascale : 104 ; Mi-

Lourd : Ledoux : 90 ; Lourd-Léger : Tenart : 90 ; 

Lourd : Chassetrette : 72,5. 

TOTAL DES TROIS MOUVEMENTS. - 

Mouche : Delvallez : 190 ; Coq : Senet : 267,5 

(R.F.) ; Plume : Ringard : 225 ; Léger : Fontaine : 

275 ; Moyen : Pascale : 222,5. 

  

(R.F.) : Record de France à ce jour.  

Comme les clubs 
de la FÉDÉRATION 

FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE... 

équipez- 
vous 

 

Conditions spéciales 
aux clubs et à leurs membres. 

Catalogue franco sur demande. 

30, PL. DENFERT-ROCHEREAU 
PARIS 14e - 326.33.52 

42, RUE ETIENNE-MARCEL 
PARIS 2e - 508.14.18 -236.38.22 

 Noms Poids Nations Développé Arraché Épaulé et Total 
 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras jeté à 2 bras 

Poids Mouches 

N. Cl.  HOJTENROTH ..........................  51 k 400 Allemagne 50, - 0, - ― ― 

  DEPUTTE ..................................  51 k 300 France 0, - ― ― ― 

Poids Coqs 

 1.  NACHTIGAL  ...........................  56 k Allemagne 60, - 57,500 75, - 192 k 500 

Poids Plumes 

 1.  DELTORRE  ..............................  59 k 400 France 85, - 77,500 107,500 270 k 

 2.  PHILIPPENT  ............................  57 k 600 Allemagne 62,500 65, - 90, - 217 k 500 

Poids Légers 

 1.  PASSEMARD............................  67 k 400 France 97,500 90, - 125, - 312 k 500 

 2.  GROH ........................................  65 k 700 Allemagne 90, - 80, - 90, - 260 k 

Poids Moyens 

 1.  STEINBACH .............................  73 k 800 Allemagne 110, - 105, - 140, - 355 k 

 2.  BATICLE  .................................  71 k France 107,500 95, - 127,500 330 k 

Poids Mi-Lourds 

 1.  APPEL  ......................................  67 k 600 Allemagne 80, - 80, - 107,500 267 k 500 

N. cl.  DESPECHE ...............................  79 k 700 France 0, - ― ― ― 

Poids Lourds-Légers 

 1.  COUSSIN  .................................  85 k 400 France 125, - 132,500 150, - 407 k 500 

 2.  KUBESCH .................................  76 k 300 Allemagne 85, - 95, - 120, - 300 k 

Poids Lourds 

 1.  DATTENY.................................  102 k 500 France 132,500 110, - 142,500 385 k 

Hors compétition 

Poids Mi-Lourds 

  TERME ...................................... . 79 k 200 France 130, - 135, - 157,500 422 k 500 
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